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vaux. En effet, les intéressés ont été recrutés sur la base d'un
service maxima de trente heures hebdomadaires, avec la possibi-
lité d'enseigner moyennant une rétribution en heures supplémen-
taires. Or le décret n° 90-990 du 6 novembre 1990 modifiant le
décret n° 72-580 du 4 juillet 1972 a porté leur obligation de ser-
vice à trente-neuf heures sans rémunération supplémentaire . Ces
modifications aboutissent donc au non-respect par l 'Etat des
termes du « contrat » qu ' il a passé avec ces enseignants. Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures rapides
il compte prendre pour remédier à cette situation.

ENVIRONNEMENT

Chasse et pêche
(politique et réglementation : Moselle)

53049. - 27 janvier 1992. - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l 'environnement de bien vouloir
lui préciser si les dispositions de l ' article 23 (paragraphe B relatif
aux battues) du cahier des charges type den chasses communales
en Moselle sont applicables aux réserves de chasse . Dans la
négative, il souhaiterait savoir si le maire peut, sur le fondement
de ses pouvoirs de police, réglementer, voire interdire, les battues
sur les fonds réservés .

Animaux (cormorans)

53061 . - 27 janvier 1992. - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M. le ministre de l ' environnement sur le pro-
blème que pose la présence de cormorans sur le lac du Bourget.
Ces oiseaux, qui sont de purs en plus nombreux, ont commencé à
nidifier sur ce lac, qui est le plus grand de France, et dont la
faune aquatique est menacée par cette espèce prédatrice . Il lui
demande en conséquence si, nonobstant le fait que cet oiseau est
protégé, il n 'y aurait pas lieu de prendre les mesures nécessaires
au moins pour réguler sa prolifération.

Chasse et pêche (personnel)

53174 . - 27 janvier 1992 . - Mme Nicole Ameline attire l'atten
tion de M. le ministre de l'environnement sur la situation du
Conseil supérieur de la pêche . Elle lui demande s' il peut préciser
l'état d'avancement du reclassement des personneis de cet établis-
sement, à savoir la reconnaissance de la technicité des gardes-
pèche par un reclassement en catégorie B des gardes-chefs et des
secrétaires des délégations régionales, et aux échelles quatre et
cinq pour les gardes. D ' autre part, elle lui demande s' il envisage
d'augmenter les moyens tant humains que matériels pour assurer
les missions de sauvegarde, de restauration et de lutte contre la
pollution des milieux aquatiques qui sont entre autres à la charge
de cet établissement public administratif.

Conférences et conventions internationales
(convention internationale pour la protection des Alpes)

53209. - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur le projet de
ccnvention internationale pour la protection des Alpes (conven-
tion Alpine) . Il lui fait part notamment de ses inquiétudes quant
à l'imprécision des obligations des parties contractantes qui laisse
une trop grande marge de manœuvre à ceux qui sont chargés de
la mettre en oeuvre . En outre il s'inquiète de ce que seul le volet
« protection » soit abordé dans ce texte sans que le volet « déve-
loppement », pourtant essentiel aux populations alpines, soit
évoqué. II lui demande donc de bien vouloir reprendre ce dossier
afin de tenir compte des légitimes préoccupations des popula-
tions de la montagne .

Elevage (bovins)

53222. - 27 janvier 1992 . -- M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur les conséquences
pour l'agriculture de la Haute-Savoie des dispositions contenues
dans le projet d'arrêté fixant les règles techniques auxquelles doi-

vent satisfaire les élevages de vaches laitières . En effet, il est
expressément prévu que la distance d ' implantation des bâtiments
d'élevage et de leurs annexes, par rapport aux habitations
occupées par des tiers, serait ramenée à 100 mètres, ce qui empê-
cherait la construction de tout nouveau bâtiment agricole dans la
plupart des communes du département et condamnerait, par là
même, la modernisation des exploitations haut-savoyardes. A cela
s'ajoute l'interdiction des épandages de fumiers et donc a fortiori
ceux de lisiers à moins de 100 mètres de toute habitation, ce qui
serait inzdapté au département de la Haute-Savoie, notamment
en zone de montagne, et ne tiendrait pas cas de la responsabilisa-
tion des agriculteurs dont le bon sens doit permettre d'apporter
des solutions empiriques, mais efficaces, à ces problèmes . II lui
demande de bien vouloir lui faire part de ses intentions et des
mesures qu'il envisage de prendre afin de tenir compte, entre
autres, de la spécificité de l'agriculture de montagne et en parti-
culier haut-savoyarde.

D.O. M.-7:O. M. (Guyane : bois et forêts)

53230. . 27 janvier 1992 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur le problème de la
déforestation en Guyane française . Insuffisamment contrôlée, elle
met en péril non seulement la forêt de cette zone humide, mais
aussi une faune intéressante qui mérite d'être protégée. Il serait
paradoxal pour un pays de se mobiliser pour la sauvegarde de la
forêt amazonienne et de ne pas se préoccuper des forêts sem-
blables situées dans les territoires français d'outre-mer . Il lui
demande ce qu'il compte faire pour enrayer le cours de cette
exploitation abusive .

Animait:: (protection)

53261 . - 27 janvier 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur le bilan d'application
de deux ans d'interdiction, au niveau international, du commerce
de l'ivoire . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si cette
interdiction parait concluante et pour combien d 'années il semble
nécessaire de la proroger.

Environnement (agence de l'environnement
et de la maîtrise de l'énergie)

53357. - 27 janvier 1992. - M. Georges Mesmin appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'environnement sur la création,
annoncée en juillet 1990, de la « grande » agence de l'environne-
ment . Il apparaît, un an et demi plus tard, que l'agence n'a tou-
jours pas d ' existence juridique, de conseil d 'administration, ou de
budget . La création officielle qui devait intervenir « au plus tard
le 1et octobre » a dû étre repoussée en catastrophe par décret au
31 décembre 1991 . Il lui demànde donc de lui préciser la nature
des initiatives qu'il a prises ou envisagé de prendre pour mettre
lin à cette situation.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

53358. - 27 janvier 1992 . - M. Marc Laffineur appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur la légitime
inquiétude des chasseurs français face aux multiples attaques
dont ils font l'objet, notamment par le bris de directives euro-
péennes . La chasse qui fait partie intégrante de l'histoire et des
traditions de notre pays, est aujourd'hui menacée par l'emprise
technocratique européenne alors qu'elle aide à la survie de notre
monde n'ral . En effet, les réglementations de plus en plus com-
plexes et de plus eut plus inutiles ont souhaité limiter la liberté
des chasseurs de pouvoir utiliser leur droit de chasse. Aujour-
d'hui, l'interprétation de la directive 794C" le la C .E .E sur les
oiseaux, la future directive de la C.E .E., tâune, flore, habitat
(F.F.H.), les limitations apportées à la capture des nuisibles, les
pressions de toutes sortes pour limiter les périodes d'ouverture,
constituent des atteintes graves à la libre gestion du patrimoine
cynégétique pour les chasseurs français qui ont pourtant déjà
montré toute 'eut capacité à maintenir en France une faune sau-
vage nombreue et diversifiée. Ces efforts sont malheureusement
remis en cause par des fonctionnaires européens qui n'ont ni
qualité ni compétence pour réglementer la chasse en France . Au
total, il lui demande de lui indiquer quelles mesures il compte
prendre afin de répondre aux inquiétudes des chasseurs qui se
sentent sacrifiés par le diktat européen .
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ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N s 39834 Dominique Gambier.

S.N.CF. (équipements : Haute-Marne)

53028 . - 27 janvier 1992. - M . Charles Fèvre rappelle à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace qu'il lui a posé une question au sujet de l'avenir du
dépôt ferroviaire de Chalindrey lors de la séance de l'Assemblée
nationale du 19 décembre dernier. II lui renouvelle cette question
par écrit dans la mesure où il n'a obtenu qu'une réponse d'ordre
général - c'est-à-dire quant aux problèmes économiques et finan-
ciers auxquels doit faire face la S .N.C .F., données qui avaient été
largement développées lors du débat sur le budget des transports
terrestres le 4 novembre dernier - mais aucune assurance sur le
point précis de l'établissement de Chalindrey.

Impôts et taxes
(taxe assise sur les ouvrages hydrauliques)

53044. - 27 janvier 1992 . - M. Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le décret n a 91-797 du
20 août 1991 relatif aux recettes instituées au profit de Voies
navigables de France par l'article 124 de la loi de finances
pour 1991 (n' 90-1168 du 29 décembre 1990). Il lui signale que le
syndicat des eaux d'Ile-de-France, au cours de la réunion de soie
comité du 28 novembre dernier, a adopté une motion estimant
qu'il n'appartenait pas aux services publics de distribution d'eau
potable d'assurer le financement d'un organisme chargé du déve-
loppement et de la gestion de voies navigables. Ce syndicat lui a,
d'autre part, fait valoir que l'article 11-B du décret précité a
défini en termes particulièrement imprécis les éléments consti-
tutifs de l'assiette de la taxe applicable aux titulaires d'ouvrages
de prise d'eau, de rejet d'eau ou d'autres ouvrages hydrauliques
destinés à prélever eu à évacuer des volumes d'eau . Il n'a pu
d'ailleurs obtenir auprès de Voies navigables de France les élé-
ments nécessaires pour déterminer le montant de la taxe en
cause. Il lui demande quelle est sa position en ce qui concerne la
motion 'dont il vient de faire état et souhaiterait de toutes
manières que lui soient apportées des précisions sur le mode de
fixation du calcul de la taxe prévue.

Urbanisme (permis de construire)

53048. -- 27 janvier 1992 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace de bien vouloir lui préciser si le retrait
d'un permis de construire illégal donne lieu à indemnisation,
lorsque des travaux ont été entrepris par le pétitionnaire.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logements, transports et espace : services extérieurs)

53050 . - 27 janvier 1992. - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace de lui indiquer le nombre de postes d'ingénieurs
des travaux publics de l'état vacants dans les subdivisions du
territoire national .

Transports urbains (autobus)

53058. - 27 janvier 1992 . - M. David Hohhot appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la modification du trajet de la
ligne 393 décidée par la R.A .T.P., depuis juin 1990, dans le cadre
de opération « Autrement Bus 94 v qui occasionne d'importants
désagréments pour les usagers de cette ligne . Auparavant, le
bus 393 desservait l'hôpital Henri-Mondor, aujourd'hui il s'arrête
à près d'un kilomètre de cet hôpital. Les personnes, souvent

âgées, qui se rendaient à l'hôpital Heri-Mondor pour y recevoir
des soins ou pour visiter des malades sont contraintes soit d'ef-
fectuer le reste du trajet à pied soit de prendre plusieurs bus,
d'où une augmentation du coût et de 1a durée du transport, pour
se rendre à destination . Les usagers de cette ligne et l'union
locale C.F .D .T. ont entrepris plusieurs démarches auprès de la
R.A.T.P. et des administrations compétentes, qui n'ont toujours
pas abouti . Les usagers éprouvent le sentiment que les pouvoirs
publics se désintéressent de leur vie quotidienne . En consé-
quence, il lui demande s'il compte prendre les mesures néces-
saires pour faire rétablir la desserte de l'hôpital Henri-Mondor et
améliorer ainsi les conditions de circulation des habitants des
communes du sud-est de la banlieue parisienne.

Logement (construction)

53224 . - 27 janvier 1992. - M. Jean Brocard expose à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace que l'article R.231-7 du décret n° 91-1201 du
27 novembre 1991 pris en application de la loi n° 90-1129 du
19 décembre 1990 relative au contrat de construction d'une
maison individuelle fixe le pourcentage maximum du prix
convenu exigible aux différents stades de la construction d'après
l'avancement des travaux . S'agissant de pourcentages maximum
exigibles en fonction de l'état d'avancement des travaux, le
constructeur d'une maison individuelle est-il légalement en droit
de prévoir des paliers de versements intermédiaires ? Autrement
dit, le constructeur est-il tenu de ne pratiquer que les sept appels
de fends décrits ou peut-il en pratiquer davantage à la seule
condition de ne pas dépasser à aucun moment les seuils prévus
par le décret.

S .N.C.F. (équipements : Seine-Saint-Denis)

53235. - 27 janvier 1992. - M. Roger Gouhier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur l'avenir du site S .N .C .F . de Noisy-
le-Sec. L'arrivée en 1998 d'Eole et le passage du T.G .V . ne seront
pas sans avoir des conséquences sur le site dans son ensemble.
Actuellement la ville mène une étude avec la S .N.C .F . sur des
aménagements futurs du quartier de la gare . A bien des égards,
cette coopération est exemplaire . Il est, à ce point de la réflexion,
important pour ces deux partenaires de connaitre les ambitions
de l'autorité de tutelle quant à cet espace . Ce site représente pour
la ville de Noisy-le-Sec une partie de son histedre, une grande
emprise, mais aussi une forte potentialité économique.

Logement (H.L .M.)

53245 . - 27 janvier 1992 . - M. Louis Pierua appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les conséquences de la faiblesse
des plafonds de ressources pris en compte pour l'attribution de
logements H .L.M. Des ménages peuvent à la fois se voir refuser
une attribution parce qu'ils ont des revenus trop élevés et insuffi-
sants. Il lui cite l'exemple des de rniers logements H .L .M.
construits par l'O .C .I .L, à Stains . Les loyers oscillent pouf un F 3
entre 2 700 à 3 000 francs et 3 000 à 3 5000 francs pour un F 4,
chauffage en sus . Par ailleurs, les sociétés H .L.M. exigeant un
niveau de revenus équivalent à 4 fois le montant du loyer pour
ces attributions, certains ménages se retrouvent dans la situation
énoncée ci-dessus : avoir un revenu à la fois trop faible et trop
élevé pour prétendre à une H .L .M. Cette situation n'est pas
complètement étonnante lors_lu'o,t examine les plafonds de res-
sources fixés par le ministère de l'équipement et du logement . En
effet, ils correspondent approximativement pour deux personnes
travaillant aux revenus de deux smicards . Les possibilités de se
loger dans l'habitat privé pour des personnes à faibles et moyens
revenus étant de plus en plus réduites, compte tenu du prix du
logement locatif privé et des critères de revenus appliqués, un
nombre de plus en plus grand de familles risque de se voir exclu
du droit au logement . Aussi, il lui demande quel es dispositions
il entend prendre pour faire cesser cette situation absurde.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

53254. - 27 janvier 1992 . - M. Philippe Legras appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les suppléments perçus à certaines
dates sur les lignes de la S .N .C .F . Il lui fait valoir que ceux-ci
peuvent, s'agissant de certains trains, atteindre jusqu ' à 25 p. 100
du prix du billet. Ces dispositions apparaissent comme particuliè-
rement dissuasives et injustifiées à certaines dates . Elles sont
d'ailleurs en contradiction avec la mission de service public que
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doit remplir la S .N .C .F. en application de la loi d ' orientation des
transports intérieurs du 30 décembre 1982 et telle qu'elle est
d'ailleurs précisée dans le contrat de plan Etat-S .N .C .F. Ainsi le
lendemain de Noël, 26 décembre 1991, la pratique du supplément
a été étendue aux usagers, ce qui apparaît comme particulière-
ment regrettable lorsque ces suppléments doivent être payés par
des étudiants regagnant leur lieu d ' études après un séjour dans
leur famille . Dans de telles circonstances la politique commer-
ciale et tarifaire de la S.N .C .F . a des conséquences à la fois anti-
économiques et anti-sociales . Il lui demande s'il n'estime pas
indispensable d'obtenir de la S .N.C .F. un réajustement de ses
tarifs tenant compte des remarques qui précèdent.

Impôts et taxes
(taxe assise sur les ouvrages hydrauliques)

53267. - 27 janvier 1992. - M . Michel Inchauspé appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les conséquences, pour certains
ouvrages hydro-électriques, de la taxe sur les titulaires d'ouvrages
de prise d'eau, rejet d'eau ou autres ouvrages hydrauliques des-
tinés à prélever ou à évacuer des volumes d'eau sur le domaine
public fluvial, instituée par l'article 124 de la loi de finances
pour 1991 . Cette taxe comporte deux éléments : l'un, en fonction
de la surface au sol des ouvrages, l'autre, relatif au volume d'eau
prélevé . Cet article 124 prévoit au 3 e alinéa du paragraphe I :
« Sont exclus de ces taxes et de ces redevances, les ouvrages
hydrauliques concédés. ». Or l'application aux ouvrages hydro-
électriques non concédés des chiffres unitaires de cette taxe pour
prélèvement d'eau conduit à des montants de taxation énormes et
les divers services administratifs concernés se sont rendu compte
de l'impossibilité d'appliquer ce texte, dans la pratique . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos du
problème qu'il vient de lui soumettre et de lui préciser s'il n'es-
time pas souhaitable d'exclure du champ d'application de l'ar-
ticle 124 de la loi de finances pour 1991 la totalité des ouvrages
hydro-électriques, quel que soit leur régime juridique.

Urbanisme (réglementation)

53287 . - 27 janvier 1992 . - Mme Suzanne Sauvaigo attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la situation extrémement critique
dans laquelle peuvent se trouver certains propriétaires de lots
intégrés dans un lotissement antérieur à 1959 . En effet, antérieu-
rement aux décrets n° 58.1466 du 31 décembre 1958 et ne 59-898
du 23 juillet 1959, les cahiers des charges contenaient, non seule-
ment, les règles de droit privé, mais encore les règles de droit
public et en particulier les règles d'urbanisme . Les décrets pré-
cités ont imposé en matière de lotissement l'obligation d'avoir
d'une part . un règlement qui contienne les règles de droit public
et un cahier des charges qui ne contient que des règles de droit
privé . Par ailleurs, l'article 8 de la loi n t 86-13 du 6 janvier 1986
relative à diverses simplifications administratives en matière d'ur-
banisme pose le principe de la disparition des règles d'urbanisme
propres aux lotissements au bénéfice de la règle publique de
droit commun qu'est celle du plan d'occupation des sols . Dans
les faits, lorsqu'un plan d'occupation des sols a été approuvé et
que les colotis n'ont formulé aucune demande tendant à obtenir
le maintien des règles du lotissement ou que cette demande n'a
pas été formulée selon les formes et les quotas requis, l a s règles
du plan d'occupation des sols s'appliquent . Or, il apparaît que
des propriétaires disposant de lots inclus dans des lotissements
antérieurs à 1959 et ayant valablement obtenu un permis de
construire en application du plan d'occupation des sols, se voient
condamner par les tribunaux de l'ordre judiciaire à procéder à la
démolition de l'immeuble respectant les règles du permis de
construire et cela en application de l'alinéa 3 de l'article
L. 315-2.1 précité . Lesdits tribunaux considèrent qu'un, cahier des
charges contenant des règles d'urbanisme a, vis-à-vis de l'admi-
nistration, la portée d'un acte réglementaire dans la mesure où il
a été approuvé par l'autorité préfectora Les dispositions de
l'alinéa 1 de l'article L. 315-2-1 doivent donc s'appliquer et c'est
tout naturellement que ladite administration doit délivrer un
permis de construire se référant aux règles d'urbanisme contenues
dans le plan d'occupation des sols . Néanmoins, et cela en appli-
cation de l'alinéa 3 de l'article L .315-2-1, le même cahier des
charges aurait, selon les tribunaux de l'ordre judiciaire, entre les
coatis une nature contractuelle les autorisant à solliciter et à
obtenir la démolition d'un immeuble non conforme aux règles
d'urbanisme contenues dans le cahier des charges mais bénéfi-
ciant d'un permis de construire délivré en application du P .O .S.
De plus, cette nature contractuelle exclurait l'application des dis-
positions de l'article L . 480 . 13 du code de l'urbanisme qui subor-

donne une condamnation par un tribunal de l'ordre judiciaire du
fait de la méconnaissance des règles d'urbanisme à l'annula-
tion du permis de construire par la juridiction administrative . En
conséquence, elle lui demande s'il ne parait pas opportun de pro-
céder d'urgence à un aménagement des textes en vigueur, en par-
ticulier en vue d'obtenir une modification de l'alinéa 3 de l'ar-
ticle L.315-2-1 du code de l'urbanisme pour exclure précisément
les règles d 'urbanisme des « droits et obligations régissant les
rapports des colotis entre eux ».

Logement (politique et réglementation : lie-de-France)

53289 . - 27 janvier 1992 . - M. Michel Giraud attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les suites données par le Gouver-
nement au plan Rocard pour l'lle-de-France . En effet, le pro-
gramme d'actions immédiates du Gouvernement annonçait, voici
deux ans, une relance pour favoriser le logement des fonction-
naires . Or, plusieurs questions sont sans réponse, notamment les
suivantes : 1° sur les sommes cbnsacrées au chapitre I« du fonds
d'aménagement de la région d'Ile-de-France (F.A .R .I .F.), quelle
est la ventilation des crédits réellement engagés aujourd'hui ;
2 . combien de logements ont été construits grâce à l'aide du
F.A.R .I .F. ; 3 . combien de fonctionnaires ont été logés . Si comme
tout semble l'indiquer, aucune action significative supplémentaire
n'a été engagée à ce jour, il lui demande comment seront créés
30 000 logements de fonctionnaires à Paris, comme l'a annoncé le
Premier ministre . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
apporter une réponse sur ces différents points.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation)

53290 . - 27 janvier 1992 . - M. Michel Giraud attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les suites données par le Gouver-
nement au plan Rocard pour 1'11e-de-France . Concernant le
Fonds d'aménagement de la région Ile-de-France (F.A .R.I .F .),
avec le report de 1991, celui-ci disposera, en 1992, de près de
2,5 milliards de francs . La cadence annuelle d'engagement de
crédits, a été, ces deux dernières années, d'environ 250 millions
de francs . Alors que les besoins en logements sociaux et en trans-
ports pour les Franciliens sont si criants, est-il convenable d'uti-
liser ces crédits au comblement des impasses de trésorerie de
l'État ? Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
mesures il compte prendre pour utiliser régulièrement les crédits
disponibles.

S.N.C.F. (lignes)

53294 . - 27 janvier 1992. - M. Adrien Durand demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace s'il a l'intention d'approuver les nouvelles mesures
préconisées par la Direction de la S.N.C .F . pour réduire l'activité
de certaines lignes du secteur secondaire, notamment la ligne
Nîmes - -Clermont-Ferrand - Paris . Déjà, depuis le mois de sep-
tembre, sans concertation ni préavis, les trains 5924 et 5919 ne
circulent plus les nuits des samedis et dimanches entre Nîmes et
Paris . Sous prétexte de rentabilité, il est question de poursuivre
cette politique malthusienne en supprimant non seulement toutes
les liaisons ferroviaires Nîmes - Clermont-Ferrand - Paris à l'ex-
ception de celles du vendredi matin, du dimanche soir et du
lundi matin, mais encore « Le Cévenol », train particulièrement
apprécié des usagers. Je précise que ces lignes dessen'ent, hiver
comme été, très régulièrement le versant Est du Massif central.
L'annonce de ces suppressions a soulevé l'indignation de la
population concernée qui s'est exprimée dans une rb_i;ion récol-
tant plusieurs miiiiers de signatures . Au moment où le Gouverne-
ment proclame à cor et à cris vouloir réduire les déséquilibres
régionaux les plus graves et pratiquer une politique d'aménage-
ment du territoire et de solidarité en faveur des zones les plus
défavorisées, il est incompréhensible et déconcertant de constater
que la S .N .C .F ., service public, prend des décisions qui vont à
l'encontre d'un tel objectif, aggravant la désertification et le chô-
mage . C'est pourquoi, il lui demande avec une insistance particu-
lière de bloquer ce processus de désintégration du réseau ferro-
viaire national et de maintenir coûte que coûte les liaisons par
fer entre Nîmes et Paris qui sont vitales pour l'activité écono-
mique et sociale de cette région des Cévennes et du bassin de
l'Allier.
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Risques naturels (sécheresse)

53359 . - 27 janvier 1992. - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . ie ministre de l 'équipement, du logement,
des transports et de l 'espace sur les conséquences de la séche-
resse des étés 1989, 1990 et 1991 sur les habitations . De nom-
breuses maisons ont été lézardées et, pour l ' instant, trente-
neuf communes sarthoises ont été déclarées zones sinistrées par
arrêté interministériel en date du 12 août 1991, paru au Journal
officiel du 30 août 1991 . Or à ce jour, quatre cas seulement en
Sarthe sur quatre-vingt-quatorze ont été réglés . Les autres cas
auxquels vont venir s'ajouter ceux consécutifs à ta sécheresse
de 1991, font toujours l'objet d'études par les compagnies d'assu-
rances du fait que la déclaration « catastrophe naturelle ' n'im-
pose pas aux compagnies d ' assurances l'obligation d' une étude
géotechnique et le support de coûts correspondants . Beaucoup de
propriétaires des maisons sinistrées ne disposent que de faibles
revenus et se trouvent dans l'impossibilité de faire procéder à la
fois au financement de la prise en charge de l 'étude de sol que
les compagnies d'assurances se refusent d'assumer et aux répara-
tions des dégâts constatés . Aussi, il lui demande de bien vouloir
faire accélérer le règlement des dommages résultant d'une catas-
trophe naturelle.

Circulation routière
(contrôle technique des véhicules)

53360. - 27 janvier 1992 . - M. Etienne Pinte attire l'attention
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l 'espace sur l ' intérêt qu ' il y aurait à clarifier aux yeux du
public l'organisation actuelle des contrôles techniques des véhi-
cules de plus de cinq ans . II existait, en effet, avant les décrets
d'application de cette réglementation administrative, des centres
agréés qui ne délivraient que des bilans de l'état des véhicules
avant mise en vente . Or tous ces centres n'auraient pas reçu le
nouvel agrément pour la délivrance des vignettes attestant qu'un
véhicule de plus de dix ans est en état de rouler, ce qui amène
l'usager à se trouver dans une situation embarrassante car, s'il
s'est déjà préoccupé par avance de l ' état de son véhicule, et ce
pour ne pas étre pris de court, dans un centre agréé, le voilà
contraint, s'il veut conserver son véhicule, de payer à nouveau
pour un nouvel agrément . En outre, il se trouvera des personnes
qui risquent de croire, en toute bonne foi, qu ' une visite technique
vaut l'autre. il lui demande donc quelles „ tesures il entend
prendre afin de remédier à cette situation et d'éviter cette désa-
gréable expérience aux personnes concernées.

Ministères e! secrétariats d'Eta:
(équipement, logement . transports et espace : personnel)

53361 . - 27 janvier 1992. - M. Michel Meylan attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la situation des techniciens de
l'équipement de la Haute-Savoie. Depuis des années, ils assurent
des responsabilités importantes (chef de subdivision, chef de
bureau, adjoint à un chef de service) et participent activement
aux décisions d'aménagement dans le département . A ce titre, ils
revendiquent une amélioration qui tienne compte de l'importance
et de l'évolution de leur fonction d'encadrement . En 1990, votre
prédécesseur s'est engagé à mettre en œuvre un statut de techni-
cien des traveux publics de l'Etat en vue de les intégrer dans un
corps de techniciens supérieurs, toujours en cat égorie B mais
avec un classement indiciaire intermédiaire . II souhaiterait
connaître l'état d'avancement de ce projet et quelles dispositions
il envisage de prendre pour qu'il entre en application en 1992.

Architecture (maîtrise d'oeuvre)

53362 . - 2 t janvier 1992 . - M. Jean-Paul Virapoullé attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logenteot,
des transports et de .'espace sur la situation des maîtres
d'oeuvse qui, sans être architectes, exerçaient une ctivité de
conception architecturale au moment de la publication des dispo-
sitions de l'article 37-2a de la loi du 3 janvier 1977 . D'une part,
en effet, l'inscription de ces professionnels à l'Ordre des archi-
tectes leur a été refusée . D'autre part, la délivrance d'un récépissé
provisoire du ministère de l'équipement les autuisant à assurer
les mêmes missions qu'un a, . .hiiecte ne leur permet pas en fait
d'exercer dans de bonites conditions leur profession . Il lui
demande en conséquence quelles dispositions il compte mettre en
oeuvre, sur la beee notamment de la circulaire ministérielle du
25 juillet 1991, afin d'améliorer le statut des personnels
concernés .

Transports routiers (politique et réglementa :ion)

53363 . - 27 janvier 1992 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M. le ministre de l' équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur la dégradation liée à la déré-
glementation de la situation des entreprises artisanales et P.M.E.
du transport routier. II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour relancer le secteur des transports.

FAMILLE, PERSONNES AGIES ET RAPATRIÉS

Prestations familiales (allocations familiales)

53032 . - 27 janvier 1992 . - M. Fran:isque Permit attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur sa décision de n'augmenter que
de I p . 100 au ler janvier et au ter juillet 1992 le montant des
allocations familiales, alors que l'ensemble des associations fami-
liales avaient vivement insisté à l'automne dernier sur la nécessité
de revaloriser à 3 à 4 p . 100 au l e t janvier de cette année ce
montant. Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui expliquer
pourquoi il n'a pas tenu compte de leur revendication, et s'il
pense que les ajustements qu'il vient d'annoncer pour 1992 per-
mettront vraiment, au moins, le maintien du pouvoir d'achat des
familles .

Prestations familiales (montant)

53175 . - 27 janvier 1992 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat à ta famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur le pouvoir d'achat des presta-
tions familiales . II apparaît qu'il y a une inadéquation persistante
entre les orientations décidées comme théoriquement prioritaire
par le Gouvernement en matière de pouvoir d'achat des presta-
tions familiales et leur effective évolution_ En effet, le ler juillet,
la simple mesure de compensation de la perte du pouvoir d'achat
aurait dû entrainer une hausse de 3 p . 100 des prestations fami-
liales : elle n'a été que de 0,8 p . 100 . De même au ler jan-
vier I992, l'augmentation n'est que de 1 p . 100 (décret ne 91-1376
du 30 décembre 1991 relatif à la revalorisation de la base men-
suelle de calcul des allocations familiales) . Afin de remédier à
cette situation pénalisante pour les familles, elle lui demande
d'intervenir pour qu'une hausse de 3 p. 100 intervienne le plus
rapide possible.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

53250. - 27 janvier 1992 . -• M. Serge Charles appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les difficultés financières générées,
pour les familles, par la mise en application, à compter du
ler janvier 1992, de l'obligation d'utiliser des systèmes de retenue
pour les enfants dans les véhicules automobiles. il lui demande
s'il ne serait pas possible de mettre en place, dans le cadre des
caisses d'allocations familiales, un système de prêts pour les dis-
positifs en question qui permettrait aux parents d'équiper leurs
voitures sans avoir à faire des investissements coûteux, pour une
période par définition limitée

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

53299. - 27 janvier 1992. - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur l'inégalité des ressources entre les femmes
et les hommes retraités . Pour des salaires identiques, les femmes
perçoivent souvent une retraite moins importante due à une car-
ière moins longue ou moins rapide et ce d'autant plus que cer-

tains régimes complémentaires ne pennettent pas une validation
de deux ans par enfant. En conséquence, il aimerait savoir si des
mesures sont envisagées pour améliorer cette situation.

Prestations familiales (montant)

53399 . - 27 janvier 1992. - M. André Y.ajoinie attire l'atten ,
!ion M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la nécessité d'une véritable revalorisation
des allocations familiales. Les augmentations annoncées au
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1 « janvier 1992 sont tout à fait insuffisantes et confirment le
recul du pouvoir d'achat des prestations familiales . Ce doit être
l'enfant qui ouvre droit aux prestations familiales et non pas le
statut ou les revenus de la famille . Il est donc indispensable de
revenir aux principes fondamentaux de la compensation des
charges familiales en tenant compte du co tt familial de l'enfant
et des besoins et des charges qui pèsent sur les familles . Les
associations familiales le revendiquent fortement et avec raison.
Ainsi les chiffres des mesures du I Ç* janvier sont-ils dérisoires :
l'allocation pour deux enfants augmente de 6 francs, pour
quatre enfants la majoration. du supplément atteindra 22 francs.
Il lui demande de décider tout de suite de porter l'allocation
mensuelle à 800 francs par enfants dès le premier enfant.

Prestations familiales (montant)

53364. - 27 janvie- 1992 . - M. Joseph-Henri Maujouan du
Gasset expose à M . secrétaire il'Etat à le famille, aux per-
sonnes igées et aux rapatriés que l'U .D .A .F. de Loire-
Atlantique, réunie en assemblée générale le 6 décembre 1991, pre-
nant acte de sa mission officielle de représentation de toutes les
familles, attire l'attention des pouvoirs publics sur les points sui-
vants : le chômage, elle tient à rappeler que le droit à fonder une
famille, et l'exercice des responsabilités parentales supposent le
droit au travail ; le logement, l'U.D.A .F. souhaiterait, que soit
créée une cellule de coordination permettant d'assurer un réel
suivi des familles ; la bioéthique, l'U .D .A.F . rappelle, que la
famille est un droit de la personne, et qu'elle est un droit essen-
tiel de l'enfant . Celui-ci, a donc besoin d'un père et d'une mère ;
la représentation familiale, l'U .D .A .F. regrette que bien souvent
des décisions concernant les familles soient prises sans que leurs
instances représentatives aient été consultées ; les prestations
familiales, le mouvement familial est vivement préoccupé par la
situation et les conditions de la compensation des charges fami-
liales . Au cours du f er semestre de 1991, des actions ont été
entreprises dans tous les départements pour une revalorisation
des allocations familiales d'environ 3 p . 100, afin de résorber le
retard_ L'augmentation n'a été que de 0,8 p . 100 en juillet 1991.
Il attire son attention sur l'ensemble de ces points, et lui
demande ce qu'il compte faire pour que soient satisfaites, au
moins en partie, ces légitimes revendications.

Prestations familiales (montant)

53365 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat ~. la famille, aux per-
sonnes "âgées et aux rapatriés sur la politique de revalorisation
des prestations familiales . Le, associations familiales lui ont fait
part de leurs préoccupations devant la dégradation du pouvoir
d'achat de ces allocations . En effet, le Gouvernement n'avait
accordé aux familles qu'une revalorisation de 1,7 p . 100 au
l et janvier 1991, et seulement 0,8 p . 100 en juillet 1991, alors

qu'un taux de 4 p. 100 aurait été nécessaire afin de maintenir le
pouvoir d'achat des familles . Pesur l'année 1992, le décret
no 91-1376 du 30 décembre 1991 relatif à ia revalorisation de la
baie mensuelle de calcul des allocations familiales ne prévoit
qu'une augmentation de 1 p . 100 au l m janvier et l,° p. iÛû au
I « juillet 1992. La faiblesse du taux de revalorisation prévu
pour 1992 creuse encor_ l'écart entre l'évolution des prestations
familiales et la hausse des prix établie par l'I .N .S.E .E . Il lui rap-
pelle les engagements pris par M . le Président de la République,
lors die la campagne électorale, de garantir le maintien du pou-
vs ir d'achat des prestations familiales . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il enjsage de prendre afin de préserver
l'avenir des familles,

FONCTION PLIBLECI(JE
ET MODERNISATION DE L'ADIMINISTRATION

Professions sociales
(éducation de jeunes enfants)

53023 . - 27 janvier 1992 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre d'Etet, ministre lie la fonction.
publique et de la modernisation de l'administration, sur les
mesures annoncées dans le projet du cadre d'emploi d'éducateur
de jeunes enfants. En effet ces mesures ne donnent pas une défi-
nition juste d,e cette fonction et ne prévoit pas un vrai déroule-
ment de carriéte avec des accès plus courts dans les deux pre-
miers grades comme 1 : réclament 'es syndicats . ii lui demande

donc quelles mesures il compte prendre afin que les compétences
des professionnels de ta petite enfance, leur rôle prépondérant
dans l'éducation enfantine soient reconnus dans le projet du
cadre d'emploi .

Fonction publique territoriale
(formation professionnelle)

53051 . - 27 janvier 1992. - M . André Berthol demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, de bien vouloir lui pré-
ciser les équivalences du diplôme d'administration publique
(D.A.P.) délivré à l'issue de la période de formation des élèves
des instituts régionaux d'administration.

Fonction publique territoriale
(formation professionnelle)

53052 . - 27 janvier 1992 . - M. André Berthol attire l'attention
de M . le ministre d' Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur l'intérêt que pré-
senterait pour les anciens élèves des instituts régionaux d'admi-
nistration, l'organisation de stages de formation continue réunis-
sant alternativement les anciens élèves d'une même promotion et
les anciens élèves affectés dans un même ministère. li lui
demande en conséquence de bien vouloir examiner la possibilité
de faire organiser ces types de stages qui existent, par ailleurs,
dr,jà au bénéfice d'anciens élèves d'autres écoles de la fonction
publique de l'Etat.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

53240 . - 2 ; janvier 1992. - M . André Lajoinie attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, sur l'interprétation
du droit des fonctionnaires au supplément familial . L'article 20
de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonc-
tiormaites, stipule que « les fonctionnaires ont droit, après service
fait à une rémunération comprenant . .. le supplément familial de
traitement__ . » . Or les administrations ont toujours considéré -
comme pour les allocations familiales - qu'un seul parent était
en droit de percevoir le dit supplément familial de traitement,
allant même jusqu à exiger des agents une attestation sur l'hon-
neur certifiant que le conjoint ne le pércevait pas . En soumettant
le supplément familial à la C .S.G ., le Gouvernement reconnais-
sait qui il ne s'agissait pas d'une prestation sociale (elles sont
exclues de la C .S.G .), mais d'un élément de la rémunération
devant par voie de conséquence être versé y compris au conjoint
fonctionnaire . Cette interprétation devait être confirmée : 1 . Par
un jugement du 27 décembre 1988 (instance n° 86 - 12 542), le
tribunal administratif de Dijon avait affirmé que la circonstance
que l'un des conjoints perçoive le supplément familial ne fait pas
obstacle au versement de ce dernier à l'autre conjoint . Le tri-
bunal administratif soulignant que le supplément familial
a n'était pas une prestation familiale » et « qu'aucune disposition
légis'ative ou réglementaire n'interdisait le cumul. . . » et « qu'en
conséquence il était dû à chacun des deux conjoints . . . » . 2° Dans
un arrêt n° 10 60 58 du 24 juin 1991, le Conseil d'Etat rejetait
l'appe! du ministre de l'équipement et stipulait que le supplément
familial peut être versé à chacun des conjoints dès lors où ils
sont tous deux fontionnaires titulaires ou non et également si
l'un des deux est salarié de droit privé. Il s'agissait là d'une déci-
sion particulièrement importante, mais la loi n° 91-715 du
26 juillet 1991 (J.O. du 27 jui'le: 199i, p. 9952) portant diverses
dispositions fonction publique prévoit en ion article 4 qu'en cas
de couple de fonctionnaires, un seul, désigné d'un commun
accord entre les intéressés, peut bénéficier du supp!émer•.t familial
de traitement . Pour autant, tous _eua qui, jusqu'au
27 juillet 1991, étaient concernés par le refus de l'administration
de verser aux deux conjoints le supplément familial, peuveet se
saisir de l'arrêt du Conseil d'Etat pour demande•-, sous forme de
recours gracieux, le paiement de ce supplément familial rve.-
effet rétroactif total, est-à-dire sans tt :nit compte de la
déchéance quadriennale qui permet à l'administration de refuser
les sommes dues au-delà des quatre ans à partir du premier jour
de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été
acquis (le 31 décembre 1987) . Il lui apparaît que l'administration
est tenue de payer au moins cet arriéré , de quatre années mais
elle peut aussi accepter d'aller au-delà par simple délibération de
l'organe délibérant pour ce qui concerne les conseils régional,
général, municipal, ou conseil d'administration de beurs établisse-
ments publics O .P.H .L.M . District, communauté urbaine, Sivom,
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etc . Il lui demande de préciser au plus tôt les dispositions
retenues pour faciliter la mise en paiement des sommes dues au
titre du supplément familial antérieurement au 26 juillet 1991.

Communes (personnel)

53258. - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Louis Masson demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, de lui indiquer si un
fonctionnaire en retraite âgé de soixante-quatre ans et occupant
les fonctions de secrétaire de mairie d'une commune de 200 habi-
tants peut continuer à exercer cette fonction complementaire de
secrétaire de mairie au-delà de l ' âge de soixante-cinq ans.

Grandes écoles (E.N.A .)

53366 . - 27 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur le processus de
concertation avec les autorités et responsables concernés par les
décisions de délocalisation, notamment de l'Ecole nationale d'ad-
ministration . Il lui demande de bien vouloir lui préciser, d'une
part, si le directeur actuel de l'E .N .A ., grand serviteur de l'Etat
avait été préalablement consulté, voire informé d'autre part,
quelle concertation a été parallèlement menée à l'égard des vingt-
cinq actuel stagiaires soviétiques, des quinze stagiaires polonais
chargés de la privatisation, et des dix-sept stagiaires chinois qui
seront chargés des dix-sept provinces de Chine.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Questions demeurées sas réponse pairs de trois mois
après leur publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N ie 21246 André Santini ; 3093Q André Santini ;
47091 André Santini.

Handicapés (Cotorep : Bouches-du-Rhône)

53039 . - 27 janvier 1992. - M . Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la situation des personnels de la Cotorep
des

	

Bouches-du-Rhône et

	

plus particulièrement sur

	

celle des
vacataires.

	

Afin d'instruire 40 000 demandes annuelles, soit
20 000 dossiers, la Cotorep a en effet

	

recours à

	

l'emploi de
quinze vacataires sur un effectif total de trente-deux personnes.
Les termes de leur contrat (durée déterminée, à temps partiel :
120 heures par mois, salaire insuffisant) conduisent à une grande
mobilité de ce personnel, préjudiciable à !a qualité du travail
effectué. Compte tenu du rôle important de cette commission et
de la volonté . plusieurs fois affirmée, de meilleure prise en
impie des handicapés adultes, il lui demande quelles mesures il
entend prendre afin de donner à la Cotorep les moyens d'assurer
dans de bonnes conditions sa mission de service public et d'offrir
à son personnel une situation plus acceptable.

Handicapés (politique et réglementation)

53160. - 27 janvier 1992. - M . Jean-Louis Debré appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur le droit à l'utilisation de la langue des
signes dans l'éducation des jeunes sourds . En effet, la loi
n o 91-73 du 18 janvier 1991 dispose, en son article 33 : « Dans
l'éducation des jeunes sourds, la liberté de choix entre une com-
munication bilingue - langue des signes et français - et une com-
munication orale est de droit . » Par ailleurs, l'alinéa 2 du mime
article indique qi une décret en Conseil d'Etat fixera les condi-
tions d'exercice de ce choix, et les dispositions pour garantir son
application. Il lui demande donc à quelle date ce décret sera
pris, afin que les nouvelles dispositions relatives au choix de
communication des ieenes sourds soient effectives.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

53176. - 27 janvier 199' • M. Jean-Luc Reltzer appelle l'ai-
tentien de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la re sur l'évolu_ion de l'allocation aux adultes handi-
capés . En effet, depuis dix ans on assiste à une véritable
dégradation de la sr . nation financière des personne ., . .andicapéer
se traduisant notamment par un décrochage de !'A .A.H . par rap .
pan au S.M .I .C . qui est passé oe 63,5 p . 100 en 1982 a
54,9 p. 100 en 1991 . Dans ce contexte, la récente revr.loiisatiort

des prestations demeure insuffisante pour assurer leur pouvoir
d'achat . Il lui demande, les mesures qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Handicapés (allocations et ressources)

53177 . - 27 janvier 1992 . - Mme Nicole Ameline fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l'inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives, à propos de la dernière majoration au
l« juillet 1991, de 0,8 p. 100 des prestations qu'ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M.I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M .I .C . : ainsi l'allocation aux adultes
handicapés, n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982 ; de même pour l'allocation compensatrice qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S.M .I .C ., n'atteint plus à son taux maximum que
72,70 p. 100 du S.M .I .C . au lieu de 83,9 p. 100 en 1982. En
outre, le total des revalorisations des prestations sur l'année 1991
qui est de 2,51 p . 100 sera vraisemblablement inférieur à l'aug-
mentation des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d'achat.
Elle lui demande si un « rattrapage » permettant de retrouver au
moins le niveau atteint en 1992 ne pourrait être envisagé afin que
ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulièrement vul-
nérable sur le plan économique.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

53368. - 27 janvier 1992 . - Mme. Monique Papon attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les inquiétudes exprimées par
de la Loire-Atlantique quant au mode de revalorisation de
I'A .A .H . utilisé à titre dérogatoire depuis plusieurs années. En
effet, la reconduction de l'indexation sur l'évolution prévision-
nelle des prix apparait contestable puisque cette disposition ne
figure dans aucun projet de loi . En outre, cette association consi-
dère que ce mode de revalorisation devrait être dissocié de celui
des retraites en raison de la situation particulière des personnes
handicapées et souhaite que l'A.A .H ., notamment attribuée à des
personnes qui sont dans "incapacité de se procurer des res-
sources par un autre mayen, évolue plus favorablement que les
retraites de base. Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelle mesure il entend prendre afin de répondre aux préoccupa-
tions de l'A.D.A .P.E.I . de la Loire-Atlantique.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Question demeurée sais réponse plats de trois mois
après sa publication et ?ont l'auteur renouvelle les termes

N r 43268 Jacques Roger-Machart.

Recherche (C.E.A.)

53086. - 27 janvier 1992 . - M. Marcel Garrouste attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'industrie et su commerce
extérieur sur l'inquiétude des chercheurs et de l'ensemble du
personnel du C .E .A. En effet, dari la situation actuelle, le C .E .A.
est actionnaire à 100 p . 103 du groupe industriel bénéficiaire,
C .E .A .-Industrie., qui verse à sa maison mère, établissement
public de recherche, plus de 40n millions de francs de divi-
dendes . L'inquiétude perte, dans un contexte de baisse de la sub-
vention du C .E .A . depuis plusieurs années, sur le fait de savoir si
la perte des dividendes sera compensée par un accroissement de
la subvention du C.E.A. Aussi, i'i lui demande de s'assurer que la
constie'éon du nouveau groupe T.C .I . n'ampute pas l'effort de
recherche du pays.

Flectricité et gaz (E.D .F. et G.D .F.)

53103. - ienvier 1992 . - M. Marius Muse attire l'attention
de M. le r :astre délégué à l'industrie et tin commerce exté-
Actee sur le fait que depuis quelques années les entreprises
pe'disques en général, et E .D.F.-O .D .F. en particulier, ont multi-
pl ié kes recours à des cabinets de consu ltants extérieurs, l'une des
consequences en étant d'ailleurs une «standardisa ..on» des
réformes de réorganisation interne . Cc recours systématique à des
organismes habituellement consultés par des employeurs privés
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amène à s ' interroger sérieusement sur la réelle prise en compte
par ces consultants des missions de service public assurées par
ces établissements publics . Par ailleurs, et d'après des chiffres qui
circulent actuellement à E .D .F .-G .D .F. et qui n'ont pas été
démentis, il semblerait que ces deux établissements publics
consacrent 0,5 p . 100 de leur masse salariale à la rémunération
de consultants de tous ordres . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son avis sur ce recours systématique à des consul-
tants extérieurs et sur l ' importance des sommes qui y sont des-
tinées.

Electricité et gaz (distribution de gaz)

53178 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Pierre Baeumler attiré
l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur sur la situation actuelle des régies de distribu-
tion de gaz . Au regard du monopole de Gaz de France, ces
entreprises ne peuvent étendre leurs réseaux de distribution de
gaz dans les communes susceptibles d 'être intéressées par cette
distribution . Les textes en vigueur ne permettent pas l'approvi-
sionnement en gaz de communes pour lesquelles Gaz de France
n'assure pas de services . C'est pourquoi il lui demande s'il envi-
sage des mesures permettant aux régies de distribution de gaz
d'intervenir dans ce domaine, pour les zones, notamment rurales,
délaissées par Gaz de France.

Ministères et secrétariats d'Eau
(industrie et commerce extérieur : services extérieurs)

53195 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean Proriol attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur l 'implantation régionale du Bureau de recherches géolo-
giques et minières à Clermont-Ferrand . Le B .R .G.M., établisse-
ment public à caractère industriel et commercial, a développé
depuis trois décennies dans la région Auvergne et dans l'en-
semble du Massif central, son savoir-°aire avec des équipes expé-
rimentées qui ont contribué à la mise en valeur de notre sous-sol.
Dans le cadre de l'inventaire minier du territoire métropolitain,
les activités du E .R.G .M. ont abouti à une meilleure connais-
sance de notre sous-sol et favorisé la découverte de sujets d'in-
térêt minier en cours d'exploration par diverses sociétés . Or l'im-
plantation locale du B .R.G.M . à Clermont-Ferrand est l'objet
d'une réduction budgétaire drastique qui met en cause l'avenir
des équipes qui oeuvrent dans la région . En conséquence, dans le
contexte actuel de l'emploi dans la région, il lui demande s'il
n'estime pas opportun de rectifier cette orientation qui conduirait
à priver le développement régional d'un savoir-faire universelle-
ment reconnu dans le domaine de l'exploration minière.

Equipements industriels (entreprises : Nord)

53239 . - 27 janvier 1992 . - M. André Lajoinie attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la situation de l'entreprise Stein-Industries à Lys-
lez-Lannoy, dans le département du Nord . La direction de cette
entreprise, filiale du groupe G .E .C .-Alsthom, vient, en effet, d'an-
noncer son intention de supprimer 252 emplois dont 170 sur
550 salariés sur le site de Lys-lez-Lannoy . Cette entreprise - liée
au sein de la division chaudières et environnement du groupe
G.E .C .-Alsthom à une des filiales allemandes de celui-ci, E .V .T.,
qui présente une gamme assez semblable d'activités - est directe-
ment menacée par la politique de restructuration tous azimuts
menée par la direction du groupe G .E .C : Alsthormavec le soutien
du Gouvernement et qui a un coût ertrémement important en
termes d'emploi . En effet, le risque est grand de voir le groupe,
sous couvert de rationalisation de la production, transférer pro-
gressivement la production de Stein-Industries en Allemagne.
D'ailleurs, le groupe G .E .C .-Alsthom, à la demande du gouverne-
ment allemand et avec l'aval du gouvernement français, vient de
racheter une usine en Allemagne orientale où les coûts salariaux
sont beaucoup plus faibles qu'en France . Cette politique, qui fait
peu de cas du développement industriel du pays - Stein est le
seul chaudiériste français - et d'une région durement frappée par
le chômage, est inacceptable . Stein-Industries est une entreprise
qui a de bons résultats financiers et qui dispose d'un personnel
qualifié . Elle a bâti sa prospérité sur le travail des salariés de
l'usine de Lys-lez-Lannoy et grâce à l'obtention de nombreux
marchés de l'Etat . Elle a disposé d'importants fonds régionaux
pour diversifier ses recherches et ses productions . Aujourd'hui les
salariés de l'entreprise, leurs représentants syndicaux exigent que
la direction de leur entreprise et le Gouvernement prennent en
compte leurs revendication, : à la fois le maintien et le dévelop-
pement des productions existantes, mais aussi le rapatriement de
matériels sous-traités, le retour de productions antérieures et la
maitrise de l'ensemble du processus de fabrication des usines
d'incinération des ordures ménagères . Ils exigent le développe-

ment d'une formation qualifiante pour faire face à la nécessaire
diversification des activités industrielles sur le site de Lys-lez-
Lannoy. Il lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre pour inciter la direction du groupe G.E .C .-AIs-
thom à aller dans cette direction, qu' elle maintienne tous les
postes de travail à Stein-Industries et prenne des mesures de
développement de l'emploi et de formation dans cette région.

Industrie aéronautique (entreprises)

53241 . - 27 janvie : 1992. - M. André Lajoinie attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la grave décision prise par la direction du groupe
Sextant-Avionique de licencier 1 156 salariés et d'en muter 520
autres sur un effectif total de 6 429 salariés . Si cette décision était
maintenue, cela se traduirait par la fermeture du site d'Orly et
des abandons de productions sur les autres sites avec de lourdes
conséquences pour le potentiel industriel et social de cette entre-
prise. A Valence, 415 licenciements sont prévus dans une entre-
prise qui emploie 2 300 salariés travaillant non seulement pour
l'aéronautique, mais aussi produisant des composants électromé-
nagers, du matériel pour l'espace et le nucléaire civil . Sur le site
de Châtellerault, l'entreprise serait démantelée avec au moins
203 licenciements, 67 mutations et les activités mécaniques du
groupe cédées à un repreneur. Partout les abandons de produc-
tion programmés auront des répercussions sur la sous-traitance,
ce qui traduira une nouvelle réduction de l'activité économique et
une nouvelle progression du chômage dans les villes et départe-
ments concernés. Cette situation provoque une légitime émotion
et indignation parmi les salariés, leurs représentants syndicaux,
les populations concernées qui se mobilisent dans l'unité contre
cette décision . En effet, riva ne peut justifier les choix opérés par
la direction de Sextant-Avionique, uniquement basés sur une plus
grande rentabilité financière de certaines de ses ectivités, notam-
ment au plan de l'aéronautique et le désengagement de secteurs
productifs décisifs pour l'économie de notre pays . L'Etat par sa
participation majoritaire, à travers Thomson et Aérospatiale dans
le capital de Sextant-Avionique, a la possibilité d'agir pour une
autre politique industrielle. Or, loin de défendre les atouts de la
France, son industrie aéronautique et électronique dans toutes ses
composantes, il pèse sur les choix des groupes concernés par ces
restructurations dans le sens de la casse de l'emploi, de
l'abandon ou du transfert de productions, tout cela dans le cadre
de choix européens et mondiaux profondément négatifs pour
notre industrie et notre indépendance nationale . il accepte
notamment cette logique de démantèlement de l'industrie équipe-
mentière aéronautique en diminuant son apport en fonds publics,
en réduisant de 12 p . 100 les autorisations de programme dans le
budget de l'aviation civile ainsi que les crédits de recherche-
développement. Il se désengage de productions civiles indispen-
sables à un développement industriel moderne. Cette orientation
est inacceptable . Elle programme un nouvel affaiblissement des
capacités industrielles de nette pays. Il lui demande en consé-
quence ce qu'il compte faire pour que le Gouvernement s'oppose
au plan de restructuration de Sextant-Avionique et, qu'au
contraire, il permette à cette entreprise de se développer sur des
bases nationales, en créant des emplois, par la reconquête de cer-
tains marchés livrés aux firmes étrangères dans l'aéronautique,
dans l'industrie des composants électroniques, dans l'électromé-
nager, par le développement du savoir-faire, des qualifications,
de la formation du personnel, en préservant les acquis sociaux.

S.N.C.F. (T.G.V. : Drôme)

5.?367. - 27 janvier 1992. - M . André L,ajolaie alerte M. le
ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur sur la
question grave posée quant à l'avenir du site nucléaire du Tri-
castin. En effet, de nombreuses informations qui se rejoignent
peuvent laisser penser que cet avenir est compromis . C'est ainsi
que le nouveau tracé « Ouest » du T.G .V ., qui soulève de nom-
breuses oppositions, passerait à l'immédiate proximité du site
nucléaire du Tricastin. Ce site rassemble les entreprises du cycle
complet du nucléaire civil, Comhurex, Eurodif, F.B.F.C .,
Cogema, C .E .A., E .D .F . Il comprend aussi des productions du
nucléaire militaire désormais très minoritaire . Actuellement aucun
élu local, aucune organisation syndical e n'est en possession de la
moindre étude relative à la cohabitation site nucléaire-T.G .V., ce
qui permet de s'interroger sus l'existence d'études menées à ce
sujet . D'autant plus que ce tracé, ceinturant le site nucléaire
actuel, rendrait impossible tout développement ultérieur, aiors
qu'au début du siècle prochain un nouveau procédé d'enrichisse-
ment de l'uranium devra être mis en oeuvre . Dans ce domaine, le
C.E.A . a mis au point de façon expérimentale l'enrichissement de
l'uranium par laser, le procédé Silva. Plus récemment, en sep-
tembre 1991, un document de ta D.D.E. de la Drôme s'intitulant
« schéma de développement et d'aménagement du territoire
départemental » a été réalisé dans le cadre de « l'après-
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nucléaire » . Ainsi s'expliquerait le tracé du T .G .V. à proximité du
site nucléaire dans une logique d 'arrêt de son développement...
Cela serait grave car il s'agirait de la remise en cause de notre
programme électro-nucléaire, et tragique pour l'avenir de notre
pays . Comment est-ce possible çue des technocrates puissent
échafauder de tels plans ? Qui a pu leur donner l'ordre de tra-
vailler dans la perspective de l ' après-nucléaire civil dans notre
pays ? Ne serait-ce que dans la Drôme, ce sont 10 009 salariés
qui travaillent sur le site du Tricastin et, désormais, l ' ensemble
du parc de centrales nucléaires fournit 75 p . 100 de notre électri-
cité. En conséquence, afin de lever toute ambiguïté, il lui
demande de lui fournir toutes les informations nécessaires
concernant l'avenir à moyen et à long terme du site du Tricastin.

INTÉRIEUR

22 juillet 1987 portant création de la médaille d'honneur régio-
nale, départementale e_ communale, il apparaît en effet que ces
agents (hormis ceux ayant exercé leurs tOnctions en préfecture)
sont injustement pénalisés, dans la mesure où les services exercés
comme agent de l ' Etat ne sont pas décomptés dans le calcul de
l'ancienneté requise pour l'attribution de cette médaille . Afin
d'éviter de défavoriser des agents ayant fait preuve d ' une souhai-
table mobilité et qui ont apporté aux collectivités locales leur
expérience et leur formation, il lui demande de bien vouloir exa-
miner la possibilité d'accorder cette distinction honorifique aux
agents ayant passé au moins la moitié le la durée de service
mentionnée à l'article R. 411-45 du code des communes en qua-
lité d'agent d'une collectivité territoriale ou de l'un de leurs éta-
blissements publics.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l 'auteur renouvelle les termes

N o 46853 Christian Ken.

Professions sociales (puéricultrices)

53024. - 27 janvier 1992 . - M . Jacques Masdeu-Anus appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le mécontente-
ment dont vient de lui faire part le comité d'entente des écoles
de puéricultrices, à propos des propositions qui viennent d 'être
faites concernant leur déroulement de carrière dans la filière
sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale. Il lui rap-
pelle que les puéricultrices diplômées d'Etat sont des profession-
nelles ayant quatre années de formation après le baccalauréat. Il
ne parait pas logique que leur carrière débute à un indice infé-
rieur à .celui des assistants sociaux, des éducateurs spécialisés,
des éducateurs de jeunes enfants ou des conseillères en économie
sociale et familiale, qui ont un niveau bac + 2 ou bac + 3, ou à
un indice égal à celui des infirmières d'Etat (bac + 3) . Les puéri-
cultrices de la fonction publique territoriale souhaitent la recon-
naissance de leur formation, de leur diplôme et de leurs fonc-
tions. Il lui demande donc s'il entend, en concertation avec cette
profession, examiner à nouveau les propositions de carrière qui
lui sent faites dans la filière sanitaire et sociale de la fonction
publique territoriale .

Régions
(comités économiques et sociaux : Bretagne)

53093 . - 2/ janvier 1992 . - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la représentation des
associations de parents d'élèves au comité économique et social
de Bretagne . Le décret n° 89-307 du 12 mai 1989 prévoit « la
représentation des associations de parents d'élèves de l'enseigne-
ment public selon un accord à intervenir entre elles ». Or, en
Bretagne, les deux fédérations de parents d'élèves ne sont par-
venues à aucun accord . Par conséquent, les associations de
parents d'élèves ne disposent d'aucun représentant au comité éco-
nomique et social de Bretagne. Aussi il lui demande s'il compte
préciser ou compléter les dispositions du décret n° 89-307 du
12 mai 1989 pour permettre la représentation des associations de
parents d'élèves en l'absence d'accord entre elles.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

53119. - 27 janvier 1992. - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
indiquer si les agents des collectivités territoriales vont suscep-
tibles, dans le cadre du décret n o 84-591 du 4 juillet 1984, de se
voir décerner ia médaille d'honneur du travail d'une part, et de
cumuler celle-ci avec la médaille d'honneur régionale, départe-
mentale et communale instaurée par le décret n° 87-594 du
22 juillet 1987 d'autre part .

Décorations
(médaille d'honneur régionale, départementale et communale)

53120 . - 27 janvier 1992. - M. André Berthol attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des agents terri-
toriaux qui, avant d'avoir cette qualité, ont exercé leurs fonctions
en tant qu'agents de l'Etat . A l'examen du décret n° 87-594 du

53122 . - 27 janvier 1992. - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'intérieur s'il envisage de prendre
en compte la « technicité » des fonctionnaires du cadre d'emplois
des attachés qui sont titulaires d'un diplôme d'études supérieures
de niveau BAC + 5 (D.E.S .S ., etc .) ou d'un doctorat, alors que le
recrutement de cette catégorie d'agent s'effectue à BAC + 3.

Anciens combattants et victimes de guerre
(emplois réservés)

53179 . - 27 janvier 1992. - M . François Rochebloine attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité de
prévoir en nombre suffisant, dans les centres urbains, des places
réservées aux grands invalides de guerre, aux grands invalides
civils et aux handicapés . Il lui demande s'il serait possible de
fixer un nombre minimal obligatoire de places prévues à cet effet
dans chaque commune, en fonction de son importance et de
signaler l'interdiction de stationner pour d'autres personnes que
celles-ci, pal un panneau, et non, comme c'est parfois le cas, seu-
lement au sol.

Professions sociales (éducateurs de jeunes enfants)

53180 . - 27 janvier 1992. - M. Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le mécontentement des
éducateurs de jeunes enfants devant la note d'orientation de la
filière sanitaire et sociale soumise aux associations profession-
nelles par le Gouvernement. Cette note ne reconnaît ni leur com-
pétence ni leur rôle prépondérant dans l'éducation enfantine.
Beaucoup d'améliorations doivent être apportées à ce texte : le
cadre d'emploi B type est insuffisant, les postes d'encadrement
devraient être accessibles plus tôt, une définition plus juste et
moins simpliste de la fonction est à trouver, l'avancement est à
redéfinir, et il faudrait, enfin, permettre des possibilités de pro-
motion en dehors du cadre d'emploi a'E .J.E . Il lui demande
donc si le Gouvernement envisage d'apporter ces améliorations
au statut envisagé par la note d'orientation.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

53181 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Made Demange attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les importantes
discriminations en matière indemnitaire créées entre les agents
dits administratifs et ceux dits techniques, suite à la publication
du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 . En dehors de la dis-
tinction de plus en plus arbitraire entre ces deux filières (de nom-
breux emplois étant actuellement pourvus indifféremment par des
agents de formation « administrative » ou de formation « tech-
nique »), il souligne que de nombreux services com p renant des
techniciens sont dirigés par des agents du cadre d'emplois des
attachés ou des administrateurs. Or, dans ces derniers cas surtout,
la différence de régime indemnitaire qui a été mise en évidence
par le décret précité, ne manquera pas de susciter un important
malaise . Afin de faire cesser une discrimination peu motivante
pour les agents « administratifs » difficilement compatible avec
les responsabilités que certains peuvent exercer en tant que secré-
taire général, directeur ou chef de service, il lui demande de bien
vouloir faire étudier rapidement une harmonisation du régime
indemnitaire des deux filières « administrative » et « technique » .
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Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

53182. - 27 janvier 1992. - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
préciser les conditions d ' application de l 'article 23 de la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, relatif à la répartition
intercommunale des charges de fonctionnement des écoles
publiques . Il attire son attention sur la situation particulière des
communes de résidence ayant fait l'objet d'une fermeture admi-
nistrative de leur école par insuffisance d ' effectifs, dont le maire
a conclu un accord avec une commune ayant capacité d ' accueil
(proche de la commune de résidence) pour accueillir tous ses
enfants. Dans cette hypothèse, la commune de résidence est-elle
ou non, dans le cadre de cet article 23, considérée comme dispo-
sant d'une capacité d'accueil du fait de cet accord . Dans la néga-
tive, le maire de la commune de résidence est-il encore compé-
tent pour donner son avis à la scolarisation hors commune de
résidence d'enfants (hormis les cas dérogatoires de droit prévus
par le décret du 12 mars 1986) dont les parents souhaitent une
scolarisation dans une commune autre que celle avec laquelle
l ' accord a été conclu.

Transports urbains (politique et réglementation)

53198. - 27 janvier 1992 . - M. Yves Fréville attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l 'inicrprétation qu'il
convient de donner à l'article 27 de la loi n° 82-1153 sur l 'organi-
satieii des transports intérieurs . D'une part, suivant l'alinéa 1, le
périmètre de transports urbains comprend le ressort territorial
d ' un étai ' issement publie ayant reçu mission d 'organiser les
transports publics de personnes, tel un district si cette compé-
tence lui a été attribuée. D ' autre part, suivant l'alinéa 3, le péri-
mètre de transports urbains peut comprendre le territoire de plu-
sieurs communes adjacentes ayant décidé d'organiser en comtnun
un service de transports publics de personnes. Il lui demande en
conséquence si l'extension spatiale du district à une commune
non adjacente qui en a fait la demande entraine obligatoirement,
aprèn avis du conseil général, l ' extension du périmètre de trans-
ports urbains et, par voie de conséquence, l ' assujettissement au
versement transport de cette commune non adjacente.

Defense nationale (politique de la defense)

53217 . - 27 janvier 1992 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences de
l ' abandon implicite de la notion u d ' ennemi extérieur » de la
nation, contenu dans son projet global pour la sécurité intérieure.
Il lui demande s'il y a lieu, dans ce cas, de maintenir le dispositif
de défense opérationnelle du territoire, dans la configuration que
lui a donnée le décret n° 73-235 du 1 « mars 1973, et de bien
vouloir lui préciser les implications concrètes que cela sous-
entend.

Police (fonctionnement)

53218. - 27 janvier 1992. - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur les dispositions,
contenues dans le projet global pour la sécurité intérieure,
concernant l'amélioration de l'efficacité de la police nationale . Il
s'étonne qu'un tel projet ne comporte pas la création de postes
de dactylographes dans les commissariats de police, ce qui per-
mettrait de libérer des agents de police de ces tàches administra-
tives et de les affecter à des missions effectives de maintien de
l'ordre et de sécurité, notamment préventives . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre ses observations et ses intentions
sur ce point .

Defense nationale (politique de la defense)

53219 . - 27 janvier 1992 . - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la faible place accordée
aux missions de renseignement dans le projet global pour la
sécurité intérieure . Il apparaît, en effet, difficile de lutter efficace-
ment contre les menaces susceptibles de porter atteinte à la sécu-
rité des citoyens, qu'il s'agisse du terrorisme, du trafic des stupé-
fiants ou du grand banditisme, si les services de police
compétents dans chacun de ces domaines ne disposent pas de
renseignements suffisants. Cela est d'autant plus vrai en temps de
crise, où la gendarmerie, de par son occupation territoriale, serait
la plus à même de remplir des missions de renseignement dans le
cadre de ia défense opérationnelle du territoire . Le renseignement

étant essentiel au maintien des libertés et de la sécurité intérieure,
il lui demande s'il est dans ses intentions de renforcer la coopé-
ration avec la gendarmerie, laquelle se verrait assigner des mis-
sions plus nombreuses de renseignement assorties des moyens
matériels et humains nécessaires pour être menées à bien.

Risques naturels (sécheresse : Seine-Saint-Denis)

53231 . - 27 janvier 1992. - M. Jean-Pierre Brard attire l 'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions très
défavorables dans lesquelles se trouvent placées, pour leur
indemnisation, les victimes des catastrophes naturelles reconnues
par l'arrêté du 4 décembre 1991, en particulier les sinistrés de la
sécheresse à Montreuil . En effet, cet arrêté, bien que daté du
4 décembre 1991, n'est paru au Journal officiel que le
27 décembre, c ' est-à-dire durant la période des congés scolaires
de Noél que les administrés mettent généralement à profit pour
partir en vacances ou passer les fêtes en famille mais consacrent
beaucoup plus rarement à une lecture assidue du Journal officiel.
Lecture à laquelle, au contraire, les compagnies d'assurance ne
manquent jamais, ce qui a pour conséquence de fait que !es
assurés se trouvent, en la circonstance, pénalisés pour faire valoir
utilement leurs droits dans le très bref délai réglementaire . En
conséquence, il lui demande de prolonger substantiellement le
délai dont disposent les sinistrés pour effectuer les démarches
auprès de leur compagnie d ' assurance.

Fonction publique territoriale (carrière)

53256. - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Louis Masson expose à
M. le ministre de l'intérieur la situation d'une personne qui,
adjoint administratif de 2 e classe, occupe depuis dix ans les fonc-
tions de secrétaire de mairie, dans une commune rurale de moins
de 2 000 habitants. Depuis plusieurs années, le maire de cette
commune propose au centre de gestion de la Moselle, l'inscrip-
tion de cette personne pour une promotion interne au grade de
secrétaire de mairie, en application du décret n° 89-374 du 9 juin
1989 modifiant (le décret n° 87-1103 du 30 décembre 1987 . Régu-
lièrement, cette inscription sur la liste d'aptitude est refusée en
raison du fait qu'aucun recrutement n'a lieu par concours, aucun
concours n'étant d'ailleurs organisé par ce centre de gestion
malgré les nombreuses demandes qui sont faites . Suite à ces refus
répétés, cette personne a souhaité s'inscrire au C .U.R .E.T.
2» degré afin d'obtenir le D.E.A.M. et de passer en même temps
le concours de secrétaire de mairie . Ayant sollicité un dossier
d'inscription auprès du centre de gestion de Montigny-lès-Metz,
clic s'est vu répondre qu'aucun concours de secrétaire n'était
organisé par ce centre et elle a obtenu une réponse identique du
Centre national de la fonction publique territoriale (C .N.F.P .T.).
Cette situation, qui n'est malheureusement pas unique, montre
que les décrets n t 87-1103 du 30 décembre 1987 et nt 89-374 du
9 juin 1989 ne sont pas appliqués . II lui demande de bien vouloir
lui faire connaître son avis à propos du problème qu'il vient de
lui exposer et de lui préciser ce qu'il entend faire pour régula-
riser la situation des fonctionnaires de catégorie C exerçant les
fonctions de secrétaire de mairie.

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

53259 . - 27 janvier 1992 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur te fait qu'en réponse
à sa question écrite nt 51538, il lui a confirmé que dans les
cantons de moins de 9 000 habitants, les associations de finance-
ment de campagnes électorales ne sont pas habilitées à délivrer
des reçus fiscaux. Dans ces conditions, il semblerait que lçs
sociétés commerciales ne peuvent effectuer des dons faute de
quoi les donateurs pourraient être poursuivis pour abus de bien
sociaux, comme c'était le cas sous l'ancienne législation pré-
existante à la loi sur les financements des partis politiques . II
souhaiterait donc qu'il lui confirme cette interprétation.

Elections et référendums (réglementation)

53262. - 27 janvier 1992. - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la validité des documents
administratifs à présenter pour prouver son identité lors des élec-
tions politiques . En effet, il s'avère que le livret de famille n'est
plus signé par les nouveaux époux . II conviendrait donc de
retirer ce livret de la liste de pièces d'identité à fournir pour
voter . Il lui demande s'il compte répondre à cette proposition de
suppression .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

53279. - 27 janvier 1992 . - M. Marc Reyma!n attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le non-paiement de la
totalité des pensions aux retraités de la police nationale a i nsi
qu 'aux veuves de ces fonctionnaires . En effet, début janvier 1992,
le service des pensions du Trésor public du Bas-Rhin n'avait ni
les instructions, ni les moyens techniques lui permettant d'effec-
tuer la révision indiciaire faisant suite aux accords « Dutafour ».
Ces veuves et retraités ne toucheront donc, au mieux, leurs pen-
sions réajustées qu'en février 1992 alors que la révision indiciaire
a été décidée il y a plusieurs mois. il lui demande quelles raisons
ont motivé ce retard et jusqu'à quelle date il risque de se pro-
longer.

Police (fonctionnement : Yvelines)

53282. - 27 janvier 1992 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le manque d'ef-
fectifs manifeste dont soufre actuellement le commissariat de la
ville de Trappes dans les Yvelines . Cette carence réelle ne penne:
pas aux autorités de police de mettre en enivre une prévention et
un îlotage plus que nécessaires . La situation est actuellement
calme, mais risque à tout instant de se détériorer ; la population
attend des mesures concrètes . Le Gouvernement sait à quel point
l'attente, peut dans ce type d'affaires, se révéler préjudiciable . Il
lui demande si le Gouvernement ne pourrait envisager de
répondre favorablement à cette demande.

Impôts locaux (taxe de séjour)

53285. - 27 janvier 1992 . - M . Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation de l'in-
dustrie hôtelière francise et particulièrement sur son désir de
voir réformé le système de perception de la taxe de séjour . Cette
taxe est, en principe, due par les touristes aux communes qui les
accueillent ; les hôteliers n'intervenant que comme « percep-
teurs » . Or les mcanismes de forfaitistion et d'acompte créés
en 1988 sont en train de dénaturer cette imposition en la trans-
formant en une charge directe pour l'hôtelier . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce
problème et les mesures qu'il entend prendre afin de supprimer
ces déviations et rétablis la nature propre de cet impôt_

Police (fonctionnement : Alpes-Maritimes)

53286. - 27 janvier 1992 . - M. Charles Birman demande à
M . ►,e ministre de l'intérim- de bien vouloir lui préciser si l 'af-
fectation d'un véhicule et d'un policier pour garder, chaque nuit,
la villa « Lou Soubran », désaffectée et située dans un endroit
particulièrement tranquille, que l'Etat vient d'acquérir aux
enchères, lui parait opportune alors que, de l'avis même du
préfet, les effectifs de police sur l'ensemble de la ville de Nice
sont insuffisants et que, tout au plus, cinq ou six équipages sont
présents, de manière constante, sur le terrain.

Professions sociales (puéricultrices)

53369 . - 27 janvier 1992 . - M . André Santini attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le statut des puéricultrices.
La récente note d'orientation relative à la filière sanitaire et
sociale de la fonction publique territoriale prévoit un indice 298
en début de carrière pour les éducatrices de jeunes enfants
(bac + 2), alors que les puéricultrices (bac + 4) se situent à l'in-
dice 291 en début de carrière . D'autre part, ce texte ne prévoit
aucune disposition relative au déroulement de carrière des puéri-
cultrices de Il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui
indiquer s'il est dans ses intentions de met t re un terme aux inco-
hérences et lacunes signalées dans ce texte.

Professions sociales (puéricultrices)

53370. - 27 janvier 1992 . - M . Jean-Michel Couve appelle ,
l'attention de M . le ministre de l'antérieur sur les dispositions
qui doivent être prises concernant le déroulement de carrière des
puéricultrices dans la filière sanitaire et sociale de la fonction

1 publique territoriale . En effet, ces mesures risquent de pénaliser
1 les puéricultrices diplômées d'Etat qui ont quatre années de for-
I mation après le baccalauréat. II ne parait pas logique que leur

carrière débute à un indice inférieur à celui des assistants
sociaux, des éducateurs spécialisés, des éducateurs de jeunes
enfants ou des conseillères en économie sociale et familiale, qui
ont un niveau Bac +2 ou Bac +3, ou à un indice égal à celui
des infirmières d ' Etat (Bac +3). Les puéricultrices de la fonction
publique territoriale souhaitent la reconnaissance de leur forma-
tion, de leur diplôme et de leurs fonctions . Il lui demande donc
s'il entend, en concertation avec cette profession, examiner à
nouveau les propositions de carrière qui lui sont faites dans la
filière sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale.

Professions sociales (puéricultrices)

53371 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean Ueberschlag attire l ' at-
tention de M. le ministre de l 'intérieur sur les vives inquiétudes
des infirmières puéricultrices de la fonction publique territoriale,
suite à la note d'orientation relative à la filière sanitaire et sociale
de la fonction publique territoriale. En effet, il ressort de ces pro-
positions que ces professionnelles de la puériculture, ayant
quatre années de formation après le bac, sont déconsidérées eu
égard au déroulement de leur carrière . Ainsi, elles débuteraient
leur carrière au même indice que les infirmières diplômées d'Etat
(bac + 3), indice inférieur à celui des assistantes sociales
(bac + 3) ou des éducateurs de jeunes enfants (bac + 21 . Quand
à l'avancement dans la carrière, les conditions d'ancienneté sont
particulièrement pénalisantes. La discrimation envers ces per-
sonnels est inadmissible, aussi, il lui demande quelles mesures
seront prises en vue de répondre aux légitimes revendications des
infirrnéres-puéricultrices de la fonction publique territoriale.

Fonction publique territoriale (statuts)

53372. - 27 janvier 1992. - M . André Berthol attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes posés par te
statut des personnels des restaurans municipaux. Compte tenu
de la diversité de leurs compétences, aucune des filières exis-
tantes ne répond aux besoins des collectivités locales . II lui
demande en conséquence de lui faire connaître riens quelle filière
ces agents devront trouver leur place.

Sécurité sociale (sapeurs-pompiers)

53373. - 27 janvier 1992 . - M. Eric Doiigé attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'attente des sapeurs-pompiers
volontaires, désireux de voir paraître au plus vite les textes d'ap-
plication de la loi sur la protection sociale des sapeurs-pompiers.
Il lui demande dans quels délais ces textes sont susceptibles
d'être publiés et appliqués.

Services (détectives)

53374. - 27 janvier 1992 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur les dispositions
contenues dans le projet global pour la sécurité intérieure concer-
nant les agents privés de recherches, communément appelés
détectives privés. Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir
s'il est dans ses intentions de déterminer des conditions précises
de diplômes (niveau requis et formation unifiée) et de déonto-
logie qui régiraient l'accès et l'exercice de la profession.

Police (police municipale)

53375. - 27 janvier 1992 . - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. ie ministre de l'intérieur sur le statut des polices
municipales tel qu'il est envisagé dans le projet global pour la
sécurité intérieure . Il lui demande si, en temps de crise, les poli-
ciers municipaux, qui ne seront vraisemblablement pas armés,
participeront à la défense opérationnelle du territoire, en zone
urbaine.

Police (police municipale)

53376. - 27 janvier 1992 . - Mati Muguette Jacquaint attire à
nouveau l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le res-
pect des droits de l'homme à Courbevoie . A une question précé-
dente concernant le licenciement d'un policier municipal qui
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avait refusé de verbaliser un habitant de la ville d'origine magh-
rébine, il avait répondu le 30 décembre I99i que les gardiens de
police municipale sont placés sous l ' autorité du maire selon l'ar-
ticle 131-15 du code des communes et ne sont pas destinataires
des circulaires du ministère de l ' intérieur . A l'évidence, il ne
s 'agit pas d'un problème de gestion du personnel, mais de res-
pect de la législation contre le racisme, qui ne saurait évidem-
ment avoir une application variable selon les municipalités. Elle
lui demande en conséquence d'intervenir pour qu ' un acte raciste
ne soit pas entériné sous de faux prétextes et pour que celui qui
a fait preuve de courage civique retrouve son emploi.

JEUNESSE ET SPORTS

Décorations (médaille militaire)

53025 . - 27 janvier 1992 . - M. Roland Nungesser appel le l 'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le décret n° 91-396 du 24 avril 1991, modifiant le code de la
Légion d ' honneur et de la medaille militaire, remettant en cause
l'attribution d'un traitement pour les médaillés militaires ayant
pris rang à compter du 24 avril 1991 . Cette décision inattendue,
visant un traitement, qui, d'un montant de trente francs par un,
ne pouvait avoir qu'une valeur symbolique, est ressentie par les
anciens combattants comme une atteinte à leur dignité . Même si
la situstion budgétaire de la France est inquiétante, l'économie
ainsi -éalisée ne pourrait être que négligeable . II demande donc
le rétablissement de ce traitement symbolique à ceux qui se sont
distingués dans le service de la France et de la liberté.

Système pénitentiaire (établissements)

Education physique et sportive (perscnnel)

53071 . - 27 janvier 1992. - M. Didier Chouat attire l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la non-
promotion dans le corps des professeurs de sport des chargés
d'enseignement d ' éducation physique et sportive . Ces chargés
d'enseignement au nombre de 1 25G appartiennent à un corps de
l ' éducation nationale et ne trouvent aucune possibilité de promo-
tion au sein du ministère de la jeunesse et des sports. Le minis-
tère de t'éducation nationale refuse leur accession au tour exté-
rieur dans le corps des professeurs certifiés d'E .P.S . Leur
accession à la hors-classe dans le cadre de la revalorisation de la
fonction enseignante est très limitée . Alors que les textes leur en
donnent le droit, les titulaires du brevet d'Etat du second degré
ne peuvent être détachés dans le corps des professeurs de sport.
Le concours interne de professeur de sport est inadapté et la for-
mation interne insuffisante. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures elle envisage de prendre
pour améliorer cette situation.

Circulation routière (réglementation et sécunté)

53115 . - 27 janvier 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
conséquences en matière sportive des mesures de sécurité routière
prises pour les enfants de moins de dix ans . En effet, la plupart
de temps, dans de nombreux clubs, les dirigeants bénévoles ou
les parents utilisent leurs véhicules personnels pour assurer le
déplacement des jeunes joueurs . Pour limiter les frais, et compte
tenu du petit nombre d'adultes disponibles, les déplacements s'ef-
fectuent avec un minimum de voitures, avec trois ou
quatre joueurs sur la banquette arrière . A compter du l ei jan-
vier 1992, tout passager de moins de dix ans doit disposer d'un
siège réhausseur . II lui demande le comportement que doivent
adopter les responsables de club dans cette situation . Comment
faire face aux surcoûts découlant de ces nouvelles mesures ? Il
lui demande si des mesures transitoires particulières ne peuvent
être envisagées .

JUSTICE

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

53014. - 27 janvier 1992 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tentinn de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le procédé utilisé par le Gouvernement afin que soit adopté par
le Parlement l'article 9 de la loi n° 90-1260 du 31 décembre 1990.
Cet article esi en effet relatif à l'assujettissement à cotisations
d'assurance maladie et maternité des revenus d ' activité profes-
sionnelle perçus par lu retraités antérieurement à l'entrée en
jouissance d'une allocation ou pension de vieillesse, dans les
conditions applicables aux personnes exerçant une profession
non salariée des professions non agricoles . Or ce texte a été
adopté par le biais d'une procédure législative qui tend non seu-
lement à mépriser les décisions de justice, mais également à
ignorer l'avis unanime des parlementaires. Aussi l'émotion au
sein des professions juridiques est-elle particulièrement vive.
C'est pourquoi il lui plairait de connaître son avis et ses inten-
tions sur ce problème .

53040 . - 27 janvier 1992. - M. Henri Bayard demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui préciser à combien se sont élevées en 1990 et en 1991 les
dépenses consécutives à la remise en état des établissements péni-
tentiaires, dépenses provoquées par des mutineries ou nuites inci-
dents qui s'y sont présentés.

Ventes et échanges (commissaires-priseurs)

53064. - 27 janvier 1992. - M. Jean-Paul Calloud demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui préciser si la profession de commissaire-priseur est susceptible
d ' être remise en cause dans le cadre de l'ouverture européenne.

Animaux (protection)

53084 . - 27 janvier 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l 'interprétation de l'article 17 de la loi du 24 juin 1989. En effet,
l'article 276 . 1 du code rural précise que « l 'attribution en lot ou
prime de tout animal vivant, à l ' exception des animaux d'élevage
dans le cadre de fêtes, foires, concours et manifestations à carac-
tère agricole, est interdite » . Si une telle disposition a permis de
réels progrès dans les fêtes et foires, il reste une incertitude réelle
sur l ' étendue des exceptions . II lui demande de préciser l ' inter-
prétation qu'il convient de donner à l'expression « à caractère
agricole » dans ce cas particulier.

Justice (fonctionnement : Moselle)

53183 . - 27 janvier 1992 . - M. André Berthol appelle l ' atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
dysfonctionnement de nombreux greffes, soit parce que des
postes de greffiers ne sont pas pourvus, soit parce que des
absences multiples liées à la maladie ou à la maternité perturbent
la bonne marche de ces greffes, soit encore parce que le passage
au traitement informatique de ces greffes crée des blocages qui
paralysent littéralement leur fonctionnement . Il en est ainsi en
particulier du greffe du registre du commerce et des sociétés près
ie tribunal de grande instance de Sarreguemines (Moselle). Les
délais de traitement d'un dossier d'immatriculation d ' une société
sont de l'ordre de cinq à six mois . II en est de même de toute
inscription eu modification d'inscription . Seule l'immatriculation
d'une société lui confère la personnalité morale qui lui permet
d'exister concrètement. De nombreux établissements bancaires
suspendent la mise à disposition des fonds, à provenir de prêts
accordés, jusqu'à la justification de l'immatriculation de la
société. Pendant ce temps, les « sociétés en formation » attendent
d..s jours meilleurs ou font attendre leurs clients et fournisseurs . ..
C'est ainsi tout le circuit de la création d'entreprises qui est
grippé . . . pendant que le chômage ne cesse de s'étendre . Pourtant,
monsieur le Président de la République s'est à plusieurs reprises
préoccupé de la nécessité de réduire les démarches et les délais
pour créer des entreprises . Ne disait-il pas, le 18 juin 1987, au
colloque « Europe entreprises, objectif 92 », qu'il faudrait les
réduire à un mois . Il lui demande en conséquence de lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre pour remédier à ces situations
de dysfonctionnement dont le greffe de Sarreguemines est une
illustration .

Justice (fonctionnement)

53184 . - 27 janvier 1992 . - M. Gérard longuet attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
projets de réforme des statuts des fonctionnaires des greffes . Ces
projets soulèvent de nombreuses questions : pourquoi les nou-
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velles fonctions imposées aux greffiers ne sont-elles pas accompa-
gnées d'une contrepartie indiciaire 7 Comment se fait-il que les
projets de décret n'abordent pas la situation des personnels de la
catégorie C ? Pourquoi les greffiers en chef se voient-ils retirer la
gestion budgétaire et la notation ` j Pourquoi cette progression est-
elle ouverte plus spécifiquement à la fonction publique hospita-
lière ? Il souhaiterait connaitre les réponses à ces différentes
questions tant la réforme semble être mal perçue dans le corps
des greffiers.

Difficultés des entreprises (politique et réglementation)

53274 . - 27 janvier 1992 . - M. Alain Madelin expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que la pratique fait
apparaître de nombreux cas où la mise en redressement, puis en
liquidation judiciaire, d'entreprises constituées sous forme de
sociétés n'empêche pas les dirigeants de ces sociétés de pour-
suivre, dans un autre cadre juridique, des activités profession-
nelles, alors que les doutes les plus forts peuvent être émis sur
les compétences ou sur l ' intégrité de ces dirigeants. Cette situa-
tion irrite les créanciers des entreprises « faillies », qui s ' e'onnent
de retrouver ultérieurement dans l ' exercice d'une activité écono-
mique des personnes à qui ils estiment avoir de borines raisons
de refuser leur confiance . Il lui demande s'il n'estime pas souhai-
table de remettre en cause le caractère attitré des actions permet-
tant l ' ouverture du redressement judiciaire personnel des diri-
geants sociaux et le prononcé contre eux de la faillite
personnelle, et d'ouvrir plus largement aux créanciers individuels
l'accès à ces procédures .

Justice (personnel)

53377 . - 27 janvier 1992 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur !es
projets de décrets portant modification du statut de greffier et de
greffier en chef. Ce projet de modificaion du statut semble inac-
ceptable pour les fonctionnaires des conseils de prud ' hommes.
Pour la profession, en effet . cette modification constitue une
notable régression par rap, ort au statut élaboré lors de la
réforme de l 'institution prud ' homale en 1979 . Il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir quelles solutions ie Gouvernement
envisage pour remédier à l'inquiétude des fonctionnaires des
conseils de prud'hommes .

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Consommation (information et protection des consommateurs)

53026. - 27 janvier 1992 . M. Jaques Toubon interroge
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
!es mesures qu'il compte prendre afin d'endiguer les envois de
documents dont la présentation et le graphisme reprennent ceux
des factures officielles de ses services . Depuis plusieurs mois, de
très nombreux commerçants et chefs d ' entreprise ont reçu des
offres d 'insertion émanant de sociétés sur lesquelles ils ne peu-
vent obtenir aucune information tangible à l'exception d ' une
adresse souvent située à l 'étranger. Cette procédure qui peut s'ap-
parenter à de :a vente forcée connait actuellement une recrudes-
cence à laquelle il faudrait mettre un terme.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraitas)

S3033. - 27 janvier 1992 . - M. Francisque Perrot attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur les inquiétudes et les revendications des retraités de
La Poste . Ceux-ci expriment en effet une certaine rancœur quant
aux décisions gouvernementales qui les frappent ainsi que leurs
craintes à propos des risques de décrochage du niveau de leur
pension par rapport aux rémunérations réelles des actifs comme
au sujet des retards apportés à une revalorisation des petites pen-
sions, notamment des faibles retraites de réversion . C'est pour-
quoi ils réclament une réduction significative du taux de la
C .S.G . et la révision de l'assiette et des conditions de son appli-
cation, l'adéquation de leurs pensions à la rémunération globale
des « actifs » de la fonction publique alors qu'en réalité leur
pouvoir d ' achat diminue depuis plusieurs années, la révision des
conditions de calcul des droits à pension pour ceux qui actuelle-
ment ont des revenus particulièrement modestes, et enfin un ajus-
tement des pensions de réversion par application d ' un minimum,
qui serait fixé à 80 p . 100 de la valeur du S .M .I .G. pour ceux qui
n'ont pas d'autres ressources . Aussi lui demande-t-il de bien vou-
loir lui préciser comment il compte prendre en compte ces reven-
dications.

Postes er télécommunications (courrier)

LOGEMENT

Urbanisme (permis de construire)

53100 . - 27 janvier 1992 . - La loi relative au contrat de maison
individuelle entre en application le l e, décembre 1991 . Cette loi
permet au maitre d ' ouvrage personne physique de se faire
assister par un architecte lors de la réception de sa maison . Or
l'obligation d'appel a un architecte pour la construction d'un
bâtiment, y compris d'une maison individuelle, suppose que l'ou-
vrage ait une superficie supérieure à 170 mètres carrés . Il en
résulte que nombre de maisons individuelles sont construites sans
qu'il soit fait appel à un architecte, lequel sera amené à porter un
jugement sur un ouvrage terminé . M. Guy Malandain demande
à M. le secrétaire d'Etat au logement s'il ne croit pas cohérent
et désormais nécessaire de rendre obligatoire l'intervention d ' un
architecte pour la construction de toute maison individuelle,
voire de tout ouvrage nécessitant un permis de construire.

MER

Mer et littoral (pollution et nuisances)

53378. - 27 janvier 1992 . - Mme Yann Piat interroge M . le
secrétaire d'Etat à la mer à propos de la propagation et la
prolifération d'une argue en mer Méditerranée . Cette algue,
nommée « caulerpa taxifolia », semble alerter les scientifiques et
les professionnels marins par son caractère hégémonique, et peut-
être toxique . Sa présence, par ailleurs, apparaît tout à fait anor-
male, selon eux, dans cette région du globe . C'est pourquoi elle
lui demande quelles dispositions il compte prendre afin de
définir réellement la menace de cette prolifération, et les moyens
à mettre en oeuvre afin d'y répondre en concertation avec les
pays concernés en Méditerranée .

33041 . - 27 janvier 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur un éventuel projet de suppression à court terme des
trains postaux de nuit qui assurent le tri et l'acheminement d'un
volume important de courrier . Il lui demande de bien vouloir lui
frire connaitre ses intentions à ce sujet, compte tenu des préoc-
cupations qui sont exprimées, et d 'en préciser les conséquences,
notamment en ce qui concerne les communes actuellement des-
servies par ces services ambulants.

Postes et télécommunications (timbres)

53213. - 27 janvier 1992 . - M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur l'absence de timbre en 1992 concernant le centième
anniversaire de la naissance de Louis de Broglie . Ce dernier a
bâti les fondements de la mécanique ondulatoire . laquelle est l'un
des piliers de la mécanique quantique, branche maitresse de la
physique de notre temps. Parmi ia dizaine de théoriciens qui ont
fait partie de cette discipline, nous ne pouvons, en France, nous
prévaloir que du seul nom de Louis de Broglie . II a d'ailleurs
reçu le prix Nobel et a été secrétaire perpétuel de l'Académie des
sciences . il lui demande pour quelles raisons Louis de Broglie ne
figure pas sur la liste des personnages célèbres retenus per
La Poste en 1992 .

Télép hone (tarifs : Aveyron)

532M. - 27 janvier 1992. - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications de
lui préciser les modalités de tarification des communications télé-
phoniques interurbaines en Aveyron . Il souhaiterait savoir pour-
quoi cette région relativement défavorisée subit une majoration
par rapport aux quatre départements avoisinants . En autre, il
serait préférable de faciliter l'accès d'un maximum d'utilisateurs
des lignes téléphoniques en modifiant la plage de réduction des
tarifs dès 19 h. 30.
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Téléphone /raccordement)

53300 . - 27 janvier 1992 . - M . Jean-Yves Haby attire l 'atten-
tion de NI . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur le fait que la plupart, sinon la totalité, des habitations
individuelles est reliée téléphoniquement mie organes de police et
de sécurité de jour comme de nuit, soit Jiieetement, soit par des
systèmes de télésurveillance, la fiabilité et la sécurité de ces
organes et dispositifs étant étroitement tributaires de la sécurité
de la transmission de l 'alarme par les lignes téléphoniques . Or, si
ces dernières, qu'elles soient aériennes nu souterraines, donnent
de bonnes garanties lorsqu'elles sont installées dans des condi-
tions qui en réservent l ' accès aux seuls agents de l ' administration,
il n'en va pas de même de celles qui comportent des boites et
câbles de raccordement à portée de main sur les murs de façade
ou de clôture, disposition fréquente dans la banlieue parisienne,
et sont de ce fait exposées aux déprédations et coupures . Compte
tenu du nombre croissant de personnes àgées ne pouvant com-
muniquer avec l 'extérieur que par le téléphone, il lui serait recon-
naissant de lui faire connaitre les mesures qu'il compte prendre
pour remédier à cette situation dans l ' intérêt du secours aux per-
sonnes et de la protection des biens privés.

Postes et télécommunications (services financiers)

53379 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Jacques Weber attire l' at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur le rapport Ullmo relatif à la distribution éventuelle
de prédits à la consommation et au logement par La Poste . II lui
demande de bien vouloir lui préciser l'état actuel de ses projets
en lui rappelant que, dans le numéro d ' octobre de la revue Mes-
sages de son ministère, il était indiqué que c'était « au Parlement
d'apporter les éclaircissements nécessaires à fui seul de tran-
cher» sur ce dossier . Enfin, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si la session de printemps verra le sujet à l'ordre du
jour au Parlemert.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

53380 . - 27 janvier 1992 . - M. Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur une juste requête des personnels retraités . Une circu-
laire du 12 janvier 1989, rappelait les mesures d ' application de la
prime de fidélité servie'aux personnels du ministère des postes et
télécommunications et de l'espace, faisant domicilier leurs émGlu-
ments mensuels sur un compte chèque postal . Les seuls bénéfi-
ciaires en sont actuellement les fonctionnaires en activité . Dés
lors qu'ils font valoir normalement leurs droits à la retraite, ils ne
peuvent plus y prétendre, bien que le virement du montant de
leur pension soit fidèlement effectué sur leur compte C .C .P. Il lui
demande que les mesures soient prises afin que les personnels
retraités restent bénéficiaires de cet acquis.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N e 47713 Dominique Gambier.

Recherche (C.N.R .S.)

53046. - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Louis Masson demande
à M. le ministre de la recherche et de la technologie de lui
indiquer quels sont par région les effectifs totaux du C.N.R .S . Il
souhaiterait également obtenir la comparaison entre la ventilation
en pourcentage de ces effectifs par région et le pourcentage que
représente chaque région dans la population de la France . Pour
ce qui est de la région Lorraine, il souhaiterait également
connaitre quels sont les effectifs du C.N.R.S . pour chaque dépar-
tement .

Recherche (bourses)

53083. - 27 janvier 1992. - M. Dominique Gambier attire l 'at-
tention de M . le ministre de la recherche et de In technologie
sur les attributions des allocations de recherche dans chaque
région . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer le nombre
d'allocations de recherche attribuées dans chaque académie aux
rentrées 1990 et 1991, ainsi que le nombre d'étudiants reçus au
D .E .A . pour la rentrée précédente de 1990 .

Recherche (An rat)

53291 . - 27 janvier 1992 . - Mme Roselyne Bachelot appelle
l'attention de M . le ministre de la recherche et de la techno-
logie sur les difficultés que rencontrent les inventeurs indépen-
dants français pour bénéficier de l ' aide financière de l'Anvar. Il
lui expose à ce sujet le cas d ' une personne qui ayant successive-
ment déposé à l ' Institut national de la propriété industrielle une
demande de brevet européen et qui a étendu la protection de son
invention aux U .S .A . et au Canada, s'est vu refuser le concours
financier de l'Anvar qu 'elle avait sollicité, afin de régler diffé-
rentes taxes, ainsi que les honoraires du conseil en brevet . Ayant
présenté une seconde demande à l'Anvar, elle s 'est vu répondre
qu 'une subvention pourrait être accordée au licencie pour la réa-
lisation des prototypes, mais pas pour couvrir ses propres frais
de procédures . Alors que le nombre de brevets français déposé
est très faible, par rapport à ce qui se passe dans les autres pays
industrialisés, il serait nécessaire de tout mettre en œuvre poile
encourager les inventeurs . Il lui demande de bien vouloir !ni pré-
ciser quel rôle joue l'Anvar pour aider l ' innovation et aselles
sont les mesures qu ' elle envisage de prendre pour enfeu : alter les
inventeurs indépendants .

SANTÉ

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les tenues

N os 21685 Dominique Gambier : 44146 Jacques Roger-
Machart.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

53019. - 27 janvier 1992 . -- M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des infirmières, éducatrices de santé des ministé< : de l 'éducation
nationale et plus largement de toutes les infirmières de l'Etat.
Ces dernières n 'acceptent pas que le Gouvernement ait rompu les
engagements les concernant dans le protocole sur la rénovation
de la grille . Le calendrier de leur revalorisation dans le C 11, acté
en quatre ans par le protocole à partir de 1991, a été porté à six
ans au prétexte d'un alignement sur le calendrier des infirmières
hospitalières . II s'agit d'un manquement grave à l'engagement
signé par le Gouvernement . La F .E .N . l'a publiquement dénoncé
et a refusé de voter un texte qui entérinait cette décision . Les
infirmières, éducatrices de santé du ministère de l'éducation
nationale et toutes les infirmières de l'Etat réclament : l'applica-
tion en quatre ans du protocole sur la réforme de la grille, qui
met en place le classement indiciaire intermédiaire ; la création
d'un corps de débouché en catégorie A pour les infirmières assu-
rant des missions d'encadrement ; la reconnaissance du diplôme
national d ' infirmières au niveau Il, soit Bac + 3 . Une infirmière
débute dans la fonction publique Etat à 5 580 francs net et peut
terminer sa carrière comme infirmière chef à 9 500 francs net ;
l'engagement d'une négociation sur les missions et les conditions
de travail (B.O. 26 du 4 juillet 1991) ; le respect du plan d'ur-
gence des lycéens (transformation des postes de secouristes lin-
gères en postes d'infirmières) . Il lui demande ce que comptent
faire les pouvoirs publics afin d'éviter un nouveau mécontente-
ment de ces professions.

Handicapés (personnel)

53036 . - 27 janvier 1992 . - Mtre Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le problème
que soulève la dérision prise par la médecine du travail de vac-
ciner obligatoirement contre l'hépatite B l'ensemble des per-
sonnels travaillant en institut médico-éd,tcatif (1 .M .E .) et en foyer
d'hébergement . Elle lui fait part à ce sujet de la surprise de
l'A .D.A.P.E .I. de la Corrèze, face à une telle mesure qui laisse
supposer que les personnes handicapées mentales sont des
« sujets à risque ». Si tel était le cas, il serait alors indispensable
de vacciner les personnes handicapées mentales, ainsi que lents
parents, frères et soeurs et toute personne vivant régulièrement à
leur contact. Elle lui fait remarquer que les personnels des C .A .T.
ne sont pas, quant à eux, concernés par cette vaccination . II
existe donc, dans les textes relatifs à la vaccination obligatoire
contre l'hépatite B, une certaine imprécision qu'il convient de
lever afin, soit de protéger les personnes handicapées et leur
environnement, si elles sont considérées comme den sujets à
risque, soit d'éviter leur marginalisation, s'il n'est pas prouvé
qu'elles rencontrent plus de risque de contamination que le reste
de la population . Elle lui demande de bien vouloir lui donner



384

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

27 janvier 1992

son avis à propos dit problème qu ' elle vient de lui soumettre et
s'il entend préciser les textes relatifs à la vaccination obligatoire
contre l ' hépatite B.

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

53059 . - 27 janvier 1992 . - M . Jean-Claude Bois attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
ressenties par les audioprothésistes . Ces professionnels spécialisés
dans tes problèmes de surdité et de mauvaise audition, bien son-
vent conseillers techniques pour la protection de l 'audition dans
le bruit, agréés par les caisses de sécurité sociale et les mutuelles,
sont inquiets par le contenu du projet de loi relatif aux profes-
sions de santé, et plus spécialement par l'article 47 du chapitre Il
du titre Il, qui tend à limiter à un département ( 'exercice de la
profession . Il souhaite donc que soit prise en compte la demande
de cette profession créatrice d'emplois qui vise au confort de 6 à
7 p. 100 de la population française dont 90 p. 100 se situent dans
les tranches d'âge limitant leurs déplacements.

Drogue (établissements de soins)

53075. - 27 janvier 1992. - M. Marc Dolez attire l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur te manque dramatique
de places dans les centres de soins pour toxicomanes . Actuelle-
ment, leur capacité d'accueil n'est que de 600 places, et plusieurs
milliers de demandes d 'admissions volontaires ne peuvent être
satisfaites C ' est pourquoi, il le remercie de bien vouloir lui indi-
quer si le Gouvernement a l ' intention de développer les capacités
d'accueil de ces centres.

Drogue (lutte et prévention)

53079. - 27 janvier 1992 . - M. Marc Dolez attire l ' attention
de M. le ministre délégué la santé sur la campagne de pré-
vention « combat pour la vie ~. menée par la délégation générale
à la lutte contre la drogue et la toxicomanie et le comité français
d'éducation pour la santé, à l'automne 1990. Il le remercie de
bien vouloir dresser le bilan de cette opération qui visait essen-
tiellement à sensibiliser le grand public sur les dangers que repré-
sente la drogue.

Associations (politique et réglementation)

530'95 . - 27 janvier 1992 . - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la multiplication
des associations liées au monde médical qui, sous couvert de
buts louables, servent quelquefois surtout à recevoir les subven-
tions versées par les laboratoires pharmaceutiques . il l'informe
que les fonds recueillis par ces associations sont normalement
destinés à des opérations ayant une réelle utilité collective . Mais,
en pratique, les subventions servent en effet parfois à financer
des activités sans aucun rapport avec les buts des associations
(voyages, loisirs) . Par ce biais, les industries pharmaceutiques
incitent les médecins à prescrire leurs produits plutôt que ceux
des laboratoires concurrents . Aussi il lui demande quelles
mesures peuvent être envisagées pour mettre fin à de telles pra-
tiques qui coûtent cher à la sécurité sociale indirectement.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

53185 . - 27 janvier 1992 . - M. Domini4ue Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les difficultés
que rencontrent les patients (ou leurs familles) victimes d'acci-
dents thérapeutiques . En effet, ces personnes se voient souvent
contraintes d'entamer des procédures longues, coûteuses et très
incertaines quant à leur résultat afin d 'obtenir une indemnisation
du préjudice subi . Une proposition de loi a été déposée qui
introduit à la fois le principe de responsabilité et le moyen
d'aider financièrement les victimes. il lui demande les suites qu'il
entend donner à cette proposition et, éventuellement, les initia-
tives qu ' il entend prendre en ce domaine.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

53186 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Yves Cateaud attire l ' at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
statutaire des pharmaciens gérants des établissements hospitaliers
publics et privés . Aucun statut ne définit leur protection sociale,
leur déroulement de carrière, leur droit à congé de formation,
maternité ou maladie . Les pharmaciens gérants souhaitent voir
leur statut intégré dans le statut de praticien à temps partiel
défini par le décret n° 85-384 du 29 mars 1985 . Ce statut ne

concernerait que 200 postes de pharmacien gérant à temps par-
tiel . En conséquence, il lui demande si des mesures sont envi-

' sagées pour remédier à cette situation.

Drogue (lutte et prévention : Seine-et-Marne)

53188 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l' attention de M. le ministre délégué à 'a santé sur la situation
qui prévaut dans son département de Seine-et-Marne en matière
de prévention de la toxicomanie . Il apparaît, en effet, que la
Seine-et-Marne est particulièrement touche par des mesures de
restrictions budgétaires, notamment par le biais d ' une amputation
de 300 000 francs, alors mime que les problèmes liés à la toxico-
manie prennent de l'ampleur. Il ne lui parait pas possible d'as-
surer une prévention efficace sur le département le plus étendu et
le plus peuplé en disposant de trois structures, 10 intervenants
devant assurer à la fois la prévention, l'accueil et le suivi des
personnes toxicomanes. il lui demande, par conséquent, s'il
entend revaloriser l'enveloppe départementale globale, le départe-
ment de Seine-et-Marne étant sous-budgétisé car considéré, à
tort, comme zone rurale alors même qu 'il connait des zones forte-
ment urbanisées.

Professions sociales (auxiliaires de puériculture)

53189 . - 27 janvier 1992 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situtation
des auxiliaires de puériculture . Cette profession, qui existe depuis
1947, regroupe aujourd'hui près de 20 000 personnes . Leur com-
pétence et leur dévouement font l'objet d'une reconnaissance
unanime, notamment de la part des pédiatres Or, le ministère de
la santé souhaite établir une confusion entre les auxiliaires de
puériculture et les aides soignantes. Cela ne correspond pas à la
réalité d'une profession qui, tout au contraire, a besoin d'une
reconnaissance à part entière. Aussi . elle lui demande de
connaître ses intentions afin que ia spécificité de la profession
d 'auxiliaire de puériculture soit reconnue.

Professions sociales (auxiliaires de puériculture)

53190 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean Proriol attire l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l'avenir de la profes-
sion d'auxiliaire de puériculture. Reconnues et appréciées des
pédiatres, les 20 000 auxiliaires de puériculture contribuent à la
prise en charge, individuelle ou en groupe, de l'enfant bien por-
tant, malade ou handicapé . Répondant aux besoins quotidiens de
l ' enfant par sa présence, les soins spécialisés qu'elles dispensent
et les activités d'éveil qu'elles organisent, elles exercent leurs
fonctions de soins au sein d ' équipes pluridisciplinaires, par délé-
gation, sous la responsabilité de professionnels de la santé, d'un
personnel éducatif ou social, dans le cadre d'institutions d'en-
fants . Or il semble que son ministère ait l 'intention de confondre
les fonctions d'auxiliaire de puériculture avec celles d'aides-
soignante . II lui demande quelles se" ses intentions en ce
domaine .

Pharmacie (médicaments)

53215. - 27 janvier 1992 . - M. Edmond Alphandéry attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les problèmes
liés à la prescription de l'Halcion . Ce médicament qui produit
chez les malades des pertes de mémoire et des troubles du com-
portement a, depuis 1987, déjà fait l'objet d'un examen par la
Commission nationale de pharmacovigilance . L'autorisation de
mise sur le marché avait été retirée, mais la commercialisation de
l'Halcion dosé plus faiblement avait été poursuivie . Après la
décision des autorités sanitaires britanniques de retirer du marché
ce médicament, le comité européen des spécialités pharmaceu-
tiques a été saisi et, tout récement, la Commission nationale de
pharmacovigilance vient d'en suspendre la commercialisation.
Compte tenu des risques que fait courir cette substance à la santé
publique, il lui demande si une suspension provisoire - d'un an
seulement - de la commercialisation du médicament sur le
marché lui parait suffisant.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnenten' : Seine-Saint-Denis)

53236. - 27 janvier 1992 . - M . Roger Gouhier attire l'atten-
tion de M. k ministre délégué à la santé sur la situation parti-
culière du département de la Seine-Saint-Denis en matière d'in-
terruption volontaire de grossesse . II ne prend que deux
exemples qui touchent des établissements de sa circonscription
dans lesquels nombre de patients sont amenés à se faire soigner.
II s'agit de l'hôpital Jean-Verdier de Bondy dans lequel aucune
I .V .G . ne serait pratiquée après 7 semaines et qui ne permettrait
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pas aux femmes de faire une I .V.G. pendant les périodes de
vacances . Il s'agit aussi de l ' hôpital intercommunal de Montreuil
qui n ' ouvre son centre d'I .V.G . que deux fois par semaine de
17 heures à 20 heures . Actuellement, le nombre de prise en
charge par l'Etat pour les femmes démunies de son département
est passé de 1 590 à 300 en trois ans . C'est-à-dire qu'il a baissé
de 75 p . 100 alors que les conditions sociales ne se sont pas
améliorées et que le nombre d'I .V .G . reste constant . En consé-
quence, il lui demande donc ce qu'il compte faire pour que le
droit des femmes, acquis de haute lutte, soit défendu en matière
d ' I .V.G . comme en matière de contraception et de planning fami-
lial, pour que cessent les attaques violentes de commandos extré-
mistes contre les centres d ' I .V.G . et pour que des moyens consé-
quents soient donnés aux centres afin que ceux-ci puissent
répondre à leurs obligations légales.

Sang et organes humains (transfusion sanguine)

53293. - 27 janvier 1992 . - De nombreux malades transfusés
ou hémophiles ont été contaminés par le virus du Sida, victimes
de produits sanguins infectés. Cela ne semble pourtant pas avoir
été le cas pour les personnes qui ont subi des transfusions dans
les structures médicales du service de santé des armées.
Mme Marie-France Stirbois prie M. le ministre délégué à la
santé de bien vouloir l ' informer si des instructions on : été
données au personnel médical militaire de détruire les flacons de
sang ou les dérivés suspectés d ' être contaminés . Dans cette hypo-
thèse, elle lui demande pourquoi ce qui a été ordonné et rendu
possible dans le cadre militaire, ne l'a pas été dans les structures
médicales civiles.

Enseignement supérieur : personnel (professions paramédicales)

53381 . - 27 janvier 1992. - M. Yves Coussain attire l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le calendrier prévu
pour l ' application des mesures arrêtées en faveur des infirmières
générales et des directrices des écoles d 'infirmières . En effet, ce
calendrier remet en cause la logique du décret du
30 novembre 1988 portant statut particulier des personnels infir-
miers de la fonction publique qui prévoit une parité d ' indices
entre les fonctions d ' infirmiers généraux et les directeurs d'école
et crée une inégalité de traitement de ces personnels puisque le
protocole d ' accord du 9 février 1990 précise dans ses annexes
que la revalorisation des infirmières générales interviendra
en 1993 et directrices d ' écoles en 1995 . II lui rappelle que les
écoles, sensibles à leur mission de service public, n'ont pas cessé
de démontrer leurs capacités d'adaptation . D ' ailleurs, elles vont
devoir effectuer encore plus d'efforts pour former plus, les
besoins en personnels formés allant croissants, et mieux dans la
mesure où les infirmières vont être préparées à un exercice poly-
valent à travers un programme regroupant ta formation d ' infir-
miers psychiatriques et la formation d ' infirmiers de soins géné-
raux . C ' est pourquoi il lui demande s ' il n'estime pas opportun de
récompenser ces efforts présents et à venir en assurant un traite-
ment égalitaire de ces personnels dont les responsabilités sont de
même niveau.

Professions médicales (spécialités médicales)

53382 . - 27 janvier 1992 . - M. Yves Coussain attire l ' attention
de M, le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes des
angiologues quant à l'avenir de leur spécialité . En effet, médecins
spécialisés dans les maladies vasculaires, ils ont vu récemment
leur statut de compétent disparaître et être remplacé par celui de
capacitaire, les obligeant à mentionner une qualification de
médecine générale alors que leurs études ont comporté deux
années d'un enseignement spécifique au-delà du diplôme de
médecin généraliste . Or la commission de nomenclature doit se
réunir prochainement pour envisager une décotation des actes,
mettant en jeu leur exercice futur. Il lui précise que les examens
spécifiques - doppler et échotomographies essentiels dans leur
exercice angiologiquc, s ' ils nécessitent des investissements impor-
tants, permettent l ' économie d'investigations non seulement dix
fois plus onéreuses mais en outre vulnérantes pour les patients.
En conséquence, il lui demande, d'une part, que les angiologues
soient consultés sur les décisions qui concernent leur avenir et,
d ' autre part, quelles dispositions il entend prendre afin d 'empê-
cher la disparition de cette spécialité.

Professions sociales (puéricultrices)

53383. - 27 janvier 1992. - M. Maurice Adevah-Poeuf fait
part à M . le ministre délégué à la santé de l'inquiétude des
puéricultrices au regard du projet de réforme du statut de leur
profession. Il semblerait en particulier, que les futuis indices brut

de début de carrière placent les intéressées à un niveau inférieur
à celui d'autres professions de la filière sanitaire et sociale dont
le niveau de qualification est inférieur . II lui demande donc de
bien vouloir le rassurer sur ce projet.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

53384 . - 27 janvier 1992. - Mrne Christine 13outin attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le vif souhait
des kinésithérapeutes de voir s'instituer un conseil de l'ordre spé-
cifique à leur profession . Ce conseil de l 'ordre leur permettrait de
se doter des moyens de faire appliquer efficacement et diable-
ment les réformes qui se mettent en place . Elle lui demande
quels sont les projet du Gouvernement concernant cette question.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

53385. - 27 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des phar-
maciens à temps partiel, appelés pharmaciens gérants des hôpi-
taux. Ces pharmaciens gérants, bien qu ' assurant des responsabi-
lités importantes, n'ont aucun statut définissant leur protection
sociale, leyr déroulement de carrière, leur droit à congé (forma-
tion . maternité, installe, etc.), Ce vide statutaire, joint à une
rémunération dérisoire (indemnité mensuelle de 2 300 francs à
6 000 francs environ, suivant la taille de l ' hôpital) constitue une
situation précaire, inacceptable pour le pharmacien gérant et pré-
judiciable au bon fonctionnement de la pharmacie hospitalière à
un moment où celle-ci est confrontée à des missions de plus en
plus nombreuses et complexes . Ces pharmaciens gérants des éta-
blissements hospitaliers ont donc depuis plusieurs années
entrepris, par l'intermédiaire de leur syndicat, des démarches
auprès des pouvoirs publics pour demander l'intégration des
pharmaciens gérants dans le statut de praticien à temps partiel,
défini par le décret nt 85 . 384 du 29 mars 1985 et prévu d'ailleurs
par la nouvelle loi hospitalière n° 91-745 du 31 juillet 1991.
Malgré des efforts constants, avec l'appui et l'accord entier des
syndicats de pharmaciens hospitaliers à temps plein et du
Conseil national de l'ordre des pharmaciens . ces pharmaciens
gérants n'ont pu, à ce jour, régler leur situation, qui comme pro-
fessionnels hospitaliers de santé, restent les seuls à être sans
statut. Ce statut ne concernerait qu ' un peu plus de 200 postes de
pharmaciens à temps partiel et n'aurait donc en conséquence
qu'une incidence budgétaire très réduite . Il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser sa position sur cette question.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Questions demeurées sans réponse plus de trois moise
après leur publication et dont l'auteur renousedle lies tenues

N os 39838 Dominique Gambier ; 47767 Dominique Gam-
bier .

Permis de conduire (réglementa pion)

53101 . - 27 janvier 1992 . - M . Roger Mas appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etst aux transports routiers et fluviaux
sur les dispositions réglementant ïa délivrance du permis de
conduire les poids lourds et les véhicules super poids lourds . Il
lui expose que les centres de formation à la conduite autorisent
de jeunes conducteurs âgés de moins de vingt-et-un ans à subir
les épreuves de ces deux permis de conduire, alors que ces
jeunes ne sont pas autorisés à conduire des véhicules dont le
poids total en charge est supérieur à 7,5 tonnes, et ce jusqu'à la
date anniversaire de leur vingt et unième année . Cette situation
est d'autant plus paradoxale que, au sein des force., armées, les
jeunes appelés âgés de moins de vingt-et-un ans sont habilités en
droit ou en fait à conduire des véhicules classés super poids
lourds. Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il ne lui
semble pas opportun d'amender cette réglementation en faveur
des jeunes titulaires de ces autorisations de conduite, dés lors
que ceux-ci peuvent se prévaloir d'un succès aux épreuves pro-
fessionnelles .

Circulation routière
(contrôle technique des véhicules)

53109. - 27 janvier 1992 . - Me Bernard Poignant attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur l'obligation faite aux propriétaires d'effectuer un
contrôle technique des véhicules de plus de dix ans . Or l'âge du
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véhicule n'est pas toujours critère d'usure ou de mauvais état
mais résulte le plus souvent du fait que l ' achat d 'une voiture
neuve est un investissement impulsant pour bon nombre de
ménages. De plus, beaucoup de propriétaires effectuent mains de
10000 kilomètres par an et seront donc nombreux à être péna-
lisés financièrement alors que leur véhicule est en parfait état
d'entretien . il craint que seule une catégorie de gens modestes
soient visés par cette mesure de contrôles réguliers donc onéreux
et souhaite, pour que la loi soit plus équitable, que la mesure soit
appliquée assortie d'un certain kilométrage.

Circulation routière (réglementation es sécurité)

53191 . - 27 janvier 1992 . - M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur les conséquences des nouvelles dispositions visant à
obliger les enfants à être attachés à l'arrière des véhicules . S 'il ne
conteste pas les raisons de sécurité qui expliquent cette mesure, il
lui fait part du vif étonnement de nombreux parents qui se
demandent comment leurs enfants pourront rester attachés sur de
longs parcours . Par ailleurs, il lui demande ce que pourront faire
des familles de trois ou quatre jeunes enfants ne disposant que
d 'une petite voiture et ce qui est prévu dans un tel cas de figure.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

53205 . - 27 janvier 1992 . - M. Hubert Grimault interroge
M. le secrétaire d'Eilat aux transporta routiers et fluviaux sur
les nouvelles dispositions publiées au Journal officiel du
30 décembre 1991 rLglementaut le port de la ceinture de sécurité
pour les passagers de moins de treize ans, dans les véhicules.
Cette nouvelle réglementation, qui répond à certaines conditions
de sécurité nécessaires et non condamnables, cause en revanche
de très nombreuses difficultés aux clubs de football qui enca-
drent des équipes d'enfants . Les championnats organisés pour ces
dernières, sur un plan départemental ou régional, nécessitent que
les enfants soient transportés par trois voitures de dirigeants ou
de parents bénévoles qui le font à titre gratuit, les ressources
limitées de ces clubs ne leur permettant pas de louer des cars ou
des minibus pour ces voyages dont le kilométrage peut varier
entre dix et quatre-vingts kilomètres . Or, une équipe de football.
c'est treize joueurs, plus trois à cinq chauffeurs et accompagna-
teurs, soit environ seize personnes, réparties, dans la plupart des
clubs, en trois voitures de cinq à six personnes . Dés lors, tout le
monde ne peut pas être attaché, conformément aux nouvelles
directives . II l'interroge donc pour connaître ses intentions pré-
cises en ce domaine, et notamment sur l'application des nou-
veaux testes, en lui soumettant !'exemple particulier des clubs de
football . C ,s clubs devront-ils annuler certains matchs, et donc
laisser des jeunes sans jouer, si le nombre des voitures n'est pas
suffisant pour assurer leur sécurité, conformément aux textes en
vigueur ? Les dirigeants arrêtés n'observant pas ces règles seront-
ils verbalisés ? Une certaine souplesse dans l'application des
directives peut-elle être recherchée ? Sans cette certaine souplesse
de nombreux adultes risquent de refuser purement et simplement
d'accompagner les équipes de jeunes, ce qui nuirait bien évidem-
ment au sport lui-même, et à l'éducation de nos jeunes enfants.

Permis de conduire (auto-écoles)

53280. - 27 janvier 1992 . - M. Denis Jacquat souhaite que
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux lui
précise si ia réforme de la formation dans les auto-écoles,
débutée en juin 1991, devrait aboutir à une régulation du nombre
des établissements d'enseignement de la conduite et de la sécurité
routière (ils sont actuellement I 1000 en France) . Par ailleurs, il
lui fait part de sa réserve quant au faible nombre de jours pris en
charge par la Prévention routière et destinés à la formation
continue des enseignants des auto-écoles.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

53386 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean Tardito attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat zax transports routiers et fluviaux
sur les préoccupations exprimées par les familles nombreuses à
partir des dispositions rendant obligatoire l'équipement des véhi-
cules de systèmes de retenue pour enfants à compter du lt u jan-
vier 1992. En fonction du nombre et de l'âge des enfants, cer-
taines familles nombreuses . sont mises sans délais dans
l'obligation de changer de véhicule alors qu'elles n'ont pas toutes .
les moyens de le faire immédiatement . En conséquence, il lui
demande si des dispositions transitoires ne pourraient pas être
envisagées pour ces familles .

Transports routiers (politique et réglementation)

53387. - 2i janvier 1992. - M. Georges Chavanes a'ti ;e l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur la situation des transporteurs routiers . En effet ce
secteur de notre économie connaît une grave crise . Les P.M.E . et
entreprises artisanales de transports routiers de la coordination
transports routiers attendent un arbitrage ministériel pour qu ' un
plan d ' action concerté leur permette de sauver leurs activités . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les intentions du Gou-
vernement à cet égard.

TRAVAIL. EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Questions demeurées sanas réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renosnellent les termes

N os 34367 Dominique Gambier ; 37132 André Santini ;
37946 Jacques Roger-Machart 43046 Jacques Roger-
Machart.

Emploi (politique et réglementation)

53073. - 27 janvier 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de Mine le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le Fonds national de garantie aux emprunts
des entreprises d ' insertion, créé en 1990 à la suite du rapport
Alphandéry. II le remercie de bien vouloir tirer un premier bilan
des activités de ce fonds.

Emploi (politique et réglementation)

53076. - 27 janvier 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la Sorrnatioa
professionnelle sur le Comité national de la politique d'insertion
par l'économique, créé à la suite du rapport que M . Alphandery
a remis au Gouvernement en 1990 . il le remercie de bien vouloir
tirer un premier bilan des activités de ce comité.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

53118. - 27 janvier 1992. - M . Jean-Marie Demange
demande à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle de bien vouloir lui préciser si un
agent exerçant ses fonctions dans une collectivité territoriale sous
un statut de droit privé, est susceptible de bénéficier de la
médaille d'honneur du travail . Par ailleurs, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les effets du temps partiel sur l'octroi de
la médaille d'honneur du travail puisque le décret instituant cette
médaille n'aborde pas cette question.

Jeunes (emploi)

53202 . - 27 janvier 1992 . -• M. Georges Mentit) demande à
Mine le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui préciser la suite qu'elle entend réserver au
rapport d'information sur l'insertion professionnelle des jeunes,
rendu public à l'Assemblée nationale par M. Thierry Mandon.
Parmi les 23 propositions pour favoriser l'insertion profession-
nelle des jeunes, il lui demande notamment la suite qu'elle
entend réserver à la proposition tendant à la « simplification des
formalités administratives imposées à l'employeur privé et la
déduction des salaires et des charges du revenu imposable de
l'employeur privé ».

Logement (allocations de logement)

53206. - 27 janvier 1992 . - M . Hubert Grimault appelle l'at-
tention de Mme le ministre da travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des personnes en
formation-reclassement. Après une période de chômage plus ou
moins longue, ces derniers ont la possibilité de bénéficier d'une
formation de leur choix, leur permettant d'acquérir de nouvelles
qualifications . Ils perçoivent à cet effet une ahocation dite « de
formation-reclassement », basée sur le montant et la grille des
allocations chômage . Or, à revenus égaux, ces personnes en for-
mation ne peuvent prétendre aux mêmes droits qu'un individu au
chômage, notamment au bénéfice de l'allocation logement .
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Devant une telle situation, assez incohérente, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu'elle compte prendre pour
remédier à cette carence.

Emploi (politique et réglementation)

53214. - 27 janvier 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui préciser les mesures qui sont prises pour
lutter contre le chômage des personnes de p lus de cinquante ans,
en particulier la prise en charge pat l'Etat de la part patronale
des redevances sociales . Il semblerait que les cadres, licenciés à
cet âge, bénéficient d'indemnités chômage plus élevées qu'un
salaire de reconversion, ce qui ne les incite pas forcément à
retrouver un emploi rapidement et ce qui explique aussi certaines
réticences légitimes de chefs d ' entreprise recherchant du per-
sonnel motivé.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : services extérieurs)

53244. - 27 janvier 1992 . - M. Louis Pierna interpelle
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences néfastes d'une délocalisa-
tion du service des études et de !a statistique . Cette délocalisation
ne répond en effet à aucun des problèmes posés et est lourde de
conséquences pour l'avenir du S .E .S . D'abord pour ses
125 agents et leurs familles qui se voient contraints de fait de se
soumettre à cette mesure sans aucune concertation ; ensuite pour
les missions de ce service : le rôle d'étude et d'information du
S .E .S . est nécessaire aux directions opérationnelles, particulière-
ment à l'heure où la situation d'accroissement du chômage
appelle une politique de développement de l ' emploi . La délocali-
sation de ce service laisse mal augurer de son avenir. En consé-
quence il lui demande de revenir sur cette décision.

Professions sociales (aides à domicile)

53257. - 27 janvier 1992 . - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait que les dispositions fiscales
qui viennent d'être priser, en faveur des emplois familiaux à
domicile ne concernent pas certaines catégories de citoyens
comme les retraités, les handicapés, les familles nombreuses dont
les femmes travaillent et qui, du fait de la faiblesse de leurs
revenus, ne sont pas soumis à l'I .R.P.P. Ces personnes auraient
pourtant besoin tout autant que d'autres, si ce n'est plus, d'être
aidées dans leurs tâches quotidiennes à domicile . 11 lui demande,
en accord avec son collègue le ministre des affaires sociales et de
l'intégration, quelles mesures incitatives spécifiques elle envisage
de prendre pour favoriser l'embauche de salariés domicile par les
ménages qui ne sont pas soumis à l'impôt sur le revenu.

Risques professionnels (lutte et prévention)

53277 . - 27 janvier 1992 . - Alors que la Communauté écono-
mique européenne décide que 1992 sera l ' année européenne pour
la sécurité sur le lieu de travail, M . Edmond Hervé appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la reconnaissance, la réparation et
la prévention des cancers professionnels chez les mineurs . Si des
améliorations sensibles ont été apportées (équipements, visites
médicales, radios de contrôle pour les retraités), ces dispositions
sont bien insuffisantes quand on sait que les (rivaux les plus
dangereux sont souvent confiés à des intérimaires et que les cam-
pagnes d'information des comités d'hygiène et sécurité ne tou-
chent pas les jeunes, qui se sentent peu concernés par un danger
hypothétique . II lui demande, d'une part, comment les entreprises
de travail intérimaire sont associées à la prévention et, d'autre
part, si des textes français ou européens sont en préparation pour
renforcer la prévention des cancers professionnels chez les
mineurs .

Emploi (politique et réglementation)

53281 . - 27 janvier 1992 . - M . Denis Jacquat fait part à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de son scepticisme quant à la mise en œuvre du
programme d'entretiens individualisés au profit des 875 000 chô-

meurs de longue durée que compte la France . Il apparait qu'une
telle mesure rencontrera d'importantes difficultés pratiques en
raison, notamment, de l 'insuffisance des effectifs de l ' A .N .P.E.
susceptibles d ' effectuer cette tâche et de l ' important travail de
suivi que requiert cette mesure. Aussi souhaiterait-il avoir de plus
amples précisions quant à sa mise en oeuvre.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

53388 . - 27 janvier 1992. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle qu'il lui avait posé une question érrite nt 42475
qui a obtenu une réponse qui manifestement ne répondait pas à
la question posée, ci qui est partict!lièrement regrettable . De ce
fait, il lui adressait une nouvelle question n° 47222 qui a reçu
une réponse à la fois longue, complexe et obscure (J.O., Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 6 jan-
vier 1992) . Cette réponse est tout à fait inacceptable car elle
donne toute une série d'explications qui ne correspond pas à la
question initiale, pourtant clairement posée . II lui en renouvelle
donc les termes . En l'espèce, les arides 63 du code commercial
local et 6 :6 du code civil local applicables en Alsace-Lorrain
prévoient que les salariés conservent leur rémunération pendant
un certain nombre de jours au drbu' d'absence pour maladie (ou
toute autre cause personnelle ne relevant pas de leur faute).
Actuellement l'administration en Alsace-Lorraine n'applique pas
ces dispositions et, lors des versements des rémunérations, elle
retient un délai de carence . Le contrat des C.E .S . étant aligné sur
les contrats de droit privé, il semble qu'il y a manifestement une
incompatibilité avec le droit Ibcal en vigueur. II est particulière-
ment regrettable qu'à une question écrite claire il n'ait jusqu'à
présent été répondu que par des explications qui ont un caractère
parfaitement inutile . Il lui demande de bien vouloir lui donner
une réponse éliminant toutes considérations à caractère superféta-
toire et souhaite que la réponse qui lui sera donnée indique, sans
ambiguïté, pour quelles raisons les services du ministère du tra-
vail, qui devraient étre les premiers à respecter la législation du
travail, ne le font pas.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

53389 . - 27 janvier 1992 . - M . Jacques Godfrain appelle à
nouveau l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle sur la représentation des
comités d'entreprise au sein des conseils d'administration des
associations en fonction des subventions qui leur sont accordées.
II lui rappelle que ce problème lui a été soumis par question
écrite n° 25592 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, Questions, du 12 mars 1990, cette ques-
tion ayant elle-même été renouvelée au Journal officiel Assemblée
nationale, Débats parlementaires, Questions, du 7 octobre 1991.
II s'étonne que près de deux ans se soient écoulés sans qu'au-
cune réponse n'ait été apportée à sa question initiale et lui
demande qu'une réper.se lui soit faite dans les meilleurs délais.

VILLE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Electricité et gaz
(distribution de ► électricité)

53042 . - 17 janvier 1992 . - M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de
l'aménagement du territoire, en matière d'aménagement rural
sur la nécessité d'envisager l'examen de l'utilisation des supports
de ligne téléphonique pour favoriser l'électrification des bâti-
ments isolés en campagne qui ne sont pas desservis par l'E .D .F.
En effet, il serait judicieux, dès lors que la sécurité le permet,
d'utiliser des supports existants plutôt que d'engager des
dépenses nouvelles . Il lui demande où en sont les réflexions des
organismes concernés par ce type de problèmes.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Meuse)

$3199 . - 27 janvier 1992. - M. Gérard Longuet appel' l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de
l'aménagement du territoire, sur les projets de suppressions
d'emplois d'instituteurs dans les départements rurate pour
l'année 1992. Ces décisions ont été prises sans que le comité
technique paritaire ministériel, dont la responsabilité est de
contrôler la gestion des moyens du service public et d élaborer
les propositions pour l'améliorer, ait été réuni . Par ailleurs, le



388

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

27 janvier 1992

comité interministériel d'aménagement du territoire du
28 novembre 1991 a, lors de ses conclusions, « décidé de geler
pendant six mois dans vingt-cinq départements considérés comme
fragiles toutes les fermetures ou réorganisations de services
publics tels les perceptions ou les bureaux de poste . Quant aux
écoles, les décisions pour la rentrée 1992 seront soumises à une
procédure de consultations particulières » . II lui demande pour
quelles raisons les décisions de ce comité interministériel n 'ont
pas été appliquées au cas précis de l'éducation nationale . Pour le
département de la Meuse, par exemple, qui fait partie des dépar-
tements fragiles, treize emplois sont menacés de disparaitre.

Communes (finances locales : lle-de-France)

53200. - 27 janvier 1992 . - M. Georges Mesmin demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, de lui préciser l'état actuel d'application des
quatre dispositions de la loi no 91-429 du 13 mai 1991 instituant
une solidarité urbaine et un fonds de solidarité des communes de
la région Ile-de-France.

Aménagement du territoire (zones rurales)

53228. - 27 janvier 1992. - M. Yves Coussain expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménagement du
territoire, que les associations familiales d'Auvergne, réunies
dans le cadre de l'Assemblée générale de l'Union régionale des
associations familiales d'Auvergne (U.R.A .F.) le 20 octobre 1991
à La Chaise-Dieu, demandent à être associées à la réflexion, à
l'élaboration des projets et à la réalisation des diverses actions
entreprises en matière d'aménagement et de développement de

l ' espace rural et, notamment, à l'occasion des Assises du monde
rural . II lui demande quelles sont ses intentions afin que les asso-
ciations familiales d'Auvergne porteuses des authentiques préoc-
cupations des familles - qui vivent en zone rurale - soient
reconnues comme de véritables partenaires en ce domaine.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

53273. - 27 janvier 1992 . - M . Main Madelin attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l 'aménage-
ment du territoire, sur le rapport, présenté au Parlement, sur
l'exécution en 1990 de la loi d'orientation du commerce et de
l'artisanat . L'assemblée permanente des chambres de métiers sou-
ligne que les derniers chiffres disponibles font état d'une réalité
nuancée quant à l'évolution de l'environnement rural de l'arti-
sanat et constate la poursuite du déclin démographique de l'es-
pace rural et le rôle clé dans les mutations en cours des activités
non agricoles et plus particulièrement artisanales . Elle relève éga-
lement que la décision du C .I .A.T. du 5 novembre 1990 instituant
une aide à l'investissement industriel dans les zones rurales fra-
giles, la P.A.T. «« petits projets », fixe des critères d'éligibilité tels
(création d'au moins vingt emplois, dix emplois s'il s'agit d'une
extension) que les entreprises artisanales sont totalement exclues
du champ d'application de cette aide . En effet, remarque•t-elle,
ce seuil de vingt salariés laisse de côté toutes les entreprises de
production de six, sept ou huit salariés qui sont, dans les zones
rurales fragiles, bien souvent les seules entreprises qui peuvent
développer et créer des emplois pour peu qu'on leur apporte, au
moment opportun, l'aide qui leur permettra de franchir un cap
technologique, de s'adapter au marché ou de se relocaliser sur un
meilleur emplacement. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelle suite il compte réserver à ces
remarques et suggestions .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Afrique)

40916 . - 25 mars 1991 . - Au moment où plus que jamais !a
présence de !a Fra .ace dans les divers secteurs du monde apparais
de plus en plus nécessaire pour des raisons politiques, culturelles,
économiques, M . Henri Bayard s'étonne auprès de M . le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, que soit
annoncée la fermeture des ambassades du Liberia, de Somalie et
de Nouvelle-Guinée . Il s ' étonne d ' autant plus de cette annoncé
que bien d ' autres pays moins importants que la France dévelop-
pent leurs représentations et que par ailleurs le fait que la France
soit membre permanent du Conseil de sécurité devrait l' inciter
non à se replier de secteurs géographiques mais plutôt de recher-
cher le plus de présence possible . C'est pourquoi il lui demande
s'il ne convient pas de réviser cette position.

Réponse . - Dans le cadre de sa diplomatie mondiale, la France
s'efforce d ' être partout présente, compte tenu de ses contraintes
budgétaires et des évolutions politique, économique et sociale des
pays . Ainsi les modifications de la carte diplomatique et consu-
laire sont inévitables si l'on veut garder un réseau cohérent avec
les priorités de l'action extérieure de la France et de dimension
raisonnable compte tenu des contraintes budgétaires . C ' est à ce
prix que notre pays pourra continuer à tenir son rang dans le
monde, et en particulier aux Nations unies au sein du Conseil de
sécurité. En ce qui concerne la Papouasie-Nouvelle-Guinée, le
ministère des affaires étrangères, conscient du rôle de ce pays
dans le Pacifique sud et malgré l ' insécurité ambiante, a décidé
d'y maintenir une représentation diplomatique . Nos ambassades
à Monrovia et. à Mogadiscio ne sont que provisoirement fermées,
pour des raisons de sécurité . Elles figurent au nombre des 141
ambassades françaises . Notre réseau diplometioue est donc com-
parable à celui des Etats-Unis (145), un peu supérieur à celui de
l ' Allemagne (133) et de la Grande-Bretagne (129).

Politique extérieure (Mauritanie)

41112. - 25 mars 1991 . - M. Jacques Godfrain expose à
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, que
Rad i o France internationale a annoncé le I l février denier, dans
son émission de douze heures, la fermeture de la chancellerie
détachée de Nouadhibou en Mauritanie . Le nombre de Français
résidant actuellement dans la circonscription consulaire de
Nouadhibov.-' .,uirate s ' élève à 240 environ. A ce chiffre non
négligeable viennent s' ajouter 800 passagers (techniciens, hommes
d ' affaires, touristes), dont certains séjournent en Mauritanie plu-
sieurs semaines par an . Sans doute ce nombre peut paraître
faible mais la fermeture de cette chancellerie ne peut être décidée
en prenant en compte la seule notion d'effectifs . La situation
géographique de Nouadhibou est particulière. Aucune route ne la
relie à quelque ville que ce soit . Les liaisons aériennes avec la
capitale sont onéreuses et d'horaires incertains . Il n'existe pas de
liaison avec la France . Nouadhibou étant située à l'extrémité
nord-ouest de la frontière mauritano-marocaine, que deviendrait
la communauté française sans consulat en cas de dissensions
entre le Maroc el la Mauritanie. Cette ville est également la capi-
tale économique . La pêche et l'exploitation minière en font un
lieu de prospection constante pour les hommes d'affaires et les
techniciens . Enfin la France y est représentée dans presque tous
les secteurs : assistance technique, militaire, enseignement tech-
nique, recherche océanographique, exploitation minière, etc . 11 lui
demande, pour les raisons qui précèdent, s'il n'estime pas indis-
pensable de faire procéder à une nouvelle étude de ce dossier
afin que soit maintenue ouverte la chancellerie detachée de
Nouadhibou.

Réponse . - Dans le cadre du nécessaire redéploiement de notre
implantation consulaire dans le monde, la chancellerie détachée
de Nouadhibou a été fermée le 1 e t août 1991 . Les inconvénients

de cette fermeture sont atténuées, d'une part, par le fait que les
entreprises privées cinployart des français ainsi que les coopé-
rants conservent leur propre réseau de sécurité et, d'autre part,
par l'ouverture d'une agence consulaire à Nouadhibou dirigée
par le directeur local d'une entreprise française qui connaît bien
les problèmes de la communauté et qui, en reprenant à bail
locatif l'ensemble de la propriété de la chancellerie, accepte de la
mettre à la disposition de nos compatriotes . A cet égard, si un
agent consulaire n'a per les pouvoirs d'un consul, il peut rendre
d'énormes services au poste consulaire dont il relève : immatricu-
lations, délivrances de certificats, de fiches d'état-civil, légalisa-
tions, déclarations de naissance ou de décès, passeports, sans
compter bien évidemment l'assistance aux Français résidents ou
de passage.

Politique extérieure (Papouasie - Nouvelle-Guinée)

42028 . - 22 avril 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre d'État, ministre des affaires étrangères, de bien vou-
loir lui indiquer pourquoi le Gouvernement a décidé de fermer
son ambassade à Port-Moresby, capitale de la
Papouasie - Nouvelle-Guinée, alors que ce pays devait présider
l'assemblée générale des Nations unies à l'automne prochain, et
qu'il joue un rôle important dans le Pacifique Sud, où se trou-
vent les territoires d'outre-mer de Nouvelle-Calédonie et de Poly-
nésie.

Réponse. - Dans le cadre de sa diplomatie mondiale, la France
s'efforce d ' être partout présente, compte tenu de ses contraintes
budgétaires et des évolutions politique, économique et sociale des
pays. Ainsi, les modifications de la carte diplomatique et consu-
laire sont inévitables si l'on veut garder un réseau cohérent avec
les priorités de l'action extérieure de la France et de dimension
raisonnable compte tenu des contraintes budgétaires . C'est à ce
prix que notre pays pourra continuer à tenir son rang dans le
monde et en particulier aux Nations unies, au sein du conseil de
sécurité . En ce qui concerne la Papouasie-Nouvelle-Guinée, le
ministère des affaires étrangères, conscient du rôle de ce pays
dans le Pacifique Sud et malgré l'insécurité ambiante, a décidé
d'y maintenir une représentation diplomatique.

Ministères et secrétaires d'Etat
(affaires étrangères : ambassades et consulats)

43960. - 10 juin 1991 . - M . Germai ., Geogenwin demande à
M . le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, quel
compte il faut tenir d'une rumeur annonçant la fermeture du
consular de France à Liverpool alors que la présence de
30 000 ressortissants français justifierait son maintien.

Réponse. - Dans le cadre du nécessaire redéploiement de notre
implantation consulaire dans le monde, le consulat général de
France à Liverpool a été fermé le l et août 1991 . L'échéance du
l ei janvier 1993, qui va avoir un impact sur le rôle des consulats,
rend des ajustements d'autant plus nécessaires, et d'autres ferme-
tures paumaient se produire en Allemagne et en Italie . Les incon-
vénients de la fermeture du consulat de France à Liverpool sont
atténués, d'une part, par le redécoupage consulaire qui permet le
rattachement de l'Irlande du Nord et de l'île de Man au consulat
général de France à Edimbourg et, d'autre part, par l'ouverture
d'une agence consulaire à Liverpool dirigée par l'ancien avocat
de poste qui a toujours su gérer au mieux les intérêts français. A
cet égard, si un agent consulaire n'a pas les pouvoirs d'un
coa,sui, il peut rendre d'énormes ser vices au poste consulaire
dont il relève : immatriculations, délivrance de certificats, de
fiches d'état civil, légalisations, déclarations de naissance ou de
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décès, passeports, sans compter bien évidemment l ' assistance aux
Français résidents ou de passage . Il existe aujourd'hui trente
agences consulaires réparties sur le territoire du Royaume-Uni.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

45433 . - 15 juillet 1991 . - M. Emile Koehl demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, la position
française qui sera tenue au sommet de Londres en juillet 1991.
M. Gorbatchev a évoqué l'idée d ' une aide occidentale de
100 milliards de dollars . Il faudra une vingtaine d 'années pour
opérer le passage de l'U .R.S .S. à l'économie de marché . S'il est
de l 'intérêt des nations développées de faciliter cette transition . il
ne faut pas que les pays d'économie de marché accordent des
lignes de crédit qui seraient immanquablement gaspillées . L 'aide
occidentale doit avant tout permettre aux peuples des pays de
l'Est de s'aider eux-mêmes . Pour cela elle doit poiler avant tout
sur la formation des hommes et la modernisation des infrastruc-
tures concernant des projets concrets, sélectionnés par les auto-
rités soviétiques compétentes et les pays ou organismes prêteurs.

Réponse. - Lors du sommet de Londres, en juillet 1991, la
France, à l'instar de ses principaux partenaires, a plaidé en
faveur d'une assistance technique et d'un soutien aux réformes
visant à développer l ' économie de marché en Union soviétique_ A
cette occasion, plusieurs secteurs-clés ont été recensés pour la
mise en oeuvre de projets concrets de coopération : énergie, sécu-
rité nucléaire, conversion des industries de défense et améliora-
tion de la distribution alimentaire . En outre, des institutions
financières internationales - F.M .I ., Banque mondiale, auprès
desquelles l'U .R.S .S . bénéficie désormais d'un statut d'associé,
O .C .D .E . et B .E .R .D. - ont été désignées par les Sept pour tra-
vailler avec le centre et les républiques afin de favoriser la créa-
•i.,n d ' une économie de marché dans l 'optique d'une intégration
à l'économie financière concertée de l'ampleur de celle qu'avait
suggérée le Président Gorbatchev n ' ont pas semblé réunies, en
raison des incertitudes à la fois politiques et économiques sur
l ' avenir de l ' U .R .S .S. Dans le cadre communautaire, une enve-
loppe d'assistance technique, dotée d'un montant de 400 M
d ' ECU, a été mise en place pour financer des projets dans les
domaines de la formation, de l'énergie, des services financiers,
des transports et de la distribution de produits alimentaires . Au
plan bilatéral, une importance particulière a été attachée à la for-
mation des hommes : en témoigne la très forte augmentation de
nos crédits de coopération culturelle, scientifique et technique
(40 MF en 1990, 70 MF en 1991, 100 MF prévus en 1992) . Parmi
les différents programmes qui ont été mis en place, il convient de
mentionner plus particulièrement celui de la formation de
6 000 stagiaires à la gestion . Ces programmes apporteront une
contribution efficace au processus de transition vers le marché
actuellement en cours.

Politique extérieure (Chine)

45579. - 15 juillet 1991 . - M. Charles Ehrrnann attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation des droits de l'homme en République
populaire de Chine . La liberté religieuse étant, tout spécialement,
mise à mal, il lui demande d'intervenir énergiquement auprès des
autorités de Pékin pour que les millions de chrétiens puissent
avoir le droit de témoigner de leur foi sans crainte de subir bri-
mades, tortures et arrestations.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, la France,
qui a été l'un des premiers pays à condamner la répression du
mouvement démocratique de juin 1989, n'a jamais manqué,
depuis lors, de marquer auprès des plus hautes autorités
chinoises sa vive préoccupation concernant la situation des droits
de l'homme en Chine . Lors de sa visite en Chine en avril dernier,
le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, a notamment
rappelé au Premier ministre et au ministre des affaires étrangères
chinois que la normalisation complète des relations entre nos
deux pays restait subordonnée à une réelle amélioration de la
situation des droits de l'homme en Chine ; il a également réaf-
firmé notre souhait d'une mesure d'amnistie générale à l'égard
des personnes poursuivies ou emprisonnées pour des motifs poli-
tiques ou religieux . A l'occasion de sa visite à Pékin en août
dernier, M. Curien, ministre de la recherche et de la technologie,
s'est une nouvelle fois exprimé en ce sens, en demandant notam-
ment qu'il soit mis fin aux conditions de détention inacceptables
imposées à certains dissidents comme MM . Wang Juntao et Chen

Ziming. L'initiative prise par la France en août dernier d 'une
démarche commune des ambassadeurs des Douze à Pékin n'a
d'ailleurs pas été étrangère à la décision des autorités chinoises
d'améliorer les conditions de détention de ces deux dissidents.
Une mission de juristes indépendants s'est enfin rendue en
Chine, à notre demande, du 12 au 19 octobre dernier : si elle n'a
pas permis d'infléchir les positions chinoises, dans le contexte
actuel de durcissement du régime, elle aura cepent tart été l ' occa-
sion d'une ébauche de dialogue sur les procédures et systèmes
judiciaires. Le rapport que remettra prochainement cette mission
fournira des éléments d'appréciation utiles sur l'évolution de la
situation des droits de l'homme en Chine, à l'égard de laquelle la
France reste en tout état de cause, particulièrement vigilante.

Français : ressortissants (Français de l'étranger)

47371 . - 9 septembre 1991 . - Mi Pierre-Rémy Haussin
demande à M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, de bien vouloir lui indiquer le nombre de ressortissants
français vivant à Madagascar ainsi que les mesures qui ont été
prises pour assurer leur sécurité depuis le début des émeutes
dans ce pays.

Réponse. - La communauté française à Madagascar compte
15 455 ressortissants immatriculés . Comme le sait l'honorable par-
lementaire, la sécurité des personnes relève par principe de la
souveraineté des Etats, et les autorités françaises ne sauraient se
substituer à une téche qui est de la compétence de l'Etat mal-
gache. Néanmoins, à Madagascar comme dans la plupart des
pays, instructions ont été données à nos chefs de postes diploma-
tiques et censulaires de mettre en place un plan de sécurité repo-
sant notamment sur un réseau de communications interne à la
communauté française, afin de pouvoir contacter nos compa-
triotes en cas de crise et les informer des dispositions à prendre.
Pendant la récente période de tension à Madagascar, il est à
noter que nos compatriotes n'ont pas été directement menacés.
Dans l'hypothèse où la sécurité personnelle de nos compatriotes
serait mise en cause à l'occasion de troubles généralisés, des
mesures de regroupement temporaire peuvent être mises en
oeuvre . Le nombre important de Français vivant à Madagascar
ainsi que leur dispersion (6 889 à Tananarive, 2 219 à Diego
Suarez, 2 167 à Tamatave, 2 306 à Fianarantsoa, 1 864 à
Majunga) font qu'il s'agirait alors d'une opération d'envergure.
Nos postes consulaires maintiennent sur ce plan une concertation
étroite avec nos compatriotes et leurs élus . Enfin, toutes les
démarches utiles, afin de rappeler aux autorités malgaches leurs
responsabilités en ce domaine, sont bien entendu effectuées de
façon régulière par notre ambassade à Tananarive.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

47489. - 16 septembre 1991 . - M . Jean Desanlis fait part à
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, de ses
préoccupations concernant l ' aide directe que la France, avec la
Communauté européenne, peut apporter à l'Union soviétique.
Cette aide ne peut pas être inconditionnelle tant que les indus-
tries d'armement des Pays de l'Est n'auront pas cessé de produire
leurs engins de guerre et n'auront pas entamé leur reconversion
vers des productions pacifiques, tant qu'un démantèlement rapide
du potentiel nucléaire d'agression n'aura pas été entrepris et tant
qu'un processus de démocratisation des régimes autoritaires de
ces pays n'aura pas été mis en ouvre . Il lui demande de vouloir
bien lui faire savoir s'il compte imposer ces conditions lors des
négociations qui ont lieu actuellement à ce sujet, et quelles
seront, à son avis, les règles minimales que le principe de ces
aides financières devra respecter.

Réponse. - D'une manière générale, nous partageons le souci
de l'hoir-table parlementaire de ne pas aider des pays qui consa-
creraient une partie importante de leur potentiel économique à la
production d'armes dirigées contre nous . Les évolutions actuelle-
ment en cours en U .R .S .S . nous semblent de nature à répondre à
ce souci, et ce d ' un double point de vue : l e d'une part, en effet,
l'aide apportée par la France et la Communauté européenne à
l'Union soviétique est destinée au financement d'importations
bien identifiées, de produits alimentaires en particulier. On ne
peut donc parler en l'espèce d'aide inconditionnelle ; 2. d'autre
part, on peut relever que la volonté politique existe en U.R.S.S.
de procéder à un réel désarmement : en témoignent, dans le
domaine nucléaire, les annonces de réductions unilatérales faites
successivement par les Etats-Unis et l'U .R.S.S . Nous ne pouvons
que souhaiter la poursuite de cette politique sans ignorer pour
autant les difficultés techniques de sa mise en oeuvre . Dans le
domaine conventionnel, ces difficultés sont encore plus évidentes
lorsque l'on sait que le complexe militaro-industriel de l'U.R.S.S .
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représente environ 20 p. 100 de la production totale de ce pays.
Cependant, le processus de conversion est d'ores et déjà bien
avancé, puisque l'on estime à 50 p . 100 la part de production
destinée à des fins civiles . La volonté de poursuivre ce processus
s'est manifestée récemment à Paris où une délégation soviétique
composée de hauts responsables du complexe militaro-industriel
est venue solliciter l'expertise de nos entreprises aux fins de
conversion de la production.

Politique extérieure (Andorre)

48402 . - 14 octobre 1991 . •- M . Jacques Farran appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sut la situation que connaissent nos compatriotes exerçant
en Andorre des activités commerciales ou artisanales . Dans le
courant des années soixante, de nombreux nationaux français ou
espagnols ont investi en Principauté d ' Andorre pour l'acquisition
de droit au bail aux fins d ' exercer des activités commerciales en
Principauté . Aujourd'hui, plus de trente années après leur
implantation, nombre de ces personnes se voient infliger des aug-
mentations de loyers prohibitives, allant jusqu'à 140 p . 100, de
façon à les inciter à quitter leur exploitation sans indemnité.
D'autres exploitants se voient sommer de quitter leurs locaux
sans indemnité, supportant cependant l'indemnisation des per-
sonnels qu ' ils emploient au titre de cette exploitation . Ces procé-
dures abusives ont été portées à la connaissance des juridictions
andorranes par plusieurs dizaines de personnes sans connaitre
toutefois d'issue favorable. En effet, la spécificité du droit coutu-
mier andorran limite de façon drastique le droit de propriété, jus-
tifiant ainsi de telles pratiques dont les intéressés n'avaient pas
connaissance, lors de leur installation en Principauté. Ces événe-
ments sont d ' autant plus regrettables que les autorités françaises
avaient à l 'origine incité les commerçants à s ' installer durable-
ment en Andorre, arguant notamment d ' un régime juridique équi-
valerfi au droit français, compte tenu de la réciprocité entre nos
deux Etats et du principe de souveraineté des coprinces . La
Viguerie française en Andorre, représentant les intérêts des res-
sortissants français, ainsi que la volonté du coprince semble, dans
cette affaire, attacher peu d'intérêt aux intérêts de nos
compatriotes . En conséquence, il souhaite qu'il lui précise les
actions qu 'entend mener l ' Etat français afin que nos compa-
triotes, exploitant des commerces en Andorre et résidents de
longue date dans ce pays, ne se voient à l'avenir spoliés de la
sorte et qu'ils puissent bénéficier des garanties et des indemnités
d'éviction, auxquelles ils aspirent bien légitimement.

Réponse . - La situation que connaissent certains Français exer-
çant des activités commerciales ou artisanales en Andorre, du fait
des augmentations de loyer qui leur sont imposées, n 'a pas
échappé à l'attention des autorités concernées. Il est exact que les
ressortissants français intéressés, qui ont longtemps bénéficié de
conditions favorables pour l 'exercice de leur activité, doivent
faire face, depuis une époque récente, à des hausses de loyers
parfois excessives . Celles-ci n'affectent pas les seuls baux com-
merciaux, mais s'inscrivent dans un mouvement général d'aug-
mentation des loyers, qui touche aussi les immeubles à usage
d'habitation . Comme le sait l'honorable parlementaire, le droit
des baux n'est pas régi en Andorre par une législation écrite mais
par la coutume . Il s'agit d'un droit de nature essentiellement
contractuelle reposant sur la libre volonté des parties contrac-
tantes. L'arbitre naturel des contentieux en matière commerciale
est le juge . Dès lors, à défaut d'un règlement amiable des litiges,
les commerçants et les artisans français peuvent ... :oie recours
aux instances judiciaires. Il ressort de la jurisprudence récente
que les tribunaux admettent désormais le principe d'une indemni-
sation des exploitants. Pour sa part, la Viguerie de France, qui
s ' emploie à faciliter les conditions d'installation de nos compa-
triotes en Andorre, suit cette situation avec vigilance et apporte
aux plaignants son concours en vue de la recherche de solutions
équitables . Elle ne manque pas en outre d'appeler l'attention des
autorités andorranes compétentes sur la nécessité d'adopter les
réglementations appropriées en droit commercial.

D .O.M.-T.O.M . (Guyane : mines et carrières)

48455 . -- 14 octobre 1991. - M. Elie Castor appelle l'attention
de M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur
un article de presse paru dans Le Monde daté du 22 et 23 sep-
tembre 1991, évoquant le rapprochement prévu entre la France et
l'Afrique du Sud dans le domaine économique et ce dans le
cadre du voyage de M. le ministre délégué de l'industrie et du
commerce extérieur dans ce pays. Ce quotidien indique que le
B .R.G .M. (Bureau de recherches géologiques et minières), entre-

prise du secteur public, serait sur le point de céder 45 p . 100 de
ses intérêts miniers au groupe minier sud-africain Gencor dans
un gisement découvert en Guyane, dénommé la Montagne-
Tortue . Il attire donc son attention sur cette affaire d'une
extrème gravité et d'une grande désinvolture à l'encontre de toute
la population et des élus de la Guyane, affaire digne de pratiques
surannées à une époque où la politique de décentralisation à
!'oeuvre depuis bientôt dix ans prétend pourtant dans sa philoso-
phie et ses principes fondamentaux instaurer le partenariat et la
concertation avec les représentants élus légitimes de ces départe-
ments . Il lui demande de bien vouloir lui expliquer d ' une psitt les
raisons pour lesquelles cette décision a été prise dans la précipi-
tation et sans aucune concertation avec les élus locaux, et lui
indiquer d'autre part avec précision le contenu de l'accord conclu
entre le B .R.G.M. et le groupe minier sud-africain Gencor ainsi
que la durée de la convention et les profits qui en sont
escomptés. Il lui demande si l'implantation de cette société
minière sud-africaine en Guyane, représentante désignée du pays
de l'apartheid, ne risque pas d'instailrer dans le département des
pratiques de discrimination raciale réprouvées et condamnées par
toute la communauté mondiale . Il lui demande en conséquence
de bien vouloir prendre toutes les mesures qui s'imposent afin de
lever rapidement les inquiétudes fondées de la population et des
élus de la Guyane qui ne sauraient accepter ces comnortements
et ces pratiques inadmissibles de la part d ' un membre du Gou-
vernement et d'une entreprise du secteur public.

Réponse. - La visite effectuée en Afrique du Sud par
M . Strauss-Kahn, ministre délégué chargé de l'industrie et du
commerce extérieur, en septembre !991, s'est inscrite dans une
politique d'ouverture vers l'Afrique du Sud en raison des progrès
réalisés nue la voie de la disparition de l'apartheid . Elle avait
notamment pour but d'encourager les sociétés françaises à
reprendre pied en Afrique du Sud et à combler notre retard par
rapport à nos principaux partenaires sur ce marché d 'avenir.
A l'issue de cette visite, plusieurs projets d'accord entre des
entreprises françaises et sud-africaines se sont concrétisés . C'est
ainsi que le B .R.G .M. a conclu, le 23 septembre 1991, un accord
de coopération avec la société Gencor comprenant notamment :
1 . un projet d'exploration et d'exploitation en commun du gise-
ment d'or de Montagne Tortue en Guyane, la société Gencor
s'associant au permis détenu par le B.R .G .M . mais ne prenant
aucune participation au capital ; 2. l'acquisition par Germin,
filiale du groupe Gencor, de 10 p . 100 du capital de la filiale du
B .R.G .M., mines et produits chimiques de Salsigne dans le
département de l'Aude. Da fait des circonstances locales, le
B .R.G .M. et le groupe Gencor ont renoncé le 11 octobre dernier
à exploiter en commun le gisement d'or de Guyane . L'implanta-
tion en Guyane de la société sud-africaine Gencor en association
avec le B .RG.M. n'aurait présenté cependant aucun risque d'ins-
tauration dans le département des pratiques de discrimination
raciale invoquées . Il était prévu en effet que la société Gencor
apporte ses seuls moyens techniques pour l'exploration et l'ex-
ploitation d ' une mine d' or, le B .R.G.M . restant le maître d'oeuvre.
En tout état de cause, une telle association n'aurait pu mettre à
exécution un projet de ce type dans un département français sans
que soit respectée la législation nationale . Les autorités fran-
çaises, qui n'ont cessé de condamner l'apartheid, ont été, sont et
seront particulièrement vigilantes sur ce point.

Français : ressortissants (Français de l'étranger)

50298. - 25 novembre 1991. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
le problème du rapatriement de nos compatriotes exposés au
danger dans certaines parties du monde. Ce problème préoccu-
pant auquel doivent faire face ces Français de l'étranger doit
donner lieu à une meilleure information de la communauté natio-
nale . L'effort de solidarité est justifié, mais doit être expliqué
pour être plus soutenu . Il lui demande donc de bien vouloir lui
décrire les moyens et méthodes de ces actions de rapatriement de
nos compatriotes français de l'étranger.

Réponse. - Les autorités françaises prennent la décision de
rapatrier nos compatriotes en cas de troubles graves mettant en
danger la sécurité des personnes, lorsque toutes les solutions
locales ont été épuisées, y compris les départs individuels par les
vols réguliers. Le rapatriement aux frais de l'Etat répand en effet
à des circonstances exceptionnelles et ne saurait donc prendre un
caractère systématique . Tous nos postes diplomatiques et consu-
laires, et plus particulièrement lorsqu'il s'agit de pays à risques,
ont reçu instructions d'établir et de tenir constamment à jour des
plans de sécurité . Ceux-ci comportent, bien entendu, les disposi-
tions à prendre en cas d'évacuation générale, mais également
toutes les mesures préalables susceptibles d'accroître la sécurité
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des communautés françaises en cas de crise : mise en place de
réseaux de communication, îlotages, zones de regroupement,
constitution de stocks de sécurité, trousses de secours, etc . Ces
plans, qui reposent sur la participation active de nos compa-
triotes, supposent une large concertation avec les Français rési-
dant dans la circonscription concernée . La décision d'évacuation
générale est prise par les autorités à Paris en liaison étroite avec
l'ambassadeur sur place, celui-ci étant bien entendu à l'écoute
directe de nos compatriotes . Les modalités d'évacuation sont
définies et mise en ouvre par une cellule de crise qui est alors
ouverte. Les moyens nécessaires pour financer ces opérations
exceptionnelles sont mis en place grâce à des crédits spécifiques
(abonnement spécial, loi de finances rectificative, etc.). Pendant
la durée de .fonctionnement de la cellule de crise, un système de
gestion informatique des appels téléphoniques et des listes de
Français évacués ou restant sur place permet d'informer immé-
diatement les familles en France.

Politique extérieure (Koweit)

50460 . - 25 novembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, le
nombre de sociétés françaises présentes au Koweït, à la veille du
redémarrage des puits qu ' il va falloir reforer et combien d'entre
elles peuvent espérer une part du nouveau marché.

Réponse. - Vingt-quatre sociétés françaises disposent actuelle-
ment d ' un bureau de représentation au Koweït et interviennent
dans différents secteurs de l'économie : biens d'équipement, biens
de consommation, aéronautique . Une seule société, qui a parti-
cipé à l'extinction d'une douzaine de puits en feu (contrat d'un
montant de 9 millions de dollars), représente l'ingénierie pétro-
lière . Dans ce même domaine, plusieurs autres compagnies envi-
sagent de s' installer au Koweït et ont, d 'ores et déjà, participé
aux appels d'offres concernant la réhabilitation de l ' industrie
pétrolière . Aucune étude d'ensemble n ' a été réalisée quant a
l ' exacte ampleur des dégâts subis par les installations pétrolières
lors du retrait irakien et aux travaux de réparation nécessaires.
On estime cependant qu ' un tiers du nombre total des puits est
rendu inutilisable du fait du sabotage . Le dernier puits en feu
aya .rt été éteint le 6 novembre, quatre sociétés françaises ont pré-
senté des offres pour le pompage et le traitement des nappes
créées à la surface du sol par le pétrole s'écoulant des puits
endommagés . La reconstruction de plus de la moitié des stations
de collecte et de séparation du pétrole brut intéresse un consor-
tium de cinq sociétés françaises, et des offres de services ont été
présentées à la Kuweit Oil Company (K.O.C .) pour la réhabilita-
tion des stations et le redémarrage de l'extraction. Une autre
offre française a été soumise pour un contrat d 'étude et d'ingé-
nierie relatif au champ pétrolier de l 'ouest du Koweït . Enfin,
trois sociétés françaises ont été préqualifiées pour reconstruire les
réservoirs de stockt .ge de pétrole brut. La qualité et la compétiti-
vité des offres françaises permettent d 'espérer de significatives
retombées commerciales . Le souhait des autorisée koweïtiennes,
réitéré au plus haut niveau lors des entretiens bilatéraux, est,
comme le sait l'honorable parlementaire, de voir davantage d'en-
treprises franaçaises occuper une place de choix dans l ' économie
du Koweït, et tout particulièrement dans le secteur pétrolier.

Politique extérieure (Liban)

51374 . - 16 décembre 1991 . - M. Jacques Godfrain demande
à M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, de
lui préciser les mesures qu'il compte prendre à la suite de la
débaptisation de toutes les rues portant un nom français à Bey-
routh. Il semblerait que cette opération, effectuée sur ordre impé-
ratif des forces d'occupation syriennes, ait pour objectif de
gommer toute trace de la présence française au Liban . Ainsi les
noms de rues anglais ou américains sont maintenus.

Réponse . - II est de fait que le conseil municipal de Beyrouth a
entrepris de changer le nom de plusieurs rues et avenues, sans
que ses décisions aient été jusqu'à présent, pour la plupart
d'entre elles, mises en ouvre. A ce jour, seule une grande artère
portant un nom français, la Rue de Verdun, se trouve concernée
par ces modifications (elle porte désormais le nom de l'ancien
président du conseil Rachid Karamé) . Dans l'état actuel du pro-
cessus, il est difficile de faire la part de ce qui relève d'une
simple évolution normale des appellations et de ce qui témoigne-
rait d'une volonté d'effacer toute référence française . On relève
en tout cas que des rues portant des noms arabes ont été

concernées par les changements. Dans ses déclarations récentes,
le président du conseil municipal de Beyrouth a indiqué que les
changements de noms ne devaient pas être considérés comme un
geste visant à diminuer les relations du Liban avec la France.
Comme le sait l'honorable parlementaire, notre pays est soucieux
de maintenir au Liban une présence française à laquelle les habi-
tants de ce pays, quelle que soit leur confession, sont attachés.
C'est donc avec attention que le Gouvernement français suit cette
question des changements de nom des rues.

AFFAIRES EUROPÉENNES

D .: ,.-T.O.M. (Antilles : fruits et légumes)

43003. - 20 mai 1991 . - M . Jean-Paul Virapoullé appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué aux affaires européennes
sur les risques encourus par la production bananière des Antilles,
avec l'instauration du grand marché intérieur européen, le
1 « janvier 1991 et ses conséquences sur les 15 000 emplois directs
et les 30 000 emplois indirects que cette production occupe . La
position française a été clairement et fermement exposée les 28 et
29 janvier 1991 à Bruxelles, devant des représentants de la Com-
mission . Elle se caractérise par une proposition d'organisation du
marché de la banane dans la C .E .E., fondée sur le principe d la
préférence communautaire, ainsi que sur celui de la garantie
d'approvisionnement du consommateur . La régulation du marché
se ferait concomitamment sur le plan des volumes et du prix.
1 . Les volumes physiques seraient maîtrisés par l 'instauration
d'un contingent, doté d'un mode de gestion particulièrement
strict, s'appliquant aux bananes provenant de la zone dollar
- essentiellement d'Amérique latine - permettant de réserver aux
productions communautaires et A.C .P., leur place sur le marché
européen . 2 . Les prix d'entrée seraient déterminés pour com-
penser l'écart des coûts de revient entre la production des
Antilles et celles des pays tiers et des pays A .C .P . Ce mécanisme
de prix se réaliserait par l'instauration d'un tarif extérieur
commun applicable à toutes les importations de bananes dans la
C .E .E . au taux consolidé de 20 p. 100 et la création d'un prélève-
ment fixé en valeur absolue et rétrocédé aux producteurs des
pays tiers - et, le cas échéant, des pays A.C.P . pour la part de
leur tonnage excédant leur flux traditionnel - à faible niveau de
protection sociale et de salaires, par le moyen d'un fonds euro-
péen de développement . Ainsi, les contre-valeurs du prélèvement
seraient affectées à des actions favorisant le développement éco-
nomique et social de pays à faible niveau de vie . Parallèlement,
un programme de modernisation et d'amélioration qualitative de
la production antillaise serait mis en ouvre, lui permettant de
maintenir sa place sur le marché européen. Il lui demande par
conséquent de lui confirmer la position française sur ce dossier et
de lui faire connaître l'accueil qui lui a été réservé par la Com-
mission de Bruxelles.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, la
position française a été clairement et fermement exposée aux
representants de la C mmission, notamment en janvier 1991 à
Bruxelles . Cette positi, a été réitérée et confirmée à plusieurs
reprises depuis lors . La Commission, qui a été par ailleurs saisie
de nombreuses autres suggestions, venant d'autres Etats membres,
des A.C.P . ou d'autres partenaires, n'a pas encore fait connaître
sas propositions . Les autorités françaises sont pour leur part très
attentives à cette question, compte tenu de son importance éco-
nomique et sociale pour les départements d'outre-mer . Elles veil-
leront en particulier au respect du principe de préférence com-
munautaire, au respect des engagement pris par la Communauté
et ses Etats membres dans le cadre de la convention de Lomé et
à l'intérêt à long terme des consommateurs, qui passe notamment
par un maintien de la pluralité des flux d'approvisionnement.

D .O .M.-T.O.M. (Antilles : fruits et légumes)

49420. - 4 novembre 1991 . - M . Claude Lise attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur les
graves risques que font peser sur la production bananière antil-
laise les demandes actuellement introduites auprès des instances
communautaires par les importateurs allemands et italiens . Ceux-
là exigent en effet une augmentation de leurs contingents de
bananes en provenance de la zone dollar, hors droit . Les ABe-
mands veulent porter leur contingent à 1 330 000 tonnes (le
double du volume accordé en 1989). Pourtant ils ont déjà obtenu,
en 1990, l'autorisation de la porter à 892 000 tonnes pour tenir
compte de la réunification des deux Allemagnes . Le tonnage
actuellement sollicité supposerait une consommation de près de
30 kilogrammes par habitant et par an alors même que la
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consommation mondiale maximale atteinte dans les pays scandi-
naves ne dépasse pas 17 kilogrammes par habitant et par an . Les
italiens de leur côté réclament une augmentation de plus de
15 p. 100 pour la période s'étalant de novembre 1991 à
février 1992 . soit un tonnage supplémentaire de 18 720 tonnes . Si
ces demandes venaient à être satisfaites, elles pénaliseraient à
coup sûr la production antillaise qui doit faire face à des charges
de structures élevées et en particulier à un coût de la main-
d'oeuvre bien supérieur à celui pratiqué dans les pays exporta-
teurs de la zone dollar . Les professionnels antillais perdraient de
ce fait d ' importantes parts de marché au moment où ils consen-
tent de gros efforts d'investissements pour améliorer ta compétiti-
vité de leur production . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions elle compte prendre afin que soient durablement
assurées des garanties de débout `es rémunérateurs et sûrs pour
cette production bananière antillaise dont l ' importance pour
l'économie de la Martinique et de la Guadeloupe n'est plus à
démontrer.

Réponse. - Tout ce qui peut affecter l 'avenir de la production
bananière communautaire, activité essentielle pour les D .O .M .,
suscite la p lus vive attention des autorités françaises . Il en va de
l'organisation future du marché de la banane, comme de la ques-
tion du contingent allemand évoquée par l'honorable parlemen-
taire . En vertu des dispositions du protocole concernant le
contingent tarifaire pour les importations de bananes annexé au
traité de Rome, la République fédérale d'Allemagne a le droit
d 'ouvrir chaque année un contingent tarifaire de bananes en
franchise de droits . Ce dispositif prévoit, d'une part, un contin-
gent de base accordé de façon automatique à l ' Allemagne et qui
augmente chaque année en fonction des quantités globales
importées au cours des années précédentes (pour 1991, celui-ci a
été fixé à 630 000 tonnes, alors qu'il n'était que de 491 000 tonnes
en 1990). D'autre part, il est prévu que l'Allemagne peut
demander un contingent supplémentaire qui, à la différence du
contingent de base, fait l ' objet d ' une consultation entre les divers
Etats membres intéressés dans les instances appropriées du
conseil . Devant l 'accroissement spectaculaire des demandes alle-
mandes évoqué par l'honorable parlementaire, un débat s'est
ouvert entre les Etats membres aux fins d ' un examen minutieux
de celle-ci au regard des textes qui les régissent . En particulier, il
a été rappelé que le protccole annexé à la décision d'association
ne comportait de dispositions qu'en ce qui concernait la seule
consommation intérieure de la République fédérale d ' Allemagne.
Dans ces conditions, il est apparu utle d'avoir une connaissance
précise de l ' importance des réexportations allemandes vers
d'autres Etats membres et les pays tiers ainsi que de la réalité de
l'évolution de la consommation allemande . Une mission d 'en-
quête pourrait être constituée sous peu à cette fin . La demande
d'accroissement du contingent italien, par ailleurs mentionnée par
l'honorable parlementaire, s'inscrit dans un cadre juridique dis-
tinct. Le marché italien est contingenté et organisé selon un sys-
tème particulier mis en place en 1965 . Les importations d'origine
A.C.P . et communautaire sont pratiquemert libres mais soumises
à une autorisation délivrée automatiquement . Un contingent
global annuel est ouvert pour les pays tiers . A la suite des diffi-
cultés de la production somalienne causées par les troubles que
connaît ce pays, les autorités italiennes ont demandé à l'automne
à la Commission des communautés européennes l'autorisation de
relever leur contingent . Nous avons alors appelé l ' attention des
autorités italiennes, tant à Bruxelles qu'à Rome, sur la capacité
de fournisseurs traditionnels - notamment les départements
français d ' outre-mer - de suppléer aux carences somaliennes et
de répondre à l'augmentation de la consommation italienne.
Malgré ces démarches, les offres D .O .M. et A .C.P . n'ont pas été
retenues par les opérateurs italiens . En tout état de cause, si les
préoccupations des autorités allemandes et italiennes tendent à
satisfaire les besoins de la consommation intérieure de bananes
sont compréhensibles, il apparaît impératif de garantir, dans la
couverture de ces besoins, la part des fournisseurs traditionnels
bénéficiant de la préférence communautaire ou d'un accès préfé-
rentiel au marché communautaire, dans le respect des objectifs
repris au protocole n° 5 annexé à la convention de Lomé. Par
ailleurs, les autorités françaises ont soumis à la Commission des
demandes de mesures structurelles en faveur du secteur de la
banane permettant d'appuyer les efforts d'investissement et
d'amélioration de la compétitivité de cette production .

positions de la réglementation de la Communauté économique
européenne, toujours en vigueur . Les papiers de presse importés
des pays tiers autres que ceux de l ' Association européenne de
libre échange (Suède, Norvège, Finlande, Autriche et Suisse) sont
taxés de droits de douane aux taux de 9 p . 100, au-delà d'un
contingent à droit nul, nettement insuffisant, car ne correspon-
dant qu ' à une très faible part de la consommation européenne et
réservé au seul papier journal, à l'exclusion de toute autre qualité
de papier. Outre que cette réglementation communautaire, conçue
à l ' origine pour protéger la production papetière de la C.E .E ., n 'a
plus lieu d'être, du fait des récentes concentrations qu ' a connues
cette industrie et du caractère compétitif des usines implantées en
Europe, elle ne peut que favoriser quelques grandes groupes
industriels nordiques, en leur concédant des parts captives de
marché, au détriment des industries de la presse . En effet, en
interdisant à la concurrence de s 'exercer pleinement entre les
grands producteurs mondiaux, cette disposition empéche la
presse française d ' approvisionner ses imprimeries dans les meil-
leures conditions économiques puisqu'elle ne peut ni s'appuyer
sur une production nationale, inexistante, ni disposer d'un libre
accès au marché international du papier, tant au plan des quan-
tités qu 'au plan de la qualité . En conséquence, il lui demande
quelles mesures elle envisage de prendre ou d'appuyer, afin que
soient abaissés, voire supprimés, les droits de douane à l'importa-
tion de toutes les qualités de papier, quelle qu'en soit l'origine.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, les négo-
ciations commerciales multilatérales actuellement en cours sous
les auspices du G .A .T.T. comportent un volet Accès au marché
où il est question, par un processus d'offres et de demandes, de
réduire un certain nombre d'obstacles tarifaires aux échanges.
Les droits sur le papier journal s'élèvent en effet jusqu'à présent
à 9 p . 100 . Mais le Canada dispose depuis 1984 d'un contingent
à droit nul de 600 000 tonnes. Dans ce contexte, la généralisation
d'un droit nul sur ce produit aurait permis à la presse française,
comme d 'ailleurs à celle des autres pays de la Communauté, de
bénéficier d'une concurrence renforcée entre les approvisionne .
ments extérieurs, mais aurait conduit à accroître les difficultés de
la filière bois-papier communautaire et française . C ' est pourquoi,
dans son offre, la Communauté a proposé une réduction d'un
tiers des droits actuels . Le Gouvernement français appuie pleine-
ment cette position de nature à faciliter l'approvisionnement de
la presse en papier journal.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Sécurité sociale (personnel)

36973 . - 17 décembre 1990, - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les répercussions dans :e traitement des dossiers des assurés
sociaux qu' entraînent les récents mouvements de grève . En effet,
les délais de traitement des dossiers et donc de remboursement se
sont allongés causant souvent un préjudice financier aux familles
à revenus modestes ayant engagé de gros frais médicaux.

Réponse . - Le mouvement de grève déclenché en septembre
1990 à la caisse primaire d'assurance maladie de Metz a pris lin
en février 199, . Ce conflit persistant a généré un nombre impo--
tant de dossiers en souffrance, soit 500 000 dossiers au mois de
mars 1991, et créé des difficultés financières pour les assurés
sociaux du département de la Moselle . Pour éviter une dégrada-
tion de 1 ; situation des usagers de cet organisme, en fonction du
dossier de chaque assuré, une procédure a été mise en place per-
mettant de régler sous une huitaine de jours les sommes impor-
tantes . Pour les personnes à revenus modestes un acompte leur
était immédiatement attribué sous forme de chèque encaissable
dans un bureau de peste ou vne banque, venant en déduction du
compte définitif. Actuellement, la caisse est revenue à une situa-
tion pratiquement normale, puisque le nombre des dossiers à
traiter n'est plus que de 60 000.

Assurance invalidité-décès (bénéficiaires)

Politiques communautaires (papier et carton)

51055 . - 9 décembre 1991 . - M . Michel Péricard appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué aux affaires européennes
sur le monopole de fait dont souffrent les professionnels de la
presse française consécutivement à l ' application de certaines dis-

40274. - II mars 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
l'absence d'harmonisation en matière de prestations sociales exis-
tant entre la France et l'Allemagne . Dans le cas où des travail-
_leurs frontaliers auraient exercé un emploi dans chacun de ces
pays et auraient par conséquent cotisé dans chacun d'eux, il
apparaît que, dans le cas d'une demande de bénéfice d'une pen-
sion d'invalidité à la suite d'un accident ou d'une maladie les
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rendant inaptes à toute activité professionnelle, ces travailleurs
restent tributaires de deux rentres de décision, français et alle-
mand, susceptibles d'adopter des solutions contraires, rendant de
ce fait précaires les pensions d'invalidité auxquelles peuvent pré-
tendre ces travailleurs.

Réponse. - Les questions relatives aux conditions d'ouverture
du droit, d'évaluation du montant et de service des prestations
d'invalidité entre la France et l'Allemagne sont régies par le
règlement (C .E.E .) ne 1408-71 qui coordonne les différentes lé3is-
lations nationales pour l'ensemble de la Communauté euro-
péenne. En raison de la coexistence de deux ac'-eptions de l'inva-
lidité dans les Communautés, il existe deux types de législations.
Pour certains pays, dits de type A, dont :a France fait partie, le
montant de la pension d ' invalidité est indépendant de la durée
des périodes d ' assurance ; pour d ' autres, dits de type B, le mon-
tant de la pension dépend de la durée de la carrière : c'est le cas
dans la législation allemande . Le règlement (C .E .E .) ne 1408-71
coordonne précisément ces différents types de législation . Ainsi,
lorsqu'un travailleur aura effectué une partie de sa carrière dans
chacun de ces deux Etats, les droits à pension d 'invalidité seront
liquidés au regard de chacune des législations en présence . Il
sera procédé à un double examen : chacun des deux Etats devra
déterminer si les droits sont ouverts au regard de sa législation
nationale et, dans l'affirmative, calculer la pension nationale . Il
devra également calcul le montant théorique de la prestation
qu'il servirait si toutes les périodes d'assurance avaient été effec-
tuées sous sa seule législation ; il réduira ce montant au prorata
des périodes effectivement accomplies au regard de ladite législa-
tion et obtiendra ainsi le montant de la pension proportionnelle
due. Lorsque les deux pensions ainsi calculées peuvent être
liquidées, l'organisme compétent devra servir le montant le plus
avantageux . Ainsi, dans tous les cas, les intéressés Bénéficieront
d'une pension proportionnelle aux droits acquis dans chacun' des
deux Etats concernés, sans réduction du montant ce celle-ci, y
compris lorsque le droit n'aurait pas été ouvert en Allemagne du
fait que la condition de durée minimale d'assurance ne serait pas
satisfaite . Il subsiste que la notion d'invalidité elle-même, qui
constitue une condition d'octroi des prestations d'invalidité, est
définie par la législation de chaque Etat membre. Par conséquent,
il se peut qu'un travailleur salarié ou non salarié ayant travaillé
dans deux Etats membres remplisse les conditions requises par la
législation de l ' un des deux Etats pour bénéficier d 'une presta-
tion d'invalidité, mais que son handicap soit considéré comme
insuffisant pour prétendre au bénéfice d'une telle prestation no
regard de la législation de l'autre Etat . Or, en vue précisément
d ' accélérer la liquidation des pensions d ' invalidité en évitant des
discordances d ' appréciation de l'état de santé du travailleur
concerné, l 'article 40, paragraphe 4, du règlement
(C .E .E .) n° 1408-71 établit que la décision prise par l'institution
d'un Etat membre à cet égard s'impose à l'institution de tout
autre Etat membre ; il est cependant nécessaire, à cet effet, que
la concordance des conditions relatives à l'état d'invalidité soit
reconnue préalablement entre deux ou plusieurs Etats membres
et inscrite comme telle en annexe V au règlement (C .E .E .)
n e 1408-71 . A l'origine, lors de l'adoption du règlement (C .E .E .)
n e 1408-71, les législations de quatre Etats membres étaient
visées à l'annexe IV, devenue annexe V en 1981 . Mais il n'a pas
été possible, pour des raisons techniques, d'établir une concor-
dance entre les législations française et allemande . Le défaut
d'harmonisation entre les différentes législations nationales d'in-
validité demeure, mais cet objectif soulève des difficultés d'une
ampleur considérable ; c'est la raison pour laquelle, afin d'y par-
venir à terme, le Conseil des Communautés cherche actuellement
à élaborer une recommandation visant à promouvoir la conver-
gence des lègislations de sécurité sociale des Douze . La France,
pour sa part, prend une part active à ces travaux . Dans l'attente
de leur achèvement, dont les résultats ne pourront se faire sentir
qu'à terme, la coordination des législations, notamment française
et allemande, offre une solution, certes techniquement relative-
ment complexe, mais qui permet aux intéressés de bénéficier de
prestations d'invalidité sans perte de droits.

Handicapés (allocations et ressources)

47159 . - 2 septembre 1991 . - M . Jean-Louis Masson expose à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration que son
attention a été appelée sur la situation d'une jeune femme handi-
capée qui, depuis l'âge de dix-huit ans (elle en a maintenant
trente-sept), percevait une allocation dont le montant au
30 juin 1991 était - mensuellement - de 2115 francs . Par déci-
sion du 24 juillet dernier, la caisse d'allocations familiales s'est
ccntentée de lui dire : « Nous avons étudié vos droits au
l es juillet 1991 en fonction du nouveau barème des prestations
familiales . Pour cela nous avons tenu compte de vos res-
sources 1990 : salaires, 30 511 francs ; pensions, 4 134 francs ; et

de votre avantage vieillesse-invalidité de juin 1991, 334 francs.
Désormais, vous n'avez droit à aucune prestation mensuelle . »
Cette décision a pour effet de réduire de plus de 40 p . 100 les
ressources de cette handicapée. Une telle diminution de revenus,
sans véritable explication, est parfaitement inadmissible . Il lui
demande quelle est sa position à l'égard du problème qu'il vient
de lui exposer.

Réponse. - Afin qu'une réponse précise puisse être apportée à
la question posée, l ' honorable parlementaire est invité à saisir la
direction de la sécurité sociale (bureau H) de la situation de la
personne signalée.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

49582. - 4 novembre 1991 . - M. Claude Germon attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le douloureux problème des chô-
meurs de plus de cinquante-cinq ans qui totalisent plus de
trente-sept ans et demi de cotisation (soit 150 trimestres) mais qui
ne peuvent prétendre à leur retraite, n'ayant pas soixante ans . Il
lui cite ainsi l'exemple d'un de ses administrés, àgé de cinquante-
sept ans, qui totalise 168 trimestres ; il ss trouve actuellement au
chômage avec 112,70 francs par jour pour vivre . Il lui demande
si le Gouvernement envisage de prendre rapidement en compte la
situation de ces personnes . -- Qaestioa minimise à M. le ministre
des affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse. - Depuis le les avril 1983, les salariés du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont ln pos-
sibilité, s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficie' de la pension de vieillesse au taux plein de
50 p . 100 dès leur soixantième anniversaire. La situation finan-
cière difficile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite,
et notamment le régime général d'assurance vieillesse, ne permet
pas d'abaisser encore cet âge au profit de catégories particulières,
aussi dignes d'intérêt soient-elles . Evoquée dans le Livre blanc
sur les retraites, cette possibilité a été clairement écartée dans
l'immédiat en raison de son cotit . Le Livre blanc n'exclut pas
cependant qu'elle puisse constituer à terme le point d'aboutisse-
ment de l'allongement progressif de la durée d'assurance requise
pour obtenir une pension complète.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

50401 . - 25 novembre 1991 . - M . Jacques Rimbault informe
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration du légi- '
time mécontentement des retraités du secteur privé au vu de la
maigre revalorisation de leurs pensions et devant les menaces
constantes qui pèsent sur l'avenir de ces mêmes retraites . Ils sou-
haitent légitimement l'abrogation du décret du 29 décembre 1982
afin de revenir à une évolution des pensions indexée sur l'évolu-
tion des salaires bruts, la compensation de la perte de leur pou-
voir d'achat depuis 1983, l'augmentation mensuelle des pensions
et allocations de 1 000 francs pour les retraités, préretraités et
veuves, que le minimum de retraite soit porté à 7 000 francs au
l es janvier 1991 . De même, ils revendiquent justement que le taux
de la pension de reversion soit porté à 75 p . 100 sans condition
d'âge ou de ressources (avec droit de cumul), l'abrogation de
toutes les mesures restrictives prises depuis 1983 et réduisant les
prestations médicales, pharmaceutiques et hospitalières. Au nom
de l'exigence du droit à la santé prenant en compte la préven-
tion, les besoins, le vieillissement et ses conséquences, à savoir la
dépendance, ils revendiquent la suppression de la C .S.G. dont ils
sont la seule catégorie sociale à subir pleinement les effets
néfastes ainsi que l'arrêt de l'augmentation annuelle inconsidérée
du forfait hospitalier . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire aboutir ces justes revendi-
cations.

Réponse. - Les revalorisations des pensions de retraite retenues
pour 1991, soit 1,7 p . 100 au l es janvier et 0,8 p . 100 au
l e t juillet, correspondent à une augmentation en moyenne
annuelle de 2,8 p . 100 pour l'année, conforme à l'évolution prévi-
sionnelle des prix. Cette augmentation est intervenue dans un
contexte difficile qui a conduit le Gouvernement à augmenter les
cotisations d'assurance maladie à la charge des actifs. Le Parle-
ment vient d'adopter pour 1992 une revalorisation des pensions
de 1 p . 100 au l er janvier et de 1,8 p. 100 au l es juillet, qui tient
compte à la fois de l'évolution des prix et des contraintes très
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fortes de financement qui pèsent notamment sur le régime
général d'assurance vieillesse . Les règles de revalorisation doivent
respecter la nécessaire équité entre actifs et retraités. Le Livre
blanc sur les retraites indique clairement les différentes positions
possibles entre le maintien d'un mécanisme de revalorisation sur
le salaire brut, qui va au-delà de l ' objectif d ' équité entre généra-
tions, et l'institution d'un mécanisme qui garantirait uniquement
le maintien du pouvoir d ' achat des retraités . Par ailleurs, l'amé-
lioration des conditions d 'attribution des pensions de réversion
est intimement liée à la réflexion d'ensemble sur les pensions de
droit direct . Le débat qui s 'est ouvert devant l ' Assemblée natio-
nale le 14 mai dernier lors de la présentation du Livre blanc sur
!es retraites et que prolonge la mission de quatre personnalités
présidée par M . Cottave est précisément l'occasion d 'évoquer la
situation des conjoints surv ivants . En tout état de cause, il est
clair que dans nos régimes de retraite qui fonctionnent en répar-
tition, technique a laquelle le Gouvernement reste très fermement
attaché, ia satisfaction des revendications exprimées par l ' hono-
rable parlementaire conduirait à majorer brutalement et de
manière durable les prélèvements nécessaires à leur financement.
Enfin, la contribution sociale généralisée es un prélèvement
affecté exclusivement au financement des prestations familiales,
qui sont l'expression d'une politique nationale de solidarité . Son
objet est de faire participer l 'ensemble des revenus, quelle que
soit leu- nature, au financement de cette politique. Il est donc
logique que les pensions de retraite constituent un des éléments
de l'assiette de la contribution sociale généralisée . Au-delà de la
solidarité nationale qui est ainsi exprimée, s ' instaure une solida-
rité croisée entre générations, indispensable à une politique équi-
librée de redistribution des revenus . Cette contribution s'inscrit
dans le cadre de la participation des ménages au financement
global de la sécurité sociale, toutes cotisations et contributions
confondues . On peut alors noter que 'a contribution des retraités
reste très inférieure à celle des actifs ainsi qu'à celle qui est
demandée aux pensionnés . dans certains pays voisins de la
France . Le législateur a par ailleurs prévu des dispositions spéci-
fiques pour les titulaires de pensions de retraite afin que les plus
modestes d'entre eux ne soient pas redevables de la contribution
sociale généralisée : ainsi les retraités non imposables, soit
environ 45 p . 100 de l'ensemble des retraités, sont exonérés de la
contribution sociale généralisée. En apportant leur part aux res-
sources de la sécurité sociale, les retraités contribuent à assurer la
pérennité de notre système de sécurité sociale rendu ainsi plus
équitable, pérennité dont ils seront bénéficiaires avec tous les
Français .

Retraites : généralités (pensions de réversion)

50707 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Bouquet appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la pension de réversion aux personnes veuves . L ' exis-
tence d ' un plafond de ressources pour l ' attribution de la pension
de réversion conduit trop souvent à n 'accorder : la personne
veuve qu ' une maigre partie de la pension pourtant constituée par
les cotisations de son conjoint décédé . Le conjoint survivant doit
pourtant continuer à faire face à certaines charges fixes, liées
notamment à l ' habitation . Aussi il lui demande d'envisager la
suppression du plafond de ressources pour l'attribution de la
pension de réversion, et d'autoriser le cumul retraite person-
nelle/pension de réversion jusqu ' au maximum de pension de la
sécurité sociale.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

1
n ' a encore été prise en ce sens. Il lui demande donc de bien

51161 . - 9 décembre 1991 . - M . Dominique Baudis attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le régime des retraites des femmes veuves, qu'elles soient
de statut civil ou militaire . Actuellement, les textes fixent leur
pension de réversion à 50 p. 100 et 52 p . 100, taux les plu :; bas
des pays européens . Elles réclament le relèvement du taux de ces
pensions à 60 p. 100, quel que soit le statut. La nécessité de cette
revalorisation avait été explicitement reconnue par M . le Prési-
dent de la République en 1981, mais actuellement aucune mesure

vouloir lui faire savoir quelles mesures il compte prendre pour
améliorer la situation de cette catégorie de retraités.

Réponse. - L'amélioration des conditions d ' attribution des pen-
sions de réversion est intimement liée à une réflexion d'ensemble
sur les pensions de droit direct dont la tri-titrise à moye : terme
est nécessaire, compte tenu des perspectives financières de nos
régimes de retraite . A cet égard, le débat qui s'est ouvert devant
l'Assemblée nationale le 14 mai dernier lors de la présentation du
« Livre blanc sur les retraites », et que prolonge la mission de
quatre personnes présidée par M . Cottave, doit être l'occasion
d'évoquer la situation des conjoints survivants.

Sécurité sociale (cotisations)

Retraites : régime général (politique à l'égard des retraités)

50511 . - 25 novembre 1991 . - M. Edmond Alphandéry
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l ' intégration sur les revendications en matière de retraite pré-
sentées par le syndicat professionnel de l'enseignement libre
catholique de Maine-et-Loire, portant notamment sur la revalori-
sation des pensions, afin de garantir le maintien du pouvoir
d'achat et de compenser la perte subie du fait de l'application de
la C .S .G . les modalités de calcul de la bonification pour enfant
égale à l0 p. 100, afin de faire bénéficier le conjoint titulaire
d ' une pension de réversion, de la totalité de la majoration initiale
qui était versée au retraité décédé ; les conditions d 'application
de la majoration de deux ans par enfant élevé pendant au moins
neuf ans, afin d'en faire bénéficier lors du neuvième anniversaire
de leur enfant les mères de famille ayant obtenu un avantage de
retraite avant cette date . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour assurer la mise en oeuvre de tous ces points.

Réponse . - Les revalorisations retenues pour 1991, soit
1,7 p. 100 au l es janvier et 0,8 p . 100 au l er juillet, correspondent
à une augmentation en moyenne annuelle de 2,8 p. 10.1 pour
l'année, conforme à l'évolution prévisionnelle des prix . Cette aug-
mentation interview dans un contexte difficile qui a conduit le
Gouvernement à augmenter les cotisations d'assurance maladie à
la charge des actifs . Le Gouvernement poursuit sa réflexion sur
les réformes structurelles qui doivent être prises rapidement afin
d'assurer la maîtrise des dépenses de nos régimes de . retraite à
moyen et long terme et notamment, dans ce cadre, sur la défini-
tion d'un index suffisamment permanent de revalorisation des
pensions . Par ailleurs, c'est dans le cadre du débat ouvert à
propos du Livre blanc sur les retraites devant l'Assemblée natio-
nale le 14 mai dernier et prolongé par la mission de quatre per-
sonnalités présidée par M . Cottave que sont évoqués les divers
avantages familiaux d'ores et déjà accordés dans le calcul des
pensions de retraite sans contrepartie de cotisations .

51473. - 16 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l'attention de M. le ministre délégué au budget sur les
conséquences du décret du 3 août 1991 qui prévoit l'avancement
de dix jours du règlement des cotisations de sécurité sociale sur
la situation financière des entreprises . Alors même que le Gou-
vernement a affiché sa détermination à revaloriser le tissu écono-
mique français en adoptant un plan global P.M .I . - P.M .E ., un tel
décret ne peut qu'affaiblir les entreprises . Il lui demande s'il
entend rapporter de décret ou prendre des mesures permettant
d'éviter la pénalisation des P .M .I . - Question transmise a M. le
ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse. - Le décret n . 91-960 du 5 août 1991 a modifié la
date d'exigibilité des cotisations de sécurité sociale versées par
les entreprises de 50 à 399 salariés. Pour les rémunérations
qu'elles versent après le dixième jour d'un mois, les cotisations
devront être versées au plus tard le 5 du mois suivant et non plus
le 15 . Pour celles versées dans les dix premiers jours d'un mois,
les cotisations restent exigibles le 15 de ce même mois . Les entre-
prises cnncemées ont bénéficié d'un délai de deux mois pour
préparer la mise en oeuvre de cette disposition qui concerne les
rémunérations versées à compter du l « septembre dernier . Sa
première application a donc été le 5 octobre. Les U .R .S .S .A .F . les
en ont informées directement, en leur adressant une notice expli-
cative et se sont tenues à leur disposition pour leur donner toutes
précisions utiles . Cette mesure harmonise tes dates d'exigibilité
des cotisations entre les entreprises de 50 à 399 salariés et celles
de 400 salariés et plus, qui disposent pour beaucoup de moyens
comparables d'informatisation des payes. Elle permet, en outre,
de mieux ajuster les courbes d'encaissement et de décaissement
du régime général . La plupart des prestations périodiques étant
versées dans les premiers jours du mois, il en résultait un creux
de trésorerie très préjudiciable au régime général . Sans mécon-
naître la perte de produits financiers qui en résulte pour les
entreprises concernées, force est de reconnaître que cette mesure
ne remet pas en cause la politique suivie depuis dix ans visant à
stabiliser, et même à alléger les cotisations de sécurité sociale à la
charge des entreprises . C'est ainsi que le déplafonnement des
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cotisations d'allocations familiales aux ler janvier 1989 et 1990 et
des cotisations d ' accidents du travail au 1er janvier 1991 se tra-
duisent en 1991 par un allégement respectif de charges de 5 mil-
liards de francs et de 2 milliards de francs pour les entreprises
du secteur privé, selon les estimations de la commission des
comptes de la sécurité sociale . Dans ce même esprit, la hausse de
la cotisation d'assurance maladie intervenue au li e juillet de cette
année ne s ' est pas traduite par un accroissement de leurs charges.
De même, le Gouvernement reste-t-il très attaché eu développe-
ment des petites et moyennes entreprises . Le relèvement récent
du plafond des dépôts sur les livrets Codevi, pst- exemple, per-
mettra de mieux assurer le financement de leurs investissements.
D'autres maures ont été prises dans le cadre du plan en faveur
des P .M .E .-P .M .I ., présenté par l'aime le Premier ministre le
16 septembre dernier à Bordeaux . L'enserLle de ce dispositif est
essentiellement d'ordre fiscal et financier : unification du taux de
l ' impôt sur les sociétés, allégements fiscaux, crédit d ' impôt pour
augmentation de capital, prêts à taux réduit, etc. Les autres dis-
positions sont destinées à favoriser la formation des chefs d'en-
treprise et un effort sera par ailleurs fait en matière de simplifica-
tions juridiques et administratives d'ici la fin du premier
trimestre 1992.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

51804 . - 23 décembre 1991 . - Mme Ségolène Royal appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la vive inquiétude qu'a suscitée chez les médecins
retraités la lettre qu'ils ont récemment reçue du président de la
caisse de retraite des médecins français, la C.A.R.M .F ., du
31 octobre 1991, leur indiquant que le paiement de l'intégralité
de leur retraite risquait d'être compromis, compte tenu du non-
versement par la sécurité sociale de sa part à l'avantage social
vieillesse . Ils ne comprennent pas en particulier que l'on puisse
mettre en cause a posteriori une convention signée en 1972, sur
laquelle les médecins, aujourd'hui à la retraite, avaient préparé
celle-ci . C'est pourquoi, elle lui demande que les dispositions
prévues par la convention de 1972 soient maintenues pour les
médecins déjà à la retraite, et quelles sont les dispositions nou-
velles qu ' il entend prendre pour les médecins encore en activité
et qui sont en vue de négociation.

Retraites : régimes au : enomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

51984 . - 23 décembre 1991 . - M. François Bayrou appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la récente décision prise par la caisse autonome de
retraite des médecins français (C .A .R .M .F .) de réduire de
45 p . 100 le montant des allocations « Avantage social vieil-
lesse » . Certes, la décision prise peut se comprendre vu l'absence
totale d'équilibre financier de l'organisme précité . Néanmoins,
une telle option pénalise gravement les professions médicales
concernées . II lui demande, donc, de bien vouloir préciser les
mesures que compte adopter le Gouvernement dans ce domaine.
Le principe de solidarité afférent au mécanisme des retraites
exclut, en effet, qu'une telle situation puisse perdurer.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

51995. - 23 décembre 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
i'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration au sujet des pensions de retraites des médecins . En effet,
le régime dit A.S .V . (assurance sociale vieillesse) institué lors de
;a signature des conventions en 1960, facultatif à cette époque et
devenu obligatoire en !972, est mis en cause . Les taux des parts
de retraite payés par les médecins et la sécurité sociale étaient la
conséquence de l'engagement dans le régime conventionnel des
médecins. Or, depuis quelques années, certaines études ministé-
rielles élaborent des projets en ce qui concerne ce régime de
retraite . Ces projets, qui s'inscrivent dans le cadre de l'enveloppe
globale des dépenses d'assurance maladie, présentent des risques
pour les retraites des médecins car ils se traduiraient par une
réduction des pensions ou bien une hausse des cotisations. Face
à cette analyse, elle lui demande quelles sont ses intentions afin
de maintenir le bon fonctionnement de ce système .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

51996. - 23 décembre 1991 . - M. Georges Chavanes attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les inquiétudes des allocataires de la C .A .R.M .F.
dans la perspective de réduction de l'A .S .V., qui menace
17 500 médecins retraités et veuves Je médecins . En effet, ils ne
comprennent pas pourquoi l'avantage social vieillesse, qui
constitue une part importante de leur retraite, pour laquelle ils
ont cotisé, serait recuis en cause alors que cette réduction
annoncée serait contraire aux engagements signés en 1972 entre
les pouvoirs publics, la F.N .O .S.S . et les syndicats médicaux
conventionnés. Sachant que l'A .S.V. avait été accordée et, contre-
partie de l'exercice sous convention et partiellement alimentée
par les caisses d'assurance maladie avec une indexation sur le
prix de la consultation médicale, pour permettre à ce fonds
d'avoir des capitaux suffisant pour maintenir l'A.S .V ., il faudrait
augmenter les cotisations de l'assurance maladie en changeant de
type d'indexation . Ii lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles sont les intentions du Gouvernement en la matière et
comment il entend rassurer les médecins retraités.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

51997 . - 23 décembre 1991 . - M. Michel Giraud attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les inquiétudes des médecins français quant au versement de
leur pension au titre du régime de l'avantage social vieillesse . Si
le versement pour 1992 doit en être assuré, une diminution de
45 p. 100 des allocations créerait de nombreuses difficultés . II lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser s'il envi-
sage ou non de procéder à une revalorisation des cotisations afin
de remédier à cette situation particulièrement gênante pour les
médecins retraités.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

51998 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la vive inquiétude des médecins retraités de la caisse
autonome de retraite des médecins français . Ces médecins vien-
nent en effet d'être informés de l'amputation de leur pension de
retraite conventionnelle avantage social vieillesse à concurrence
de 45 p . 100 dès le prochain trimestre, tes problèmes financiers
rencontrés par la caisse étant dus au refus des pouvoirs publics
de procéder à une revalorisation régulière de la cotisation, prévue
lors de sa transformation en régime obligatoire . Jusqu'à présent
les retraites ont pu être conservées à leur niveau grâce à des pré-
lèvements dans les réserves qui sont maintenant épuisées . Compte
tenu de la gravité de la situation, il lui demande de prendre
toutes mesures afin de remédier à ce problème.

Réponse. - Le régime dit « des avantages sociaux de vieillesse»
(A .S .V .) qui assure des prestations supplémentaires de vieillesse
aux praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés connaît
actuellement d'importants problèmes . Le Gouvernement a décidé
de remettre à l'ensemble des parties prenantes, les gestionnaires
du régime, les présidents des caisses nationales d'assurance
maladie, les présidents des syndicats médicaux, le rapport établi
par l'inspection générale des affaires sociales . Ce rapport
confirme les graves difficultés de financement auxquelles doit
faire face ce régime, qui assure le troisième étage de la pension
des professions de santé. il met également en valeur « le niveau
exorbitant des rendements pratiqués très imprudemment » par
celui-ci . Il est cependant précisé à l'honorable parlementaire que
les pensions liquidées seront garanties et que les mesures seront
prises rapidement pour redresser la situation de ce régime et en
assurer la pérennité.

Sécurité sociale (cotisations)

51985 . - 23 décembre 1991. - M. François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conséquences préjudiciables pour la trésorerie des
petites et moyennes entreprises du décret du 5 août 1991 entrai-
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nant l'avancement de dix jours des cotisations sociales . Il lui
demande s'il ne lui paraitrait pas opportun de prendre des
mesures pour préserver l ' équilibre financier de ces entreprises qui
représentent l'essentiel du tissu économique du pays.

Réponse. - Le décret n e 91-960 du 5 ao'it 1991 a modifié la
date d'exigibilité des cotisations de sécurité sociale versées par
les entreprises de 50 à 399 salariés. Pour les rémunérations
qu ' elles versent après le dixième jour d'un mois, les cotisations
devront être versées au plus tard le 5 du mois suivant et non plus
le 15 . Pour celles versées dans les dix premiers jours d ' un mois,
les cotisations restent exigibles le 15 de ce même mois . Les entre-
prises concernées ont bénéficié d'un délai de deux mois pour
préparer la mise en oeuvre de cette disposition qui concerne les
rémunérations versées à compter du 1 « septembre dernier . La
première application a donc été le 5 octobre . Les U .R.S.S .A .F. les
ont en informées directement, en leur adressant une notice expli-
cative et se sont tenues à leur disposition pour leur donner toutes
précisions utiles . Cette mesure harmonise les dates d ' exigibilité
des cotisations entre les entreprises de 50 à 399 salariés et celles
de 400 salariés et plus, qui dispoent pour beaucoup de moyens
comparables d'informatisation des payes . Elle permet, en outre,
de mieux ajuster les courbes d'encaissement et de décaissemnt du
régime général . La plupart des prestations périodiques étant
versées dans les premiers jours du mois, il en résultait un creux
de trésorerie très préjudiciable au régime général . Sans mécon-
naître la perte de produits financiers qui en résulte pour les
entreprises concernées, force est de reconnaitre que cette mesure
ne remet pas en cause la politique suivie depuis dix ans visant à
stabiliser, et même alléger les cotisations de sécurité sociale à la
charge des entreprises. C'est ainsi que le déplafonnement des
cotisations d 'allocations familiales aux l er janvier 1989 et 1990 et
des cotisations d'accidents du travail au l er janvier 1991 se tra-
duit en 1991 par un allégement respectif de charges de 5 Mds de
francs et de 2 Mds de francs pour les entreprises du secteur
privé, selon les estimations de la commission des comptes de la
sécurité sociale . Dans ce même esprit, la hausse de la cotisation
d'assurance maladie intervenue au loi juillet de cette année ria
s'est pas traduite par un accroissement de leurs charges . De
même, le Gouvernement reste-t-il très attaché au développement
des petites et moyennes entreprises . Le relèvement récent du pla-
fond des dépôts sur les livrets Codevi, par exemple, permettra de
mieux assurer le financement de leurs investissements . D ' autres
mesures ont été prises dans le cadre du plan en faveur des
P.M.E.-P .M .I ., présenté par Mme le Premier ministre le 16 sep-
tembre dernier à Bordeaux. L'ensemble de ce dispositif est essen-
tiellement d'ordre fiscal et financier : unification du taux de
l'impôt sur les sociétés, allégements fiscaux, crédit d'impôt pour
augmentation de capital, prêts à taux réduit, etc . Les autres dis-
positions sont destinées à favoriser la formation des chefs d'en-
treprise et un effort sera par ailleurs fait en matière de simplifica-
tions juridiques et administratives d'ici à la fin du premier
trimestre 1992.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

52126 . - 30 décembre 1991 . - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la vive inquiétude des médecins retraités de la caisse
autonome de retraite des médecins français . Ces médecins vien-
nent en effet d'être informés de l'amputation de leur pension de
retraite conventionnelle avantage social vieillesse, à concurrence
de 45 p. 100, dès le prochain trimestre . Les problèmes financiers
rencontrés par la caisse étant dus au refus des pouvoirs publics
de procéder à une revalorisation régulière de la cotisation, prévue
lors de sa transformation en régime obligatoire . Jusqu'à présent
les retraites ont pu être conservées à leur niveau grâce à des pré-
lèvements dans les réserves qui sont mail' triant épuisées . Compte
tenu de la gravité de la situation, il lui demande de prendre
toutes mesures afin de remédier à ce problème.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

52127. - 30 décembre 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires socciaies et de l'intégra-
tion sur :es préoccupations des médecins affiliés à la caisse auto-
nome des retraites face au problème financier rencontré par ce
régime d'assurance vieillesse et qui conduira à amputer de
45 p . 100 les pensions servies au titre du régime avantage social
vieillesse . Il lui demande comment peut être résolu ce problème
et notamment s'il prévoit de revaloriser les cotisations provenant
des caisses d'assurance maladie .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

52128. - 30 décembre 1991 . - M. Michel Jacquemin appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de Pinté-
gration sur les graves difficultés auxquelles se trouve confronté
le régime « avantage social vieillesse » des médecins conven-
tionnés . Il apparaît qu'en refusant de procéder à une revalorisa-
tion du taux de la cotisation qui finance ce régime, le Gouverne-
ment contribue au déséquilibre qui, sauf mesure nouvelle, ne
pourrait être corrigé que par une baisse substantielle dès janvier
1992 des avantages versés aux retraités actuels. C'est pourquoi il
lui demande s'il peut préciser sa position quant aux mesures sou-
haitables pour rétablir l'équilibre financier et donc l'avenir du
régime de l'avantage social vieillesse.

Retraites : régimes autonomes e: spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

52249. - 30 décembre 1991 . - M . Jean-Pierre Balligand
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur le problème posé aux médecins retraités de la
caisse autonome de retraite . Cette caisse autonome de retraite,
disposant de recettes insuffisantes, a depuis plusieurs années
effectué le paiement des retraites A .S .V. grâce aux réserves
propres désormais épuisées . Suite au refus opposé le
4 juillet 1991 d'abonder par prélèvement sur les caisse d'assu-
rance maladie, les retraites versées ne seront plus assurées qu'à
hauteur de 55 p . 100 des allocations de cc régime. Bien entendu,
l'autre solution consiste à doubler la cotisation versée par les
médecins actifs, mais il est évident que pour les médecins
retraités cela est totalement injuste . C'est pourquoi il lui demande
s'il lui semble envisageable de réexaminer ce dossier.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

52250. - 30 décembre 1991 . - M. Jean-Paul Cbanteguet attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation faite aux médecins retraités, allocataires
de la C .A .R .M .F., suite à la décision des pouvoirs publics de ne
pas revaloriser les cotisations de la sécurité sociale à l'avantage
vieillesse . En effet, du fait de cette non-revalorisation, la caisse
autonome de retraite des médecins français vient de faire
connaître à ses allocataires son impossibilité de verser les A .S .V.
aux taux actualisés, ce qui pénalise les médecins retraités en
question . Ii lui demande en conséquence de lui indiquer les posi-
tions qu'il envisage de prendre pour répondre à cet important
problème .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales montant des pensions)

52251 . - 30 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Chevènement
demande à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion quelles dispositions il entend prendre afin de trouver une
solution aux difficultés du régime avantage social vieillesse qui
est un élément important de la retraite des médecins conven-
tionnés régi par la caisse autonome de retraite des médecins
français (C .A .R.M .F.) . La loi a prévu que la cotisation de ce
régime doit être fixée à hauteur nécessaire pour permettre le
paiement de la retraite : le minimum de réserves indispensables a
été étaLli à deux années de prestations de retraite . La cotisation
nécessaire des caisses de sécurité sociale et de médecins n'a pas
été relevée malgré les démarches incessantes de la C.A .R.M .F. Il
y a là, semble-t-il, non-respect d'un engagement de l'Etat qui
risque de léser gravement les intérêts des médecins retraités et
des veuves de médecins . Ces derniers ne peuvent accepter une
amputation aussi importante de leurs revenus . Les médecins en
activité ne peuvent davantage envisager une diminution de leur
future retraite . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'il envisage de prendre pour relever le niveau de
l'avantage social vieillesse et si notamment il entend les aug-
menter.
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

52252. - 30 décembre 1991 . - M. Michel Destot attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les problèmes rencontrés actuellement par la caisse autonome
de retraite des médecins qui les menace de ne verser que
55 p . 100 de leur part de retraite correspondant au régime avan-
tage social vieillesse, si le montant de la cotisation n'est pas
doublé . Même si de telles menaces ne sont pas dénuées d'arrière-
pensées politiciennes, il lui semble important que tout soit mis en
oeuvre pour les rassurer. Le système d'allocation spéciale vieil-
lesse, mis en place afin d'inciter les praticiens à être conven-
tionnés, présentait un avantage considérable dans la constitution
de leur retraite qu'il parait difficile de remettre en cause aujour-
d'hui alors que celle-ci est déjà constituée, même si l'équilibre
général des caisses pose de sérieuses difficultés . Par ailleurs,
diminuer les avantages acquis correspondant au secteur conven-
tionné lui semble aller à l'encontre de l'équilibre voulu par le
G-)uvernement entre le secteur 1 et le secteur 2 . Il lui demande
donc de bien vouloir tout mettre en oeuvre pour que des solu-
tions puissent être trouvées afin que les médecins retraités ayant
cotisé à ce système ne soient pas lésés et que les médecins
conventionnés en exercice puissent travailler en toute quiétude.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

52296 . - 6 janvier 1992 . - M . Adrien Durand attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le fait que, par lettre du 30 octobre 1991, le président de la caisse
autonome de retraite des médecins français informe tous ses allo-
cataires (retraités, veuves, veufs) qu'en 1992, la part de retraite
correspondant au régime « air-image social vieillesse » (A .S .V.) ne
pourra être versée que dans la limite de 55 p. 100 des allocations
de ce régime, c'est-à-dire que la retraite obligatoire des médecins
va être amputée de près de 20 p . 100 . Le décret d'application de
la loi de 1972 a rendu obligatoire le régime A.S .V . et a « défini le
montant théorique des retraites en carrière complète servies par
le régime » . Depuis 1960, les médecins conventionnés ont été
tenus de respecter ces engagements en contrepartie d'avantages
vieillesse . Depuis 1984, les pouvoirs publics refusent de procéder
à la « revalorisation régulière de la cotisation prévue lors de la
transformation en régime obligatoire » . Ce refus systématique est
une violation des engagements de f'Etat vis-à-vis des médecins
conventionnés ; c'est une situation intolérable pour le corps
médical . C'est révoltant pour les retraités . Compte tenu de l'enga-
gement qu'il a pris de faire le nécessaire pour que les pensions
soient servies en 1992, il lu i. demande ce qu'il adviendra ensuite
et quelles mesures il envisage afin d'assurer aux médecins
retraités la pension qu'ils ont acquise par leur travail pour leurs
vieux jours.

Réponse. - Le régime dit « des avantages sociaux de vieillesse»
(A .S .V.) qui assure des prestations supplémentaires de vieillesse
aux praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés connaît
actuellement d'importants problèmes . Le Gouvernement a décidé
de remettre à l'ensemble des parties prenantes, les gestionnaires
du régime, les présidents des caisses nationales d'assurance
maladie, les présidents des syndicats médicaux, le rapport établi
par l'inspection générale des affaires sociales . Ce rapport
confirme les graves difficultés de financement auxquelles doit
faire face ce régime, qui assure le troisième étage de la pension
des professions de santé. Il met également en valeur « le niveau
exorbitant des rendements pratiqués très imprudemment » par
celui-ci . Il est cependant précisé à l'honorable parlementaire que
les pensions liquidées seront garanties et que les mesures seront
prises rapidement pour redresser la situation de ce régime et en
assurer la pérennité.

Santé publique (blépharospasme)

52357. - 6 janvier 1992 . - M . Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des
malades atteints de blépharospasme . Leur situation reste difficile
dans plusieurs centres de traitement qui, en raison de l'augmenta-
tion considérable du prix de la toxine botulinique et de l'enve-
loppe globale, éprouvent toujours de très grandes difficultés pour
acheter le médicament et assurer le traitement de leurs patients.
II lui demande les mesures qu'il compte prendre pour que ces

malades puissent être convenablement soignés . - Question trans-
mise à M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégration,

Réponse . - Les demandes de toxine botulique émanant des éta-
blissements d'hospitalisation dont les praticiens hospitaliers sou-
haitent utiliser ce produit sont étudiées par les services de la
direction de la pharmacie et du médicament . Celle-ci s'attache à
vérifier que le produit sera administré dans les conditions offrant
toute garantie au plan de la santé publique . La thérapeutique
ainsi mise en oeuvre nécessite l'importation de la toxine botuli-
quue . Le prix de ce produit est couvert par la dotation globale
hospitalière . Conformément à l'ordonnance n° 86-1243 du
l er décembre 19P6 relative à la liberté des prix et de la concur-
rence, les prix des médicaments vendus aux établissements d'hos-
pitalisation sont librement fixés par les fabricants . Il appartient
aux 'hôpitaux, qui disposent d'une large autonomie pour déter-
miner le part de leurs crédits budgétaires affectée à l'achat de
médicaments, de négocier avec les laboratoires les meilleures
conditions d'achat de médicaments.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Emplois réservés (réglementation)

22576. - l e? janvier 1990. - M . Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur un ensemble de mesures
qui pourraient être prises afin de faciliter l'emploi des fils et
filles des morts pour la France . La perte de leur père est, en
effet, un grave handicap pour ces enfants, qui doivent affronter
la vie sans guide et sans appui et trouver un emploi souvent plus
tôt en raison de leur situation délicate . H demande donc qu'ils
puissent postuler un « emploi réservé » dans l'administration sans
aucune limite d'âge autre que celle prévue pour l'accès auxdits
emplois. II demande, enfin, que soit accordé aux orphelins de
guerre majeurs le bénéfice de la majoration du 1/10 des points
dans les concours administratifs, et ce à concurrence de la limite
d'âge du concours . Cette disposition serait valable pour les admi-
nistrations mais aussi pour les établissements nationa-
lisés . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat eue anciens
combattants et victimes de guerre.

Réponse. - Les pupilles de la nation et les orphelins de guerre
ont la possibilité de participer aux épreuves des concours orga-
nisés dans les conditions du droit commun . Les orphelins de
guerre bénéficient jusqu'a vingt et un ans de la majoration d'un
dixième des points dans les emplois mis en concours dans les
administrations et établissements publics de l'Etat, les départe-
ments et les communes. L'appréciation de la possibilité du main-
tien de cet avantage à concurrence de la limite d'âge des
concours relève au premier chef de la compétence du ministre
chargé de la fonction publique et des réformes administratives.
En outre, l'objet essentiel de la loi du 26 avril 1924 sur l'emploi
obligatoire des pensionnés guerre est d'atténuer les consé-
quences professionnelles d'un handicap physique. Les orphelins
de guerre, pour leur part, bénéficient des dispositions de cette loi
jusqu'à vingt et un ans . Toutefois, cette limite d'âge peut être
reculée jusqu'à l'expiration d'un délai d'un an prenant effet soit
du jour où lis intéressés ont cessé de servir sous les drapeaux,
soit du jour où ils ont achevé leurs études . Mais cc recul ne peut
en aucun cas avoir pour effet de porter la limite d'âge à vingt-
cinq ans. Sur ce plan, l'objectif de la loi précitée est donc de
favoriser l'entrée dans la vie active des orphelins de guerre . L'âge
limite de vingt-cinq ans permet, semble-t-il, d'atteindre le but
recherché tout en tenant raisonnablement compte de la durée
actuelle des diverses formations professionnelles . II convient éga-
lement de noter qu'en ce qui concerne la priorité d'emploi les
administrations l'accordent traditionnellement aux demandes de
mutation des fonctionnaires en activité . Cependart, le circulaire
E.P. 1423 du 21 août 1981 du ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé de la fonction publique et des réformes adminis-
tratives a prescrit à chaque administration d'accorder, à concur-
rence d'un certain pourcentage à fixer en accord avec les organi-
sations syndicales, une priorité d'affectation par rapport aux
mutations . Enfin, le projet de loi, ayant pour objet d'étendre le
bénéfice de la législation sur les emplois réservés aux orphelins
de guerre, qui n'avait pas reçu en 1989 l'accord du ministre en
charge de fonction publique, va être représenté .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

P

40226. - I I mars 1991 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le problème que pose la prise en charge
des articles d'appareillage chez les patients mutilés de guerre . Il
lui cite le cas d'une personne, ancien combattant d'A .F.N., qui, à
la suite d'une intervention chirurgicale d'un membre amputé, doit
envisager la mise en place d'une nouvelle prothèse . L'état phy-
sique de ce patient justifie médicalement un ap p areillage plus
perfectionné en ce sens qu'il doit être parfaitement adapté aux
modifications morphologiques de celui-ci tout en conservant ses
capacités physiques antérieures . Or, le modèle prescrit n'entre pas
dans la liste de ceux inscrits au T .I .P .S . Ceci a pour conséquence
que cette personne devra supporter les deux tiers de la dépense
engagée . Sur un plan plus général, il est frappant de constater
que la nomenclature actuelle propose des appareils peu coûteux
dont la technique apparaît aujourd'hui dépassée . La conception
ancienne de ces modèles oblige de plus en plus les mutilés de
guerre à opter pour des articles de marque étrangère, mieux éla-
borés mais non remboursés par la collectivité . Se crée inévitable-
ment une iniquité en cela méme qu'elle ne permet pas aux
mutilés de guerre de conditions modestes d'acquérir des maté-
riaux plus sophistiqués dans la mesure où il; s'exposeraient à
une hauteur de dépenses personnelles disproportionnées par rap-
port à leurs revenus mais néanmoins justifiées par une prescrip-
tion médicale . Il n'est pas rare en effet de voir certains articles
modernes atteindre un coût de 40 000 francs . Cette situation de
fait ne peut se résoudre que par une révision du T I .P.S . en cor-
rélation avec les nouvelles techniques existant sur le marché . Il
estime en effet qu'on se doit d'accorder toute notre considération
aux difficultés que peuvent éprouver les mutilés de guerre dont le
courage et le sacrifice n'ont pas toujours été reconnus à leur juste
prix . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire
connaître ses interventions et les dispositions qu'il compte
prendre en la matière.

Réponse. - Aux termes de la réglementation interministérielle,
applicable tant aux mutilés de guerre qu'aux ressortissants des
divers régimes de protection sociale, seuls les articles et fourni-
tures figurant au tarif interministériel des prestations sanitaires
(T.I .P .S .) peuvent faire l'objet d'une prise en charge, dans la
limite des prix fixés par ledit tarif. Les articles inscrits dans le
cadre de cette procédure offrent toutes les garanties requises au
plan médico-technique . L'intérêt que porte le secrétariat d'Etat
aux anciens combattants et victimes de guerre à l'innovation
technique, s'est confirmé par la refonte d'une partie de la nomen-
clature du grand appareillage réalisée en 1986, à son initiative . Il
se poursuit actuellement par une réflexion conduite avec le secré-
tariat d'Etat aux handicapés visant à accélérer les modalités d'ho-
mologation des appareils et de matériaux nouveaux . Toutefois,
pour ce qui concerne les articles nouveaux, la réglementation
prévoit le dépôt par le fournisseur d'un dossier médico-technique
et financier auprès de la commission consultative des prestations
sanitaires (C .C .P .S .) où siègent des représentants des départe-
ments ministériels responsables des conditions de prise en charge.
L'inscription, la tarification et la revalorisation des articles restent
subordonnées à l'avis de cette instance qui a été chargée d'exa-
miner dernièrement une proposition de revalorisation formulée
par le secteur professionnel du grand appareillage. L'aboutisse-
ment de cette étude s'est traduite par la publication au Journal
officiel du 15 novembre 1991 d'un arrêté du 8 novembre 1991
portant revalorisation de 17,5 p . 100 des tarifs des prothèses du
membre inférieur et de leurs réparations.

Anciens combattants et victimes de guerre
(emplois réservés)

46799 . - 19 août 1991 . - M. Henri Bayard attire une nouvelle
fois l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre sur le problème des emplois réservés
en sa qualité de ministre de tutelle de cette catégorie socioprofes-
sionnelle . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quel est le
nombre de personnes actuellement en poste dans diverses admi-
nistrations et quel est le nombre de personnes placées en listes
d'attente . En raison du délai extrêmement long entre le moment
où une personne figure sur les listes et le moment où elle peut
obtenir l'emploi, pense-t-il qu'il y a quelque espoir pour ces per-
sonnes de voir leur situation réglée.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
législation sur les emplois réservés constitue essentiellement urne
procédure de dérogatien aux règles normales du recrutement

clans la fonction publique et n'intervient pas dans la gestion des
personnes ainsi recrutées . Il n'est pas possible au secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre de dénom-
brer les agents actuellement en poste à ce titre. II peut en
revanche être précisé qu'au cours des dix dernières années
17 634 candidats au total ont obtenu un emploi selon cette procé-
dures . Plus de 21 000 candidats figurent actuellement sur les
listes de classement en raison d'un déséquilibre categoriel et géo-
graphique ente les demandes et les offres d'emplois, que la régle-
mentation en vigueur jusqu'en 1990 ne permettait pas de mai-
triser . En effet, les emplois les plus fréquemment demandés
relevaient de la catégorie D de la fonction publique (emplois
de 3 e et 4e catégorie) malgré la rareté des vacances correspon-
dantes dues aux faibles effectifs des corps de fonctionnaires
concernés. De plus, en raison de la priorité traditionnellement
accordée par les administrations aux demandes de mutation des
fonctionnaires déjà en activité, les postes sont peu nombreux
dans le Midi de la France et en Bretagne . C'est pourquoi
trois décrets, étudiés dans le cadre d'un groupe interministériel
de travail constitué à la demande du secrétariat d'Etat aux
anciens combattants, sous la présidence de la direction général de
l'administration et de la fonction publique, sont intervenus le
8 novembre 1990 afin de remédier à la situation antérieure . Ils
visent l'institution de mécanismes permettant d'établir une cer-
taine corrélation entre les demandes et les offres d'emplois
propres à réduire les délais d'attente précédemment imposés aux
postulants. En particulier, les procédures d'organisation des
examens et d'inscription sur les listes d'attente qui se déroulaient
auparavant sans aucun lien avec l'existence de postes vacants ont
été remaniées . Dorénavant, les examens ne sont plus organisés
obligatoirement chaque année, mais en fonction des possibilités
réelles de nomination . De même, les inscriptions sur les listes de
classement sont lim i tées à des contingents de postes dont la
répartition géographique est également précisée. Ces dispositions
ont été mises en oeuvre à l'occasion des examens de I re et
2e catégories ayant eu lieu dans le courant de l'année 1991 . Les
premières constatations, principalement celles tirées des résultats
de l'examen de 2. catégorie organisé en mai de cette année, éta-
blissent que l'objectif recherché d'une diminution effective des
délais d'attente est en voie d'être atteint puisque le tiers des can-
didats inscrits sur les listes de classement à la suite de leur réus-
site aux épreuves ont bénéficié d'une proposition d'emploi.
D'une manière générale, il peut être estimé que des délais d'at-
tente imposés aux candidats ne devraient plus désormais excéder
dix-huit mois.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

50816. - 2 décembre 1991 . - M. André Tbien Ah Kaon
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre sur les conditions d'attribution de
la carte du combattant aux anciens combattants en Afrique du
Nord et lui demande de bien vouloir lui indiquer les moyens mis
en oeuvre pour remédier à une situation qui leur est aujourd'hui
encore préjudiciable.

Réponse. - Les conditions d'attribution de la carte du combat-
tant aux anciens d'Afrique du Nord, prévues à l'origine par la loi
du 9 décembre 1974, ont été progressivement adaptées à la spéci-
ficité des combats et améliorées par rapport aux générations pré-
cédentes . Ainsi, la loi du 4 octobre 1982 a permis qu'un effort
sensible et significatif soit réalisé en matière de simplification et
d'élargissement des conditions d'attribution de cette carte, les
décisions d'attribution étant elles-mêmes fonction de le publica-
tion des listes d'unités combattantes par l'autorité militaire . La
circulaire ministérielle du 10 décembre 1987 prévoit d'étendre
vocation à la carte du combattant aux titulaires d'une citation
individuelle homologuée, sauf' cas d'exclusion prévus par le code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre.
Ces dispositions s'appliquent aussi bien aux civils qu'aux
taires. Enfin, la circulaire ministérielle DAG/4 nt 3592 du
3 décembre 1988 a abaissé de trente-six à trente le nombre de
points permettant l'attribution de la carte à titre individuel.
Actuellement, sur 1 200 000 demandes, plus de 929 000 cartes ont
été attribuées . En dernier lieu, il a été décidé, en concertation
avec le ministre de la défense, d'examiner systématiquement les
archives de la gendarmerie, afin de comparer le positionnement
des unités de la gendarmerie par rapport à celui des unités du
contingent . Les associations seront régulièrement informées de
ces travaux. En outre, il convient de rappeler qu'une étude est
actuellement en cours sur une réforme d'ensemble des conditions
d'attribution de la carte du combattant, qui compléterait la légis-
lation en ce domaine, sans toutefois diminuer la valeur morale
attachée à cette carte .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation.)

51842 . - 23 décembre 1991 . - M . Jean Proveux attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des orphelins de guerre
majeurs . Depuis la loi du 27 juillet 1917, les orphelins de guerre
mineurs sont ressortissants de l'O.N .A .C . et ont droit, ainsi, à la
protection, au soutien matériel et moral de l'Etat jusqu'à l'accom-
plissement de leur majorité . Il n'en est pas de méme au-delà de
la majorité . Certes, les orphelins de guerre majeurs peuvent béné-
ficier de très nombreuses aides de t'O.N .A .C ., en particulier pour
leur éducation, pour leur insertion, voire leur installation profes-
sionnelle, mais ils ne peuvent pas bénéficier de l'ensemble des
avantages réservés aux ressortissants de I'O .N .A.C. et les aides
qui leur sont accordées sont toujours limitées par les possibilités
budgétaires de l'office_ Il y a là, indiscutablement, discrimination
préjudiciable à cette catégorie particulièrement méritante de vic-
times de guerre . Il lui demande s'il envisage le dépôt d'un projet
de loi permettant à tous les fils et filles de morts pour la France
d'être ressortissants de l'O .N .A.C . sans limite d'âge.

Réponse. - Il importe de souligner, comme le fait d'ailleurs lui-
même l'honorable parlementaire dans la présente question écrite,
que les orphelins de guerre majeurs peuvent bénéficier de très
nombreuses aides de l'O .N .A .C ., en particulier pour leur éduca-
tion, pour leur insertion et leur installation professionnelle . Il
faut ajouter que, sur les fonds propres de l'établissement public
qui peuvent ètre cumulés avec la contribution de l'Etat, l'office
national des anciens combattants et victimes de guerre aide les
pupilles de la nation, notamment lorsqu'ils sont chômeurs . Ces
secours contribuent aux dépenses de réinsertion sociale et/ou
professionnelle des allocataires du revenu minimum d'insertion.
Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre indique à cet égard que l'office s'est bien entendu assuré
que les orphelins de guerre majeurs en situation précaire bénéfi-
ciaient bien du R.M.I . Il a secondé, le cas échant, leurs
démarches en ce sens. L'honorable parlementaire peut donc se
rendre compte de ce que la situation des intéressés est d'ores et
déjà prise en considération dans toute la mesure du possible.

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Commerce et artisanat (commerce de détail)

48623. - 14 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce
et à la consommation sur le fait que le règlement communau-
taire relatif à la franchise prévoit que les commerçants franchisés
doivent informer les consommateurs de leur qualité de commer-
çants indépendants . Les consommateurs qui achètent pensent
souvent, en effet, qu'ils sont protégés par l'enseigne, ce qui est
faux puisqu'il s'agit d'un commerce indépendant . Il souhaiterait
donc qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il serait souhaitable
que les franchisés soient tenus d'apposer un logo spécifique à
côté de leur enseigne ou de leur raison sociale.

Réponse. - L'arrêté du 21 février 1991 relatif à l'information du
consommateur dans le secteur de la franchise (Journal officiel du
l et mals 1991, page 2963) impose aux professionnels liés à un
franchiseur par un contrat de franchise d'informer le consomma-
teur de sa qualité d'entreprise indépendante . Cet arrêté, pris
après avis du Conseil national de la consommation, n'a pas créé
de logo spécifique. La note de service no 5724 du 21 mai 1991 de
la direction générale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes (Bulletin officiel de la concurrence, de
la consommation et de la répression des fraudes du 30 mai 1991,
page 154) a précisé que les mentions « commerçant indépen-
dant », « commerce indépendant » ou « entreprise indépen-
dante » répondent aux conditions prévues par l'arrêté si elles
accompagnent le nom ou la raison sociale du propriétaire du
magasin. Cet ar rêté est applicable depuis le I « septembre 1991.

Politiques communautaires (commerce et artisanat)

49905 . - 11 novembre 1991 . - M. Jean Ueberschlsg attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce
et à la consommation sur les préoccupations des chambres de
métiers jumelées de Stuttgart et d'Alsace, préoccupations portant

sur l'avenir de l'artisanat . En effet, ces instances craignent de
voir disparaître la notion d'artisanat dans l'Europe d'après 1992.
Aussi, pour préserver, voire développer l'artisanat, il est indispen-
sable que cette notion soit reconnue sur le plan européen. Or,
une telle reconnaissance est subordonnée à une définition, euro-
péenne spécifique de ce secteur économique, par référence à celle
de qualification obligatoire dans l'entreprise . Il lui demande par
conséquent d'engager toutes démarches en vue de promouvoir la
notion d'artisanat, tant en France qu'en Europe.

Réponse . - Soucieux de préparer l'artisanat au Marché unique
européen, le ministre de l'artisanat, du commerce et de la
consommation a fortement incité les organismes professionnels,
en particulier l'assemblée permanente des chambres de métiers et
les chambres de métiers, à mobiliser leur attention sur l'avenir
européen de ce secteur, et cela à la fois en termes d'information
et en termes de capacité d'intervention en amont des décisions
communautaires . Les artisans français doivent se préparer à par-
ticiper à la construction communautaire . Les capacités tradition-
nelles de l'artisanat à s'adapter aux évolutions économiques et
sociales ne suffisent plus pour suivre la marche de l'Europe vers
ses objectifs ambitieux . Des changements structurels peuvent sur-
venir dont les entreprises artisanales pourraient avoir à souffrir,
si elles ne se sont pas préparées . Le ministre de l'artisanat, du
commerce et de la consommation s'est également assuré de la
mobilisation de la commission des communautés européennes sur
les préoccupations légitimes du secteur de l'artisanat et a, sur ce
thème, saisi le conseil . La démarche du Gouvernement français a
été reprise par les représentants des gouvernements et des
artisans de l'ensemble de la C .E .E ., et s'est traduite notamment
par l'organisation du colloque européen sur l'artisanat qui s'est
déroulé en Avignon les 12 et 13 octobre 1990 et les décisions
spécifiques des ministres européens au conseil Industrie
d'avril 1991 sur les actions communautaires à mener . S'il est évi-
dent que les artisans de toutes les régions françaises doivent se
préparer à ce nouvel environnement économique, il convient
cependant d'accorder une attention particulière aux régions fron-
talières qui peuvent être considérées comme autant de labora-
toires pour l'étude des répercussions du marché européen et la
mise en oeuvre d'actions d'adaptation . C'est pourquoi, dans tous
les domaines de la politique en faveur de ce secteur, le ministre
de l'artisanat, du commerce et de la consommation accordera un
soutien prioritaire aux initiatives régionales, qu'il s'agisse de
l'aide à la modernisation, du conseil, de la formation profession-
nelle, du financement ou encore de l'animation locale. La partici-
pation de l'artisanat aux programmes européens sera fortement
encouragée, en particulier dans le domaine de la formation pro-
fessionnelle, de la technologie et des échanges d'apprentis . Sur ce
dernier point, le campagnonnage européen dont le ministre fut à
l'origine en 1989 et qui est aujourd'hui étendu à l'ensemble des
Etats membres de la C .E .E . permet à 400 jeunes européens de
partir compléter leur formation à l'extérieur de leur pays d'ori-
gine et d'acquérir des savoir-faire qui leur pennettront d'étendre
leurs perspectives d'emploi . L'A.Y.C .M., de son côté, a reçu
l'aide du ministère pour l'animation d'un groupe de travail asso-
ciant les représentants des différentes régions frontalières . Ce
groupe de travail a établi une série de guides pratiques à l'usage
des artisans qui veulent exercer leur métier de l'autre côté des
frontières . La Commission des communautés européennes s'est
elle-même penchée sur ce problème et a proposé aux Etats
membres un programme « Interreg» pour stimuler la coordina-
tion économique des régions frontalières et pour encourager le
développement harmonieux des échanges . Le ministre de l'arti-
sanat, du commerce et de la consommation veillera à ce que l'ar-
tisanat soit largement associé à ce programme.

Ventes et échanges (réglementation)

51118. - 9 décembre 1991 . - M . Henri Bayard demande à
M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation de bien vouloir lui apporter quelques précisions
sur la nature et les obligations d'une certaine forme de distribu-
tion qui se développe. Certaines sociétés prennent commande
d'articles à la suite de distribution de bons dans les boites aux
lettres des particuliers . Quelque temps après, un camion vient
dans la commune pour procéder à la distribution des articles
commandés . S 'agit-il d'une vente au déballage ? La société doit-
elle demander l'autorisation au malte et quels sont les droits de
ce dernier ? La société est-elle tenue au versement d'un droit de
place' comme tous les commerçants sur les marchés ? Cette acti-
vité est-elle soumise aux taxes et impôts divers qui frappent les
autres activités commerciales.

Réponse. - Depuis quelques années, une nouvelle forme de dis-
tribution commerciale se développe . il s'agit d'une formule qui
dissocie le moment de l'offre de vente de celui de l'acte de vente.
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Avant le passage d'un camion dans une commune déterminée,
une distribution de catalogues a été effectuée. Dans ceux-ci
figure généralement un bon de commande qui peut être soit
envoyé au siège de l ' entreprise, soit remis dûment rempli préala-
blement à la livraison . Enfin, une commande peut être passée par
téléphone et éventuellement par télématique . La cour d'appel de
Nimes, dans une décision du 4 novembre 1986, s'est prononcée
sur la nature des prestations offertes par ces camions . Elle a
reconnu que la vente était devenue parfaite au moment de l'ac-
ceptation par le client du prix et de la chose, acceptation maté-
rialisée par l'établissement du bon de commande, et que la vente
ne pouvait être retenue pour réalisée sur place par le préposé du
véhicule, celui-ci n'ayant pas fait l'offre . Dans le cas précis pour
lequel cette décision intervenait, cette position juridique condui-
sait !a cour à écarter l'application de la loi du 30 décembre 1906
relative à la vente au déballage. Elle conduirait, le cas échéant,
sou :, réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux judi-
ciaires, à rejeter l 'application des dispositions concernant l 'exer-
cice d'activités non sédentaires qui ne s'appliquent pas aux acti-
vités de livraison . Ce type de vente doit être considéré comme
constituant une vente à distance, soumise aux dispositions de
l'article 1« de la loi n° 88-21 du 6 janvier 1938, qui accordent à
l'acheteur un délai de sept jours francs à compter de la livraison
pour faire retour du produit au vendeur pour échange ou rem-
boursement. En revanche, si la prestation est réalisée alors
qu'aucun bon de commande dûment rempli n'est présenté par le
client au commerçant ou à son représentant, on peut en fonction
des circonstances propres à chaque opération, être amené à
considérer qu'il pourrait s'agir d'une vente au déballage. Cette
méthode de vente, quant à elle, est soumise à autorisation muni-
cipale et est réglementée par la loi du 30 décembre 1906 et le
décret no 62-1463 du 26 novembre 1962 . Elle se caractérise par
une publicité préalable, par son caractère réellement ou apparem-
ment exceptionnel ainsi que par le fait qu'elle est réalisée sur des
emplacements non habituellement destinés au commerce consi-
déré. Une vente au déballage réalisée notamment sans autorisa-
tion donne lieu à une sanction de 180 francs à 20 000 francs et à
la saisie des marchandises mises en vente. 11 est précisé que le
procédé rais en cause par l'honorable parlementaire reste en
outre soumis aux réglementations qui s'imposent à toute vente
commerciale en matière d'annonces de prix et de publicité.
Quant à l'occupation privative du domaine public, elle est sou-
mise à un régime spécifique qu'il appartient aux autorités
concernées de faire respecter. C'est ainsi qu'il incombe au maire,
au président du conseil général ou au préfet de délivrer les auto-
risations appropriées aux personnes souhaitant occuper le
domaine public communal, départemental ou de l'Etat . Toute
personne établie sur la voie publique doit donc détenir une per-
mission de voirie, lorsqu'elle utilise une installation incorporée
au sol, et un permis de stationnement, lorsqu'il n'y a pas d'em-
prise . Ainsi l'occupation privative du domaine public et qui
donne lieu à une encombrement de la voie publique expose-t-elle
son auteur à une amende de 1 300 francs à 2 500 francs, et éven-
tuellement à un emprisonnement de cinq jours porté à dix jours
en cas de récidive (art . 38-I1 du code pénal). Ces dispositions ne
font pat. obstacle à l'application des pouvoirs conférés au maire
en matière de police générale par les articles L .131-1 et
L . 131-2 du code des communes réglementant l'occupation du
domaine public afin d'assurer le libre pasage sur les voies
publiques . Une infraction à un arrêté municipal réglementant
l'occupation du domaine public entraine l'application de l'article
R. 38-14 du code pénal qui prévoit une amende de 1 300 francs à
3 000 francs, et une peine d'emprisonnement pendant cinq jours
au plus . En outre, les marchandises peuvent être saisies et confis-
quées en application de l'article R .39-1 du même code . De plus,
le décret n° 58-1354 du 27 décembre 1958 punit d'une amende de
1 300 francs à 2 500 francs ceux qui auront porté atteinte à l'inté-
grité du domaine public routier ou qui, sans autorisation préa-
lable, auront occupé tout ou partie de ce domaine ou de ses
dépendances ou y auront effectué des dépôts . Etant très attaché
au développement harmonieux de toutes les formes de com-
merce, le département de l'artisanat, du commerce et de la
consommation demeure très attentif aux éventuels besoins d'en-
cadrement spécifique liés à l'émergence de nouveaux modes de
distribution commerciale.

Jeux et paris (politique et réglementation)

51743. - 23 décembre 1991 . - M . Marc Dole, attire l'attention
de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur les loteries par correspondance, organisées en
contravention de la loi du 23 juin 1989 et de la loi du
21 mai 1986 modifiée par la loi du 9 septembre 1986 . De nom-
breuses personnes ont ainsi été abusées par des escrocs . Les orga-
nisateurs des loteries clandestines sont certes passibles de sanc-
tions pénales, mais il arrive, de plus en plus fréquemment, que

ces loteries soient organisées depuis le territoire d'un autre Etat
membre de la Communauté européenne où, en vertu de la régle-
mentation locale, elles peuvent très bien être autorisées . C'est
pourquoi, il le remercie de bien vouloir lui indiquer si le Gouver-
nement entend saisir la Communauté européenne de ce dossier,
afin qu'une réglementation commune soit élaborée.

Réponse. - Les loteries proposées par correspondance, lors-
qu'elles sont associées à la vente d'une marchandise, sont régies
par la loi du 21 mai 1836, modifiée par la loi n° 86-1012 du
9 septembre 1986. Elles sont interdites dès lors qu'elles compor-
tent quatre éléments cumulativement réunis : l'espérance de gain,
l'intervention même partielle du hasard, l'offre publique, le sacri-
fice pécuniaire nécessaire à toute participation. Par ailleurs, l'ar-
ticle 5 de la loi n° 89-421 du 23 juin 1989 édicte des dispositions
particulières relatives aux opérations publicitaires réalisées par
scie d'écrit, qui tendent à faire naître l'espérance d'un gain
attribué à chacun des participants . Les dispositions des lois pré-
citées s'appliquent donc aux loteries à caractère commercial . Les
loteries qui ne sont pas liées à la vente d'un produit, bien ou
service, mais à des jeux d'argent sont interdites, un régime déro-
gatoire étant toutefois prévu par l'article 136 de la loi du
31 mai 1933 . De nombreux décrets ont permis, en application de
cet article, la création de nouvelles loteries (Tac o tac, Loto, etc .),
qui sont autant de tirages supplémentaires de la Loterie natio-
nale . Tout organisateur de loterie qui enfreindrait les dispositions
légales évoquées ci-dessus serait passible de sanctions pénales,
que la loterie ait un caractère commercial ou non . Toutefois,
l'application des lois françaises est limitée lorsque les proposi-
tions de participations émanent de sociétés étrangères . Celles-ci
n'ont généralement pas de représentant sur le territoire français
et les opérations auxquelles elles se livrent peuvent être tout à
fait licites au regard des. lois en vigueur dans les Etats où elles
siègent . Consciente de la nécessité d'harmoniser la réglementation
des pays européens sur ce point, la France a appelé l'attention
des autorités de Bruxelles sur la nécessité d'élaborer d'urgence
une réglementation commune.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale (carrière)

47084 . 2 septembre 1991 . - M. Fleuri Bayard demande à
M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales s'il estime
juste et normal le système des quotas qui empêche un certain
nombre de membres de la fonction publique territoriale d'accéder
à un avancemement, lorsqu'ils disposent des critères de diplômes
et d'ancienneté. Ce système des quotas ne paraît pas être cohé-
rent avec la promotion sociale. De plus, l'âge du fonctionnaire
est bien entendu pris en compte, ce qui, si cela paraît normal
avec un tel système, entraîne obligatoirement un blocage de la
situation des plus jeunes à égalité de critères . Il lui demande
donc, dans l'esprit des lois de décentralisation, s'il envisage de
modifier les quotas dans leur cadre actuel.

Réponse. - Un groupe de travail réunissant les organisations
syndicales signataires des accords Durafour et des représentants
des administrations concernées a été installé le 13 novembre 1990
pour expertiser le système des quotas en vigueur dans les diffé-
rents statuts particuliers de la fonction publique territoriale et
réfléchir aux modalités d'ajustement qui s'avéreraient nécessaires.
Par ailleurs, il convient de rappeler à l'honorable parlementaire
que le diplôme, critère d'accès à un cadre d'emplois lorsqu'il
représente une des conditions de la capacité de concourir, n'est
pas un critère retenu par le législateur pour l'avancement de
grade qui constitue une règle de déroulement de carrière au sein
d'un cadre d'emplois . Il n'est pas davantage un critère 'égal de la
promotion interne (ex-promotion sociale) . S'agissant du critère de
l'ancienneté, il convient de souligner que le mécanisme de saut
de grade après examen professionnel ménagé par certains statuts
particuliers (rédacteurs, techniciens, ingénieurs notamment)
permet aux titulaires des grades initiaux de ces cadres d'emplois
d'accéder directement au grade le plus élevé et prévient ainsi la
situation de blocage des plus jeunes.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

48300 . - 7 octobre 1991 . - M. André Rosai l'ait part de son
inquiétude à M. le secrétaire d'Etat aux callectirités locales
après !a parution du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 relatif
à la rémunération des fonctionnaires territoriaux . En limitant très
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sérieusement la liberté des collectivités locales de fixer la rému-
nération de leurs agents, notamment en ce qui concerne les élé-
ments accessoires au traitement, ce texte lui parait de nature à
menacer la qualité du recrutement des fonctionnaires territoriaux
au moment où la fonction publique territoriale doit affronter une
certaine pénurie des vocations, notamment dans l'encadrement,
par ailleurs ce texte constitue de toute évidence un recul de la
décentralisation . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles sont les conséquences prévisibles du décret en cours sur
le recrutement et ia carrière des agents intéressés et quelles
mesures le Gouvernement compte pour rétablir la liberté de ges-
tion de leur personnel par les collectivités locales.

Fonction publique territoriale (rémunération

50823. - 2 décembre 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales
sur les conditions d'application de la loi n o 90-1067 du
28 novembre 1990 dont l'article 13 permet aux collectivités terri-
toriales de fixer iibrenrent les régimes indemnitaires applicables à
leurs agents . En effet, par un décret du 6 septembre dernier
n° 91-875, le Gouvernement a modifié substantiellement les
options fondamentales votées par le législateur . Ainsi, en enca-
drant strictement la liberté des élus en la matière, ce nouveau
texte porte atteinte au principe de la libre administration des col-
lectivités territoriales dans les limites fixées par la loi et compare
les attachés territoriaux aux attachés de préfecture niant par là la
spécificité de leur fonction reconnue pourtant par la loi du
26 janvier 1984 qui avait institué la séparation du grade et de
l'emploi . De plus ce décret instaure une très grande disparité
entre les filières administratives et techniques à niveau égal de
qualification et de responsabilité . De cette façon la différence
entre un attaché territorial et un ingénieur subdivisionnaire s'éta-
blit, elle, dans un rapport variant de 1 à 10 . Enfin ce décret
induit une fonction publique à trois viteeses dans la mesure où
aucune comparabilité à certains corps de la fonction publique
d'Etat n ' a été imposée aux cadres hospitaliers . De plus ce décret
est absolument inadapté pour les régions frontalières comme l'Al -
sace (33 000 travailleurs frontaliers pour le seul Haut-Rhin) où,
du fait de la très haute attractivité des saiaires offerts en Suisse
proche ou en Allemagne, les collectivités locales et territoriales,
tout comme d'ailleurs les préfectures, voient des fonctionnaires
de talent Tes quitter alors même q u'un remaniement parfois relati-
vement léger de leurs conditions salariales aurait pu les fixer et
leur donner de nouveaux enthousiasmes au service de la popula-
tion . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser s ' il
compte abroge : ce décret du 6 septembre 1991, pour permettre
ainsi aux collectivités territoriales employeurs de déterminer
librement le régime indemnitaire conformément aux dispositions
légales.

Réponse . - La loi du 28 novembre 1990 relative à la fonction
publique territoriale a modifié, sur la base d ' un amendement par-
lementaire, le premier alinéa de i'article 88 de la loi du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale . t e nouvel article 88 dispose désormais que
a l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le
conseil d ' administration d'un établissement public local fixe les
régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les
différents services de i'Etat >, . La portée trop générale de cet
article n'en permettait pas l'application directe, ce qui rendait
indispensable pour sa mise en œuvre l ' adoption d ' un décret en
Conseil d'Etat, conformément à l'article 140 de i . loi du 26 jan-
vier 1984, analyse expressément confirmée par le Conseil d'Etat
siégeant en formation d'assemblée générale . C'est pourquoi a été
publié le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 . complété par un
arrêté du même jour . Ces textes ont donné lieu à une concerta-
tion avec les associations d'élus et de fonctionnaires territoriaux
ainsi qu ' à la consultation du conseil supérieur de la fonction
publique territoriale le 27 juin 1991 . Le législateur ayant posé
comme limite à l'action des collectivités locales en matière
indemnitaire les régimes indemnitaires applicables aux services
de l'Etat, l'objet du décret est d'identifier les se rvices de l'Etat,
en considération des fonctions exercées, dont l'équivalence avec
les fonctionnaires territoriaux permet de retenir leur régime
indemnitaire comme référence . Cette comparaison a porté pour
ressentie' sui les agents des services extérieurs de l'Etat, en parti-
culier ceux des ministères de l'intérieur et de l'équipement dont
les niveaux de qualification, de compétence et de responsabilité
peuvent être raisonnablement rapprochés de ceux de leurs homo-
logues des collectivités locales . Toutefois, pour les administra-
teurs territoriaux, l'absence d'équivalence immédiate au niveau
local a justifié une référence aux administrateurs civils . Dès lors
que cette équivalence est expressément établie par le décret, les
textes réglementaires existant pour la fonction publique de l'Etat
constituent le cadre commun à l'ensemble des collectivités locales

à l'intérieur duquel celles-ci peuvent librement déterminer le
contenu, les modalités et les taux du régime indemnitaire de leurs
fonctionnaires . Le décret du 6 septembre 1991 s'inscrit donc,
conformément à l ' article tlt de la loi du 26 janvier 1984, dans le
respect : d'une part, du principe d'égalité de traitement des fonc-
tionnaires afin d ' éviter les différences injustifiées entre fonction-
naires exerçant des fonctions équivalentes entre fonction
publique de l ' Etat et fonction publique territoriale comme à l'in-
térieur de celle-ci ; d'autre part,de l ' autonomie de décision des
collectivités locales en matière de gestion de leur personnel
celles-ci disposent d'une grande souplesse pour adapter indivi-
duellement le régime indemnitaire de leurs agents grâce notam-
ment au mécanisme prévu à l ' article 5 du décret qui permet, par
la constitution d 'une enveloppe complémentaire, l'abondement
des dotations individuelles . S'il est exact que le décret traduit des
différences selon les grades et entre la filière administrative et la
filière technique, celles-ci résultent de lz situation existante liée à
la diversité des situations des corps de la fonction publique aux-
quelles a renvoyé l'article 88 de la ;ni du 26 janvier 1984 . Au
demeurant, les collectivités locales peuvent moduler les divers
mécanismes indemnitaires à leur disposition selon les catégories
d ' agents et leurs propres choix de gestion, dans les limites des
textes de référence de l'Etat . Globalement, les niveaux de primes
découlant de ces textes sont aussi avantageux et fréquemment
plus importants que ceux résultant des textes indemnitaires
propres à la fonction publique territoriale antérieurs . Les possibi-
lités offertes par l'article 5 dr . décret, comme le cumul toujours
possible avec les primes ou indemnités liées à des responsabilités
ou sujétions particulières, fournissent par ailleurs autant de
marges de manoeuvre aux collectivités locales pour non seulement
assurer au minimum la continuité des avantages indemnitaires
procurés à leurs fonctionnaires dans un cadre désormais plus
homogène, mais encore améliorer la situation de certains grades.
Si le Gouvernement reste naturellement ouvert à toute discussion
sur les conséquences et la portée du nouveau régime indemni-
taire, dans la perspective notamment de la prise en compte des
autres filières, il n'est pas envisagé cependant de modifier le
décret du 6 septembre dernier.

COMMUNICATION

Radin (statistiques)

1

Bourgogne et Franche-Comté ; la région Champagne-Ardenne

45211 . - 8 juillet 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre délégué à la communication de bien vouloir lui
indiquer quelle est la proportion de la bande FM et quelle est la
répartition des fréquences réservées à des radios privilégiant la
francophonie et la chanson française . En effet, il apparaît que les
radios dont les programmes comportent en majorité des chansons
anglo-saxonnes soient plus particulièrement présentes dans les
attributions de fréquences.

Réponse. - Un premier bilan peut être établi à partir des
cinq zones géographiques pour lesquelles le conseil supérieur de
l'audiovisuel a délivré de nouvelles autorisations : les régions

la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; la région Centre et dépar-
tements des Deux-Sèvres et de .la Vienne ; les régions Haute-
Normandie, Basse-Normandie et départements de :a Mayenne et
de la Sarthe . Le document ci-joint, fait apparaître la répartition
des fréquences délivrées aux radios diffusant plus de 50 p . 100
de chansons françaises, aux radios en diffusant entre 25 p . 100 et
50 p . 100 et à celles des radios en diffusant moins de 25 p. 100 et
ce, par catégories de services : A (services non commerciaux) : B
(services commerciaux à vocation locale indépendants) ; C (ser-
vices commerciaux à vocation locale abonnés ou franchisés à un
fournisseur de programme national) ; D (services commerciaux à
vocation nationale thématiques) . Il ressort de ce bilan portant sur
752 fréquences que le conseil a réservé une part importante des
fréquences (autour de 50 p . 100) à des radios privilégiant la
chanson francophone. Récapitulatif : 752 fréquences. - Fré-
quences accordées à des radios diffusant plus de 50 p . 100 de
chansons francophones : A (154 fréquences), B (108 fréquences),
C (54 fréquences), D (50 fréquences) soit un total de 366 fré-
quences (48,7 p . 100). Fréquences accordées à des radios diffu-
sant entre 25 p. 100 et 50 p . 100 de chansons francophones
A (37 fréquences), B (84 fréquences), C (57 fréquences),
D (0 fréquence) soit un total de 178 fréquences (23 p . 100) . Fré-
quences accordées à des radios diffusant - de 25 p . 100 de
chansons francophones : A (14 fréquences), B (2 fréquences),
C (89 fréquences), D (103 fréquences), soit un total de 208 fré-
quences (27,6 p . 100). Régions Bourgogne et Franche-Comté



406

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

27 janvier 1992

1145 fréquences). - Fréquences accordées à des radios diffusant
plus de 50 p. 100 de chansons francophones : A (38 fréquences),
B (26 fréquences), C (I 1 fréquences), D (6 fréquences), soit un
total de 81 fréquences (55,9 p . 100). Fréquences accordées à des
radios diffusant entre 25 p_ 100 et 50 p . 100 de chansons franco-
phones : A (8 fréquences), B (Il fréquences), C (9 fréquences),
D (0 fréquence), soit un total de 28 fréquences (19,3 p . 100) . Fré-
quences accordées à des radios diffusant moins de 25 p . 100 de
chansons francophones : A (1 fréquence), B ( fréquence),
C (19 fréquences), D (16 fréquences), soit un total de 36 fré-
quences (24,8 p . 100) . Région Champagne-Ardenne (87 fré-
quences). - Fréquences accordées à des radios diffusant plus de
50 p . 100 de chansons francophones : A (17 fréquences),
B (12 fréquences), C (9 fréquences), D (5 fréquences), soit un
total de 43 fréquences (49,4 p . 100). Fréquences accordées à des
radios diffusant entre 25 p . 100 et 50 p. 100 de chansons franco-
phones : A (5 fréquences), B (10 fréquences), C (5 fréquences),
D (0 fréquence), soit un total de 20 fréquences (23 p . 100) . Fré-
quences accordées à dps radios diffusant moins de 25 p . 100 de
chansons francophones : A (I fréquence), B (0 fréquence),
C (7 fréquences), D (16 fréquences), soit un total de 24 fré-
quences (27,6 p . 100) . Région Provence-Alpes-Côte d'Azur
(193 fréquences ) . - Fréquences accordées à des radios diffusant
plus de 50 p. 100 de chansons francophones : A (44 fréquences),
B (18 fréquences), C (23 fréquences), D (12 fréquences), soit un
total de 97 fréquences (50,2 p . 100) . Fréquences accordées à des
radios diffusant entre 25 p. 100 et 50 p . 100 de chansons franco-
phones : A (12 fréquences), B (21 fréquences), C (25 fréquences),
D (0 fréquence), soit un total de 58 fréquences (30,1 p . 100) . Fré-
quences accordées à des radios diffusant moins de 25 p . 100 de
chansons francophones : A (0 fréquence), B (0 fréquence),
C (21 fréquences), D (17 fréquences), soit un total de 38 fré-
quences (19,7 p . 100). Région Centre et départements des Deux-
Sèvres et de la Vienne (128 fréquences) . - Fréquences accordées
à des radios diffusant plus de 50 p. 100 de chansons franco-
phones : A (26 fréquences), B (29 fréquences), C (4 fréquences),
D (14 fréquences), soit un total de 73 fréquences (57 p . 100).
Fréquences accordées à des radios diffusant entre 25 p . 1 00 et
50 p . 100 de chansons francophones : A (6 fréquences), B (8 fré-
quences), C (6 fréquences), D (0 fréquence), soit un total de
20 fréquences (15,6 p . 100) . Fréquences accordées à des radios
diffusant moins de 25 p. 100 de chansons francophones :
A (0 fréquence), B (0 fréquence), C (9 fréquences), D (26 fré-
quences) soit un total de 35 fréquences (27,4 p . 100). Régions
Haute-Nonnandie, Basse-Normandie et départements de la
Mayenne et de la Sarthe (19 fréquences) . - Fréquences accordées
à des radios diffusant plus de 50 p . 100 de chansons franco-
phones : A (29 fréquences), B (23 fréquences), C (7 fréquences),
D (13 fréquences), soit un total de 72 fréquences (36,2 p . 100).
Fréquences accordées à des radios diffusant entre 25 p. 100 et
50 p . 100 de chansons francophones : A (6 fréquences),
B (34 fréquences), C (12 fréquences), D (0 fréquence), soit un
total de 52 fréquences (26 .1 p . 100) . Fréquences accordées à des
radios diffusant moins de 25 p. 100 de chansons francophones :
A (12 fréquences), B (2 fréquences), C (33 fréquences),
D (28 fréquences), soit un total de 75 fréquences (37,7 p . 100).

CULTURE ET COMMUNICATION

Télévision (programmes)

46614. - 5 août 1991 . - M. André Bellon attire l ' attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur le fait
que la France ait été un des rares pays à ne pas avoir retransmis
aux téléspectateurs français le concert donné par Luciano Pava-
rotti à Londres le 29 juillet. II lui demande quelles dispositions
sont appliquées - ainsi que leur résultat - pour assurer un
minimum de retransmissions télévisées des spectacles de concerts
classiques ou d'opéras, comme ce :avait été prévu dans les
cahiers des charges des chaînes télévisées . II lui demande de lui
indiquer, pour les trois dernières années, le nombre de retrans-
missions assurées par les chaînes et leur éventuelle simultanéité
de retransmission du son stéréo par France-Musique.

Réponse. - II est vrai que le concert donné par Luciano Pava-
rotti, à Londres, le 29 juillet, n'a pas été retransmis en France,
mais notre pays n'est pas le seul dans ce cas en Europe . En effet,
à la suite d'une étude approfondie, la direction des programmes
de F.R . 3 comme celle d'Antenne 2 n'a pas estimé suffisante la
qualité artistique de l'enregistrement tant sur le plan de la réali-
sation que sur le plan sonore . De plus, le coût extrêmement élevé
des droits réclamés pour cette diffusion ne pouvait être supporté

par le budget de ces deux chaînes . En revanche F .R. 3 présentera
aux téléspectateurs le 24 décembre, de 0 heure à I heure, le
concert « Pavarotti chante Noël », qui est de nature à satisfaire
ses admirateurs : quant à Antenne 2, elle a diffusé récemment (le
(8 septembre 1991) un grand concert donné par le célèbre ténor
à l 'occasion de ses trente ans de carrière, et l 'an dernier (le
30 septembre 1990) une émission intitulée « Les trois ténors » qui
a réuni lors d 'une manifestation exceptionnelle dans les arènes
de Caracalla à Rome, MM . Luciano Pavarotti, Placido Domingo
et José Carrera . Par ailleurs, au cours des trois dernières années
ont été diffusés par F.R. 3, en application des articles 32 et 35 de
son cahier des missions et des charges, de nombreux concerts
d'orchestres français (dont une majorité de formations régionales,
mais aussi l'Orchestre de Paris et le Nouvel Orchestre philharmo-
nique de Radio France), à savoir en 1989, onze concerts ; en
1990, neuf ; en 1991, à nouveau onze plus deux émissions sur les
différents festivals français de musique en région . S 'agissant des
opéras on peut mentionner sur la même période : l n en 1989:
Un Bal masqué. Luisa Miller. Don Carlos. et Falstaff, de Verdi ;
2. en 1990 : Fidelio . de Beethoven, The Fairy Queen, de Purcell,
ainsi que Manon Lestante Turandot et La Bohème, de Puccini . II
convient de préciser que, chaque fois que cela s'est avéré pos-
sible, les opéras ont fait l'objet d ' une diffusion simultanée sur
France Musique, en stéréophonie ; ce fut ainsi le cas en 1991
pour trois oeuvres de Mozart ; La Flûte enchantée, L'Enlèvement
au sérail, dans le cadre du festival d'Aix, et Mithridate. à l 'opéra
de Lyon, Elektra, de Strauss, lors du festival d ' Orange., et de
même pour la fête de la musique qui a donné lieu à une opéra-
tion conjointe de F .R_ 3 et de Radio France, à Orange, le
21 juin 1991 sur le thème de Mozart et les enfants incluant de
larges extraits de La Flûte enchantée. De son côté, Antenne 2 a
diffusé en 1988 deux spectacles lyriques et deux chorégraphiques,
ainsi que 15 heures trente de concerts interprétés par des
orchestres français ; en 1989 trois spectacles lyriques et deux cho-
régraphiques, ainsi que vingt-sept heures de concerts : en 1990
trois spectacles lyriques et un chorégraphique et quatorze heures
dix-sept minutes de concerts : enfin en 1991 quatre spectacles
lyriques et trois chorégraphiques. Cette chaîne a, cette année,
donné une large place à l 'ouvre de Mozart dans ses diffusions de
concerts ou d'extraits d'oeuvres musicales et programmé : une
Soirée Mozart le 2 décembre 1991 (comprenant la diffusion du
film Amadeus et du ballet de Maurice Béjart Mozart Tango), et
une Nuit Mozart du 4 au 5 décembre comportant la diffusion de
plusieurs opéras. A cela s'ajoutent deux oratorios : La Voix
humaine et Jeanne au bûcher. Radio France et Antenne 2 ont sou-
vent collaboré depuis 1989 pour diffuser en simultané et en sté-
réophonie (sur France Musique) : le concert du nouvel an en
direct de Vienne, chaque année ; un grand concert à Berlin, le
26 février 1989 ; un récital de chant, le 9 avril 1989 ; un opéra du
festival d'Aix, le 30 juillet 1989 ; un opéra des chorégies
d'Orange, ie 20 août 1989 ; un concert du festival de Marrakech,
le 3 septembre 1989 : une retransmission de l'opéra de Lyon, le
7 janvier 1990 ; un concert de l'Orchestre national de France, le
21 avril 1991 ; Les Noces de Figaro, à l'occasion du festival d'Aix-
en-Provence, le 22 juillet 1991 : deux retransmissions d'un
concert Mozart à Fort-de-France, le 14 juillet 1991 et le
4 août 1991 ; Otello, de Verdi, à l'opéra de la Bastille, le
26 août 1991 . Pour sa part, France Musique diffuse environ
1 000 concerts par an et assure souvent la prise de son des
concerts enregistrés par les chaînes publiques . On constate au vu
de ces éléments qu'Antenne 2 et F .R. 3 remplissent parfaitement
les obligations de leur cahier des missions et des charges, qui, au
demeurant, portent uniquement sur la retransmission de concerts
donnés par des formations françaises.

Patrimoine (musées : Moselle)

48348 . - 7 octobre 1991 . - M. Denis Jacquat fait part à M. le
ministre de la culture et de In communication de son souhait
d'être informé quant aux réflexions conduites par le ministère
concernant la réouverture et les conditions d'e .ploitation du
musée de guerre !870-1871 de Gravelotte.

Réponse. - Comme cela a été précédemment indiqué à l'hono-
rable parlementaire, la situation du musée de Gravelotte fait
l'objet d'un examen attentif de la part de l'Etat, sous l'égide du
préfet de la région Lorraine. Une convention de développement
culturel est en cours de négociation entre l'Etat et la commune
de Gravelotte, l'objectif principal de cette convention étant de
permettre la réouverture du musée à la saison touristique
de 1992 .
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Patrimoine (politique du patrimoine)

48962. - 21 octobre 1991 . - M . Jacques Boyon demande à
M. le ministre de la culture et de la communication s'il peut
lui faire connaître le volume des commandes de l'Etat en matière
d 'oeuvres d'art plastique passées en 1989, en 1990 et en 1991, la
liste des artistes auxquels ces commandes ont été passées et la
liste des institutions ou collectivités où les oeuvres ont été ou
seront déposées.

Réponse. - 230 oeuvres ayant fait l ' objet d ' une commande
publique de l 'Etat, par l'intermédiaire du Centre national des arts
plastiques, ont été réalisées de 1989 à 1991, dont 155 en 1989
(pour un montant de 12,3 millions de francs), 59 en 1990 (pour
un montant de 10,7 millions de francs) et 16 en 1991 (pour un
montant de 4,46 millions de francs) . Les opérations liées au
Bicentenaire de la Révolution française, notamment la commande
de 61 estampes, ont constitué un cas exceptionnel . Le nombre
des oeuvres réalisées à la seule initiative de l'Etat et dont le
financement incombe intégralement au Centre national des arts
plastiques baisse d'une façon constante, alors qu'augmente celui
des œuvres réalisées sur commande des collectivités locales, avec
le concours technique et financier du centre national des arts
plastiques . Les œuvres commandées par l'Etat sont inventoriées
au Fonds national d'art contemporain . Ce sont, pour la plupart,
des œuvres de petit format (photographies, estampes, peintures),
destinées à être prêtées pour des expositions temporaires ou des
dépôts de durée limitée, à moins que les circonstances de leur
création ne les attachent quasi définitivement à un lieu . D'autres
prennent place dans l'espace public dans le cadre de programmes
nationaux tels que les « hommages aux grands hommes ».

1 . - ŒUVRES REALISEES SUR COMMANDE
DU CENTRE NATIONAL DES ARTS PLASTIQUES EN 1989

61 estampes destinées à commémorer le Bicentenaire de la
Révolution française : Adami (Valerio), Alberola (Jean-Michel),
Appel (Karel), Armas (Jesus, Gonzales), Arroyo (Eduardo), Base-
lite (Georg), Ben, Biais (Jean-Charles), Bouillon (François), Brey-
tenbach (Breyten), Brus (Günter), Buraglio (Pierre), Burgin
(Victor), Camara (Fode), Chambas (Jean-Paul), Cucchi (Enzo),
Dezeuze (Daniel), Dietman (Erik), Dimitrijevic (Braco), Favier
(Philippe), Furudoi (Koji), Gafgen (Wolfang), Goldstein (Zvi),
Go!ub (Léon), Immendorf (JÔrg), Isou (Isidore), Kabakov (Ilya),
Kolar (Jiri), Kruger (Barbara), Leunilson (Bezerra), Lupertz
(Marküs), Matta (Roberto), Oldenburg (Ciaes), Paschke (Ed), Poli
(Jacques), Polke (Sigmar), Pomrnereulle (Daniel), Rainer (Arnulf),
Rancillac (Bernard), Raysse (Martial), Rinke (Klaus), Sane-
jouand, Saul (Peter), Saura (Antonio), Serra (Richard), Spoerri
(Daniel), Takis, Tapies (Antoni), Titus-Carmel (Gérard), Zeimert
(Christian). Un ensemble complet de ces estampes a été envoyé
dans chaque direction régionale des affaires culturelles et à diffé-
rents organismes culturels français ou étrangers, en liaison
notamment avec le ministère des affaires étrangères.

Un livre, Comme un coursier indompté, édité à tirage limité et
illustré par : Aillaud, Alberola, Alechinsky, Arikha, Biais, Bura-
glio, Messagier, Rouan.

Des peintures : Cieslewicz (Roman), Le Linceul de David, en
réserve au Fonds national d'art contemporain ; Dufour (Bernard),
Portrait de Pierre Klossowski, au Centre national des lettres à
Paris ; Gutherz (Dominique), Portrait d'Yves Bonnefoy, au Centre
national des lettres à Paris.

Une installation réalisée par douze artistes, « Jardin-Théâtre
bestiarium », présentée d'abord dans une structure culturelle de
Poitiers et destinée à une présentation permanente au chàteau
d'Oiron : Bazille (Bernard), Branca (Gien), Coleman (James),
Fartuyn O'Brien (Irène), Gerdes (Ludger), Graham (Dan),
Graham (Rodney), Kasimir (Marin), Muller (Christian-Philippe),
Munoz (Jean), Pite (Hermann), Schottle (Rüdiger), Sechas
(Alain), Wall (Je).

Des films et ouvres vidéographiques, prétés à la demande pour
des manifestations : Geoffroy, Gonzales Foester et le groupe
Vidéo-Ozone.

Des photographies, destinées, dans la plupart des cas, à être
prêtées pour différentes manifestations : Trulzch (Holger) : La
Comédie française, déposée à la Comédie française ; Bailly-
Maître-G . (Patrick), Wilson-Pajic, Deneyer (Marc), Hannapel
(Werne . ;, Laguillo (Manuel), Levin (Mikaël), Drahos (Tom),
Fleischer (Main), Lewis (Henry), Kern (Pascal), Huguier (Fran-
çoise) : L'Afrique fantôme.

Des sculptures : Alexandre (Patrice), Hommage à Saint-John-
Perse, à Paris (jardin des Plantes) ; Buren (Daniel), La Marche
des fédérés marseillais, à Mâcon, Saulieu, Avignon, Marseille,
Valence, Vienne ; Nordman (Maria), Fragment d'une cité nouvelle,
à Kerguehennec (Bretagne) ; Pages (Bernard), Hommage à Albert
Camus, à Nimes ; Perreaut (Jacques), La Porte de la mémoire, à

Chalon-sur-Saône ; Visser (Carel), L'Oiseau phénix, à Kergue-
hennec ; Walberg (Isabelle), Portrait de Marcel Duchamp, au
F.N.A.C.

30 vases réalisés au C .I .R.V.A. (Marseille) prêtés pour des
manifestations temporaires : Bauchet (François), Baur (Rudi) ;
Berro, Chaimowicz (Marc-Camille), Dietman (Erik), Donner
(Marie-Christine), Dubuisson (Sylvain), Ducate (Marie) . Fischer
(Joël), Fokkelmann (Hanneke), Gagnère (Olivier), Garouste (E .)
et Bonetti, Glancy (Michaël), Klein (Eric), Kovachevitch
(Thomas), Kowalski (Piotr), Little, Morellet (François), Mourgue
(Pascal), Ninaber (Bruno), Osman, Penone (Giuseppe), Pesce
(Gaetano), Retif (Patrick), Sipek (Borek), Szekely (Martin),
Tagliapietra (Lino), Tisseyre (Didier), Trockel (Rose-Marie).

I1. - ŒUVRES REALISEES SUR COMMANDE
DU CENTRE NATIONAL DES ARTS PLASTIQUES EN 1990

Une série d ' ¢uvres réalisées pour une exposition, « Supports-
Surfaces », présentées à Chambord et à Salses : Amal (André-
Pierre), Bioules (Vincent), Cane (Louis), Dezeuze (Daniel), Dolla
(Noël), Grand (Toni), Pages (Bernard), Pincemin (Jean-Pierre),
Saytour (Patrick), Valensi (André), Viallat (Claude).

Un rideau de scène : Chambas (Jean-Paul), à Paris (théâtre
Athénée - Louis-Jouvet).

Une vidéo prêtée à la demande : Charlemagne Palestine, A
travers les yeux d 'animaux.

Un meuble commandé à Isabelle Hebey pour la direction régio-
nale des affaires culturelles de Clermont-Ferrand.

Des peintures destinées à être prêtées : Arikha (Avigdor), Por-
trait de Catherine Deneuve ; Bacon (Francis), Portrait de Jacques
Dupin . Byzantios (C .), Portrait de Jean-Pau! Aron ; Dufour (Ber-
nard), Portrait de Pierre Guyotat ; Jacquet Main, Portrait de Jean
Tinguely ; Pomar (Julio), Portrait de Claude Lévi-Strauss.

Des photographies : Jammes (Louis), six photographies à
Aurillac (musée) ; Jammes (Louis), photographies à Belfort
(musée) ; Jammes (Louis), six photographies à Dole (musée) ;
Jammes (Louis), neuf photographies à Carcassonne (musée)
Paterson (Ian), douze photos au F.N .A.C . ; Tahara (Kkeichi),
Château d'Orion, décembre 1990, au F .N .A .C . : Weiss Sabine,
six photos au F.N.A.C . ; Wolff (Ilan), Life in the desert, au
F .N .A.C.

Des sculptures : Chattaway (William), Hommage à Bernanos, à
Paris (avenue Georges-Bernanos) ; Delfino (Leonardo), La
Colonne du corps, à Paris (place Nationale) ; Kem Hahn, Hom-
mage à François Mauriac, à Paris (place Alphonse-Devine) ;
Klossowski (Pierre), Roberte et les barres parallèles, à Marseille
(musée Cantini) ; Lalanne (Claude), lustre à Paris (Conseil
constitutionnel) ; Maitec (Ovidiu), Trône Il, Le Trône ailé, au
F .N .A .C . ; Morellet François, Le Naufrage de Malevitch, à Ker-
guehennec ; Morellet François, La Défonce, à Puteaux (F.N.A .C .,
La Défense).

HI . - ŒUVRES REALISEES SUR COMMANDE
DU CENTRE NATIONAL DES ARTS PLASTIQUES EN 1991

(à la date du 23 novembre 1991)

3 peintures : Antuniucci (Pierre), Portrait de René Thom ; Petit
(Chantal), Portrait de Claude TSevenin ,- Rivets Larry, Portrait de
Claude Lanzmann.
Des photographies : Hoepffner (Jacques), photo de Octagon, à
Chagny ; Mahé (Gilles), quatre vues prises du centre G .-Pom-
pidou ; Weiss Sabine, Bazaine, métro Cluny ; Weiss (Sabine),
Buren au Palais-Royal ; Weiss (Sap ine), Georges Jeanclos,
Tympan. . . ; Weiss (Sabine), Jean Tinguely, le Cyclope : Weiss
Sabine, Pierre Alechinsky ; Weiss Sabine, Tapisserie de Soulages.

Des sculptures : Forrnalhaut, Cinéma bleu (architecture), à
Niort ; Faure (Jean-Louis), Il faut être inexact ►nais précis, en
dépôt au Fonds national d'art contemporain ; Jacobsen (Robert),
sans titre (sculpture), à Meymac (Midi-Pyrénées) ; Kosuth
(Joseph), Ex libris, à Figeac (Midi-Pyrénées) ; Raysse (Martial),
Sol et colombe, à Paris ; Vergier (Françoise), Hommage à George
Sand. Corambé, à Nohant-Vic (Centre).

Télévision (politique et réglementation)

49218. - 28 octobre 1991 . - Mme Christine Boulin attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de lit communica-
tion sur l'exclusivité de certains programmes accordée à des
chaînes de télévision privées . En effet, s'agissant de diffusion
d'événements sportifs, comme par exemple la coupe du monde
de rugby, seul 4 p . 100 des Français ont pu la regarder à une
heure correcte, les autres devant attendre qu'elle soit diffusée sur
une chaîne publique en clair et pendant la nuit. Ces programmes
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ayant une audience nationale, il semble important qu'ils ne soient
pas réservés uniquement à la petite catégorie de personnes béné-
ficiant des chaines privées mais qu ' ils soient diffusés de façon à
être accessibles à l'ensemble des Français . C'est pourquoi elle lui
demande quelles mesures qu ' il entend prendre, afin qu ' à l'avenir
de telles inégalités ne subsistent pas.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, il
arrive que les pratiques des chaînes, en matière de diffusion des
retransmissions sportives, entrent en contradiction avec le droit à
l'information du public . Les sociétés de programmes, en contre-
partie de contrats d'exclusivité, signés avec les différentes fédéra-
tions sportives, bénéficient d'un quasi-droit de propriété sur les
images . En se fondant sur ce droit, des journalistes de télévision
se voient interdits d 'accès dans les stades . Par ailleurs, des
images de rencontres importantes ne sont diffusées que sur des
réseaux cryptés . Si de tels comportement perdurent c ' est, à long
terme, l'éthique et l'image du sport qui peuvent en souffrir . Face
à ces problèmes, j'ai demandé, dès 1989, au Conseil supérieur de
l'audiovisuel (C .S .A .) de se pencher sur ces questions . C ' est ainsi
que, sous la présidence de Roland Faure, l 'un des neuf sages du
C .S .A ., un rapport abordant l'ensemble des problèmes soulevés a
été rédigé . Les conclusions de ce travail devraient permettre de
réduire les différends et de définir des orientations susceptibles
d'éviter tout dérapage préjudiciable à l 'information du télespecta-
teur . Par ailleurs, le ministère de la communication et le minis-
tère de la jeunesse et des sports ont demandé à M . Alain Cadiou
de se pencher sur ces problèmes . Ses conclusions devraient per-
mettre la réunion d'une table ronde sur ces sujets.

Arts plastiques (enseignements : Marne)

49923 . - I l novembre 1991 . - M . Jean Faiala expose à M . le
ministre de la culture et de la communication le désarroi dans
lequel se trouvent les étudiants qui, après avoir passé cinq années
après le baccalauréat à l ' Ecole des beaux-arts de Reims, se trou-
vent titulaires d'un diplôme régional des arts graphiques et créati-
vités, non reconnu par son ministère . Lors d 'une quesion orale, le
23 novembre (J.O., Assemblée nationale, compte rendu, I r.
séance, P. 5909-5910), M . Robert Galley qui soulevait le pro-
blème similaire de l'Ecole municipale des beaux-arts de Troyes
avait suggéré, afin que la Champagne ne se trouve pas privée
d'une Ecole des beaux-arts, de créer une école commune qui
aurait deux pôles, Reims' et Troyes et qui serait dotée de l'agré-
ment ministériel . Il lui demande, d'une part, si ce dossier a
évolué et dans quel sens et, d'autre part, quelles assurances il
peut donner aux ét' .ants de l'Ecole des beaux-arts de Reims
qui se trouvent, après de longues études, en possession d'un
diplôme dont la valeur n' est pas reconnue.

Réponse. - Le diplôme régional des arts graphiques et créati-
vités a été mis en place à la seule initiative de l'école de Reims
sans concertation avec le ministère de' la culture. A aucun
moment après sa mise en place, l ' école ou la ville n'ont saisi les
autorités compétentes afin d ' obtenir l'homologation de ce
diplôme au titre des enseignements technologiques . En revanche,
le diplôme national d'arts et techniques, le diplôme national
d 'arts plastiques et le diplôme national supérieur d 'expression
plastique obtenus à l 'école de Reims sont agréés par le ministère
de la culture et de la communication . Quant à l'évolution de
l ' école dans un contexte régional telle qu ' elle est souhaitée par la
ville, l'inspection générale de l'enseignement artistique de la délé-
gation aux arts plastiques en examine actuellement le projet en
étroite concertation avec la direction de l'école.

Patrimoine (musées)

50042 . - 18 novembre 1991 . - M . Marc Dolez remercie M . le
ministre de la culture et de la communication de bien vouloir
dresser un premier bilan de l'opération « Musées en fête », qui
s'est déroulée en octobre 1991.

Réponse . - L'opération « Musées en fête ! » qui vient de se
dérouler pour la première année a obtenu des résultats très
encourageants . Le premier pari était de fédérer la grande famille
des musées, quel que soit leur statut . Au total, près de
500 conservateurs et leur équipe se sont mobilisés pour animer
leur établissement . Le second objectif était de démontrer qu'un
plus large public pouvait prendre le chemin des musées . Ainsi les
quatre week-erds temps forts de l'opération, ont permis de rap-
procher les Français de leurs musées . Il s'avère que le public
s'est déplacé nombreux et enthousiaste. Près de 60 p. 100 des

musées participants ont enregistré une hausse de fréquentation
notable sur le mois (allant de 3 p. 100 à 300 p . 100) . Les
5-6 octobre, des copistes de tous âges, de toutes formations, de
tous horizons, ont franchi les portes de 250 musées et ont
entraîné dans leur sillage nombre de visiteurs curieux de les voir
à l'ouvrage. Le deuxième temps fort (2-13 octobre) a été le plus
médiatique . Près de 70 personnalités du monde de la littérature,
de la politique, de la télévision, de la mode, du cinéma . .. ont
entraîné le public dans leur musée d ' élection . Les 19 et
20 octobre, 50 musées ont rejoint « La fureur de lire » en mettant
à l'honneur leur librairie ou des ouvrages en rapport avec leurs
collections . Le dernier week-end (26-27 octobre) était consacré
aux musées de société (musées d'art et traditions populaires,
d'ethnographie régionale, écomusées, musées techniques et indus-
triels, musées de site et de plein air, musées d'histoire.. .),
70 d'entre eux avaient défini un thème de collecte précis, et
appelaient le public à participer à l'enrichissement de leurs col-
lections en faisant don d'objets ou de documents . Au total, plus
de 1 500 dons ont été recueillis, avec des apports de qualité pour
une bonne moitié des musées concernés . Il faut également souli-
gner que cette opération a permis aux conservateurs d ' établir un
dialogue fructueux avec le public et de le sensibiliser sur le rôle
des musées de société dans la construction de notre mémoire col-
iective . Par ailleurs, l'association avec un réseau de salies de
cinéma a donné l'occasion d'offrir des entrées gratuites dans 49
musées de la région parisienne. Un grand hebdomadaire de pro-
grammes télévisuels a également été un partenaire important en
ouvrant largement ses colonnes à l'opération et en éditant à
350000 exemplaires le guide programme de la manifestation, qui
a été diffusé sur l'ensemble des musées participants.

DÉFENSE

Décorations (croix du combattant volontaire)

39062. - 11 février 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des anciens
militaires alsaciens-mosellans qui ont opté pour le maintien dans
l'armée française en 1940. I1 lui propose de leur attribuer la croix
du combattant volontaire avec barrette « Guerre 1939-1945 ».

Réponse . - Aux termes des dispositions du décret n° 81-845 du
8 septembre 1981 relatif aux conditions d'attribution de la croix
du combattant volontaire avec barrette « guerre 1939-1945 », peu-
vent prétendre à cette distinction les personnes qui ont servi dans
un formation combattante et qui sont titulaires de la carte du
combattant et de la médaille commémorative française pour ce
conflit avec la barrette « engagé volontaire », telle qu'elle est
définie par le décret n° 53-740 du t l août 1953 . Il résulte de la
combinaison des dispositions de ces deux textes que toutes les
personnes qui ont été volontaires pour combattre l'ennemi dans
une unité combattante entre le 1° f septembre 1939 et le
8 mai 1945, peuvent prétendre à l'attribution de la croix du com-
battant volontaire avec barrette « guerre 1939-1945 » . Il apparaît,
en conséquence, que l'avantage dont l'honorable parlemenaire
demande l'ouverture en faveur des anciens militaires alsaciens et
mosellans qui ont opté pour le maintien dans l'armée française
en 1940 existe déjà à leur profit dans les mêmes conditions que
pour l'ensemble des personnes qui pendant la guerre de
1939-1945 ont été volontaires pour servir dans des unités combat-
tantes .

Gendarmerie (personnel)

46696. - 19 août 1991 . - M . Philippe Legras rappelle à M . le
ministre de la défense que l'échelon exceptionnel peut être
attribué au choix à certains gendarmes lorsqu'ils se trouvent à
moins de deux ans de la limite d'âge ou à moins de cinq ans de
celle-ci s'ils possèdent le diplôme d'O .P .J . ou un titre de spécia-
lité nommément désigné, c'est-à-dire, suivant le cas, à cinquante-
trois ans ou à cinquante ans au moins . Il lui demande à quelles
conditions cet échelon exceptionnel est attribué et quels sont les
critères sur lesquels se fonde la commission chargée de statuer
sur ce choix.

Réponse. - Le décret n° 91-812 du 23 août 1991 a modifié les
conditions statutaires d'attribution de l'échelon exceptionnel de
gendarme . Désormais peuvent concourir les gendarmes brevetés
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qui sont à moins de dix ans de la limite d'âge, et les gendarmes
non brevetés se trouvant à moins de sept ans de la limite d'âge
classés au dernier échelon . Ces nouvelles conditions permettant à
un plus grand nombre de gendarmes de prétendre â l'attribution
de cet échelon ont été accompagnées d'une mesure d'augmenta-
tion du nombre budgétaire d'échelons qu i passe de 525 à 2 050.
La commission chargée de statuer sur 1 ' ,ttribution de cet échelon
essaie, tout en prenant en compta : .,a eléments habituels de sélec-
tion, de satisfaire le maximum de gendarmes arrivant en limite
d'âge . En raison des exigences de l ' article L. 15 du code des
pensions civiles et militaires de retrai te, il est tenu compte, lors
de son attribution, de la limite d'âge des candidats afin de leur
permettre de servir au minimum six mois dans cet échelon.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

49032 . - 28 octobre 1991 . - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M. le ministre de la défense que la Fédération
nationale des retraités de la gendarmerie, à la suite des décisions
de son congrès national de Saint-Malo, en mai 1990, décisions
complétées par les études de ses instances nationales poursuivies
depuis lors, souhaite qu'une concertation s'engage avec les pou-
voirs publics ; cela basé sur les revendications suivantes : prise en
compte de l'indemnité de sujétions spéciales de police dans le
calcul de la pension de retraite ; rénovation de la grille indi-
ciaire ; demande d'augmentation du taux de la pension de rever-
sion ; application des lois nouvelles en matière de pension ;
demande d ' augmentation des contingents de la médaille militaire
et de l'ordre national du mérite ; à cela s'ajoute le souhait que
les effectifs de la gendarmerie soient augmentés afin de permettre
à leurs camarades en activité de remplir leurs missions, tout en
permettant de les faire bénéficier de conditions de vie normales
et que le rapport qui doit exister entre revenus d'activité et
revenus de remplacement reste celui d'un p ourcentage significatif.
II attire son attention sur l'ensemble de ces revendications et lui
demande quelle suite il compte y donner.

Réponse. - Les différentes questions abordées par l'honorable
parlementaire appellent les réponses suivantes : 1 a l ' intégration
de l'indemnité de sujétions spéciales de police (I .S .S .P.) dans la
base de calcul des pensions de retraite des militaires de la gen-
darmerie fait l ' objet des dispositions de l ' article 131 de la loi de
finances pour 1984. Cette intégration est réalisée progressivement
du l e t janvier 1984 au l « janvier 1998, date à laquelle la totalité
de cette indemnité sera prise en compte . Cet étalement est motivé
par la charge budgétaire importante que représente la réalisation
de cette mesure, laquelle est supportée également par les mili-
taires en activité de service qui subissent une augmentation pro-
gressive des retenues pour pension prélevées sur leur solde . Il
n 'est pas envisagé actuellement de modifier ce calendrier ; 2° les
militaires de la gendarmerie, comme tous les militaires, bénéfi-
cient de la transposition de l'accord du 9 février 1990, dit proto-
cole Durafour, sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des fonctionnaires . La réalisation de cette
transposition, qui a commencé le 1 « août 1990, s ' étalera sur sept
ans, comme pour les fonctionnaires et retraités civils . Les
mesures indiciaires bénéficieront aux retraités dans les conditions
prévues par l ' article L. 16 du code des pensions civiles et mili-
taires de l ' Etat . La grille indiciaire du grade de gendarme s 'éta-
gera désormais de l ' indice 259 à l 'indice 424, en passant par un
onzième échelon nouveau à l'indice 410 . Pour les gradés, le but
recherché a été de revaloriser l'avancement par une amélioration
des fins de carrière. C'est ainsi que deux échelons supplémen-
taires pour les adjudants-chefs seront créés, l'un après vingt-cinq
ans de service (indice 460), l'autre exceptionnel pour un contin-
gent de 15 p . 100 des effectifs du grade (indice 470) . Les relève-
ments indiciaires dans chaque échelon vont de 6 à 32 points . Les
majors, dont la grille indiciaire .ontinuera à se dérouler sur
vingt-neuf ans de service, bénéficieront d'une réévaluation indi-
ciaire pour rejoindre le nouveau plafond de la catégorie B ;
l'échelon exceptionnel se situera à l'indice 509, ce qui correspond
à un relèvement de 25 peints . Ces dispositions seront complétées
par des repyramidages ainsi que par des indemnités qui seront
attribuées au titre de la nouvelle bonification indiciaire . Cette
bonification permettra de mieux rémunérer les titulaires de postes
de responsabilité et de ceux qui exigent une technicité particu-
lière . Il apparaît donc que la transposition intéresse toutes les
catégories de personnel ; 3 . les dispositions relatives aux pen-
sions de réversion des veuves de militaires de carrière sont globa-
lement plus favorables que celles du régime général de la sécurité
sociale . En effet, dans le régime général, la veuve ne peut perce-
voir sa pension qu'à partir de cinquante-cinq ans et à condition
que la totalité de ses revenus propres soit d'un montant inférieur
à un plafond fixé annuellement. Ces restrictions ne sont pas

opposables aux veuves de militaires de carrière qui perçoivent
50 p . 100 de la pension obtenue par le mari, celle-ci pouvant
atteindre 80 p. 100 de la solde de base. Par ailleurs, le montant
de la pension de réversion pour les veuves de gendarmes sera,
par suite de l ' intégration progressive de l 'indemnité de sujétions
spéciales de police dans les pensions de retraite des ayants droit
et des ayants cause, augmenté de 20 p . 100 entre 1984 et 1998.
Enfin, la pension, de réversion des ayants cause des militaires de
la gendarmerie tués au cours d'opérations de police et de ceux
des autres militaires tués dans un attentat ou au cours d ' une opé-
ration militaire à l'étranger est portée à 100 p . 100 de la solde de
base . Il n'est pas actuellement envisagé d'augmenter le taux de la
pension de réversion . Il n'en demeure pas moins que des aides
exceptionnelles peuvent être attribuées par les services de l'action
sociale des armées lorsque la situation des personnes le justifie ;
4. en matière de pension, le principe de non-rétroactivité des
lois, réaffirmé par l 'article 2 de la loi n° 64-1339 du
26 décembre 1964 portant réforme du code des pensions civiles
et militaires de retraite, permet aux seuls militaires radiés des
cadres à partir de l'entrée en vigueur de la loi nouvelle de bénéfi-
cier de ladite loi ; 5 . le contingent de médailles militaires est,
comme ceux de la Légion d ' honneur et de l 'ordre national du
Mérite, fixé par décret du Président de la République pour une
période de trois années . Pour les années 1991, 1992 et 1993, le
décret n° 90-1106 du 6 décembre 1990 prévoit une diminution
d'environ 5 p . 100 du volume de ces contingents . La part des-
tinée à l'armée d'active a été maintenue à un niveau permettant
de récompenser les militaires non officiers dans les meilleures
conditions, ainsi 88 p . 100 des sous-officiers du grade de gen-
darme ayant quitté l'armée active à l'âge de cinquante ans
en 1990 ont obtenu la médaille et 37 p. 100 de ceux qui sont
partis en cours de carrière se sont vus attribuer cette décoration.
De plus, la condition de grade opposée aux militaires n'apparte-
nant plus à l'armée d'active a été récemment adaptée pour la
gendarmerie, ce qui permet aux maréchaux des logis-chefs d'être
admis à concourir pour son attribution . Il n'est pas possible,
compte tenu des contingents accordés, d'envisager un assouplisse-
ment supplémentaire des conditions générales du concours ; 6 . le
Gouvernement a arrêté un plan sur quatre ans portant sur la
création de 3 000 postes de sous-officiers et de 1 000 postes de
gendarmes auxiliaires pour la période de 1990-1993 . Dès la fin de
l'année 1989, 500 sous-officiers sont venus améliorer la capacité
opérationnelle de 155 brigades territoriales particulièrement solli-
citées, en métropole comme outre-mer . Cette opération venait
s'ajouter à l ' affectation à la fin de l'été 1989 de 300 appelés du
contingent dans quatre-vingt-cinq unités territoriales et quarante-
huit unités motorisées, dans le cadre des mesures de renforce-
ment de la sécurité routière . La plus grande partie des militaires
supplémentaires accordés au titre des budgets 1990 et 1991 a été
affectée dans les brigades territoriales les plus chargées . Ces aug-
mentations d'effectifs traduisent un effort sans précédent dans ce
domaine . Elles s'accompagnent de mesures de rénovation de
l ' institution parmi lesquelles la nécessaire réduction des astreintes
du personnel et son corollaire, la réorganisation du service . Ainsi,
la gendarmerie applique une nouvelle organisation du service
depuis le 1 « janvier 1990. La gestion des interventions, centra-
lisée au niveau des centres opérationnels de la gendarmerie,
permet un engagement plus rationnel des moyens, une meilleure
coordination de l'action des unités et une réduction des délais.
Les premiers enseignements de la nouvelle organisation de la
gendarmerie départementale sont satisfaisants : la gendarmerie a
conservé sa capacité de surveillance et d'intervention permettant
d'assurer la continuité du service public, tout en allégeant de
façon significative les astreintes du personnel.

Armes (entreprises)

49104 . - 28 octobre 1991 . - M . Louis Colombani attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les conséquences
qu'engendrent, pour les personnels ouvriers d'Etat de la défense
nationale et pour les établissements, la modification du statut du
groupement industriel pour l'armement terrestre (G .I .A.T.) et la
baisse en francs constante du budget imparti 'à la défense . Le fait
que G.I .A.T. Industries devienne une société nationale visait
théoriquement à la seule rationalisation de la production, l'amé-
lioration de la compétitivité de l'industrie d'armement française
face à un marché international particulièrement difficile . Ces
objectifs devaient être atteints par la voie de regroupement sans
fermeture de site et sans conséquence et atteinte aux acquis
sociaux des personnels ouvriers d'Etat changeant de statut . La
dernière loi de programmation militaire prévoyait pour cette
année un accroissement du budget de la défense de l'ordre de
4 p . 100, Or nous assistons à une perte sèche en matière d'équi-
pement de nos armées car, si le budget est en progression de
0,9 p . 100, on note que l'enveloppe réservée au fonctionnement
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sur les crédits militaires est identique à celle de 1991 et traduit
une baisse de 4 p . 100 en francs constants . A moyen terme, nous
risquons d'assister à un vieillissement préoccupant de nos
moyens de défense qui ne permettront plus à nos forces armées
d 'assumer pleinement et dans les meilleures conditions les mis-
sions qui leur sont confiées . Une série de mesures dites « conser-
vatoires », alourdissant les conséquences du changement de statut
du G .I .A .T., vient par ailleurs contrarier dangereusement ies pro-
grammations de commandes prévues au plan de charge de nos
industries d ' armement . La direction des constructions navales
sera la plus huchée . Les regroupements et, contre toute attente,
la fermeture de sites de production vont produire une nouvelle
hémorragie au niveau de l'emploi, et sur des départements, tel le
Var, déjà particulièrement touchés par le chômage . Le site de
La Londe (Var) ferme ses portes et se regroupe avec Saint-Tropez
(Var) entrainant la disparition de 400 emplois . Les commandes
réalisées par les états-majors, pour l'instant inchangées, reposent
sur la seule réussite technique de la torpille de nouvelle généra-
tion M.U. 90 . L'arsenal de Toulon, qui compte parmi les pre-
miers employeurs du département du Var, est touché par ces
restructurations puisque ses activités vont être scindées en
deux secteurs, l'un privé et commercial, l ' autre étatique . Le
regroupement de la sous-direction « Etudes », dont l'achèvement
est prévu pour la fin de 1995, sous-entend une « économie » de
225 emplois sous statut d 'ouvrier d 'Etat . Le transfert des ateliers
industriels d'aviation de Cuers (Var) de la tutelle de la direction
des constructions navales à la direction des constructions aéro-
nautiques met en péril le plein emploi de cet établissement,
quand on sait qu'il est programmé une réduction de notre flotte
aérienne militaire de 450 appareils affectés à l'armée de l'air
à 350-400. Certains événements liés aux restrictions budgétaires et
touchant la majorité des arsenaux de France auront des consé-
quences non négligeables pour le bassin d ' emploi du premier
port de guerre français en Méditerranée, Toulon (Var). La D .C .N.
de Cherbourg (Manche), qui connaissait le plein emploi par un
plan de charge pléthorique, va souffrir des mesures prises à l'en-
contre du septième sous-marin nucléaire d ' attaque actuellement
en construction dans ses chantiers . Alors que 400 millions de
francs ont déjà été engagés dans ses travaux d'élaboration (soit la
moitié du colt total du navire), son achèvement demeure sus-
pendu aux dispositions de la prochaine loi de programmation
militaire . De même, le lancement du S .N .I .E . Le Triomphant est
retardé de près de six mois . Le délégué général à l'ermernent a
annoncé par ailleurs une mus-charge pour cet établissement à
compter de 1993, aicrs que Cherbcurg (Manche) sous-traitait des
milliers d ' heures à la D .C .N . de Saint-Tropez (Var) . L' abandon
du programme de construction d'un bâtiment antimine océano-
graphique mis en oeuvre par la D .C .N. de Lorient (Morbihan)
risque d'amputer dangereusement le bassin d'emploi de cette
région. Dans le cadre des armées autre que la marine, la ferme-
ture pure et simple du commissariat de l 'armée de terre à Fréjus
(Var) fait disparaître quatre-vingts emplois . Contre toute prévi-
sion, le fait que les états-majors révisent à la baisse les com-
mandes ou retardent les échéances de livraison prévues pour la
fabrication de navires de surface, sous-marins, aéronefs et chars,
tel le Leclerc, ou de missiles (missiles air-air 530 D armant les
Mirage 2000 D ou air Mica qui doit armer le Rafale) ne sera pas
sans conséquences tragiques pour le maintien en activité des
employés ouvriers d'Etat de la défense nationale, maintenant
placés sous tutelle du G.I .A .T. Industries . Aussi lui demande-t-il
de lui faire connaisse ses conclusions quant à cette préoccupante
situation et ce entend apporter comme assurances aux
ouvriers d'Etat travaillant pour la défense nationale touchés par
le changement ue statut quant au maintien sans condition de leur
emploi et de leurs acquis sociaux.

Réponse. - Le nouveau contexte international amène à envi-
sager une stabilisation progressive des dépenses de défense qui
devrait avoir pour conséquence la révision du déroulement de
certains programmes d ' armement. Les dispositions sont toutefois
prises pour permettre aux sociétés concernées de s 'adapter à ce
nouvel environnement. En ce qui concerne G .I.A .T. Industries,
les prévisions d'équipement de l'armée de terre doivent être
adaptées à la modification de son format . Mais la production du
char Leclerc, programme essentiel pour l'avenir de la société,
sera menée à une cadence soutenue pour assurer une bonne utili-
sation de l'outil industriel . De plus, la société conduit des actions
importantes pour conquérir des contrats à l ' exportation et diversi-
fier ses activités . Les résultats s'en font d'ores et déjà sentir
comme en témoigne en particulier la hausse des prises de com-
mandes à l'exportation . Le ministre de la défense veillera à ce
que tous les droits des salariés découlant de l'application de leurs
statuts soient scrupuleusement respectés . Une réflexion est en
cours sur les voies et moyens de parfaire l'efficacité de la direc-
tion des constructions navales . Enfin, le budget 1992 permet pré-
cisément de poursuivre l'ensemble des grands programmes qui
fourniront à notre pays des matériels modernes et performants
dans tous les domaines .

Gendarn: -ie (fonctionnement)

51119 . - 9 décembre 1991. - M. Henri Bayard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le fait qu'il apparaît
que dans divers secteurs les unités de gendarmerie ne disposent
plus des crédits suffisants pour leurs dépenses de carburant . Les
missions de la gendarmerie étant de plus en plus lourdes, et en
particulier en ce qui concerne la sécurité des biens et des per-
sonnes, il serait particulièrement incompréhensible qu 'elles ne
puissent s'exercer faute de moyens de déplacement . C'est pour-
quoi il lui demande si des mesures ont été prises pour remédier à
cette situation.

Réponse. - Depuis plusieurs années la gendarmerie nationale
procède au remplacement progressif des véhicules terrestres fonc-
tionnant avec du supercarburant par des véhicules utilisant du
gazole . L'opération de rééquilibrage des quantités de produits
pétroliers alloués aux unités a été rendue délicate dans le groupe-
ment de gendarmerie de la Loire par l'importance des mutations
intervenues dans te parc automobile . Elle a nécessité le recours à
un ajustement des dotations en cours de gestion . Les unités dis-
posent depuis de moyens suffisants pour exécuter dans les meil-
leures conditions leur mission de protection des personnes et des
biens.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

49212. - 28 octobre 1991 . - M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M . le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sur les inquiétudes des agents du service public originaires
des D .O .M . concernant la remise en cause de leurs acquis spéci-
fiques par le Gouvernement. ils réfutent l'argument avancé selon
lequel la desserte aérienne par les D .O .M . qui n'a cessé de s'amé-
liorer, ne justifierait plus la bonification prévue par le décret
n e 78-399 du 20 mars 1978 et refusent la suppression des indem-
nités d'éloignement et de la prime de vie chère, accordée aux
agents en poste dans les D.O .M . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu m'inter-
roger sur l'inquiétude que ressentiraient les originaires des
D.O .M. devant une éventuelle remise en cause de certains avan-
tages spécifiques dont bénéficient tant les agents établis en
métropole que ceux en poste outre-mer. S 'agissant du principe
des congés bonifiés, je sais l'attachement que portent les origi-
naires d'outre-mer au maintien des liens avec leurs départements
d'origine. La réflexion que le Gouvernement a entreprise, à la
suite des conclusions du rapport Ripert, n'a jamais tendu à sup-
primer l'avantage que représente la prise en charge périodique
des voyages •'ers les D.O .M. pour l'agent et sa famille . Seule la
bonification, tous les trois ans, des congés annuels était en
cause ; cette dernière, en effet, est source de difficultés pour les
services publics et ne permet pas toujours la meilleure insertion
professonnelle des intéressés. A la suite des cantacts avec les par-
tenaires sociaux, j ' ai décidé de disjoindre la réflexion sur les
congés bonifiés des études en cours sur les conditions de rémuné-
ration dans les D .O.M. Il s'agit d'un chantier qu'il nous faudra
rouvrir, tout en gardant à l'esprit le souci légitime des originaires
dés D.O.M. de ne pas se couper de leurs collectivités et sans que
soit remise en cause la prise en charge régulière des voyages.
S'agissant de l'indemnité d'éloignement, la réforme proposée
conserve l'économie générale de l'indemnité actuelle . Le taux est
inchangé mais plafonné à un an de traitement brut de l'indice
moyen de la catégorie A (indice 650). Les autres modifications
visent à améliorer les modalités de versement de l'indemnité qui
sera majorée au titre du conjoint et non-plus de l'épouse, et sera
versée en deux fractions égales, l'une au départ du fonctionnaire
et l'autre au début de la quatrième année de séjour . S'agissant de
la majoration de traitement dont bénéficient actuellement les
fonctionnaires affectés dans un D .O.M., la modification du
régime salarial s'insère dans une réforme globale visant à établir
l'égalité sociale et à favoriser le développement économique dans
les D.O .M. La réforme proposée se fonde sur la double volonté,
d'une part, de ne pas pérenniser des situations dépassées, et
notamment un mode de rémunération dont certaines particula-
rités ont perdu au fil du temps toute justification, d'autre part,
d'éviter tout bouleversement qui compromettrait les recrutements
dans l'administration ou qui aurait des effets économiques
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négatifs . Afin de préserver les situations individuelles actuelles
des fonctionnaires, le nouveau régime de rémunération ne
concernera que les fonctionnaires affectés après la mise en oeuvre
de la réforme, les fonctionnaires actuellement en poste outre-mer
conservant leurs avantages de traitement . Pour les nouveaux
fonctionnaires, le projet consiste à fixer la majoration de traite-
ment au taux légal de 25 p . 100 pour l'ensemble des quatre
départements d'outre-mer, l'index de correction étant en outre
supprimé à la Réunion. Les modalités d'application de cette
réforme font l'objet d'une large concertation avec les organisa-
tions syndicales, tant au plan local que national.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

43345 . - 27 niai 1991. - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, les
raisons de la diminution cette année du nombre de postes en
biologie-géologie aux concours du C.A.P .E .S.

Réponse. - Le nombre de postes offerts en 1991 au recrutement
de professeurs de biologie-géologie est en progression de
66 p. 100 par rapport à 1990 : 1 062 postes ouverts en 1991 aux
concours externe et interne de l'agregation et du C .A .P.E.S.
contre 640 en 1990 . Cette progression est moins forte que celle
qui avait été envisagée à l'automne dernier au moment où le
budget de 1991 n'était pas encore arrêté . Il reste que s'il y a eu
diminution par rapport aux propositions initiales, notamment au
C .A.P .E .S . externe pour l'ensemble des disciplines, l'accroisse-
ment du nombre de postes ouverts au concours de recrutement
de professeurs de biologie-géologie est importante.

Communes (maires et adjoints)

43496 . - 3 juin 1991 . - M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M . le ministre d ' État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation d'un maire, gestionnaire d'un collège et, à
ce titre, astreint à occuper un logement de fonction par nécessité
absolue de service . En sa qualité d'élu local, ce maire a demandé
une dérogation à cette obligation, qui lui a été refusée à plusieurs
reprises . Dans le cadre des aménagements nécessaires à l'exercice
de la fonction communale et, plus particulièrement, de la fonc-
tion majorale, il lui demande si le statut de maire peut être consi-
déré comme de nature à donner droit à une dérogation à l'obli-
gation d ' occuper un logement de fonction attribué par nécessité
absolue de service.

Réponse. - Aux termes de l ' article R.94 du code du domaine
de l'Etat, « il y a nécessité absolue de service, lorsque l'agent ne
peut accomplir normalement son service sans être logé dans les
bâtiments où il doit exercer ses fonctions » . La nécessité de ser-
vice s'apprécie donc de façon objective en fonction des situations
particulières à chaque établissement public local d'enseignement
(E .P.L .E .) . Par conséquent, il appartient à l'autorité académique,
compte tenu des conditions locales et indépendamment de toute
considération étrangère à l'intérêt de l'E .P.L.E ., de décider, après
consultation de la collectivité de rattachement de l'établissement,
de l'octroi ou du refus d'une dérogation à l'obligation de loge-
ment faite aux agents bénéficiaires d'une concession de logement
par nécessité absolue de service . Dès lors que les nécessités du
service sont assurées, rien ne s'oppose à ce qu'une telle déroga-
tion soit accordée à l'agent qui en fait la demande.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

43509. - 3 juin 1991 . - M . Loic Bouvard attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, sur
les lycées comportant plusieurs sites d'implantation distincts . Il
lui rappelle que le conseil régional, après accord des collectivités
concernées, peut proposer au préfet de région la création d'un
lycée implanté sur plusieurs sites différents . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir préciser quels sont les critères qui
déterminent la décision de l'autorité préfectorale au regard de ce

type de projet, et quels sont actuellement le nombre et les carac-
téristiques des établissements répondant à ce critère d ' implanta-
tion multisites.

Réponse. - Les dispositions de l'article 13-111 de la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée prévoient que le conseil
régional établit, après accord de chacune des collectivités
concernées par les projets situés sur leur territoire, le programme
prévisionnel des investissements relatifs aux lycées . Ce document
définit la localisation des établissements, leur capacité d'accueil
et le mode d'hébergement des élèves . Dans ces conditions la
décision d ' implanter un lycée sur plusieurs sites géographiques
différents relève, depuis la mise en oeuvre du transfert de compé-
tences en matière d'enseignement, de la seule responsabilité de la
région. L'arrêté pris par le préfet de région, à la demande de la
collectivité, ne concerne que la création juridique de l ' établisse-
ment public local d'enseignement, telle qu'elle est régie par l'ar-
ticle 15-5 de la loi précitée, non la construction ou l'implantation
physique de celui-ci en un site précis.

Enseignement privé
(enseignement maternel et primaire)

45491 . - 15 juillet 1991 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur les obligations des communes face à des institu-
tions privées en matière d'enseignement primaire et maternel.
Certaines responsabilités sont établies pour la commune vis-à-vis
d'une école privée sous contrat . Toutefois, ces obligations concer-
nent essentiellement les enfants domiciliés dans la commune.
Pour les enfants extérieurs à la commune, des règles particulières
ont été établies par le décret du 12 mars 1986 pour les écoles
publiques. Il lui demande quelles sont les obligations des com-
munes pour les écoles privées sous contrat en ce qui concerne les
enfants ne résidant pas dans ta commune.

Réponse. - La loi n° 85-97 du 25 janvier 1985 et le décret
n e 85-728 du 12 juillet 1985 modifiant les dispositions réglemen-
taires relatives aux contrats passés par l'Etat et les établissements
d'enseignement privés ont clarifié les obligations des communes
en matière de financement des écoles privées sous contrat d'asso-
ciation . Selon les dispositions de l'article 4 de la loi n° 59-1557
du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l'État et les établisse-
ments d'enseignement privés modifiée par la loi du 25 jan-
vier 1985, les dépenses de fonctionnement des classes sous
contrat d'association sont prises en charge dans les mêmes condi-
tions que celles des classes correspondantes de l'enseignement
public . II en résulte que la prise en charge pat la commune d'im-
plantation de l'établissement des dépenses de fonctionnement
(matériel) des classes élémentaires sous contrat d'association pré-
sente un caractère obligatoire pour les élèves domiciliés sur son
territoire. En revanche, lorsqu'une école privée reçoit des élèves
dont la famille est domiciliée dans une autre commune que celle
du siège de l'école, la répartition des dépenses de fonctionnement
ne peut se faire, aux termes du premier alinéa de l'article 23 de
la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, seul applicable aux
classes sous contrat d'association des établissements d'enseigne-
ment privés, selon le premier alinéa de l'article 27-5 de la même
loi, que par accord entre ia commune d'accueil et les communes
de résidence . A défaut d'un pareil accord, la prise en charge des
élèves ne résidant pas dans la commune d'accueil n'est obliga-
toire ni pour cette dernière ni pour les communes de résidence
des élèves, ainsi que le rappellent les dispositions de l ' article 7
du décret n° 60-389 du 22 avril 1960 modifié par le décret
n° 85-728 du 12 juillet 1985 précité. Il en va de même pour les
classes maternelles ou enfantines, les communes n'ayant à sup-
porter les dépenses de fonctionnement de ces classes, pour les
élèves domiciliés sur leur territoire, que lorsqu'elles ont donné
leur accord à la conclusion du contrat d'association.

Enseignement (fonctionnement)

47820 . - 23 septembre 1991 . - La confédération syndicale des
familles vient d'annoncer que la « hausse globale des fournitures
et équipements scolaires est de 4,9 p . 100 cette année, augmenta-
tion la plus élevée depuis 1986 » . Les frais administratifs
demandés par les établissements scolaires aux familles s'accrois-
sent chaque année, malgré la circulaire ministérielle de juin 1990,
les directions d'établissement affirmant que les crédits alloués par
l'État sont insuffisants . Face au coût de la rentrée scolaire, de
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plus en plus lourd pour les familles, qui les contraint de se res-
treindre dans d'autres domaines (alimentation, santé, habillement.
loisirs . . .), le montant des bourses scolaires ne répond plus aux
besoins . Elles ont perdu 65 p . 100 de leur pouvoir d 'achat
depuis 1975 et trop peu d ' enfants en bénéficient, tout comme l ' al-
location de rentrée scolaire (384 francs) versée par les caisses
d'allocations familiales calculée sur un plafond de ressources très
bas . Pour ie droit au savoir pour tous, pour une véritzble gratuité
scolaire, pour lutter contre l'échec scolaire, pour développer la
formation, les parlementaires communistes continueront d'exiger
un treizième mois d ' allocations familiales versé lors de la rentrée
scolaire pour chaque enfant scolarisé ; porter le montant des
allocations familiales à 800 francs par mois et par enfant, dès le
premier enfant, jusqu'à vingt ans ; gratuité totale des études et
des transports pendant toute ta scolarité ; doubler te montant des
bourses . Revoir et élargir leurs critères d'attribution prenant en
compte la situation sociale des familles ; majoration des alloca-
tions familiales pour parent seul ou familles nombreuses, relever
les plafonds d'attribution . M . Jean-Claude Gayssot demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, les
mesures concrètes qu'il compte prendre dans ce sens . Si les
députés socialistes sont favorables I. ces mesures, elles peuvent
être votées, députés communistes et socialistes disposant de la
majorité à l'Assemblée nationale. Pour les financer, les moyens
existent : en prélevant, en faveur de l ' école, 40 milliards sur le
budget de surarmement, que seuls les parlementaires commu-
nistes n ' ont pas voté . Cette proposition a déjà recueilli le soutien
de millions de Français.

Réponse. - Selon les études réalisées par le ministère de l ' édu-
cation nationale, l'augmentation du coût de la rentrée de 1991
par rapport à 1990 varie entre + 1,3 p . 100 et + 2,6 p . 100 selon
les classes. S'il est incontestable que les frais de rentrée demeu-
rent lourds pour beaucoup de familles modestes, il convient de
rappeler que les crédits consacrés aux bourses nationales du
second degré s 'élèveront en 1992 à 3 234 millions de francs, soit
une augmentation de 692 millions dépuis 1988 (+ 27 p . 100),
alors que la hausse des prix s ' élève à 13,4 p. 100 sur cette même
période . Le Gouvernement entend poursuivre son effort pour
faire face à l'augmentation du nombre des boursiers en fonction
de l'objectif de démocratisation des lycées . En 1990-1991,
1 615 000 élèves du second, degré avaient perçu une bourse, dont
1 037 000 dans le premier cycle et 578 000 dans le second cycle
les orientations du Gouvernement en matière de bourses natio-
nales d 'études visent à réserver l 'aide aux famille les plus
modestes ayant des difficultés à supporter les frais liés à la scola-
rité . Ainsi, la prime d'entrée en seconde, versée à plus de
90 000 boursiers en 1990-1991, est passée de 950 francs en
1988-1989 à 1 200 F en 1989-1990, soit 26 p . 100 d'augmentation
une prime d'entrée en première, fixée à 1 200 francs, est versée
depuis la rentrée de septembre 1990 : 120 000 boursiers environ
en bénéficient ; la prime d 'équipement, versée à plus de
65 000 boursiers, est passée de 700 francs à 900 francs à la ren-
trée de septembre 1989, soit une augmentation de 28,5 p . 100.
Une mesure nouvelle de 90 millions de francs en année pleine a
été inscrite au budget 1991, afin de permettre de faire face à
l'accroissement des effectifs scolaires 1991-1952 . En outre, un
crédit de 200 MF (dont 13 MF pour les lycées agricoles) a été
voté pour l'année 1991 au titre du fonds social lycéen pet-mettant
l'attribution, dans chaque établissement, d'aides, directes ou indi-
rectes en espèces ou en nature. Ce fonds vient compléter le sys-
tème national d'aide sociale . Une mesure nouvelle de 26,2 MF en
un tiers d'année (78,6 MF en année pleine) est inscrite au projet
de budget 1992, afin de prendre en charge les effectifs supplé-
mentaires de boursiers . Enfin, il n ' est pas de la compétence du
ministère de l'éducation nationale de se prononcer sur l'attribu-
tion ou le montant des allocations familiales ou de l'allocation de
scolarité .

Enseignement secondaire (programmes)

47873 . - 23 septembre 1991 . - M . Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, milliaire de l'éducation
nationale, sur les conséquences des récents événements inter-
venus en U .R .S.S . en ce qui concerne les programmes scolaires
d'histoire et de géographie . Il lui demande quelles sont les dispo-
sitions qui seront prises, compte tenu de l'importance des événe-
ments, pour que les programmes soient adaptés à ta situation
nouvelle .

Enseignement secondaire (programmes)

478'74. - 23 septembre 1991 . - M. Joseph-Henri Maujolian
du Gasset s'inquiète auprès de M . le ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, des conséquences des événements
récents et à venir en Union soviétique sur les programmes sco-
laires d'histoire et de géographie dispensés en France . A l'ap-
proche imminente de la rentrée 1991-1992, il est fortement pro-
bable que les chapitres des manuels consacrés aux régimes
politiques et économiques dans ce pays deviennent obsolètes.
C ' est pourquoi, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour permettre aux enseignants d'histoire et de géogra-
phie d'adapter leur programme dans des délais aussi courts, et
s'il est dans ses intentions de tenir compte des données géopoli-
tiques qui se dégagent de ces événements.

Enseignement secondaire (programmes)

47875 . - 23 septembre 1991 . - M. Francisque Perrut appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les conséquences qui découleront des événements
récents en Union soviétique sur les programmes scolaires d'his-
toire et de géographie enseignés en France . La rentrée 1991-1992
étant faite, il est certain que les chapitres des manuels consacrés
aux régimes politiques et économiques dans ce pays deviennent
obsolètes . C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour permettre aux enseignants d'histoire et de
géographie d'adapter leur programme dans (es meilleurs délais.

Enseignement secondaire (programmes)

47876. - 23 septembre 1991 . - M . Léonce Deprez s'inquiète
auprès de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, des conséquences des événements récents et à venir en
Union soviétique sur les programmes scolaires d'histoire et de
géographie dispensés en France . A l'approche imminente de la
rentrée 1991-1992, il est fortement probable que les chapitres des
manuels consacrés aux régimes politiques et économiques dans
ce pays deviennent obsolètes. C'est pourquoi il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour permettre aux ensei-
gnants d'histoire et de géographie d'adapter leur programme dans
des délais aussi courts . Soucieux de la meilleure objectivité pos-
sible dans l'enseignement dispensé aux jeunes Français, il lui
demande comment il envisage de justifier auprès d'eux la contra-
diction historique suivante : le Gouvernement français a
condamné officiellement le coup d'Etat tenté par l'appareil com-
muniste en U .R.S .S. mais, dans le même temps, la najorité parle-
mentai-e qui le soutient continue de faire alliance avec le P.C.
français pour toutes les échéances électorales de notre pays.

Enseignement secondaire (programmes)

48359 . - 7 octobre 1991 . - M. Charles Fèvre s'inquiète auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
des conséquences des événements récents et à venir en Union
Soviétique quant aux programmes scolaires d'histoire e t de géo-
graphie dispensés en France . Pour cette année scolaire 1991-1992,
il est fortement probable que les chapitres des manuels consacrés
aux régimes politiques et économiques dans ce pays sont devenus
obsolètes. C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour permettre aux enseignants d'histoire et de
géographie d'adapter leur programme. Soucieux de l'objectivité
de l'enseignement dispensé aux élèves et étudiants, il lui
demande comment il envisage de justifier auprès d'eux la contra-
diction historique suivante : le Gouvernement français a
condamné officiellement le coup d'Etat tenté par l'appareil com-
muniste en U .R.S .S., mais dans le même temps, la majorité parle-
mentaire qui le soutient continue de faire alliance avec le P .C.
français pour toutes les échéances électorales de notre pays.

Réponse. - Les événements survenus depuis l'été 1991 en
Union soviétique, posent par rapport aux programmes d'ensei-
gnement d'un certain nombre de disciplines de l'enseignement
scolaire (notamment en histoire, en géographie et en économie)
des problèmes qui, pour les professeurs, ne sont pas d'un type
nouveau. En effet, la réalité historique, géographique ou écono-
mique contemporaine constitue pour eux une matière première,
par essence mouvante, qui à la fois nécessite de leur part une
mise à jour permanente de leurs enseignements et d'autre part,
leur donne en particulier l'occasion de faire acquérir à leurs
élèves l'usage d'outils intellectuels leur permettant de se repérer
dans cette réalité. En conséquence, il n'apparait pas opportun de
réviser de manière précipitée, des programmes qui, au demeurant,
deviendraient rapidement caducs, en raison de la rapidité des
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évolutions et de l ' incertitude des informations . A plus long terme,
un aménagement des contenus sera bien entendu nécessaire et
ces questions seront tout particulièrement prises en compte à
l'occasion des modifications de programme devant accompagner
la rénovation pédagogique des lycées dont le ministre a présenté
les orientations lors de sa conférence de presse du 2 .5 juin 1991.
S'agissant du traitement de ces questions aux examens de l'ensei-
gnement secondaire à compter de la session 1992, des instruc-
tions sont parues au Bulletin officiel de l'éducation nationale du
21 novembre 1991 pour éviter que des sujets ayant trop de rap-
port avec l'actualité immédiate ou portant à controverse ne soient
posés aux candidats . Pour ce qui est de la prise en compte des
changements intervenus par les éditeurs de manuels scolaires, les
programmes officiels constituent une référence qu'ils sont tenus
de respecter . Toutefois, la liberté de ces derniers reste entière
pour tout c qui touche à la conception, la rédaction et la pré-
sentation des ouvrages qu ' ils publient.

Bourses d'études ;bourses d'enseignement supérieur)

49136 . - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Marc Nesme appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les problèmes financiers que rencontrent les étu-
diants boursiers . En effet, l' Union nationale des sociétés étu-
diantes mutualistes régionales fait remarquer à juste titre qu ' un
étudiant dépense, en moyenne, de 28 000 francs à 32 000 francs
par an pr:ur ses études . Sachant que la bourse la plus élevée qui
puisse être accordée est de 18 000 francs par an et la plus basse
de 4 800 francs, il lui demande quelles mesures le Gouvernement
envisage de prendre pour augmenter, d ' une part, le nombre
d'étudiants boursiers et, d ' autre part, le montant de ces bourses.

Réponse. - Les bourses d'enseignement supérieur sont t'n sys-
tème d'aide servie aux étudiants sous condition de ressources,
afin de réduire les inégalités sociales et d'aider les plus défavo-
risés d ' entre eux . L ' accroissement continu de la demande de for-
mation émanant de couches sociales de plus en plus larges est
inévitable . La lutte contre les inégalités, de même que l ' intérêt
général, commandent d'accompagner ce mouvement par l ' amélio-
ration du système existant et la mise en place d 'un nouveau dis-
positif d 'aides financières en faveur de l'étudiant. L' observatoire
de la vie étudiante, conformément au plan social étudiant, a
entrepris une enquête sur les budgets étudiants dont les résultats
seront présentés dans son rapport annuel disponible à la fin de
l ' année 1991 . II convient de constater que la population étudiante
boursière est en constante augmentation . C'est ainsi que le
nombre de bénéficiaires de ces aides est passé de 197 000 en
1987-1988 à 240 000 en 1989-1990, soit 43 000 boursiers supplé-
mentaires (+ 21,8 p . 100) pour atteindre environ 265 000 étu-
diants en 1990-1991 après une nouvelle augmentation de
10 p . 100 . Depuis la rentrée 1991, 290 000 étudiants bénéficient
d'une bourse, parmi lesquels 278 000 boursiers sur critères
sociaux . La progression du nombre de boursiers doit se pour-
suivre dans la perspective d'atteindre 25 p . 100 d'étudiants bour-
siers dans les prochaines années contre 17 p . 100 actuellement.
Par ailleurs, les plafonds des ressources familiales ouvrant droit à
bourse ont été majorés de 16,8 p . 100 depuis l'année universi-
taire 1987-1988, pourcentage supérieur à la progression de l'in-
dice des prix à la consommation depuis la même année
(+ 12,7 p . 100) . Les revalorisations successives du taux des
bourses depuis 1987 ( + 28,4 p . i00) pour une évolution des prix
de 13,1 p . 100 durant la même période ont très nettement amé-
lioré leur pouvoir d'achat . De plus, à la rentrée 1991, le montant
de ces aides a été revalorisé en moyenne de 4,9 p . 100, de sorte
qu'aucune bourse ne soit désormais inférieure à 6 210 F par an.
En outre, un étudiant boursier peut cumuler l'aide de l'Etat avec
l'exercice d'une activité professionnelle . Les étudiants retardant le
début de leurs études supérieures ou les interrompant sur un
succès pour accomplir leur service national peuvent, s'ils repren-
nent leurs études peu après leur libération, bénéficier d'un com-
plément de bourse. II en est de même pour les étudiants bour-
siers, après une maternité, un séjour en cure ou post-cure ou qui,
originaires de Corse, poursuivent leurs études dans une autre
académie . Toutes ces mesures se doublent d'un effort financier
très important de l'Etat . En 1991, 3,6 milliards de francs ont été
distribués sous forme d'aides directes aux étudiants pour
atteindre 4,1 milliards de francs en 1992, soit une augmentation
de 15 p . 100 de ces crédits . Enfin, les titulaires d'une bourse
bénéficient d'un avantage financier de 1 400 F du fait de leur
exonération des droits d'inscription (600
forfaitaire d'assurance maladie (800 F).

F) et de la

	

cotisation

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : budget)

49276 . - 28 octobre 1991 . - M. Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les conséquences que comporterait l'insuffisante
création de postes de certifiés inscrits au budget 1992 . Les enga-
gements pris en 1989 avaient permis aux trois dernières promo-
tions de professeurs certifiés d'accéder, au regard de leur ancien-
neté et de leur valeur professionnelle, à la hors-classe.
Engagements consignés dans le décret qui porte statut des cer-
tifiés « 14 p. 100 de la classe normale au 1 « septembre 1992 ».
Or, le projet de budget 1992 prévoit une modification du mode
de calcul du nombre de postes, fondé sur le volume de la classe
normale de l ' année précédente et non plus sur l'année en cours.
Une diminution du nombre de postes hors classe porterait une
atteinte grave à la poursuite normale de la carrière d'enseignants,
dont la valorisation suppose des mesures conséquentes . Aussi il
lui demande de prendre des dispositions qui maintiennent lec
acquis et, dans l'immédiat, l'inscription des 4 137 emplois de cer-
tifiés hors classe supplémentaires au budget 1992.

Réponse . - Le plan de revalorisation de la situation des per-
sonnels enseignants arrêté par le Gouvernement en 1989 prévoit
un ensemble cohérent de mesures étalées sur dix ans pour un
coût budgétaire total de 18 milliards de francs. En inscrivant cet
effort dans la durée, le Gouvernement a clairement marqué la
priorité accordée à l'éducation nationale et la considération
portée à ses personnels . Lors de la préparation du projet de loi
de finances pour 1992, quatrième année d'application de ce plan,
les services de l'éducation nationale ont présenté un dossier pré-
voyant la mise en oeuvre de toutes les mesures de revalorisation
prévues par le relevé de conclusions du printemps 1989 . Ces
mesures nouvelles représentaient, pour l'ensemble des personnels,
un coût de 1,3 milliard de francs . Compte tenu des difficultés
d'élaboration du projet de loi de finances pour 1992 et de la
conjoncture, certaines mesures n'ont pas été retenues par le Gou-
vernement et ont dû être différées. Il s'agit notamment du troi-
sième contingent des congés de mobilité, de la mesure reiative
l'indemnité forfaitaire des personnels d'éducation et des moda-
lités de calcul du volume des hors-classe des corps de certifiés et
assimilés (professeurs d'éducation physique et sportive, profes-
seurs de lycée professionnel du second grade et conseillers prin-
cipaux d'éducation) . Sur ce dernier point, le Gouvernement a
décidé de n pas tenir compte, pour le calcul des hors-classe au
1 st septembre 1992, des créations et transformations d'emplois
proposées dans le projet de loi de finances . Ces emplois seront
pris en compte pour le calcul des hors-classe au l et sep-
tembre 1993 . Toutefois, ces décisions ne remettent pas en cause
l'ensemble du plan de revalorisation, et notamment les mesures
les plus importantes pour les enseignants : la création du corps
des professeurs des écoles avec des bornes indiciaires identiques
à celles des certifiés, la mise en place des hors-classe dans tous
les corps, le plan d'intégration des adjoints d'enseignement et des
P.L .P. 1 dans le corps des certifiés et dans le grade de P .L .P . 2,
l'amélioration du régime indemnitaire (indemnité de suivi et
d'orientation des élèves ; indemnités de sujétions spéciales pour
les enseignants en zone d'éducation prioritaire notamment) . L'en-
semble des mesures nouvelles proposées en faveur des personnels
représentent d'ailleurs un coût de plus de 1,2 milliard de francs
dans la loi de finances pour 1992.

Enseignement secondaire (sections sport-études)

49745. - I l novembre 1991 . - M . Marc Dolez remercie M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de bien
vouloir lui indiquer, sous ferme de tableau, le nombre de sec-
tions sport-études, département par département . Il le remercie
également de bien vouloir dresser la liste des sections sport-
études ouvertes dans le Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - Les circulaires n° 88-026 du 27 janvier 1988 et
n e 90-047 .IS - 90-059 EN du 12 mars 1990 redéfinissent, d'une
part, l'organisation du sport de haut niveau et, d'autre part, la
pratique sportive en milieu scolaire . Le nouveau système repose
sur un double dispositif : national pour ce qui concerne le sport
de haut niveau et déconcentré pour les autres types de pratiques
sportives . En ce qui concerne le dispositif national, la commis-
sion interministérielle compétente, composée de représentants du
ministère de la jeunesse et des sports et du ministère de l'éduca-
tion nationale, arrête annuellement la liste des sections du sport
de haut niveau . Pour l'année 1991-1992 leur nombre s'élève
à dix-neuf, dont deux sont situées dans le Nord - Pas-de-Calais, à
Liévin . En ce qui concerne le dispositif déconcentré, chaque rec-
teur arrête annuellement la liste des sections sportives ouvertes
dans l'académie . Pour l'année scolaire en cours, la liste des sec-
tions sportives du Nord - Pas-de-Calais est disponible au rectorat
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de l'académie de Lille . Le tableau ci-après donne le nombre de
sections sportives par académie et par département pour l ' année
scolaire 1990-1991.

Nombre de sections sportives par académie
et par département (D .L.C . I8)

ACADÉMIE DÉPARTEMENT
NOMBRE

de
sections

Aix - Marseille Alpes-de-Haute-Provence	 2
Bouches-du-Rhône 	 13
Hautes-Alpes	 5
Vaucluse	 2

Amiens Aisne	 11
Oise	 10
Somme	 14

Antilles-Guyane Guadeloupe	 3
Guyane	 `

	

0
Martinique	 l 6

Besançon Doubs	 20
Jura	 17
Haute-Saône	 11
Territoire-de-Belfort	 13

Bordeaux Dordogne	 7
Gironde	 15
Landes	 8
Lot-et-Garonne	 7
Pyrénées-Atlantiques	 13

Caen Calvados	 29
Manche	 4
Orne	 2

Clennont-Ferrand Allier	 3
Cantal	 2
Haute-Loire	 0
Puy-de-Dôme	 4

Corse Corse	 10

Créteil Seine-et-Marne	 15
Seine-Saint-Denis 	 7
Val-de-Marne	 4

Dijon Côte-d'Or	 6
Nièvre	 1
Saône-et-Loire 	 :	 7
Yonne	 2

Grenoble Ardèche	 5
Drôme	 4
Haute-Savoie	 33
Isère	 43
Savoie	 16

Lille Nord	

25

Pas-de-Calais	 17

Limoges Corrèze	 4
Creuse	 1
Haute-Vienne	 4

Lyon Mn	 5
Loire	 2
Rhône	 14

Montpellier Aude	 18
Gard	 21
Hérault	 26
Lozère	 13
Pyrénées-Orientales 	 23

Nancy - Metz Meurthe-et-Moselle 	 19
Meuse	 8
Moselle	 24
Vosges	 I 1

ACADÉMIE DÉPARTEMENT
NOMBRE

de
sections

Nantes Loire-Atlantique 	 10
Maine-et-Loire	 13
Mayenne	 3
Sarthe	 13
Vendée	 6

Nice Alpes-Maritimes	 12
Var	 6

Orléans - Tours Cher	 `13
Eure-et-Loir	 12
Indre .. .. . .. . .. .. . . .. . .. ... . . .. .. . ... ... .. . . ... .. . .... .. . .. . 13
Indre-ct-Loire	 I 25
Loir-et-Cher	 18
Loiret	 25

Paris Paris	 6

Poitiers Charente	 4
Charente-Maritime	 3
Deux-Sèvres	 6
Vienne	 7

—t
Reims Ardennes	 4

Aube	 1
Haute-Marne	 3
Marne	 3

Rennes Côte-d'Armor	 3
Finistère	 7
Ille-et-Vilaine	 I 9
Morbihan	 8

Réunion (La) Réunion (La)	 25

Rouen Eure	 30
Seine-Maritime	 j 48

Strasbourg Bas-Rhin	 21
Haut-Rhin	 20

Toulouse Ariège	 9
Aveyron	 4
Gers	 7
Haute-Garonne	 I1
Hautes-Pyrénées	 6
Lot	 3
Tarn	 6
Tam-et-Garonne	 5

Versailles Essonne	 19
Hauts-de-Seine	 10
Val-d'Oise	
Yvelines	

20
H

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

49805. - I1 novembre 1991 . - M . Jean-Luc Préel attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation précaire dans laquelle se trouvent les
centres d'information et d'orientation d'Etat de l'académie de
Nantes . En effet, certains C .I .O . n'ont financièrement plus de
quoi fonctionner . Les C .I .O . ont commencé l'année 1991 sans
méme connaître leur budget, et ils ont dû se plier à cinq direc-
tives successives . La première leur demandait d'attendre avant
d'engager des dépenses (en janvier) . La deuxième, le 13 février,
leur allouait un budget équivalant 80 p. 100 du budget de 1990,
la troisième, le 19 juillet, relevait ce plafond à 87 p. 100 la
quatrième, le Il octobre 1991, annonçait une attribution complé-
mentaire, attribution malheureusement annulée ou gelée dix jours
plus tard par la cinquième directive . Il est impensable d'infliger
cela à un organisme. Il lui demande donc si son ministère entend
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faire preuve d'un peu plus de cohérence budgétaire, et s'il est
possible de tenir compte de l ' importance du rôle de ces C .1 .O.
pour la détermination de leur budget.

Réponse. - S 'agissant des budgets de fonctionnement des
centres d'information et d 'orientation, il convient de préciser que
la gestion des crédits d ' équipement et de fonctionnement de l 'en-
semble des services académiques a été globalisée le l' jan-
vier 1991 . Les missions et besoins des C .I .O . sont évidemment
pris en compte dans la détermination des budgets des académies.
Dans ce nouveau contexte de gestion, où la déconcentration
permet plus de souplesse dans l'affectation des crédits, les rec-
teurs d ' académie sont responsables de la répartition des enve-
loppes notifiées en début d'année, entre les différents services
relevant de leur autorité, en fonction des priorités locales, qu 'ils
sont le mieux r même de connaître. C'est dans ce cadre que les
C .I .O . ont eu connaissance de leur dotation de fonctionnement
pour l'exercice 1991. Toutefois, à la demande du Premier
ministre, un dispositif de régulation budgétaire a été mis en place
cette année, afin de mieux répartir dans le temps la dépense
publique . Ce dispositif a été levé dans le courant du mois d 'oc-
tobre et le solde ee la dotation des services académiques a pu
ains i étre délégué .

Ministères et secrétariats d'Etat
/éducation nationale : personnel)

50129. - 18 novembre 1991 . - M. Jean-Marc Nesme attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les conséquences déplorables liées au non-
remboursement des frais de déplacement des personnels du ser-
vice de promotion de la santé et service social en faveur des
élèves dans le département de Saône-et-Loire à compter du
12 novembre jusqu ' au 31 décembre 1991 . On est en droit de
s'étonner que le ministère de l'éducation nationale ne puisse plus
faire face à son devoir élémentaire à l 'égard de son personnel.
De plus, une telle mesure ne peut que porter préjudice aux élèves
des écoles du milieu rural où la population scolaire est forcément
disséminée . II lui demande les raisons d'une telle décision et l ' in-
vite à faire fonctionner ce service dans l'intérêt des élèves et des
familles.

Réponse. - La délégation aux services rectoraux et départetren-
taux des différentes académies du reliquat des dotations
annuelles, intervenue au cours du mois de novembre, a permis
aux inspections académiques de prendre en charge les rembour-
sements de frais de déplacements des personnels itinérants au
titre du dernier trimestre de l'année en cours . Par ailleurs, le
projet de loi de finances pour 1992 inclut des mesures nouvelles
destinées à améliorer la prise en charge des besoins des services
académiques en matière de frais de déplacement.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

50367 . - 25 novembre 1991 . - M. Main Richard attire l ' atten-
tion de NI . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio-
nale, sur les difficultés rencontrées par les enseignants étrangers
pour trouver un logement . Leur nationalité étrangère, bien que
leur séjour en France soit le plus souvent ancien, et bien sûr,
régulier, les prive du droit de bénéficier du « contingent fonction-
naire », ce qui parait d'ailleurs peu équitable. Alors que les éta-
blissements d'enseignement secondaire connaissent d'importants
problèmes pour obtenir des professeurs dans les disciplines scien-
tifiques, il lui parait tout à fait nécessaire de favoriser le loge-
ment d ' enseignants appelés à enrayer cette pénurie. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir examiner cette question,
de manière à permettre à ces enseignants étrangers d ' être assi-
milés à leurs collègues français et ainsi bénéficier des mêmes
droits.

Réponse. - Le code de la construction et de l'habitation fait
obligation aux organismes constructeurs de mettre à la disposi-
tion des préfets, six mois avant leur livraison, 5 p . 109 des loge-
ments locatifs financés sur le réseau de la caisse de prêts aux
organismes d'H.L .M. (contingent préfectoral) . Chaque préfet dis-
pose d'un bureau du logement des fonctionnaires qui instruit les
dossiers de demandes de l'ensemble des agents de la fonction
publique relevant de sa circonscription . La situation particulière
de Paris, où sont affectés un nombre important d'agents de l'Etat
et où la construction d'immeubles locatifs sociaux est réduite, a
conduit à des dispositions spécifiques . C'est ainsi qu'une partie
du contingent affecté aux préfets de la région d'lle-de-France est
réservée pour les fonctionnaires en fonction à Paris intra-muros et
mise à la disposition du préfet du département de Paris . Le
contingent de logement ainsi constitué est réparti entre les admi-
nistrations centrales qui assurent la gestion des dossiers de candi-

datures et la sélection des candidats . S'agissant des logements
réservés dans le cadre du contingent préfectoral (article 441-12 du
C .C .H.), la nationalité des candidats n'entre pas en ligne de
compte lors de l'attribution d'un logement dès lors que les per-
sonnes sont admises à séjourner régulièrement sur le territoire
français (article 441-1 du C .C .H .).

Enseignement secondaire (établissements : Cantal)

50495 . - 25 novembre 1991 . - M. Yves Coussain demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
bien vouloir l'informer du bilan qu'il dresse de la rentrée des
classes 1991 dans les lycées du Cantal.

Réponse. - La rentrée scolaire 1991 a été préparée dans le
cadre d'une politique engagée depuis la rentrée 1989 tendant à
réduire progressivement les disparités existant entre les académies
et à mieux assurer l'accueil des élèves en diminuant notamment
les effectifs par classe dans les lycées, en particulier dans les
zones d'éducation prioritaires . Dans le second degré, c'est la
création en nombre important d'emplois (4 040) qui a permis, par
une distribution favorisant les académies déficitaires, de pour-
suivre la résorption des retards . Cet impératif d ' équité et de soli-
darité, condition d'une plus grande efficacité de notre système
éducatif, a été ainsi inscrit dans la loi d 'orientation adoptée par
le Parlement, dont le rapport annexé énonce l'un des objectifs
« réduire les inégalités d'ordre géographique par une égalisation
de l'offre de formation sur tout le territoire national » . Les déci-
sions d ' attribution d ' emplois ont été arrêtées avec le souci de réé-
quilibrer progressivement les situations académiques, en tenant
compte de l'évolution de la population scolaire et de la mesure
catégorielle d'allégement du service des professeurs de lycée pro-
fessionnel . II a ainsi été attribué à l'académie de Clermont-
Ferrand, dont la situation était légèrement excédentaire par rap-
port à la moyenne nationale au vu du bilan interacadémique de
l'année 1990-1991, vingt-cinq emplois et 479 heures supplémen-
taires . Ces moyens ayant été notifiés au recteur, c'est à ce der-
nier, en liaison avec les inspecteurs , d'académie pour les collèges,.
qu'il appartenait de rechercher l'utilisation la plus rationnelle
possible de l'ensemble des moyens mis à sa disposition pour
répondre aux objectifs prioritaires fixés pour la rentrée sco-
laire 1991 . S'agissant plus particulièrement des lycées du Cantal,
il conviendrait donc de prendre directement l'attache du recteur
de l'académie de Clermont-Ferrand, seul en mesure d'apporter
toutes les précisions souhaitées sur l'organisation des enseigne-
ments du second cycle dans ce département.

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

51183. - 9 décembre 1991 . - M. Jacques Floch attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation financière des centres d'information et
d'orientation dépendant du service de l'Etat dans l'académie de
Nantes. En effet, alors que les C .I .O. ont une mission d'aide et
de conseil auprès des collégiens, lycéens et étudiants, ils connais-
sent de plus en plus de difficultés à assurer au mieux cette mis-
sion en raison de leur faible budget de fonctionnement . Au mois
de janvier dernier, ils devaient attendre avant d'engager des
dépenses . Le 13 février 1991, ils ne pouvaient engager des
dépenses que dans la limite de 80 p . 100 du budget de 1990, taux
porté à 87 p. 100 le 19 juillet dernier. Alors qu'une attribution
complémentaire leur est enfin accordée le I1 octobre 1991, les
C .I .O . apprennent dix jours plus tard le gel de leurs crédits . En
conséquence, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre afin de donner aux C .I .O . les réels moyens de fonction-
nement.

Réponse. - S'agissant des budgets de fonctionnement des
centres d'information et d'orientation, il convient de préciser que
la gestion des crédits d'équipement et de fonctionnement de l'en-
semble des services académiques a été globalisée le l er jan-
vier 1991 . Les missions et besoins des C .I .O . sont évidemment
pris en compte dans la détermination des budgets des académies.
Dans ce nouveau contexte de gestion, où la déconcentration
permet plus de souplesse dans l'affectation des crédits, les rec-
teurs d'académie sont responsables de la répartition des enve-
loppes notifiées en début d'année, entre les différents services
relevant de leur autorité, en fonction des priorités locales, qu'ils
sont les mieux à même de connaitre . C'est dams ce cadre que les
C.I .O . ont eu connaissance de leur dotation de fonctionnement
pour l'exercice 1991 . Toutefois, à la demande du Premier
ministre, un dispositif de régulation budgétaire a été mis en place
cette année, atm de mieux répartir dans le temps la dépense
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publique . Ce dispositif a été levé dans le courant du mois d 'oc-
tobre et le solde de la dotation des services académiques a pu
ainsi être délégué.

Enseignement : personnel (statut)

51629. - 16 décembre 1991 . - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation statutaire des personnels techniques de
laboratoires des établissements scolaires . Dans l 'attente d ' un
reclassement depuis de nombreuses années, les organisations syn-
dicales représentant ces personnels ont reçu un projet de statut
depuis six mois. Or la réunion du comité technique paritaire
national qui doit examiner ce projet n'a toujours pas eu lieu . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quand
cette réunion aura lieu, afin de tenir compte des propositions for-
mulées par les personnels concernés.

Réponse. - D ' une manière générale, les perspectives statutaires
et indiciaires importantes tracées par le protocole d'accord sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des agents des trois fonctions publiques, signé le 9 février 1990,
ont conduit à examiner avec attention les problèmes de carrière
des personnels de laboratoire des établissements d'enseignement
du second degré. Un projet de décret statutaire permettant à ces
personnels de bénéficier d 'une transposition des mesures prévues
expressément pour les filières de niveau équivalent a été élaboré
et transmis aux organisations syndicales représentatives des per-
sonnels concernés . Les propositions présentées par ces organisa-
tions syndicales ont fait l'objet d'une étude approfondie et il en a
été tenu compte, dans toute la mesure compatible avec les orien-
tations générales fixées par le protocole d'accord . D'autre part,
des audiences ont été accordées à tous les représentants de ces
organisations. Cette période de concertation doit déboucher sur
la saisine du comité technique paritaire ministériel dans le cou-
rant de janvier 1992 . Au demeurant, le dernier état du texte a été
adressé à l'ensemble des organisations concernées afin de leur
permettre de formuler leurs dernières observations . Le projet de
décret concernant les personnels de laboratoire sera ensuite
soumis à l 'examen du Conseil d ' Etat avant publication.

Enseignement secondaire : personnel (A .T.O.S.)

51871 . - 23 décembre 1991 . - M. Maurice Adevah-Peuf attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, ,sur l'inquiétude des personnels techniques des labora-
toires des établissements scolaires . Ceux-ci demandent, notam-
ment, que leur reclassement soit accéléré, ce qui suppose l'abou-
tissement rapide du projet de statut qui les concerne . Dans le
cadre de ce projet de statut, les aides de laboratoires spécialisés
déclassés depuis le plan dit « Masselin » souhaitent leur intégra-
tion au grade d'aide de laboratoire principal . Il lui demande
donc de bien vouloir lui apporter toutes indications sur l'état
d'avancement et le contenu du projet concerné.

Réponse. - D'une manière générale, les perspectives statutaires
et indiciaires importantes tracées par le protocole d'accord sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des agents des trois fonctions publiques, signé le 9 février 1990,
ont conduit à examiner avec attention les problèmes de carrière
des personnels de laboratoire des établissements d'enseignement
du second degré . Un projet de décret statutaire permettant à ces
personnels de bénéficier d'une transposition des mesures prévues
expressément pour les filières de niveau équivalent a été élaboré
et transmis aux organisations syndicales représentatives des per-
sonnels concernés . Les agents de laboratoire relevant de la caté-
gorie D devraient tous être reclassés à l'échelle 2 de la caté-
gorie C en en sept contingents, de 1990 à 1996, et bénéficier
ultérieurement d'un avancement à l'échelle 3 . II est par ailleurs
prévu un repositionnement du corps des aides de laboratoire à
l'échelle 3 de la catégorie C, assorti d'un grade de débouché à
l'échelle 4 . Les aides techniques de laboratoire, classés actuelle-
ment à l'échelle 5 de la catégorie C, pourront accéder au nou-
veau grade d'aide technique principal de laboratoire, doté des
indice bruts 396 à 449 . Enfin, la carrière des techniciens de labo-
ratoire devrait être améliorée . Les propositions présentées par les
organisations syndicales ont fait l'objet d'une étude approfondie
et il en a été tenu compte, dans toute la mesure compatible avec
les orientations générales fixées par le protocole d'accord . 11 ne
parait pas possible, en particulier, de retenir la proposition ten-
dant à revenir, après plus de dix ans, sur le reclassement des
anciens aides de laboratoire spécialisés dans le corps des aides
de laboratoire effectué conformément aux dispositions du décret
ne 89-790 du 2 octobre 1980. En effet, les intéressés avaient, à
l'époque, été reclassés dans le groupe de rémunération qu'ils

avaient atteint dans leur ancien grade . Ils remplissent sans doute,
compte tenu de leur ancienneté, les conditions statutaires pour
être promus en priorité, dès sa création, dans le grade d'aide
principal de laboratoire . Cela étant précisé, le dernier état du
texte a été adressé à l'ensemble des organisations concernées,
afin de leur permettre de formuler leurs dernières observations.
Le projet de décret concernant les perscnnels de laboratoire
devrait être présenté à l 'avis du comité technique paritaire minis-
tériel très prochainement puis soumis à l'examen du Conseil
d'Etat avant publication.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Voirie (autoroutes : Pas-de-Calais)

34863. - 29 octobre 1990. - Mme Marie-France Stirbois
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer sur les délais de réalisation
de l'autoroute A 16 (Paris-Amiens-Abbeville-Boulogne) . Alors
qu'il avait été prévu initialement que la mise en service de la
rocade littorale (Rouen-Dunkerque-frontière belge), également
dénommée A 16 pour son tronçon Abbeville-Boulogne, serait
effectuée lors de l'ouverture du tunnel sous la Manche, il appa-
rait que la réalisation de cette infrastructure routière prend un
retard important. De ce fait le tronçon Abbeville-Boulogne sera
mis en service seulement en 1995, soit trois ans après l'ouverture
du tunnc' '1 en résultera immanquablement un détournement du
trafic de i axe Calais-Bayonne vers l'est de la France par les
autoroutes A 25 (Lille-Dunkerque) ou A 26 (Calais-Reims) . Elle
lui demande quelles mesures concrètes il entend prendre pour
remédier dans les plus brefs délais à cette situation qui créera un
déséquilibre préjudiciable au secteur Boulogne-baie de Somme.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace tient à apporter quelques précisions sur
les adaptations de l'échéancier prévu pour la réalisation de l'au-
toroute A 16 entre Paris et la frontière belge . En particulier, et
comme Michei Delebarre, ancien ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer, l'avait annoncé lors de
l'inauguration de la déviation de la R.N. 1 à Marquise, il est bien
prévu de mettre en service à l'été 1993 la rocade littorale com-
prise entre Boulogne-sur-Mer et la frontière belge, simultanément
avec l'ouverture du tunnel sous la Manche, cette rocade consti-
tuant le prolongement logique de l'autoroute A 16 proprement
dite. Au sud de Boulogne-sur-Mer, il a été décidé de réaliser
cette infrastructure en deux tranches pour tenir compte de l'évo-
lution des schémas dir ecteurs autoroutiers successifs . Toutefois,
son importance rend en effet inévitables des ajustements du
calendrier initialement envisagé . C'est ainsi que la section com-
prise entre l'Isle-Adam et Amiens, prévue dans le schéma direc-
teur routier national de 1986, et qui supporte le trafic le plus
élevé, est aujourd'hui la plus avancée . Le décret déclarant d'uti-
lité publique les travaux correspondants, en date du
21 décembre 1990, est paru au Journal officiel du 3 janvier 1991.
Les travaux de construction ont été aussitôt engagés pour per-
mettre une mise en service en 1994. S'agissant de la section
Amiens-Boulogne-sur-Mer, inscrite au schéma directeur routier
national en mars 1988 seulement, tout a éte fait pour accélérer les
études, dans un contexte particulièrement sensible, notamment
sur le plan de l'environnement. Le projet a été soumis à la procé-
dure d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique à la
fin de l'année 1990 et au début de l'année 1991 . Tout est mis en
ouvre pour que la procédure soit menée jusqu'à son terme,
notamment en ce qui concerne la modification des plans d'occu-
pation des sols des communes intéressées . Le Conseil d'Etat a été
saisi du dossier au mois de décembre et le décret de déclaration
d'utilité publique devrait normalement intervenir, sauf difficultés
particulières, au début de 1992 pour permettre le lancement des
travaux au ceurs de cette même année.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

39720. - 25 février 1991 . - M . Jean-François Montel* appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la situation et les revendications
des ingénieurs des travaux publics de l'Etat. Les intéressés, qui
sont au nombre de 5 000, jouent un rôle particulièrement impor-
tant, puisque leur mission couvre notamment l'ensemble des
domaines de l'aménagement du territoire et qu'ils apportent, en
tant que conseillers des décideurs, leurs compétences techniques

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 421, après la question n° 52343 .
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pour réaliser les politiques de développement de l'Etat, des
régions, des départements et des communes . Toutefois cette pro-
fession tonnait une crise de recrutement et une fuite d ' une partie
de ses éléments vers le secteur privé, ce qui constitue un risque
de paralysie des structures techniques publiques . Ces ingénieurs,
à la motivation professionnelle exemplaire, ont toujours su anti-
ciper la complexité croissante de leurs missions en élevant leur
niveau de qualification - l ' Ecole nationale des travaux publics de
l'Etat est en effet devenue la première grande école formant des
ingénieurs de l ' aménagement du territoire - et ont conduit le
M .E .L.T.M . à être en situation de servir de modèle pour la
modernisation des services publics de l'Etat . Malgré cela, ils ne
bénéficient pas d'un statut conforme à leurs qualités et à leurs
fonctions, puisqu'ils ne disposent pas de perspectives de carrière
au-delà de quarante-deux ans, de grade reconnaissant les fonc-
tions exercées de fait, d'un niveau de rémunération suffisant, et
que les vocations de spécialistes chercheurs sont ignorées . Un tel
état de fait explique la pénurie que connaît ce corps. Leur mobi-
lisation massive de 1989 a abouti à l'élaboration d'un projet de
statut qui prévoit une amélioration des frais de carrière, des pers-
pectives de promotions, et qui a été approuvé par le précédent
ministre de l ' équipement . Compte tenu du caractère parfaitement
légitime des requêtes formulées par les ingénieurs des travaux
publics de l'Etat ainsi que de la nécessité de conserver un service
public de qualité et de permettre aux décideurs de continuer à
bénéficier d'une assistance technique de haut niveau, il lui
demande de bien vouloir prendre les initiatives et les mesures
permettant l ' adoption, le plus rapidement possible, de ce projet
de statut .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

44071 . - i0 juin 1991 . - M. Lucien Richard * appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la nécessité de redéfinir le statut
des quelque 5 000 ingénieurs des travaux publics de l ' Etat exer-
çant leur activité en France . Lui rappelant que ces professionnels
contribuent quotidiennement à la construction des infrastructures
de base du territoire national et remplissent un rôle de conseil
auprès des décideurs, il s'étonne que ce corps de spécialistes de
haut niveau ne bénéficie toujours pas d'un statut conforme à ses
qualités et aux tàches accomplies ; il lui signale, en particulier,
que les ingénieurs T.P.E. sont privés de perspectives de carrière
au-delà de quarante-deux ans, qu'ils ne disposent d ' aucune forme
d ' incitation à la recherche et que leur rémunération est main-
tenue à un niveau sensiblement plus faible que celle de spécia-
listes remplissant une activité comparable. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire connaître quelles disposi-
tions pourraient être prises, et suivant quel calendrier, afin que
l'indispensable statut des ingénieurs T .P.E . puisse entrer en
vigueur avant l'ouverture du grand marché européen, sous peine
de paralysie des structures techniques publiques et de fuite des
cerveaux vers des pays appliquant une politique statutaire plus
adaptée.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

44079. - 10 juin 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin* demande
à M . k ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l 'espace s' il est dans ses intentions de publier prochaine-
ment le nouveau statut des ingénieurs des T.P.E . En effet, la
reconnaissance rapide de ce statut permettra le maintien des
effectifs de cette profession dans de nombreux départements
notamment ruraux.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement. logement, transports et espace : personnel)

45418. - 15 juillet 1991 . - M. Édouard Landraia* interroge
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace à propos du statut des ingénieurs T.P.E . Le rôle
des ingénieurs T.P .E . est fondamental dans nos départements . La
crise du recrutement que ce secteur connaît actuellement et la
fuite de nombreux d'entre eux vers le secteur privé de l'encadre-
ment, inquiètent . Les ingénieur T .P .E. regrettent l'absence de
perspective de carrière au-delà de 42 ans, l'absence de grade
pour les plus hautes fonctions qu'ils occupent déjà, le mépris des
vocations de spécialistes chercheurs et le niveau de rémunération
désuet (14 000 F par mois, nets, toutes primes comprises après
10 ans d'ancienneté) . Nul ne conteste la qualité des services
qu'ils apportent auprès de nos collectivités territoriales . Un projet
de statut est actuellement à l'étude au ministère de l'équipement,

du logement, des transports et de la mer qui, semble-t-il l'a
approuvé officiellement le 28 avril 1990 . Le projet est aujourd'hui
en examen technique aux ministères du budget et de la fonction
publique . Il aimerait savoir quels sont les espoirs que peuvent
nourrir les T.P.E . et le délai qui sera nécessaire pour que le
projet de statut aboutisse.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

47303. - 9 septembre 1991 . - M. Georges Chaeanes* attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur la question du statut des ingé-
nieurs des travaux publics de l'Etat . En effet le Syndicat national
des ingénieurs des T.P.E., pour améliorer le déroulement de leurs
carrières et maintenir leurs effectifs, notamment dans le départe-
ment de la Charente qui connaît des difficultés pour pourvoir les
postes vacants, a proposé un projet de statut qui a été transmis
au ministère de la fonction publique qu'il souhaiterait voir
aboutir rapidement . 11 lui demande de bien vouloir lui indiquer
quel est l'état d'avancement des travaux d'étude de ce dossier et
quelles sont ses intentions de satisfaire les propositions qu'il
contient.

Ministères es secrétariats d 'Etat
(équipement . logement, transports et espace : personnel)

47985. - 30 septembre 1991 . - M . Francis Geng* attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les inquiétudes que ressentent les
ingénieurs des travaux publics de l'Etat quant à la situation de
leur profession . Cette dernière ne semble plus séduire les cadres
issus des grandes écoles . Loin s'en faut puisqu'ils se dirigent de
plus en plus massivement vers d ' autres secteurs jugés plus
attractifs . Devant cette fuite préoccupante, ne faudrait-il pas reva-
loriser les rémunérations de ce secteur de la fonction publique et
diversifier les possibilités de perspectives de carrière ? Trop
tarder risquerait d'aggraver le malaise, déjà bien apparent, d'une
profession et de porter dans le même temps atteinte à la bonne
marché des services départementaux pour lesquels elle travaille.
Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu ' il compte prendre pour répondre aux attentes de ce personnel.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

48130 . - 30 septembre 1991 . - M. Aimé Kerguéris* attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la situation des ingénieurs des en-
vaux publics de l'Etat . Le statut qui leur est applicable, datant de
plus de vingt ans, ne correspond plus à la fois au degré de for-
mation qu'ils ont reçu, ni aux responsabilités de haut niveau qui
sont actuellemnt les leurs . Cet état de fait a pour conséquence de
voir de plus en plus d'ingénieurs de travaux publics de l'Etat
quitter l'administration . Afin de remédier à cette situation, il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin d'améliorer leur
niveau de grade, de rémunération et de retraite.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

48131 . - 30 septembre 1991 . - M. Jacques Gadfrain* rappelle
à M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace le souhait des ingénieurs des travaux publics
d'Etat d'obtenir sans tarder un statut. Dans la réponse à une pré-
cédente question (n* 18715 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 21 mai 1990), il
avait précisé que des négociations avaient été engagées en vue de
la « réouverture du dossier relatif à la réforme du statut actuel
des ingénieurs des T .P.E. » . Il lui précise que les intéressés sou-
haitent que ce statut prévoit un premier niveau de grade attei-
gnant 966 (niveau ingénieur T.P.E .) ; un deuxième niveau de
grade atteignant 1015 (niveau ingénieur T.P.E . divisionnaire) ; un
troisième niveau de grade se poursuivant hors échelle lettre
(niveau direction) afin de permettre une amélioration de l'éche-
lonnement indiciaire et de l'espérance de promotion, un gain
substantiel pour tous (actifs/retraités) au reclassement dans la
nouvelle grille avec prise en compte de la totalité de l'ancienneté,
et un départ en retraite au maximum indiciaire du &veau
concerné. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il envisage de prendre pour donner satisfaction aux ingé-
nieurs T,P.E.

* Les questions ci-dessus font l 'objet d'une réponse commune page 421, après ta question n° 52343 .
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Ministères et secrétariats d 'Elat
(équipement, logement. transports et espace : personnel)

48132 . - 30 septembre 1991 . - M . Robert Montdargent* rap-
pelle à M . le ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de l'espace qu'un nouveau statut des ingénieurs
des travaux publics de l ' Etat a été approuvé en décembre 1990. il
lui demande de bien vouloir débloquer les ressources budgétaires
nécessaires à sa mise en application dès cette année.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

48363 . - 7 octobre 199i . - M . Jean-François Mancel• appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur les revendications des ingé-
nieurs des travaux publics de l'Etat . En effet, ceux-ci ont obtenu
l ' élaboration d ' un projet de statut qui prévoit une amélioration
des fins de carrière ainsi que des perspectives de promotions et
qui a été approuvée par son prédécesseur. Toutefois, l'application
de ce statut qui permettrait une reconnaissance particulièrement
méritée du travail essentiel accompli par les intéressés est actuel-
lement bloquée. II lui demande donc de bien vouloir examiner
personnellement ce dossier avec le plus grand soin et de prendre
les décisions permettant de donner rapidement satisfaction aux
intéressés .

Ministères et secrétariats d'Ela:
(équipement, logement . transports et espace personnel)

48364 . - 7 octobre 1991 . - M . Alain Vidalies* appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l 'espace sur les revendications des 5 000 ingé-
nieurs T.P.E. qui souhaitent qu'un nouveau statut plus conforme
à leurs qualités et à leurs fonctions soit adopté dans les meilleurs
délais . En effet, les bases du statut actuel datent de 1961 et nt
sont manifestement plus adaptées aux ' onditions actuelles d'exer-
cice de cette profession. De plus, le niveau de rémunération des
I .T.P.E . est sensiblement inférieur à celui du privé et serait, selon
les intéressés, à l ' origine du nombre croissant de postes non
pourvus . En conséquence, il lui demande s'il entend prendre des
dispositions pour répondre à cette revendication.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnels

48442 . - 14 octobre 1991 . - vit Didier Migaud' attire l'atten-
tion de M. le ministre de iéquipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la situation des ingénieurs des tra-
vaux publics de l'Etat . Conscient de ce problème dès 1985, le
ministre de l'équipement avait accepté le refonte du statut des
I .T.P .E . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer l'état d'avan-
cement de ce projet de nouveau statut.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace personnel)

48676. - 14 octobre 1991. - M . Jacques Boyon* rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace qu'il a préparé, en 1990, une réforme du statut des
ingénieurs T.P .E . qui apportait des améliorations appréciables
pour ces fonctionnaires dont 78 p. 100 sont bloqués dans leur
carrière au bout de vingt ans environ . Il lui demande dans quel
délai il espère pouvoir appliquer ces nouvelles dispositions qui
seules peuvent remédier aux nombreux départs et à la concur-
rence d'autres filières de carrière technique dont le corps des
ingénieurs T.P.E. souffre fortement à ce jour.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace personnel)

48985. - 21 octobre 1991 . - M . Jean-Marc Nesme* attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur l'inquiétude des ingénieurs des tra-
vaux publics de l'Etat . En effet, depuis le protocole signé le
29 septembre 1989 et l'approbation de son prédécesseur en
décembre 1990 du nouveau projet de leur statut., au no .n de l'in-
térét du service public, les ingénieurs des travaux publics de
l'Etat sont toujours dans l'attente de l'application de ce statut . Ce

blocage a pour effet une démotivation complète de ce:, ingé-
nieurs . Certains sont déjà partis dans le secteur privé, ceux, qui
restent ont entamé, en désespoir de cause, une grève pour obtenir
enfin la reconnaissance d'un statut qui soit à la hauteur des mis-
sions qui leur sont confiées . Devant l'urgence de la situation, il
lui demande quelles actions il entend mener pour que ce nou-
veau statut des ingénieurs des travaux publics de l'Etat puisse
enfin aboutir .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

49144. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Yves Cozan* attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les revendications exprimées par
les ingénieurs des travaux publics de l'Etat . En 1989 a été élaboré
un statut destiné à remplacer celui de 1970 et comprenant des
dispositions améliorant des conditions de fin de carrière et les
perspectives de promotions . Ce projet a été approuvé par le Gou-
vernement mais son application est actuellement bloquée alors
qu'elle permettrait une reconnaissance particulièrement méritée
du travail essentiel accompli par les intéressés . Il lui demande
donc de lui indiquer quelles mesures il entend prendre afin que
satisfaction soit donnée dans les meilleurs délais aux ingénieurs
des travaux publics.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement. logement, transports et espace : personnel)

49318 . - 28 octobre 1991. - M. Alain Madelin * attire l ' atten-
tion M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur la situation des ingénieurs de travaux
publics de l'Etat. Le corps des I .T.P .E . est en effet régi par un
statut ne correspondant, ni à la formation, ni à l'expérience
acquise . II s'ensuit des difficultés de recrutement, un taux de
vacance de postes croissant et, par-delà, une certaine dégradation
du service public. Le ministre de la ville et de l'aménagement du
territoire a approuvé le statut élaboré au cours du premier tri-
mestre 1990 et l'a transmis aux ministres du budget et de la fonc-
tion publique . Depuis cette date, les ministères concernés n'ont
pas encore fait parvenir leur réponse. Il lui demande donc quelle
suite il compte donner à ce dossier afin de le faire aboutir rapi-
dement .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

49319 . - 28 octobre 1991. - M. Francisque Perrot* attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la situation des ingénieurs des tra-
vaux publics de l'Etat . Aujourd'hui, ceux-ci alertent les pouvoirs
publics sur la lenteur des négociations pour la réforme de leur
statut, lequel est devenu totalement inadapté à leurs niveaux de
recrutement et de responsabilité dans la fonction publique. De
fait, ce décalage crée un différentiel excessif entre les situations
que leur offre le secteur public, d'une part, et le secteur privé,
d'autre part . Aussi, le flua, des départs de ces ingénieurs de l'ad-
ministration dépasse-t-il aujourd'hui l'effectif formé et fourni
annuellement par l'Ecole nationale des travaux publics de l'État.
il lui signale que plus de 400 postes d'ï .T.P.E . sont actuellement
vacants dans les services, sans possibilité de les pourvoir à court
terme . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer dans
quels délais i! compte faire aboutir les négociations et signer le
décret d'application du nouveau statut.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

49528 . - 4 novembre 1991 . - M. Georges Colombier* attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur la situation des ingénieurs des
travaux publics de l'équipement (l .T.P.E.) de la direction départe-
mentale de l'équipement et de différents services techniques . Le
statut en vigueur des I .T.P.E . dans la fonction publique est
devenu totalement inadapté à leur niveau de recrutement et de
responsabilité. Ce décalage a créé un différentiel excessif entre
les situations que leur offrent le secteur public, d'une part, et le
secteur privé, d'autre part . Ainsi, le flux des départs des I .T.P.E.
de l'administration a atteint, voire dépassé, ces dernières années

* Les questions ci-dessus font l'objet d ' une réponse commune page 421, après la question nt 52343.
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l'effecttf formé annuellement par l'Ecole nationale des travaux
publics de l'Etat . Plus de 401) postes d'I .T .P .E . (sur 4000 en acti-
vité) sont actuel lement vacants dans les services. Devant le blo-
cage des négociations interministérielles conduisant à la signature
du décret d 'approbation, les I .T.P.E . on : à nouveau exprimé le
12 septembre dernier leur impatience par une grève suivie à
30 p . 100. Aujourd'hui, les I .T.P.E . s'engagent dans des actions
de nature à perturber le fonctionnement de l ' administration et
qui risquent de gêner le service apporté c .iotidiennernent aux col-
lectivités locales . Aussi, il souhaite savoir ce qu'il compte faire
pour débloquer cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement . lcgement, transports et espace : personnel.)

49529 . - 4 novembre 1991 . - M. Jean Brocard* fait part à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de t 'espace de la situation anormale des ingénieurs des tra-
vûux publics de l'Etat au regard de la réforme de la fonction
publique . Ces techniciens des travaux publics de l ' Etat, dont le
rôle est irremplaçable auprès des collectivités territoriales, deman-
dent une amélioration de leur statut compte tenu de l 'évolution
de leurs fonctions . Un nouveau projet de statut (le précédent
datant de 1970) a été préparé en 1989 une promesse ministé-
rielie a été faite en 1990 d'intégrer ces ingénieurs T .P .E . dans un
corps de techniciens supérieurs (catégorie B) avec application du
llssement indiciaire intermédiaire . Ce projet serait en 1991 dans

les circuits d'approbation . II est demandé que ce dossier soit
accéléré et que ce nouveau statut soit publié d'ici à la fin de
l' année 1991 .

Ministres et secrétariats d'Etat
(équipement . logement, transports et espace : personne!)

d9650 . - 4 novembre 199! . - M. Claude Gaillard' appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur l'attente des techniciens des
travaux publics de l'Etat, agents classés en catégorie B de la
fonction publique : ceux-ci revendiquent une amélioration de leur
statut (datant de 1970) et de leurs rémunérations, qui tienne
compte de l'importance et de l ' évolution de leurs fonctions de
personnel d ' encadrement (adjoints aux ingénieurs des travaux
publics de l'Etat ou directement responsables . :e subdivisions, de
bureaux d 'études ou de cellules spécialisées, sans oublier leur
forte implication dans la politique de la ville) . Ur projet de
statut de techniciens supérieurs de l'équipement a été préparé dès
1989 par le ministère de l ' équipement pour reclasser les techni-
ciens des T.P.E . Cette réforme de statut a été déclarée prioritaire
en 1990, en vue d'intégrer les techniciens des T.P.E . dans un
corps de techniciens supérieurs, toujours en catégorie B, mais
avec application du classement indiciaire intermédiaire Il sou-
haite savoir à quel stade en est la procédure d'adoption de ce
statut et s 'il sera fait en sorte que ce dossier aboutisse enfin
avant la fin de cette année 1991.

Ministères et secrétarwts d'Etat
(équipement, logement. transports et espace : personnel)

49823. - 11 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson'
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de l'espace sur la situation des ingé-
nieurs des travaux publics de l'Etat (T.P.E .) qui sont environ
4 000 en France . Ils occupent des postes notamment dans les
directions départementales de l'équipement de subdivisionnaires,
responsables de bureaux d'études . . . Ils sont recrutés à un niveau
bac + 2 correspondant au niveau d'entrée dans les grandes
écoles et reçoivent ensuite une formation de trois ans à l'Ecole
nationale des T.P.E . de Lyon. Ces personnels demandent, depuis
plusieurs années, la réforme d'un statut vieux de plus de vingt
ans qui est dépassé et qui conduit, par exemple, 60 p . 100 d'entre
eux à ne plus avoir, à partir de quarante ans, de perspectives de
carrière et d'évolution salariale. Cet état de fait entraine de
graves conséquences en ce qui concerne l'avenir du service de
l'équipement et pii's particulièrement du soutien technique que
ce service offre aux communes. Devant ces perspectives limitées,
nombre d'ingénieurs T.P.E . se dirigent vers le privé où leur sont
offerts des salaires plus attractifs et des perspectives de carrières
plus rapides (salaires supérieurs de 50 à 70 p . 100) . Les ingé-
nieurs des T.P.E . en personnes responsables ont établi et négocia
avec leur ministère un projet qui leur offre de véritables perspec-
tives de carrière, conforme à leur niveau professionnel, et qui

intègre les contraintes de recevabilité des ministères du budget et
de la fonction publique . Cette démarche a fait l'objet d ' un enga-
gement du ministère de l'équipement en avril 1990 . Le projet lui-
même a reçu son accord en septembre 1990, mais depuis cette
date le projet reste bloqué . II lui demande de bien vouloir
donner une suite positive à leur attente en permettant l'adoption
de ce projet de statut.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

4997g. - i l novembre 1991 . - M. Jean Uebesschlag' attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur la situation des ingénieurs des
travaux publies de l'Etat dont le statut est devenu inadapté à
leurs niveaux de recrutement et de responsabilité. Il lui demande
de prendre toutes mesures afin de faire aboutir la réforme de
leurs conditions statutaires.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement . logement . transports et espace : personnel)

49980. - 11 novembre 1991 . - M. Denis Jacquat' attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la situation des ingénieurs des tra-
.aux publics et de l'équipement. Leur statut ne leur offrant
aujourd'hui que peu de perspectives de carrière et d 'évolution
salariale, nombre d'entre eux se dirigent vers le secteur privé . II
en résulte nue dans les directions départementales de l 'equipe-
ment, des postes d' ingénieurs restent vacants, nuisant ainsi direc-
tement au bon fonctionnement des services concernés . Si un
projet de revalorisation du statut de ces ingénieurs a été élaboré
courant 1990, il n'est cependant toujours pas adopté . Aussi il
souhaiterait qu'il lui donne des précisions, quant au processus
d 'adoption de ce statut.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement. transports et espace : personnel)

50089 . - i8 novembre 1991 . - M . Claude Erie attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la situation des ingénieurs des tra-
vaux publics de l'Etat . En effet, ces personnels qui occupent une
place essentielle au sein des havane publics de l'Etat comptent
4 147 emplois budgétaires et représentent 37 p . 100 du total des
personnels de catégorie à ce département ministériel. Ces ingé-
nieurs, qui sont chargés de responsabilités de haut niveau dans
des métiers en constante évolution, doivent faire face à des mis-
sions qui s'étendent et s ' amplifient . Aussi, afin d ' éviter une fuite
actuellement importante de ces personnels, hautement qualifiés, il
serait souhaitable que le projet de décret transmis par M . Dele-
barre aux ministres du budget et de la fonction publique soit
examiné avec la plus grande attention . Le projet prévoit notam-
ment la revalorisation indiciaire au premier niveau de grade et la
création d 'un troisième niveau de grade terminant à la H .E.A.
Partageant les légitimes inquiétudes de ses interlocuteurs, il lui
demande donc si ce futur statut ne pourrait pas rapidement voir
le jour .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports e : espace : personnel)

50220 . - 18 novembre 1991 . - M. Jean-Luc Reitzer* attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur le statut des ingénieurs des
travaux publics de l'Etat. En effet, le statut en vigueur des
I.T.P.E. dans la fonction publique est devenu totalement inadapté
à leurs niveaux de recrutement et de responsabilité . Ce décalage
a créé un différentiel excessif entre les situations que leur offrent
le secteur public d'une part, et le secteur privé d'autre part. Ainsi
le flux des départs des I .T .P.E. de l'administration a atteint, voire
dépassé, ces dernières années, l'effectif formé annuellement par
l'Ecole nationale des travaux publics de l'Etat . Plus de 400 postes
d'I .T .P.E . sont actuellement vacants dans les services, sans possi-
bilité de les pourvoir à court terme ! Devant le blocage des négo-
ciations interministérielles conduisant à la signature de décret
d'approbation, il lui demande que les pouvoirs publics prennent
enfin en considération ces revendications et signent le décret
précité.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 421, après la question ne 52343 .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

50221 . - 18 novembre 1991 . - M. Jacques Limouzy* expose à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace qu'un projet de statut des ingénieurs des travaux
publics de i'Etat est en préparation depuis de nombreuses années
et qu'il semble que tant lui-même que son administration centrale
n'y soient pas défavorables . Il lui demande donc quelles peuvent
être les difficultés impérieuses qui s'opposent à la publication de
ce statut par Mme le Premier ministre.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement, logement. transports et espace personnel)

50410 . - 25 novembre 1991 . - M. Pierre Ducout* attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l 'espace sur l' élaboration du projet de statut du
corps des I .T.P.E. approuvé par le ministre Michel Delebarre, au
cours du premier semestre 1990. Le corps 1 .T.P.E. est régi par un
statut totalement inadapté . En effet, et comme le reconnaissait le
Premier ministre en décembre 1988, leur statut actuel ne corres-
pond ni à la formation, ni à l 'expérience acquise et n'offre
aucune perspective de carrière au délà de quarante deus ans
pour le plus grand nombre . Il en résulte des difficultés de rectru-
temert, une fuite vers le secteur privé, un taux de vacance de
poste croissant et une certaine dégradation du service public . En
conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable d'accé-
lérer la procédure et de rendre rapidement un arbitrage.

Ministères et secrétariats d 'Etut
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

50411 . - 25 novembre 1991 . - M . Michel Voisin* appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l ' espace sur les préoccupations exprimées pat
les ingénieurs des travaux publics de l' Etat, quant à l 'évolution
de leur carrière et le niveau de leur rémunération . Il lui rappelle
le projet de nouveau statut, élaboré en concertation dès 1989 et
approuvé par son prédécesseur en décembre 1990, qui devait
assurer une plus grande reconnaissance de la formation et de la
compétence des personnels de ce corps technique . Or, à ce jour,
ledit projet n'a pas fait l 'objet de la moindre amorce d'applica-
tion alors que l'on observe une tendance croissante au départ des
I .T.P .E . pour des carrières plus attractives au sein des secteurs
para-public et privé. En conséquence, il lui demande dans quels
délais et selon quelles modalités il entend mettre en ouvre ce
nouveau statut indispensable au maintien de la qualité du service
public de l' équipement.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace personnel)

50414 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Bouquet *
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de l'espace sur la situation des ingé-
nieurs des travaux publics de l'Etat . Les quelque 4000 ingénieurs
T.P.E . constituent désormais l'armature technique du ministère de
l'équipeemnt et occupent de plus en plus des fonctions de res-
ponsabilité. Or leur state, qui date de 1970, n'a pas suivi cette
évolution . Le principe d'une réforme statutaire a été toutefois
décidé en 1989 et des mesures de revalorisation ont été incluses
dans le protocole Durafour, signé en février 1990. Mais, en appli-
cation de celui-ci, les premières mesures en faveur des ingénieurs
ne devraient intervenir qu'au ln août 1994 . Dans l'attente, la pro-
fession subit une hémorragie vers le privé et un malaise s'est ins-
tallé parmi les ingénieurs T.P.E , dont a témoigné le mouvement
de grève du 12 septembre dernier . Il lui demande de préciser les
mesures envisagées pour améliorer dans les meilleurs délais le
statut des ingénieurs T.P.E.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(équipement, logement, transports et espace personnel)

50849. - 2 décembre i991 . - M. Didier IlIfathus* appelle l'at-
tendon de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l' espace sur les revendications exprimées par
les ingénieurs des travaux publics de l'Etat . En 1985 un projet

pour un nouveau statut des ingénieurs des travaux publics de
l'Etat a été adopté en comité technique paritaire ministériel . Ce
nouveau statut permettait d ' adapter le déroulement de carrière
des ingénieurs et leur rémunération à leurs véritables responsabi-
lités . li prévoyait notamment trois niveaux de grade, ce qui assu-
rait une revalorisation de l'échelonnement indiciaire et une amé-
lioration de l 'espérance de promotion . Le nouveau statut des
ingénieurs des travaux publics de l'Etat a été remis en chantier
en 1989 . Un protocole a été signé, le 27 septembre 1989, avec le
ministre de l'équipement, prévoyant que l 'é l aboration et l 'instruc-
tion interministérielle du projet de statut devaient être menées à
bien avant la fin de l 'année 1990 . Or. à ce jour, il semble que ni
le ministre de la fonction publique ni celui du budget n 'aient
encore examiné ce projet . Les ingénieurs des travaux publics de
l'Etat sont des acteurs essentiels dans ia mise en oeuvre des poli-
tiques de la ville, de l'habitat, de l'aménagement du territoire
rural, de la sécurité . Il lui demande donc de l ' informer précisé-
ment de l'état d'avancement des négociations interministérielles
relatives à leur nouveau statut et d ' intervenir auprès des minis-
tères concernés pour faire aboutir le projet dans les meilleurs
délais .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

51196 . - 9 décembre 1991 . - M. Dominique Baudis* appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur la situation des ingénieurs des
travaux publics de l'Etat . Ces personnels souhaitent que la recon-
naissance et la modification de leur statut interviennent le plus
rapidement possible . La pénurie d'encadrement et les nouveaux
modes de management de leur administration provoquent une
surcharge de leur travail, à laquelle ils ne peuvent répondre dans
les conditions actuelles d ' exercice de leurs fonctions . II lui
demande de le tenir informé de la suite qu 'il compte réserver à
cette demande.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

51306 . - 9 décembre 1991 . - M. Jean-Charles Cavaillé* attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l 'espace sur le fait qu'il n'a toujours pas
été satisfait aux actions revendicatives des ingénieurs des travaux
publics de l'Etat . Il lui rappelle que celles-ci portent principale-
ment sur une amélioration de leur statut, inchangé depuis 1970.
Aujourd'hui celui-ci ne correspond absolument plus au niveau de
qualification ni aux fonctions des I .T.P.E . Ce décalage a généré
une démotivation qui se traduit par une carence inquiétante de
candidats au secteur public au profit du secteur privé, qui leur
offre une situation bien plus intéressante . 80 p. 100 de la profes-
sion a participé au mouvement de grève du 12 septembre dernier
marquant ainsi son mécontentement de constater qu'en dépit des
promesses faites aucune négociation interministérielle n'a pu à
l'heure actuelle aboutir . En conséquence il lui demande de bien
vouloir mettre fin à cette situation de blocage et d'arbitrer en
faveur d'une publication "apide du nouveau statut.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

51496. - 16 décembre 1991 . - M. Gérard Istace* attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la situation des ingénieurs des tra-
vaux publics et de l'équipement . Ceux-ci interrogent sur leurs
perspectives de carrière et regrettent que le projet de revalorisa-
tion statutaire ies concernant n'ait toujours pas été adopté . Il
souhaite connaitre en conséquence l'état des réflexions menées
sur cette question et l'échéance à laquelle ce nouveau statut est
susceptible d'être adopté.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

51632. - 16 décembre 1991 . - M. Pierre Goldberg* attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le statut des ingénieurs de travaux
publics de l'Etat. Il lui fait part des revendications du syndicat

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 421, après la question n° 52343 .
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national des ingénieurs des travaux publics de l'Etat pour lequel a donné son accord, fin
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leurs Mais ce projet reste bloqué . 11 lui demande quelle suite positive
niveaux de

	

recrutement et

	

de

	

responsabilité.

	

Le

	

ministère

	

de il entend donner afin de faire aboutir cette réforme .
l ' équipement a donné son accord fin 1990 à un projet de statut.
Il lui demande dans quels délais interviendra le décret d ' appro-
bation du nouveau statut .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement . transports et espace : personnel)

Ministères et secrétariats d'Etat 52343 . - 6 janvier 1992 . - M. Daniel Le Mear attire l'atten-
(équipement. logement. transports et espace : personnel) tion

	

de M. le ministre de l'équipement, du logement, des

51633. - 16 décembre 1991 . - M. Recé Carpentier rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l 'espace que le statut en vigueur des ingénieurs des travaux
publics de l'Etat dans la fonction publique est devenu totalement
inadapté . Ce décalage a créé un différentiel excessif entre les
situations que leur offrent le secteur public, d ' une part, et le sec-
teur privé, d ' autre part . Ainsi le flux des départs des I .T.P.E . de
l ' administration a atteint, voire dépassé, ces dernières années,
l'effectif formé annuellement par l 'Ecole nationale des travaux
publics de l'Etat . Plus de 409 postes d ' LT.P.E . sont actuellement
vacants dans les services, sans possibilité de les pourvoir à court
terme ! Fin 1990, M . le ministre de l ' équipement avait donné son
accord pour un nouveau statut . Depuis un an, le blocage des
négociations interministérielles empêche l ' application de celui-ci.
Avec juste raison, les I .T.P.E . protestent . Après une journée de
grève massivement suivie, le 12 septembre 1991, ils ont décidé
d'observer, pendant deux semaines à compter du 2 décembre, un
silence téléphonique. Les I .T .P . sont pour les collectivités locales,
notamment les municipalités, des partenaires actifs, compétents,
nécessaires et écoutés, que ce soit au niveau de la concertation
sur des projets de réalisation ou la surveillance de chantiers . Tout
affaiblissement des services de l ' équipement représente donc
aussi un gène importante pour les élus locaux . En conséquence,
il lui demande de lui indiquer où en sont les négociations inter-
ministérielles et les mesures qu'il entend personnellement prendre
pour qu'elles aboutissent rapidement.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports, espace : personnel)

52034, - 23 décembre 1991. - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de respecte sur la situation statutaire des ingé-
nieurs des travaux public: de l ' Etat . Le statut en vigueur des
i .T.P.E . dans la fonction publique est inadapté à leur niveau de
recrutement et de responsabilité . Ce décalage a créé un différen-
tiel excessif entre les situations que leur offre le secteur public,
d 'une part, et le secteur privé, d ' autre part . Sur quatre mille
F .T.P.F . en activité ayant une formation bac + 5 et représentant
90 p. 100 de l 'encadrement technique du ministère de l ' équipe-
ment, ainsi que de nombreux cadres des services techniques des
coliectivités locales, il apparaît que deux cents d'entre eux par-
tent annuellement dans le privé, or le nombre d ' ingénieurs
formés annuellement ne compense pas ce déficit . Le cumul des
années fait apparaître actuellement quatre cents postes vacants
dans les D.D .E., ce qui menace le service public assuré par cette
administration. Le salaire mensuel en début de carrière est à hau-
teur de 8 340 francs net et qu ' un déroulement de carrière s'arrê-
tant à quarante-cinq ans, pour plus des trois quarts, conduit à un
salaire mensuel de 15 SAO francs . Fin 1990, le ministre de l'équi-
pement a donné son accord sur un projet de nouveau statut, mais
actuellement les négociations interministérielles conduisant à la
signature du décret d'approbation semblent bloquées . II lui
demande où en sont les négociations pour l'aboutissement de ce
dossier de manière à répondre aux préoccupations des intéressés.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace . personnel)

52035. - 23 décembre 1991 . - M . Henri de Gastines attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur la situation des ingénieurs des
travaux publics de l'Etat dont le statut est devenu totalement ina-
dapté à leurs niveaux de recrutement et de responsabilitr . Ce
statut conduit à un décalage excessif entre les salaires proposés
dans le secteur public et ceux proposés dans le secteur privé.
D'où le flux de départs des ingénieurs des travaux publics de
l'Etat vers le privé et se sont quatre cents postes d'ingénieurs des
T.P .E. qui sont actuellement vacants dans les directions départe-
mentales de l'équipement . Conscient de ce problème, le minis t re

transports et de l ' espace sur la situation des ingénieurs des tra-
vaux publics de l'Etat . En effet, le statut en vigueur des I .T.P.E.
da .is la fonction publique est devenu totalement inadapté à leurs
niveaux de recrutement et de responsabilité . Ce décalage a créé
un différentiel excessif entre les situations que leur offrent le sec-
teur public d'une part et le secteur privé d ' autre part. Le flux des
départs des I .T.P.E . de l'administration a atteint, voire dépassé,
ces dernières années, i'effectif formé annuellement par l'Ecole
nationale des travaux publics de l'Etat . Plus de 400 postes
d ' I .T.P .E . sont actuellement vacants dans les services, sans possi-
bilité de les pourvoir à court terme . De plus, le projet de nou-
veau statut de fin 1990 n'a toujours pas abouti, ce qui a amené
les I .T.P.E . à entamer une action revendicative . Aussi, il lui
demande quelles mesures rapides il compte prendre pour remé-
dier à cette situation qui ne peut plus durer, afin que les I .T.P .E.
qui ont déjà largement fait la preuve de leur disponibilité et de
leur responsabilité se voient offrir des possibilités décentes de
carrière.

Réponse . - Un projet de réforme statutaire du corps des ingé-
nieurs des travaux publics de l'Etat, issu d 'un long travail mené
en concertation avec les organisations syndicales représentatives,
a été transmis aux ministres du budget et de la fonction publique
en novembre 1990 . Ce projet prévoit notamment la revalorisation
indiciaire du premier niveau de grade et la création d'un troi-
sième niveau de grade justifié au regard des responsabilités de
direction et des fonctions de haute technicité exercées par les
ingénieurs en chef . Ce projet de réforme ne se coule pas exacte-
ment dans le cadre du protocole fonction publique, notamment
au regard de l ' échéancier arrété . Le travail interministériel se
poursuit . II s'agit de pouvoir assurer que les modalités d'applica-
tion du protocole de la fonction publique permettront de prendre
en compte, dans le respect du calendrier arrêté, la spécificité des
corps techniques de l ' équipement.

Voirie (autoroutes)

47486 . - 16 septembre (991 . - M . Guy Lengagne attire l ' atten-
tion de M . ie ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l ' espace sur l'importance que représente la réa-
lisation de l'autoroute A 16 pour les régions économiques de
Boulogne-sur-Mer-Abbeville et Amiens. Cette autoroute consti-
tuera un axe majeur de communication et attirera un trafic
potentiel énorme de la Grande-Bretagne par le tunnel sous la
Manche, de l'Europe du Nord par la rocade littorale et reliera
entre eux les premiers ports de pêche, de voyageurs, de com-
merce que sont Boulogne, Calais et Dunkerque. La réalisation de
cette autoroute est donc indispensable pour le développement des
échanges internationaux, le développement économique et touris-
tique (en reliant la côte picarde et la côte d'Opale) de la façade
littorale des départements de la Somme, du Pas-de-Calais et du
Nord . Du point de vue de l'aménagement du territoire, la section
Amiens-Boulogne fait partie d'un ensemble routier qui permettra
aux régions boulonnaise, abbevilloise et amienoise d ' être désen-
clavées et créera à terme une continuité avec les liaisons autorou-
tières Amiens-Lille, Calais-`teims, Le Havre-Amiens-Saint-
Quentin, Abbeville-Rouen . Enfin, cette autoroute, avec la
jonction Boulogne-Amiens-Paris, permettra la relation rationnelle
des départements de l'Oise, de la Somme, du Pas-de-Calais et du
Nord avec la capitale . Cependant la cohérence de ce projet
n'existe que dans la mesure où la réalisation a lieu dans les
délais envisagés pour l'ouverture du tunnel sous la Manche, c'est-
à-dire en 1994. Or, les prévisions actuelles font état d ' une mise
en service de cet axe pour la section Paris-Amiens, en 1994, et
pour la section Amiens-Boulogne en 1995 . Aussi, devant le
retard que cette infrastructure prend pour sa conception et sa
réalisation, il souhaiterait qu'il lui précise l'échéancier qu'il
compte adopter pour la concrétisation du projet et les mesures
qu'il entend prendre pour que celle-ci soit conforme au calen-
drier initial.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace tient à apporter quelques précisions sur
les adaptations de l'échéancier prévu pour la réalisation de l'au-
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toroute A 16 entre Paris et la frontière belge. II est bien prévu de
mettre en service à l'été 1993 la rocade littorale comprise entre
Boulogne-sur-Mer et la frontière belge simultanément avec l'ou-
verture du tunnel sous la Manche, cette rocade constituant le
prolongement logique de l 'autoroute A 16 proprement dite . Au
sud de Boulogne-sur-Mer, i! a été décidé de réaliser cette auto-
route en deux tranches pour tenir compte de l'évolution des
schémas directeurs autoroutiers successifs . Toutefois, l ' importance
de cette infrastructure rend en eliet inévitables des ajustements
du calendrier initialement envisagé . C'est ainsi que la section
comprise entre l'Isle-Adam et Amiens, prévue dans le schéma
directeur de 1986, et qui supporte le trafic le plus élevé, est
aujourd'hui la plus avancée . Le décret du 21 décembre 1990,
déclarant d ' utilité publique les travaux correspondants, est paru
au Journal officiel du 3 janvier 1991 . Les travaux de construction
ont été aussitôt engagés pour permettre une mise en service
en 1994. S'agissant de la section Amiens-Boulogne-sur-Mer, ins-
crite au schéma directeur en mars 1988 seulement, tout a été fait
pour accélérer les études, dans un contexte particulièrement sen-
sible, notamment sur le plan de l'e .tvironnement. Le projet a été
soumis à la procédure d'enquête préalable à ia déclaration d ' uti-
lité publique à la fin de l'année 1990 et au début de l'année 1991.
Tout est mis en Œuvre pour que la procédure soit menée jusqu'à
son terme, notamment en ce qui concerne la modification des
plans d ' occupation des sols des communes intéressées . Le
Conseil d'Etat a été saisi du dossier au mois de décembre et le
décret

	

de déclaration

	

d'utilité

	

publique devrait normalement
intervenir, sauf difficultés particulières, au début de 1992 pour
permettre
année .

le

	

lancement

	

des travaux au

	

cours de cette même

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

49947 . - I1 novembre 1991 . - M. Arnaud Lepercq appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le problème des examens de santé . Actuellement, les
textes législatifs prévoient un àge limite fixé à soixante-cinq ans,
àge à partir duquel il n 'est plus possible de faire faire par les
centres d ' examens de santé un bilan de santé. Les dépenses de
santé croissant avec l'âge du pestent et compte tenu de l'allonge-
menr de la durée de la vie, ne serait-il pas judicieux de revoir
cette réglementation ?. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Les dispositions combinées de l'article R . 251-7-1
du code de la sécurité sociale et de l ' arrêté du 8 avril 1991 fixant
le programme du Fonds national de prévention, d'information et
d 'éducation sanitaires fixent à soixante ans l ' âge limite pour la
prise en charge des examens de santé . A partir de l 'évaluation
médicale réalisée sur les bilans de santé systématiques, tels qu ' ils
sont conçus par les organismes de sécurité sociale, une redéfini-
tion du contenu de ces examens et des personnes concernées est
à l ' étude. La possibilité de prise en compte des personnes de plus
de soixante ans sera examinée dans ce cadre.

Salariés (saisies)

50714 . • 2 décembre 1991 . - M . Bernard Carton attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le problème posé par les saisies-arrêts lorsqu'elles s'exercent
sur des comptes bancaires alimentés par des prestations fami-
liales . Les textes réglementaires stipulent, en effet, que les
sommes insaisissables résultent de la différence entre le montant
des prestations familiales versées au cours de deux mois précé-
dant la signification de l 'acte de saisie et le montant débite
durant la même période. Il reste à se demander toutefois, dans
l'hypothèse d'un solde créditeur à la date de la saisie-arrêt, si cc
dernier doit être considéré comme insaisissable dans tous les cas,
ou seulement lorsque il est constitué, de manière évidente et véri-
fiable par des prestations familiales . C'est pourquoi il l'interroge
sur l'interprétation qu ' il convient de donner à des textes qui
engagent le sort de nombreuses familles en difficulté . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatries.

Réporse. - Le principe de l 'incessibilité et de l' insaisissabilité
des prestations familiales déposées- sur un compte courant de
dépôt ou d'avances a été fixé par l'article 12 de la loi n° 85-17

du 4 janvier 1985 relative aux mesures en faveur des jeunes
familles et des familles nombreuses, codifié sous l ' article L. 553-4
du code de la sécurité sociale . Les articles D . 553-1 à D . 553-31
du code de la sécurité sociale précisent les conditions d'applica-
tions de l 'article susvisé. L ' allocataire, dont le compte de dépôt a
fait l 'objet d'une saisie-arrêt, d'une opposition ou d'un avis à
tiers détenteur, peut garder à sa disposition le montant des pies-
cations familiales versées sur son compte au cours des deux mois
précédant la signification de l'acte de saisie au tiers saisi, sous
déduction des sommes débitées sur ce compte pendant la même
période. Toutefois, le régime de protection des prestations fami-
liales ne joue pas de plein droit . Aussi, l'allocataire doit
demander à l'organisme débiteur des prestations familiales, une
attestation justifiant le versement desdites prestations au cours
des deux mois qui précèdent !a signification de l'acte de saisie-
arrêt, la réception de l'avis à tiers détenteur ou de l'opposition.
L'exécution d'un avis à tiers détenteur est suspendue pendant
un délai de dix jours afin de permettre au titulaire du compte de
justifier le montant des sommes devant être laissées à sa disposi-
tion . Les dispositions susvisées peuvent se combiner avec celles
des articles 1 à 5 du décret n° 81-359 du 9 avril 1981 lorsque le
compte de dépôts est alimenté à la fois par des rémunérations du
travail et par des prestations familiales . Aussi . et sous réserve que
le titulaire du compte de dépôt en fasse la demande, le tiers saisi
doit laisser à la disposition du saisi le montant de la portion
insaisissable des salaires augmenté des prestations familiales, cré-
ditées au compte de dépôt dans les deux mois précédant la signi-
fication de l'acte.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant)

50852 . - 2 décembre 1991 . - M . Pierre-Jean Daviaud appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur tes conditions de maintien de
l ' allocation pour jeune enfant en faveur de naissances multipies.
II résulte du décret r.° 87-206 du 27 mars 1987 que cette alloca-
tion est versée sans condition de ressource jusqu'au premier anni-
versaire de chaque enfant. Au-delà, la famille n'a plus droit qu ' à
une seule mensualité . II lui demande s' il n'envisage pas d'ap-
porter une modification à cette réglementation qui pénalise les
familles qui ont des enfants issus de naissances multiples.

Réponse. - La politique famil iale est une priorité du Gouverne-
ment et est nécessairement globale. Elle prend notamment en
compte les charges des familles nombreuses . Le cumul des allo-
cations au jeune enfant prévu par la loi n° 85-17 du 4 jan-
vier 1985 a été abrogé par la loi n° 86-1307 du 29 décembre 1986
peur permettre notamment l ' amélioration de l ' allocation paren-
tale d ' éducation. Ce dernier texte a toutefois prévu des disposi-
tions particulières en faveur des familles connaissant des nais-
sances multiples. Des possibilités de cumul des allocations pour
jeune enfant sont possibles dans ce cas . Ainsi, une allocation
pour jeune enfant est-elle versée pour chaque enfant issu de ces
naissances, jusqu ' à leur premier anniversaire (rappel sur les men-
sualités antérieures à la naissance et versement ensuite de trois
mensualités sans condition de ressources et de neuf mensualités
sous condition de ressources) . Ce dispositif doit permettre à la
famille de s 'adapter à sa nouvelle situation et de prendre en
compte les charges immédiates qui pèsent sur les parents durant
la période qui suit la naissance des enfants . Le Gouvernement ne
peut actuellement, compte tenu du contexte financier de la sécu-
rité sociale, envisager une modification de ce dispositif spéci-
fique. Pour les familles de trois enfants et plus, l'allocation
parentale d'éducation, dont la durée a été portée de deux ans à
trois ans, assure dans la quasi-totalité des cas des ressources
supérieures à celles qu'elles pouvaient attendre du cumul des
allocations aux jeunes enfants . De plus, les caisses d'allocations
familiales ont pris un certain nombre de mesures exceptionnelles
pour aider les familles en cas de naissances multiples et spéciale-
ment dans le champ de l'aide à domicile, Jes exonérations de
participation financière, des mises à disposition prolongées de
travailleuses familiales . II est apparu, en effet, que les situations
des familles concernées par les naissances multiples, fort diverses
de par le nombre d'enfants au foyer, le rapprochement des nais-
sances, le niveau économique ou l'entourage familial, devaient
être examinées au cas par cas, afin de trouver des solutions
adaptées . Enfin, ces familles bénéficient par ailleurs des grandes
prestations que sont les allocations familiales progressives en
fonction du nombre et du rang de l'enfant.
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Prestations familiales (montant)

51197 . - 9 décembre 1991 . - M . Alain Moyne-Bressand attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur la dégradation du pouvoir
d'achat des allocations familiales . Personne ne peut sérieusement
contester la diminution du pouvoir d'achat de ces allocations au
cours des dernières années, bien que le Président de la Répu-
blique ait indiqué, à plusieurs reprises, que la politique familiale
était une priorité nationale . L ' année 1991 se traduira, une nou-
velle fois, par une diminution effective des aides à la famille . En
effet, l 'augmentation des prestations de 2,5 p. 100 (1,7 p . 100 au
ler janvier et 0,8 p . 100 au l et juillet) est d'ores et déjà inférieure
à l'inflation qui s'élève à 2,7 p . 100 pour la période de janvier à
fin octobre 1991. C 'est donc à bon droit que l'union nationale
des associations familiales demande que la revalorisation des
allocations familiales soit au minimum de 3 p . 100 au l et jan-
vier 1992. Dans le cas contraire, il apparaîtra que le Gouverne-
ment accepte de poursuivre une politique de baisse du pouvoir
d'achat des allocations familiales.

Réponse. - Le Gouvernement partage pleinement les préoccu-
pations des parlementaires et des partenaires sociaux de voir la
collectivité réserver aux familles et à la politique familiale toute
la place et toute l'importance qu'elles méritent . Il n 'a malheureu-
sement pas été possible de fixer le taux de revalorisation des
prestations familiales pour 1992 au niveau souhaité notamment
par les associations familiales . Le Gouvernement a en effet le
souci d 'assurer l 'équilibre général de la sécurité sociale compte
tenu des fortes contraintes qui pèsent sur celle-ci sous l ' effet
conjugué du ralentissement économique international et des aug-
mentations importantes des dépenses d ' assurance maladie et de
retraite . Dans cette situation difficile, qui impose aux pouvoirs
publics et aux partenaires sociaux un effort soutenu de maîtrise
des dépenses, le Gouvernement a été conduit à fixer pour 1992, à
I p . 100 au l et janvier et à 1,8 p. 1GO au l et juillet, le taux d'aug-
mentation des prestations familiales . Cette évolution de 2,8 p. 100
sur l'année est identique en niveau à celle prévue pour les prix
au cours de l'année . Il s'agit donc d ' une mesure dictée à la fois
par les difficultés présentes et par le souci de garantir aux
familles une évolution des prestations préservant au mieux leur
pouvoir d'achat . Il convient par ailleurs de souligner que, malgré
les difficultés signalées, le Gouvernement a récemment arrêté
deux mesures qui prendront effet en 1992 et qui contribueront à
améliorer sensiblement la situation de certaines familles : d 'une
part, dès le l et janvier 1992, les familles recourant à une assis-
tante maternelle pour la garde de leurs enfants recevront une
prestation de 500 francs par mois pour un enfant de moins de
3 ans et de 300 francs par mois pour un enfant de trois à six ans.
Cette nouvelle mesure, qui entrainera un coût supplémentaire de
plus de 1 100 millions de francs pour la branche famille, allégera
sensiblement le coût de la garde des enfants ; d'autre part sera
poursuivi en 1992 l'alignement, décidé par la loi du
31 juillet 1991, du montant des allocations familiales versées dans
les départements d'outre-mer sur celui appliqué en métropole :
après les étapes prévues au l e t janvier et au l et juillet 1992,
l'écart existant au 30 juin 1991 aura été réduit de moitié. Ainsi le
montant des allocations perçues par les familles des D .O .M . sera-
t-il en moyenne supérieur de 40 p . 100 à ce qu' il aurait été sans
la mise en oeuvre pratique de l'égalité sociale avec la métropole.
Ces nouvelles mesures s'ajoutent à des dispositions prises ces
toutes dernières années pour améliorer la compensation des
charges familiales . Ainsi en 1990, l'âge d'ouverture des droits aux
prestations familiales, en cas d ' inactivité de l ' enfant a été porté
de dix-sept à dix-huit ans, le versement de l'allocation de rentrée
scolaire prolongé 6e seize à dix-huit ans et son bénéfice étendu
aux familles percevant l'aide personnalisée au logement, le
revenu minimum d'insertion ou l'allocation aux adultes handi-
capés- Enfin, la politique familiale est nécessairement globale.
Elle doit concerner toutes les dimensions de la vie familiale à
savoir non seulement les prestations familiales et l'action sociale
des caisses d'allocations familiales mais également la politique de
l'environnement de la famille, dans tous ses aspects, qu'il s'agisse
par exemple de la fiscalité, de la santé ou du statut des parents.
11 convient donc de ne pas dissocier ces différentes composantes
et de considérer notamment que les trois branches de la sécurité
sociale apportent leur contribution à la politique menée dans ce
domaine .

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

49710. - I l novembre 1991 . - Le pouvoir d' achat des retraités
de la fonction publique d'Etat hospitalière et des collectivités
locales ne cesse de se dégrader, particulièrement depuis 1986.
L'impôt C .S.G ., les menaces qui pèsent sur l'avenir des retraites
et le régime du code des pensions accroissent leur légitime
mécontentement et leurs incertitudes . M . Jean-Claude Gayssot
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de le modernisation de l'administration, d'engager
de véritables négociations avec les organisations représentatives
concernées.

Réponse . - L'accord salarial signé le 12 novembre entre le
Gouvernement et quatre des sept organisations syndicales repré-
sentatives des fonctionnaires prévoit une revalorisation du traite-
ment de base des fonctionnaires de p . 100 au titre des
années 1991 et 1992 ainsi que l'attribution uniforme de
deux points d ' indice majoré à tous les agents . L'ensemble de ces
mesures générales s 'applique aux retraités de la fonction
publique . Ainsi, en ce qui concerne l'année 1991, les pensions de
retraite ont été revalorisées de 1,5 p . 100 au l et novembre 1991,
dont 0,5 p . 100 à effet rétroactif au l et août 1991 ; à cette der-
nière date, ont également été accordés deux points d ' indice. Par
ailleurs, en application du principe de péréquation posé à l'ar-
ticle L. 16 du code des pensions, ont été treasposées aux retraités,
d'une part les mesures catégorielles statutaires intervenues
en 1991 au profit des fonctionnaires de leur corps d 'origine, à
l 'exception de celles qui étaient subordonnées pour les actifs à
une sélection sous une forme quelconque, d'autre part la
deuxième tranche des mesures indiciaires intervenues le
l et août 1991, en application du protocole d 'accord sur la rénova-
tion de la grille des classifications et des rémunérations . En
outre, la contribution sociale généralisée, instituée afin de rendre
plus équitable le financement de la protection sociale, et reposant
sur le principe qu ' à revenu égal doit correspondre une contribu-
tion égale, se substitue partiellement à des cotisations sociales qui
pesaient particulièrement sur les bas et moyens salaires accompa-
gnée d'une remise forfaitaire de 42 francs, destinée à favoriser les
bas revenus. Si ces mesures ne peuvent, par définition, bénéficier
aux retraités, en revanche, la suppression du prélèvement fiscal
de 0,4 p. 100 sur les revenus imposables institué en 1987, béné-
ficie, à revenu imposable équivalent, aux actifs et aux retraités . II
peut être également indiqué à l ' honorable parlementaire que le
relèvement de 0,9 p. 100 de la cotisation d ' assurance maladie au
l et juillet 1991 n'a pas concerné les retraités . S ' agissant de
l ' avenir des régimes de retraite, le Gouvernement est soucieux de
préserver les principes qui régissent le régime spécial de retraite
des fonctionnaires de i'Etat et qui fondent sa spécificité . Le Livre
blanc sur les retraites, publié le 24 avril dernier, expose l 'en-
semble des propositions relatives au fonctionnement des régimes
par répartition dans les prochaines décennies compte tenu des
perspectives loci-démographiques et économiques . Afin de per-
mettre à chacun de disposer de l'ensemble des éléments du débat

I sur l'avenir des régimes de retraites, le Livre blanc présente des
1 scénarios alternatifs qui constituent autant d'approches possibles

du problème . Ces approches, qui sont destinées à faire l'objet
d'un vaste débat, ne constituent aucunement des solutions prééta-
blies . l.a mission sur les retraites présidée par M . Robert Cottave,
a été chargée par le Gouvernement de conduire et d ' animer ce
débat. A la fin de l'année, et après avoir entendu toutes les
parties concernées, la mission remettra au Gouvernement ses
recommandations sur les orientations qui lui apparaîtront devoir
être privilégiées. Il apparaît en tout état de caisse prématuré de
préjuger les suites qui pourraient être apportées aux propositions
évoquées dans le Livre blase concernant le régime spécial de
retraite des fonctionnaires avant l'achèvement de la phase de
consultation actuellement en cours.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Electricité et gaz (centrales d'É.D.F.)

39533. - 25 février 1991 . - Mme Marie-Noélle Lienemaun
attire l'attention de M. le ministre de l'industrie et de l'aména-
gement du territoire sur l'annonce faite par E.D.F., lors de la
dernière réunion de son conseil d'administration, de l'option
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prise concernant six nouvelles tranches de centrales nucléaires.
Elle demande pour quelles raisons cette décision a été prise
avant la parution du Livre blanc annoncé par le ministre sur le
même sujet. Elle demande, par ailleurs, compte tenu de l'impor-
tance du sujet, s' il ne serait pas opportun que le Parlement soit
systématiquement saisi avant que le Gouvernement prenne toute
décision concernant la construction de toute nouvelle centrale
nucléaire.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé en août 1990, sur propo-
sition du conseil d'administration d'ED .F . l'engagement de la
centrale nucléaire de Civaux 1 . E.D.F. a saisi l 'occasion des
négociations sur cette centrale pour obtenir de ses fournisseurs à
titre optionnel des prix plafonds pour cinq commandes futures.
Le contrat signé aujourd'hui ne concerne que la centrale
nucléaire de civaux 1, avec une option de prix limitée dans le
temps pour une deuxième tranche . Les autres décisions d'sngage-
ment de tranches seront prises au cas par cas, au fur et à mesure
de l 'évolution des perspectives de consommation . Le Livre blanc,
publié en avril 1991, est un ouvrage d'information générale sur
les enjeux et questions de la politique française relative au
nucléaire, sans rapport avec les décisions opérationnelles à
prendre . Enfin, le Gouvernement souhaite associer les parlemen-
taires aux réflexions sur l'utilisation de l ' énergie nucléaire, et à
proposé l 'organisation d 'un débat sur ce sujet à l 'Assemblée
nationale . il n'exclut pas de déposer ultérieurement un projet de
loi si des orientations de nature législative se dégagent de ce
débat .

Minerais et métaux (entreprises : Haute-Vienne)

41509 . - 8 avril 1991 . - M. Marcel Mocteur attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur la catastrophe économique que représenterait pour le
Limousin la fermeture, sans compensation par la Cogema, de sa
division minière de la Crouzille . En effet, la Cogema exploite
actuellement plusieurs puits et carrières au Nord du département
représentant plus de 500 emplois, auxquels il faut ajouter
120 salariés de la société industrielle des minerais de l ' Ouest,
filiale de la Cogema, spécialisée dans le traitement et la concen-
tration dit minerai d ' uranium . C'est donc plus de 600 emplois qui
doivent disparaitre d 'ici à 1995 . II lui demande de lui faire
connaitre quelles dispositions il compte prendre pour que la
région du Nord Haute-Vienne ne se retrouve pas économique-
ment sinistrée et pour que des conventions de reconversions puis-
sent être mises en oeuvre.

Réponse. - La restructuration des sites de la Cogema en Haute-
Vienne aura pour les collectivités locales des conséquences sur le
plan social et économique qu'il convient d 'anticiper pour les atté-
nuer. Le ministre de l 'industrie et du commerce extérieur attache
une importance particulière à la création d'emplois compensa-
teurs à un niveau qui soit proportionné au poids économique de
la Cogcma dans la région du Limousin . Lors d ' une entrevue avec
des élus de la région du Limousin le 8 octobre 1991 et le
20 novembre 1991 à l 'Assemblée nationale, le président-directeur
général de la Cogema s'est engagé à mener des actions d'indus-
trialisation mobilisant des moyens financiers substantiels, en
concertation avec les collectivités locales . Cet engagement répond
à la demande du ministre de l'industrie et du commerce extérieur
que la Cogema soutienne l'effort d'adaptation des collectivités
locales rurales confrontées aux mutations industrieiles . Les res-
sources issues de la redevance minière perçue par les collectivités
locales de la Haute-Vienne s 'élèvent en 1991 à environ 6 millions
de francs pour les communes et 1,7 million de francs pour le
département . L'arrêt des activités minières entraînera effective-
ment la perte progressive de ces ressources pour les communes
concernées : toutefois, le mécanisme de perception et de redistri-
bution de la redevance communale (fonds commun national) fait
que les communes concernées par l'extraction de minerai ou le
lieu de résidence des ouvriers mineurs continueront de percevoir
le fruit de cette redevance jusqu'en 1997 . A cette date, le déve-
loppement et l'implantation d'activités économiques nouvelles
soutenus par la Cogema dés 1992 devront avoir porté leurs fruits
et dégageront des ressources nouvelles pour les communes.

Taxes parafiscales (taxe sur les industries du cuir,
de la maroquinerie et de la chaussure)

45848. - 22 juillet 1991 . - M. Christian Bataille attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur les modalités
d ' application du décret n° 91-339 du 5 avril 1991 relatif à la taxe
parafiscale des industries du cuir, de la maroquinerie et de la

chaussure . Il apparaît que des entreprises répertoriées comme
assujetties à la taxe parafiscale et ne fabriquant que partiellement
des articles en cuir s ' interrogent sur les critères de choix du
chiffre d'affaires taxable en raiscn du matériau utilisé (toiles,
synthétiques). II lui demande de préciser les produits exonérés du
paiement de cette taxe sachant qu ' ils sont fabriqués par une
entreprise répertoriée dans les industries du cuir . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur.

Réponse. - Le décret n° 91-339 du 5 avril 1991 a renouvelé
jusqu'au 31 décembre 1995 la taxe parafiscale des industries du
cuir, de la maroquinerie et de la chaussure, créée au profit du
comité interprofessionnel de développement des industries du
cuir, de la maroquinerie et de la chaussure (C .I .D.I .C .) et du
centre technique cuir, chaussure, maroquinerie (C .T.C .) . La liste
des assujettis à la taxe parafiscale a été définie à l'article 2 du
décret du 5 avril 1991 ainsi q;se ia liste des produits Imposables à
la taxe à l'article premier de l'arrêté du 5 avril 1991 . Ainsi que le
définit l ' article 2, paragraphe I du décret, sont assujettis à la taxe
parafiscale : « Les fabricants de cuirs et peaux finis et semi-finis,
d'articles de maroquinerie, de voyage et de chasse, d'articles
divers en cuir et similaires et d ' articles chaussants relevant des
classes 45 et 46 de la nornemclature détaillée des produits
approuvée par le décret du 5 septembre 1983 susvisé.» Toutefois,
cette nomenclature peut exclure certains produits qui, bien que
fabriqués par une entreprise répertoriée dans les industries du
cuir, relèvent d'une autre classe, il en est ainsi des gants en bon-
neterie qui relèvent de la classe 4425 et sont alors assujettis à la
taxe sur le textile ou des gants en tissu qui relèvent de la classe
47-09 et sont assujettis à la taxe sur l'habillement . D'une manière
générale, la fabrication des articles de maroquinerie, des articles
de voyage et de sellerie relèvent de la classe 45, la fabrication de
tout type de chaussures relèvent de la classe 46, les uns et ses
autres étant assujettis à la taxe quel que soit le matériau utilisé.
En cas de difficulté d'interprétation, les directions régionales du
ministère chargé de l'industrie ou la sous-direction sectorielle
compétente au sein de la direction générale des stratégies indus-
trielles peuvent apporter toutes précisions aux entreprises
concernées.

Environnement (sites naturels : Hautes-Pyrénées)

48046. -• 30 septembre 1991 . - M . Patrick Balhany appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur des installations électriques
dans la vallée du Lourdon. Les habitants de cet endroit des
Pyrénées, situé aux abords directs de la frontière espagnole, ont
su préserver son environnement de la plupart des agressions
industrielles et des pollutions. De ce fait, ils ont pu développer
des activités touristiques harmonieuses, qui représentent la source
essentielle de leurs revenus . Er, vue de fournir de l 'énergie élec-
trique à l'Espagne, E.D .F . a conçu le projet de faire traverser
cette vallée par des pylônes électriques, choisis parmi les plus
imposants dont elle dispose, porteurs de lignes à haute tension à
très fort voltage, sous le prétexte que ce tracé était le plus court,
et ce malgré l'intervention: de monsieur le ministre de l'environ-
nement . Par cette décisirn, c'est tout le cadre de l'écosystème de
ce lieu qui va être bouleversé à jamais . Par ailleurs, les habitants
vont être dépouillés de leur principal moyen de subsistance . Il lui
demande donc quelles mesures il compte adopter pour sauve-
garder la vallée du Louron, apaiser les inquiétudes légitimes des
habitants concernés, et mettre ainsi les actes du Gouvernement
avec ses paroles. - Question transmise à M. le ministre délégué à
l'industrie et an commerce extérieur.

Réponse. - La création de la ligne de transport d'énergie à très
haute tension doit relier le poste de Cazaril (Haute-Garonne) à
celui d'Aragon (Espagne). Une troisième liaison franco-espagnole
est justifiée par la nécessité de renforcer l'interconnexion entre la
France et la péninsule ibérique . Ce renforcement augmentera la
sécurité du réseau français par les possibilités de secours mutuel
qu'il permet en cas de défaillance locale d'un ouvrage de produc-
tion ou de transport d'électricité ou de déséquilibre localisé entre
offre et demande d'énergie électrique. il permettra également de
développer nos exportations d'électricité vers l'Espagne et le Por-
tugal, ce qui contribuera à l'amélioration de notre balance com-
merciale . Le projet de ligne à deux circuits 400 kV a donné lieu à
l'étude de nombreux tracés envisageables tant du côté espagnol
que du côté français . Une importante concertation s'est déroulée
localement entre 1982 et 1984 sous l'égide du préfet de la région
Midi Pyrénées . Cette concertation préalable a abouti à la conclu-
sion, entérinée lors d'une réunion interministérielle tenue à l'hôtel
Matignon, que le tracé empruntant la vallée du Louron conciliait
au maximum les contraintes techniques et d'environnement en
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Espagne et en France . Au cours du deuxième semestre 1989, en
réponse à un souhait exprimé localement, l'étude port< :nt sur un
passage de l'ouvrage par le port de Gavarnie, déjà effectuée
avant 1984, a été reprise et a confirmé les très fortes difficultés
que rencontrerait un tel tracé. Le passage par la vallée du
Louron a donc été maintenu . L'ensemble des procédures admi-
nistratives préalables à la construction de la nouvelle ligne a été
mené à son terme mais différents recours ont été portés devant
les tribunaux aux fins de sursis à exécution et d'annulation de
certaines décisions . Le 5 novembre 1991, le tribunal administratif
de Pau a jugé que les conditions étaient réunies pour qu'il soit
sursis à l'exécution du permis de construire . Le Conseil d'Etat
sera preeilainement amené à se prononcer sur le bien-fondé de
ce jugement, Electricité de France ayant interjeté appel de cette
décision du 5 novembre 1991 . En l ' état actuel du dossier, les tra-
vaux sont donc suspendus . S ' il est incontestable qu ' un équipe-
ment de cette nature porte atteinte à l'environnement, essentielle-
ment d'un point de vue esthétique, tout est fait pour en
minimiser l'impact . Toute décision de construction d'un ouvrage
de ce type doit reposer sur la démonstration que les impératifs
énergétiques et la protection de l ' environnement, à laquelle le
Gouvernement est particulièrement attaché, sont compatibles.

Electriciaf et gaz (distribution du gaz)

48783 . - 21 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur le fait que les articles 36 et 37 de la loi de nationa-
lisation du gaz (loi du 8 avril 1946) n'excluent pas explicitement
la possibilité pour les communes (autorités concédantes) de
reprendre à leur compte les réseaux de distribution de gaz en fin
de concession pour les exploiter en régie . L'article 26 du décret
d ' application du 27 octobre 1961 prévoit d'ailleurs de manière
détaillée les conditions dans lesquelles, à l'expiration de la
concession, le réseau peut être rétrocédé . Ce point de vue a d'ail-
leurs été défendu dans La Revue française de droit administratif
(juillet 1990) . Il souhaiterait donc qu'il lui précise de manière
détaillée son point de vue en la matière et qu ' il lui indique, le
cas échéant, s'il y a des articles de la loi de 1946 qui permettent
de clarifier le problème juridique ci-dessus évoqué.

Réponse. - La loi du 8 avril 1946 a nationalisé la distribution
du gaz qui a été confiée à l ' établissement public : « Gaz de
France - service de distribution » . L'article 23 de la Ici susvisée
prévoit que « les sociétés de distribution à économie mixte dans
lesquelles l'Etat ou les collectivités publiques possèdent la majo-
rité, les régies ou services analogues constitués par les collecti-
vités locales sont maintenus dans leur situation actuelle, le statut
de ces entreprises devant toujours conserver le caractère particu-
lier qui leur a donné naissance d'après les lois et décrets en
vigueur ou futurs » . La notion de maintien de la situation
actuelle des régies ou services analogues doit s'entendre comme
le maintien de la situation qui était la leur à la date d'interven-
tion de la loi du 8 avril 1946. L'arrêt du Conseil d'Etat du
28 mars 1990 confirme cette interprétation . La haute assemblée a
considéré en effet que les dispositions de l'article 23 de la loi du
8 avril 1946 sur la nationalisation de l 'électricité et du gaz ont
« seulement exclu de la nationalisation les entreprises, régies ou
services qu'elles visaient et qui existaient à la date d'effet de la
loi de nationalisation » . L'article 36 de la loi du 8 avril 1946
prévoit que les établissements publics auxquels sont transférées
les concessions d'électricité ou de gaz nationalisées devront
observer les dispositions des cahiers des charges en vigueur . En
dehors des exceptions prévues par l'article 23 susvisé, il est clair
que l'ensemble des concessions existantes à la date de l'interven-
tion de la loi du 8 avril 1946 doit être transféré à l'établissement
public « Gaz de France », chargé de la distribution du gaz . L'ar-
ticle 37 dispose que de nouveaux cahiers des charges types
devront être établis . Le décret n° 61-1191 du 27 octobre 1961 a
approuvé un nouveau cahier des charges type pris en application
de la loi du 8 avril 1946 . Depuis l'intervention de la loi n° 82-231
du 2 mars 1982, les collectivités locales n'ont plus l'obligation de
se conformer à un cahier des charges type lors de la passation
des contrats de concession . Ces cahiers des charges sont devenus
de simples modèles auxquels lesdites collectivités peuvent se
référer, mais sans qu'ils aient désormais une valeur obligatoire.
Le Gouvernement s'est rallié à l'interprétation formulée par le
Conseil d'Etat. Lors de l'examen en seconde lecture du projet de
loi relatif à l'administration territoriale de la République, un
amendement a été adopté par l'Assemblée nationale, sur proposi-
tion du Gouvernement, tendant à la régularisation des régies
gazières qui ont été constituées illégalement depuis l'intervention
de la loi du 8 avril 1946 .

Electricité et gaz (distribution du gaz)

49233 . - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur le fait que Gaz de France bénéficie du monopole
pour la distribution de gaz à l'exception des communes limitati-
vement énumérées par la loi où le monopole du service public est
confié aux collectivités locales. Or, l'expérience prouve que les
régies municipales sont parfaitement en mesure de gérer dans
d'excellentes conditions la distribution du gaz et que, contraire-
ment à certaines allégations, le service public n ' est pas mieux
assuré lorsqu 'il l ' est par Gaz de France . Il n ' en reste pas moins
qu'en raison des pesanteurs historiques mais aussi en raison de la
nécessité d'uniformiser le prix du gaz sur le territoire national
par une péréquation entre les zones urbanisées et les zones
rurales, nul ne songe à porter atizinte au monopole de Gaz de
France dans les communes qu'il dessert actuellement . Par contre,
et un arrêt récent du conseil d'Etat le souligne, Gaz de France a
aussi la possibilité d'exercer son monopole sur les communes
qu ' il ne dessert pas . Plus précisément, il peut à la fois interdire
au. communes qu'il ne dessert pas de pourvoir par elles-mêmes
à cette carence, tout en continuant à refuser de les desservit.
Cette situation paradoxale est inadmissible car si l'on confie un
monopole à Gaz de France, c'est pour qu'il assume le service
public et certainement pas pour qu ' il bloque la situation en
empêchant les collectivités conernées de se doter elles-mêmes de
ce service public . Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne
pense pas qu'il serait judicieux d'autoriser les communes non
encore desservies par un réseau de distribution de gaz, et que
Gaz de France refuse de desservir dans les conditions habituelles
du service public, à créer leur propre régie locale de distribution
de gaz ou à se rattacher à une régie locale existante et gérée par
des localités voisines.

Réponse . - Lors de la séance du Sénat du 3 juillet 1991 consa-
crée à l'examen du projet de loi relatif à l'administration territo-
riale de la République, le secrétaire d'Etat chargé des collectivités
locales a annoncé que le ministre délégué à l'industrie et au com-
mece extérieur était disposé « à engager avec les élus le dialogue
nécessaire sur la question légitime de l'extension des activités de
Gaz de France dans le cadre de la nationalisation et du mono-
pole définis par la loi de 1946 » . Lors de l'examen de ce projet
de loi en deuxième lecture le 30 novembre 1991, l'Assemblée
nationale a adopté un amendement présenté par le Gouverne-
ment légalisant les créations ou extensions de régies réalisées
depuis 1946. En ce qui concerne les communes non desservies en
gaz, un groupe de travail a été constitué : animé par la direction
du gaz, de l'électricité et du charbon du ministère de l'industrie
et du commerce extérieur, il comprend des représentants de Gaz
de France, des régies, du ministère de l'économie, des finances et
du budget et du ministère de l'intérieur. Ce groupe examine les
solutions possibles et compatibles avec la loi de 1946, parmi les-
quelles l'établissement de schémas départementaux ou régionaux
de raccordement de nouveaux réseaux de distributions publiques
de gaz, avec une globalisation des investissements permettant
d'organiser une compensation entre les projets les plus rentables
et ceux qui le sont moins . Des mesures de ce type, conjuguées
avec l'amendement de légalisation des régies créées ou étendues
depuis 1946, paraissent de nature à apporter une réponse satisfai-
sante aux préoccupations dont l'honorable parlementaire s'est fait
l'écho .

Energie (agence de l'environnement
et de la maîtrise de l'énergie)

49253. - 28 octobre 1991 . - M. Etienne Pinte attire l'attention
de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur l'inquiétude du personnel parisien de l'agence de l'envi-
ronnement et de la maîtrise de l'énergie . Il semble, en effet,
qu'aurait été décidées, à l'issue du Comité interministériel d'amé-
nagement du territoire (C .I .A .T.), la délocalisation et la décentra-
lisation du siège parisien de I'A .F.M .E ., pour une moitié du per-
sonnel à Cergy-Pontoise et le reste à Angers et à Valbonne
(Alpes-Maritimes) . Une telle décision implique la destruction des
compétences et du savoir-faire au 'ervice de l'outil de maîtrise de
l'énergie et de l'environnement démantelé avant même qu'il ne
soit effectivement créé . En outre, cette décision contredit brutale-
ment : les assurances de maintien des effectifs sur les sites
actuels maintes fois répétées par tous les ministères qui assurent
la tutelle de l'établissement et notamment par le commissaire du
Gouvernement devant le conseil d'administration de I'A .F .M .E . le
30 octobre 1990 ; les engagements de concertation avec le per-
sonnel pris par le Gouvernement lors du débat parlementaire
les recommandations contenues dans le rapport d'un magistrat à
la Cour des comptes . Il lui demande si le C.I .A.T. a bien pris en
considération tous ces éléments et, le cas échéant, s'il ne lui
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parait pas judicieux de revenir sur cette décision qui aboutirait
au licenciement de fait de la majeure partie du personnel pari-
sien.

Eaergie (Agence de l 'environnement et de la maitrise de l 'énergie)

49474. - 4 novembre 1991 . - M . Georges Tranchant appelle
l'attention de M. le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur sur l'inquiétude du personnel parisien de
i ' Agence française pour la maitrise de l'énergie (A.F.M .E .). En
effet, il semble qu'à l ' issue du comité interministériel d'aménage-
ment du territoire (C .I .A .T.) auraient été décidées la délocalisa-
tion et la décentralisation du siège de l'A .F.M .E., c' est-à-dire
pour moitié une centaine de personnes à Cergy-Pontoise, le reste
à Angers et à Valbonne (Alpes-Maritimes) . Une telle décision
implique la destruction des compétences et du savoir-faire au ser-
vice de l'outil de maitrise de l'énergie et de l'environnement,
démantelé avant même qu'il ne soit effectivement créé . En outre,
cette décision contredit brutalement les assurances du maintien
des effectifs sur les sites actuels maintes fois répétées par tous les
ministères qui assurent la tutelle de l 'établissement, et notamment
par le commissaire du Gouvernement devant le conseil d'admi-
nistration de l'A .F .M .E ., le 30 octobre 1990 ; les engagements de
concertation avec le personnel pris par le Gouvernement lors du
débat parlementaire : les préconisations contenues dans le rap-
port d'un magistrat à la Cour des comptes . Il lui demande si
cette décision a été prise en considérant tous les éléments qu ' il
vient de lui rappeler. Il lui demande en conséquence de bien
vouloir revenir sur cette décision qui, si elle était confirmée, se
traduirai* par le licenciement de la majeure partie du personnel
parisien.

Energie (Agence de l'environnement et de la maîtrise de l 'énergie)

49672 . - 4 novembre 1991. - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur sur les conséquences de la décision prise à
l ' issue du comité interministériel du territoire, portant délocalisa-
tion et décentralisation du siège parisien de l 'Agence française
pour la maitrise de l'énergie . Les personnels de l ' A.F.M.E.
dénoncent les bouleversements professionnels et familiaux qui
découleront de la scission du siège parisien avec un déplacement
à Angers et Valbonne de la moitié des effectifs . Il lui demande,
en conséquence, quelles . mesures elle envisage de prendre pour
modifier cette décision en fonction des assurances données aupa-
ravant par le Gouvernement, des engagements de concertation
pris avec le personnel et des préconisations du rapport Pappa-
lardo .

Energie (Agence de l'environnement
et de la maitrise de l 'énergie)

49856 . - 1 I novembre 1991 . - M. Patrick Balkany attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la fusion de l'Agence française pour la maîtrise de
l'énergie avec l'Agence pour la qualite de l'air et l'Agence natio-
nale pour la récupération des déchets . A l'occasion de cette opé-
ration, il aurait éte décidé, lors d'un comité interministériel à
l'aménagement du territoire, de procéder à la liquidation du siège
parisien de l'A .F.M .E. pour le réimplanter en trois endroits sis à
Cergy-Pointoi se, Angers et Valbonne . Cette décision serait haute-
ment préjudiciable aux personnels collaborant à ces organismes.
Ceux-ci avaient reçu l'assurance qu'il ne serait réalisé ni change-
ment de site ni changement d'effectifs au sein de la nouvelle
Agence de l'environnement et de la maitrise de l'énergie . Or une
telle mesure entraînerait de fait la violation de cette promesse . Il
lui demande de bien vouloir l'informer au sujet de la réalité de
cette décision . Dans l'affirmative, il lui demande aussi s'il envi-
sage de consulter les intéressés et de rapporter tout déménage-
ment avant qu'un accord ait été conclu avec ces derniers.

Energie (agence de l'environnement
et rte la maitrise de l'énergie)

49857 . - 11 novembre 1991 . - M . René Galy-Dejean attire
l'attention de M. le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur sur la délocalisation et la décentralisation du
siège parisien de l'A .F .M .E. (Agence de l'environnement et de la
maitrise de l'énergie) situé dans le quinzième arrondissement,
27, rue Louis-Vicat . Il s'agit de transférer, pour moitié, une cen-
taine de personnes de l'A .F.M .E . Paris à Cergy-Pontoise, le reste
du personnel pouvant être affecté à Angers ou à Valbonne . Cette

décision du comité interministériel d'aménagement du territoire,
intervenue de manière brutale et sans aucune concertation préa-
lable, engendrera des bouleversements professionnels et familiaux
importants . Cependant les 2/3 du personnel sont déjà localisés
hors de Plie-de-France, sur l'ensemble du territoire, y compris les
D.O .M .-T.O.M. Le déplacement du personnel parisien, que l'on
ne comprend pas bien dans ces conditions, aura de lourdes
conséquences sur l'emploi, au moment où notre pays comptabi-
lise près de trois millions de chômeurs . En effet, cette décision
risque en fait de déboucher sur le licenciement d'une partie du
personnel parisien et sera de surcroît dommageable pour le
devenir de l'A .F .M .E. Enfin, une telle décision contredit : d'une
part, les assurances de maintien des effectifs sur les sites actuels
maintes fois répétées par les responsables ministériels oui assu-
rent la tutelle de l'établissement concerné, et notamment par le
commissaire du Gouvernement devant le conseil d'administration
de l'A.F.M .E . le 30 octobre 1990 ; d'autre part, les engagements
de concertation avec le personnel pris par le Gouvernement lors
du débat parlementaire ; enfin les préconisations contenues dans
le rapport d'un magistrat à la Cour des comptes . En conséquence
il lui demande de bien vouloir lui préciser les misons qui ont
conduit à une telle décision et les mesures envisagées pour
prendre en compte les aspects sociaux de la situation ainsi créée.

Energie (agence de l'environnement
et de la maîtrise de l'énergie)

49858 . - I l novembre 1991 . - M. Pierre Brana attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la décision du C .I .A.T. de délocaliser la future
Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie . la loi
n o 90-1 130 du 19 décembre 1990 prévoit la fusion de trois orga-
nismes, l'A .F.M .E . , l'A .N .R.E .D. et l'A.Q .A. dans l'optique de la
création de cette « super agence » . La décision du C.I .A .T.
inquiète de nombreux personnels de ces trois agences qui y
voient une mise en péril de la fus i on . L'hypothèse d'un transfert
de la grande Agence à Cergy, Angers ou Valbonne cumule selon
eux plusieurs handicaps : une démotivation du personnel, une
désorganisation des équipes, une difficulté pratique à gérer une
activité très ouverte sur l'extérieur avec des partenariats parisiens
nombreux, et enfin une remise en cause du principe même de la
continuité du service public . Il lui demande donc en conséquence
quelles sont les garanties qui permettent à cette délocalisation
d'éviter un plan social coûteux, une perte de compétence et un
risque de désorganisation du fonctionnement de l'Agence.

Réponse. - Mme le Premier ministre a indiqué lors de la réu-
nion du comité interministériel pour l'aménagement du territoire
(C .1 .A .T.) la détermination du Gouvernement de relancer la poli-
tique de délocalisation de certaines fonctions administratives et à
améliorer le logement social en région parisienne . C'est dans le
cadre de cette politique de rééquilibrage des activités et de l'ha-
bitat que doivent s'apprécier les décisions du C .I .A .T., transférant
hors de la capitale divers établissements dont l'agence de l'envi-
ronnement et de la maîtrise de l'énergie . Dans la pratique, les
modalités de cette délocalisation seront bien évidemment arrêtées
en concertation avec le personnel concerné. Ces modalités
devront prendre en compte le double souci de conserver aux
structures toute leur efficacité et de répondre aux problèmes
humains qui pourront se poser.

INTÉRIEUR

Baux (baux d'habitation)

25389. - 12 mars 1990. - M. Jean-Marie Remange demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si la
majoration du loyer des logements appartenant au domaine
public communal doit s'opérer en fonction de la variation de l'in-
dice du coût de la construction.

Réponse. - La location d'un logement appartenant au domaine
public communal ne peut revêtir que la forme d'un contrat admi-
nistratif d'occupation à titre précaire et révocable. Pour la majo-
ration de la redevance d'occupation, qui doit, comme le montant
de ladite redevance, tenir compte de la précarité inhérente à tout
contrat d'occupation du domaine public, le conseil municipal dis-
pose d'une entière liberté d'appréciation . Une majoration opérée
en fonction de la variation de l'indice du coût de la construction
figure donc parmi les possibilités applicables en la matière, mais
ne peut en aucun cas être systématique . Aucun texte ne régissant
actuellement le dotnaine public des collectivités locales, il est



27 janvier 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

427

constamment recommandé à celles-ci, dans un souci d'harmonisa-
tion, de s' inspirer des dispositions applicables au domaine public
national . En l'espèce, compétence est attribuée au directeur des
services fiscaux pour déterminer la redevance selon les cas et
pour la réviser ou la modifier conformément à la législation sur
les loyers des locaux à usage d'habitation (art . R. 101 du code du
domaine de l'Etat).

Sécurité .iviie (sapeurs-pompiers)

31851 . - 22 octobre 1990 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur dans le cadre du statut des sapeurs-pompiers permanents,
du cas des agents territoriaux à temps complet affectés dans un
centre de secours postérieurement au 8 mai 1988 et sur les effets
des articles 2 (1 « alinéa) et 51 (3" alinéa) de décret n o 88-623
relatif à l'organisation générale des services d'incendie et de
secours. Il lui signale qu' une interprétation rigoureuse de ce texte
conduirait à ne garantir aux sapeurs-pompiers permanents non
professionnels que leur situation acquise au jour de publication
du décret et les priverait alors de tout avancement dans les
grades d'officiers et que, par ailleurs, ce décret rend impossible
l'affectation, dans les centres de secours, d'agents de la fonction
publique territoriale à temps complet n'ayant pas la qualité de
sapeur-pompier professionnel, et cela à compter du 8 mai 1988.
Pourtant, si une note d'orientation sur les projets gouvernemen-
taux prévoit bien l'intégration dans les futurs cadres d'emplois
des sapeurs-pompiers des fonctionnaires territoriaux à temps
complet recrutés antérieurement au 8 mai 1988, rien en revanche
n ' est prévu pour l ' intégration éventuelle des agents affectés posté-
rieurement à cette date . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser ce qu' il compte faire pour remédier à cette situation qui
ressemble à un vide juridique . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les sapeurs-pompiers dits « permanents » sont des
agents de la fonction publique territoriale qui exercent leurs
fonctions à temps complet en qualité de sapeur-pompier volon-
taire . Les décrets du 25 septembre 1990 avaient prévu pour ces
personnels une possibilité d'intégration dans les cadres d'emplois
des sapeurs-pompiers professionnels, sous réserve de satisfaire à
un examen professionnel . Toutefois, il s'est avéré que les disposi-
tions du décret ne permettaient l'intégration dans des conditions
satisfaisantes que d'un nombre restreint des agents concernés.
Aussi, des modifications des décrets du 25 septembre 1990 ont
été étudiées en concertation avec les organisations représentatives
de sapeurs-pompiers afin de prendre en compte, lors des intégra-
tions, les fonctions exercées et l'expérience professionnelle
acquise . Un projet de texte est en cours d'élaboration . Dans ce
cadre, ces intégrations pourraient avoir lieu dans le courant du
second semestre de l'année 1992 après la publication du texte
modificatif. Les agents qui ne souhaiteront pas être intégrés en
qualité de sapeur-pompier professionnel conserveront le bénéfice
dr leur situation, conformément aux dispositions de l ' ar-
ticle 51-111 du décret n o 88-623 du 6 mai 1988 . En revanche, le
décret du 6 mai 1988 interdit dès sa publication la pratique
consistant à affecter à temps complet des agents de la fonction
publique territoriale en qualité de sapeurs-pompiers volontaires.
Ceux qui auraient été recrutés après cette date ne peuvent donc
se prévaloir de leur situation pour être intégrés dans les cadres
d'emplois des sapeurs-pompiers professionnels autrement qu'en
se présentant aux concours normaux organisés pour le recrute-
ment de ces personnels.

Foncii0n publique territoriale (statuts)

47988. - 30 septembre 1991 . - M. Etienne Pinte attire l'atten-
tien de M. le ministre de l'intérieur sur le décret n° 91-298 du
20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux
fonctionnaires territoriaux nommés dans des empois permanents
à temps non complet . Celui-ci dispose, en effet, en son
article 4,que les communes, établissements publics, centre com-
munaux et intercommunaux d'action sociale, districts, syndicats
et communautés d'agglomération nouvelles dont la population
n'excède pas 5 000 habitants, ainsi que les offices publics d'habi-
tations à loyer modéré dont le nombre de logements n'excède pas
800, pourront créer des emplois à temps non complet . Si ce texte
constitue l'aboutissement logique du dispositif mis en place par
la loi n° 84-53 du 26 février 1984 modifée, il n'en demeure pas
moins que le seuil des 5 000 habitants retenu limite considérable-
ment le champ d'action des grandes et moyennes collectivités . II

appparait, en effet, que certains emplois, en raison de leur spéci-
ficité, ne peuvent être pourvus que par des agents à temps non
complet. C 'est le cas, en l'occurrence, des activités inhérentes aux
domaines scolaires (restauration, surveillance) et culturels (musée,
bibliothèque de quartier, enseignement musical). Or le développe-
ment des besoins de la collectivité dans ces divers secteurs pour-
rait, du fait de l' interdiction de création de ce type d ' emplois,
entrainer une multiplicatio' des postes contractuels hors statut et
serait un non-sens même au regard de l 'objectif fixé initialement.
En ce qui concerne le secteur de l'entretien et du nettoyage où
de nombreux agents sont recrutés à temps non complet, compte
tenu du caractère ponctuel des tâches effectuées, si le recours aux
entreprises privées pourrait être envisagé, il apparaît tout aussi
préjudiciable et entraînerait une majoration des coûts de produc-
tivité . Le critère de la strate démographique retenu se révèle donc
arbitraire et inadapté aux besoins réels des collectivités et peut
induire à moyen terme des difficultés de fonctionnement et de
gestion considérables . Il lui demande donc de modifier ledit
décret en étendant son application à l'ensemble des communes.

Fonction publique territoriale (statuts)

48842 . - 21 octobre 1991 . - M. Jean-Paul Bachy attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences que
ne manqueront pas d'avoir les décisions découlant de la circu-
laire du 28 mai 1991 relative aux dispositions statutaires appli-
cables aux fonctionnaires territoriaux occupant des emplois per-
manents à temps non complet . Selon les termes de la circulaire,
les emplois à temps incomplet dans les communes de plus de
5 000 habitants doivent être supprimés . Or nombre de com-
munes,dans l ' hypothèse du départ d'un agent exerçant sur ces
postes, ne peuvent se permettre de le remplacer par un emploi à
temps plein (ex . caissière piscine, halte-garderie, concierge,
femme de service dans les écoles, etc .). Il lui demande s'il envi-
sage de modifier le décret n o 91-298 du 20 mars 1991 (J.O. du
22 mars 1991) et la circulaire sus-citée afin de permettre la péren-
nisation de ces emplois à temps partiel indispensables à ces
petites communes.

Réponse. - L'arrêté du 8 février 1971 fixant la liste des emplois
communaux permanents à temps non complet limitait non seule-
ment les emplois pouvant tire créés à temps non complet, mais
prévoyait également deux seuils maxima de recrutement. Le
décret du 20 mars 1991 a supprimé l'un de ces seuils et étendu
aux établissements publics communaux et intercommunaux, ainsi
qu'aux offices publics d'habitations à loyer modéré dont le
nombre de logements n'excède pas 800 la possibilité de recruter
ces agents . Cependant, selon le voeu émis par le conseil supérieur
de la fonction publique territoriale dans sa séance du
21 décembre 1989, le Gouvernement procède à l'examen des
conséquences du maintien de la strate démographique de
5 000 habitants sur l'emploi des agents à temps non complet . A
l'issue de cet examen, une modification des cadres d'emplois
ouverts aux agents à temps non complet pourra être éventuelle-
ment envisagée.

Enseignement maternel et primaire (élèves)

48531 . - 14 octobre 1991 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
indiquer à qui appartient la responsabilité de surveiller les élèves
d'une école primaire ou élémentaire déposés une demi-heure
environ avant le début des cours devant l'établissement, dans le
cadre d'un ramassage scolaire.

Réponse . - Le décret n° 89-122 du 24 février 1989 précise que
« le directeur d'école veille à la bonne marche de l'école . . . Il
prend toute disposition utile pour que l'école assure sa fonction
de service public . A cette fin, il organise l'accueil et la surveil-
lance des élèves ». L'article 11 du décret n o 90-788 du 6 sep-
tembre 1990 modifié relatif à l'organisation et au fonctionnement
des écoles maternelles et élémentaires prévoit que l'« accueil des
élèves est assuré dix minutes avant l'entrée en classe » . Telles
sont les obligations du corps enseignant en la matière et au res-
pect desquelles le directeur d'école se doit de veiller . Il incombe
à ce titre au directeur d'école de faire toutes les démarches, en
début d'année scolaire, pour prévoir l'organisation d'une éven-
tuelle garde des enfants entre leur descente du car de ramassage
scolaire et les dix minutes qui précédent l'entrée en classe . C'est
dans ce contexte et en relation avec le directeur d'école et la
collectivité locale que doit être recherchée une solution accep-
table pour tous. Sa mise en oeuvre peut naître de l'aménagement
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des horaires de transports scolaires, ou bien de la mise en place
d'un système de garde assuré par la commune, par une associa-
tion ou des enseignants volontaires rétribués dans le cadre du
décret du 14 octobre 1966 et de l'art-été du 11 janvier 1985 fixant
le taux de rémunération des heures supplémentaires effectuées
par certains personnels enseignants à la demande et pour le
compte des collectivités locales.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

48666 . - 14 octobre i991 . - M. André Rossi fait part de son
inquiétude à M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
après la parution du décret na 91-875 du 6 septembre 1991 relatif
à la rémunération des fonctionnaires territoriaux . En limitant très
sérieusement la liberté des collectivités locales de fixer la rému-
nération de leurs agents, notamment en ce qui concerne les élé-
ments accessoires au traitement, ce texte lui parait de nature à
menacer la qualité du recrutement des fonctionnaires territoriaux
au moment où la fonction publique locale doit affronte- une cer-
taine pénurie des vocations, notamment dans l'encadrement, par
ailleurs ce texte constitue de toute évidence un recul de la décen-
tralisation . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
sont les conséquences prévisibles du décret en cours sur le recru-
tement et la carrière des agents intéressés et quelles mesures le
Gouvernement compte adopter pour rétablir la liberté de gestion
de leur personnel par les collectivités locales . - Question transmise
à M. le ministre de l'intérieur.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

48729 . - 21 octobre 1991 . - M . Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
les conditions d'application de la loi n° 90-1067 du
28 novembre 1990 dont l'article 13 permet aux collectivités terri-
toriales de fixer librement les régimes indemnitaires applicables à
leurs agents . En effet, par un décret du 6 septembre dernier
(n o 91-875), le Gouvernement a modifié substantiellement les
options fondamentales votées par le législateur . Ainsi, en enca-
drant strictement la liberté des élus en la matière, ce nouveau
texte porte atteinte au principe de la libre administration des col-
lectivités territoriales dans les limites fixées par la loi et compare
les attachés territoriaux aux attachés de préfecture, nient par là la
spécificité de leur fonction reconnue pourtant par la loi du
26 janvier 1984 qui avait institué la séparation du grade et de
l'emploi . De plus, ce décret instaure une très grande disparité
entre les filières administratives et techniques à niveau égal de
qualification et de responsabilité. De cette façon, la différence
entre un attaché territorial et un ingénieur subdivisionnaire s'éta-
blit, elle, dans un rapport variant de un à dix . Enfin, ce décret
induit une fonction publique à trois vitesses dans la rnesnre où
aucune comparabilité à certains corps de la fonction publique
d'Etat n'a été imposée aux cadres hospitaliers . Aussi il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il compte abroger ce
décret du 6 septembre 1991 pour permettre ainsi aux collectivités
territoriales employeurs de déterminer librement le régime indem-
nitaire conformément aux dispositions légales . - Question trans-
mise à M. le ministre de l 'intérieur.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

48961 . - 21 octobre 1991 . - M. Pierre Garmendia appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur la conséquence du décret ne 91-875 du 6 septembre 1991,
remettant en cause l'application de la loi n° 90-1067 du
28 novembre 1990, en ce qui concerne la liberté pour les collecti-
vités territoriales de fixer le régime indemnitaire de leur agents.
En effet, ce décret supprime la possibilité donnée aux collecti-
vités territoriales de fixer leur propre régime indemnitaire en leur
imposant de se situer dans un cadre de références beaucoup
moins favorable, et qui exclut toute initiative, ce qui engendre un
profond mécontentement de la part des agents concernés . Il lui
demande donc ce qu'il est à même d'envisager pour éviter les
effets d'un tel décret, remettant en cause des décisions prises
ultérieurement, et par de nombreuses collectivités territo-
riales . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

49245 . - 28 octobre 1991 . - M. Gilbert Mathieu attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur les
conditions d'application de la loi n e 90-1067 du
28 novembre 1990 dont l'article 13 permet aux collectivités terri-
toriales de fixer librement les régimes indemnitaires applicables à
leurs agents . En effet, par un décret du 6 septembre dernier
(nt 91-875), le Gouvernement a restreint considérablement la
marge de manoeuvre des élus locaux employeurs. Ainsi, ce nou-
veau texte porte atteinte au principe de la libre administration
des collectivités territoriales et compare arbitrairement les
attachés territoriaux aux attachés de préfecture, niant par là la
spécificité de leur fonction, reconnue pourtant par la loi du
26 janvier 1984, qui avait institué la séparation du grade et de
l'emploi . De surcroît, ce décret introduit une disparité discutable
entre les filières administratives et techniques à niveau égal de
qualification et de responsabilité . De cette façon, la différence
entre le régime indemnitaire d'un attaché territorial et celui d'un
ingénieur subdivisionnaire s'établit dans un rapport de 1 à 10.
Aussi il lui demande de bien vouloir modifier ce décret pour
permettre ainsi aux collectivités territoriales employeurs de déter-
miner librement le régime indemnitaire, conformément aux dispo-
sitions légales . - Question transmise à M. k ministre de l'intérieur.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

49301 . - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M. le secrétaire d'État aux collectivités locales
sur les ire quiétudes des attachés territoriaux suite à la parution du
décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 relatif à la rémunération
des fonctionnaires territoriaux. Les dispositions de ce texte limi-
tent très sérieusement la liberté des collectivités locales de fixer la
rémunération de leurs agents notamment en ce qui concerne les
éléments accessoires au traitement. Il porte par là même atteinte
à la libre administration de ces collectivités dans les limites fixées
par la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 et instaure une grande
disparité entre les filières administrative et technique à niveau
égal de qualification et de responsabilité. Ce décret, au moment
où la fonction publique territoriale affronte une certaine pénurie
des vocations, notamment dans l'encadrement, constitue un recul
de la décentralisation . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il entend prendre afin d'abroger ler suites néfastes de ce
décret pour que les collectivités locales recouvrent leur liberté de
gestion du personnel . - Question transmise à M. le ministre de l'in-
térieur.

Fonction publ ique territoriale (rémunérations)

49302. - 28 octobre 1991 . - M. Hubert Falco attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur le
décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris en application de 1a
loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990, relatif à la rémunération des
fonctionnaires territoriaux . Ce texte suscite les plus vives réserves
de la part des élus et des fonctionnaires concernés . En encadrant
strictement la liberté des élus, il porte atteinte au principe de la
libre administration des collectivités territoriales et menace, à
terme, la qualité du recrutement des fonctionnaires temtoriaux.
Ces derniers contestent vigoureusement un décret qui creuse les
disparités existantes entre fonction publique d'Etat et fonction
publique territoriale. Il lui demande donc de rendre aux collecti-
vités territoriales une plus grande souplesse dans la gestion de
leur personnel . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - La loi du 28 novembre 1990 relative à la fonction
publique territoriale a modifié, sur la base d'un amendement par-
lementaire, le premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale . Le nouvel article 88 dispose désormais que
« l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le
conseil d'administration d'un établissement public local fixe les
régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les
différents services de l'Etat » . La portée trop générale de cet
arti, le n'en permettait pas l'application directe, ce qui rendait
indispensable pour sa mise en œuvre l'adoption d'un décret en
Conseil d'Etat, conformément à l'article 140 de la loi du 26 jan-
vier 1984, analyse expressément confirmée par le Conseil d'Etat
siégeant en formation d'assemblée générale . C'est pourquoi a été
publié le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, complété par un
arrêté du même jour . Ces textes ont donné lieu à une concerta-
tion avec les associations d'élus et de fonctionnaires territoriaux
ainsi qu'à la consultation du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale le 27 juin 1991 . Le législateur ayant posé
comme limite à l'action des collectivités locales en matière
indemnitaire les régimes indemnitaires applicables aux services
de l'Etat, l'objet du décret est d'identifier les services de l'Etat,
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en considération des fonctions exercées, dont l'équivalence avec
les fonctionnaires territoriaux permet de retenir leur régime
indemnitaire comme référence. Cette comparaison a porté pour
l'essentiel sur les agents des services extérieurs de l'Etat, en parti-
culier ceux des ministères de l'intérieur et de l'équipement, dont
les niveaux de qualification, de compétence et de responsabilité
peuvent être raisonnablement rapprochés de ceux de leurs homo-
logues des collectivités locales . Toutefois, pour les administra-
teurs territoriaux, l'absence d'équivalence immédiate au niveau
local a justifié une référence - aux administrateurs civils . Dès lors
que cette équivalence est expressément établie par le décret, les
textes réglementaires existant, pour la fonction publique de
l'Etat, constituent le cadre commun à l'ensemble des collectivités
locales à l'intérieur duquel celles-ci peuvent librement déterminer
le contenu, les modalités et les taux du régime indemnitaire de
leurs fonctionnaires . Le décret du 6 septembre 1991 s'inscrit
donc, conformément à l'article 88 de la loi du 26 jan-
vier I984,dans le respect. d'une part, du principe d'égalité de trai-
tement des fonctionnaires, afin d'éviter des différences injustifiées
entre fonctionnaires exerçant des fonctions équivalentes, entre
fonction publique de l'Etat et fonction publique territoriale
comme à l'intérieur de celle-ci : d'autre part, de '-'autonomie de
décision des collectivités locales en matière de gestion de leur
personnel : celles-ci disposent d'une grande souplesse pour
adapter individuellement le régime indemnitaire de leurs agents,
grâce notamment au mécanisme prévu par l'article 5 du décret,
qui permet par la constitution d'une enveloppe complémentaire
l'abandement des dotations individuelles . S'il est exact que le
décret traduit des différences selon les grades et entre la filière
administrative et la filière technique, celles-ci résultent de la
situation existante liée à la diversité des situations des corps de
la fonction publique auxquelles a renvoyé l'article 88 de la loi du
26 janvier 1984 . Au demeurant, les collectivités locales peuvent
moduler les divers mécanismes indemnitaires à leur disposition
selon les catégories d'agents et leurs propres choix de gestion,
dans les limites des textee de référence de l'Etat . Globalement,
les niveaux de primes découlant de ces textes sont aussi avanta-
geux et fréquemment plus importants que ceux résultant des
textes indemnitaires propres à la fonction publique territoriale
antérieurs. Les possibilités offertes par l'article 5 du décret,
comme le cumul toujours possible avec 'les primes ou indemnités
liées à des responsabilités ou sujétions particulières, fournissent
par ailleurs autant de marges de manoeuvre aux collectivités
locales pour non seulement assurer au minimum la continuité des
avantages indemnitaires procurés à leurs fonctionnaires dans un
cadre désormais plus homogène, mais encore améliorer la situa-
tion de certains grades . Si le Gouvernement reste naturellement
ouvert à toute discussion sur les conséquences et la portée du
nouveau régime indemnitaire, dans la perspective notamment de
la prise en compte des autres filières, il n'est pas envisagé cepen-
dant de modifier le décret du 6 septembre dernier.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

411844 . - 21 octobre 1991 . - Le décret n° 91-875 du 6 sep-
tembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'ar-
ticle 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale dispose, dans
son article 7, que les primes ou indemnités créées par les collecti-
vités au profit de leurs fonctionnaires ne seront désormais plus
applicables au-delà d'un délai de six mois après publication de
ce décret . M. Julien Dray s'adresse à M . le ministre de l'inté-
rieur en vue d'obtenir un certain nombre d'éclaircissements . II
souhaiterait savoir quel dispositif est prévu au cas où le nouveau
régime indemnitaire et de prime serait moins favorable que celui
qui était antérieurement en vigueur dans certaines collectivités

Fonction publique territoriale (rémunérations)

49001 . - 21 octobre 1991. - M. Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intàrleur sur d'une part, les condi-
tions dans lesquelles le décret du 6 septembre 1991, pris pour
l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi du
26 janvier 1984, a été publié et d'autre part, sur les incidences de
la mise en oeuvre de ce décret dans les collectivités territoriales . Il
rappelle que c'est à l'initiative des parlementaires qu'a été intro-
duit dans la loi du 28 novembre 1990 l'article 13 qui autorise les
collectivités territoriales à fixer, par délibération, le régime
indemnitaire de leurs personnels dans la limite des primes et
indemnités des personnels de l'Etat, sans référence expresse à un
décret d'application . Il regrette donc que le Gouvernement ait
cru utile, en complète contradiction avec la volonté du législa-

teur, de publier un décret d'application de ladite loi . 11 constate
après une analyse des incidences de ce texte pour la fonction
publique territoriale : l'exclusion de nombreuses catégories de
personnels communaux de ce dispositif, notamment les agents
non intégrés dans une filière territoriale et les agents de la filière
culturelle dont les décrets parus le 4 septembre 1991 ne prévoient
aucune indemnité, l'aggravation d'un écart, pourtant déjà consé-
quent, entre la rémunération des personnels administratifs et des
personnels techniques, l'absence de reconnaissance des fonctions
et des lourdes responsabilités exercées, notamment pour les
cadres communaux, l'absence d'indemnités, autres que les heures
supplémentaires pour la catégorie « C » de la fonction publique
territoriale . Il regrette, enfin, que de trop nombreuses zones
d'ombre demeurent, notamment, quant au devenir des indemnités
existantes avant la parution de ce texte, en particulier des primes
collectives de l'article 1 1 1 de la loi du 26 janvier 1984. Tout en
rappelant son attachement au statut du personnel territorial, dont
la revalorisation passe nécessairement par une amélioration des
grilles indiciaires, et par la réelle reconnaissance des fonctions
exercées par les fonctionnaires territoriaux, il lui demande quelles
dispositions il envisage pour remédier, dans les plus brefs délais,
aux problèmes posés par ce texte aux collectivités locales.

Fonction publique territoriale
(rémunérations)

49177. - 28 octobre 1991. - M . Main Madelin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les effets particulière-
ment négatifs du décret no 91-875 du 6 septembre 1991 . En effet,
alors que le législateur, par la loi n° 90-1067 du
28 novembre 1990, avait souhaité la mise en place d'un régime
intermédiaire mieux adapté aux nouveaux besoins des collecti-
vités territoriales, le décret précité a contrevenu à l'esprit de la
loi . Cela est particulièrement sensible dans le cadre d'emplois des
attachés dont le rôle est très important . Ces mêmes effets négatifs
du texte se retrouvent également dans le cadre d'emplois de
rédacteurs et pour une grande partie des personnels de caté-
gorie C de la fonction publique territoriale. En conséquence, il
lui demande s'il entend rapidement réformer le décret précité qui
constitue une très nette remise en cause de la volonté du législa-
teur et surtout un frein à la motivation des membres de la fonc-
tion publique territoriale.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

49181. - 28 octobre 1991 . - M. Charles Fièvre attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences du décret
du 6 septembre i991 quant au fonctionnement des coliecti'!ités
locales, et tout particulièrement des départements . Ce texte a en
effet, au mépris de la loi du 28 novembre 1990, fixé les indem-
nités annexes au traitement des personnels des fonctions territo-
riales en fonction de celles attribuées aux personnels des services
extérieurs de !'État. I1 en résulte qu'à terme rapproché les primes
dont bénéficiaient jusqu'alors la plupart des fonctionnaires des
collectivités territoriales vont être sensiblement réduites . Si l'on
tient compte du fait que les fonctions exercées ne sont plus
prises en compte, il lui demande de lui faire connaître comment
des petits départements comme la Haute-Marne pourront retenir
et intéresser des agents manifestement plus motivés par des fonc-
tions d'Etat en raison des avantages de carrière et d'avancement
qu'elles comportent.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

49341 . - 28 octobre 1991 . - M. Pierre Brans attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le contenu de l'article 13 de
la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 qui permet aux collecti-
vités territoriales de fixer librement les régimes indemnitaires
applicables à leurs agents . Les attachés temtonaux s'inquiètent
des contradictions avec la loi soulevées par le décret n é 91-875
du 6 septembre 1991, en application de la loi du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale . C'est ainsi crue les attachés territoriaux ont été com-
parés aux attachés de préfecture, niant la spécificité de leur fonc-
tion. A cela s'ajoute l'instauration de disparités entre les filières
administr. .tives et techniques à niveau légal de qualification . Tous
ces éléments l'amènent à demander quelles sont ses intentions
pour garantir aux collectivités territoriales la libre détermination
des régimes indemnitaires de leurs agent_ et répondre ainsi aux
inquiétudes formulées par ceux-ci .
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Fonction publique territoriale 'rémunérations)

49342 . - 28 octobre 1991 . - M. F'lr.ilippe Séguin rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que l'article 13 de la loi n° 90-1067
du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale
et portant modification de certains articles du code des com-
munes a donné naissance au décret n° 91-875 du 6 sep-
tembre !991, Son *mention a été appelée sur le fait q ue le décret
en cause modifie substantiellement les options fondamentales
résultant de la loi . En effet, en encadrant strictement la liberté
des élus en la matière, ce texte porte atteinte au principe de la
libre administration des collectivités territoriales dans les limites
fixées par la loi . C'est ainsi que les attachés territoriaux ont été
arbitrairement comparés aux attachés de préfecture, niant ainsi la
spécificité de leurs fonctions reconnue par la loi du 26 jan-
vier 1984 instituant la séparation du grade et de l'emploi . De
plus, ce décret instaure une très grande disparité entre les filières
administrative et technique à niveau égal de qualifications et de
responsabilités. De cette façon, la différence entre un attaché ter-
ritorial et un ingénieur subdivisionnaire s'établit dans un rapport
variant de 1 à 10 . En outre, le decret susvisé induit une fonction
publique à trois vitesses, dans la mesure où aucune comparabilité
à certains corps de la fonction publique d'Etat n'a été imposée
aux cadres hospitaliers. Les arguments qui viennent d'être
exposés devraient entraîner l'abrogation du décret du
6 septembre 1991 afin de permettre aux collectivités territoriales
employeurs de déterminer librement le régime indemnitaire
conformément aux dispositions résultant de la loi . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir abroger le décret en
cause .

Fonction publique territoriale (rémunérations)

50159. - 18 novembre 1991 . - M. Germain Gengenwin
appelle tout spécialement l'attention de M . le ministre de Pinté-
rieur sur le mécontentement unanime des fonctionnaires territo-
riaux, suite à la parution du décret ne 91-875 du 6 sep-
tembre 1991 qui remet en cause les fondements du droit issus de
la loi n e 84-53 du 26 janvier 1984. Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte proposer pour solutionner ce problème.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

50187 . - 18 novembre 1991 . - M. Jean-Guy Branger attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les termes du
décret n° 41-875 du 6 septembre 1991 relatif aux indemnités sus-
ceptibles d'être attribuées aux personnels administratifs et tech-
niques . Il s'étonne tout d'abord de la publication de ce décret,
alors que l'article 13 de la loi du 28 novembre 1990 et ses tra-
vaux préparatoires avaient mis clairement en évidence la volonté
du législateur de transférer aux collectivités locales une compé-
tence portant sur les régimes indemnitaires sans que celle . ci
nécessite l'intervention du pouvoir réglementaire ; en effet, les
textes en vigueur dans la fonction publique d'Etat étaient suffi-
samment clairs et précis pour permettre une application immé-
diate et leur nombre autorisait également leur parfaite adaptation
aux situations locales . Il remarçue que, pour des niveaux de
diplômes sensiblement équivalents, des écarts de rémunération
extrêmement importants doivent être constatés entre les filières
techniques et administratives . C'est notamment le cas si l'on com-
pare la situation des ingénieurs territoriaux et celle des attachés :
les premiers peuvent accroître leur traitement indiciaire d'un peu
plus de 50 p. 100 ; les seconds doivent se contenter d'un complé-
ment bien plus modeste . il est juste que le travail des personnels
techniques soit reconnu pax un relèvement de leurs indemnités,
par analogie avec celles qui sont en vigueur au sein des direc-
tions départementales de l'équipement, mais aussi il est profondé-
ment choquant que les personnels administratifs des collectivités
territoriales ne fassent pas l'objet d'un traitement identique. Cette
réglementation introduit au sein des collectivités locales des dis-
parités importantes, ce qui risque à court terme de provoquer de
la part des personnels administratifs du grade d'attaché une
démotivation certaine . Il doit être souligné que les postes de
secrétaires généraux de 2 000 à 40 000 habitants sont occu pés
quasi exclusivement par des attachés territoriaux . Leurs mérites
incontestables, leur dévouement et les efforts qu'ils déploient
quotidiennement sont, il faut en convenir, bien mal reconnus par
l'attribution d'une indemnité forfaitaire qui dans certains cas
peut être inférieure à celles que sont autorisés à percevoir les
agents de catégorie C dans le cadre du décret n t 56-1248 du
6 octobre 1950. L'enjeu pour les collectivités locales est fonda-
mental : rendre l'exercice des fonctions administratives suffrsam-

ment attractif pour arriver à pourvoir les postes vacants dans des
conditions satisfaisantes . Déjà, les étudiants diplômés en droit ou
'en économie se détournent des concours administratifs, pour des
raisons liées au manque d'attractivité linanciére des emplois cor-
respondants . Pourquoi accentuer le mouvement et ainsi mettre en
péril la qualité de la gestion des collectivités locales ? Il lui
demande donc, dans l'hypothèse où dans le cas d'espèce un dis-
positif réglementaire devait être maintenu, de procéder à un
nouvel examen de la situation des personnels administratifs au
regard des droits à indemnités et de lui préciser les raisons qui
l'ont conduit à négliger le rôle fonctionnel des attachés présents
dans les communes, les départements et les régions, pour ne
retenir comme seul critère d'attribution des indemnités que le
grade et de lui indiquer également pourquoi les équivalences de
grade ont été faites par référence avec les personnels de préfec-
tures, alors qu'une mairie, un conseil général, un conseil régional
ont des nécessités de fonctionnement très différentes.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

1
tion avec les associations d'élus et de fonctionnaires territoriaux

50242. - 18 novembre 1991 . - M . Philippe Legras rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que l'article 13 de la loi n° 90-1067
du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale
et portant modification de certains articles du code des com-
munes a donné naissance au décret n° 91-875 du 6 sep-
tembre 1991 . Son attention a été appelée par le fait que le décret
en cause modifie substantiellement les options fondamentales
résultant de la loi . En effet, en encadrant strictement la liberté
des élus en la matière, ce texte porte atteinte au principe de la
libre administration des collectivités territoriales dans les limites
fixées par la loi . C'est ainsi que les attachés territoriaux ont été
arbitrairement comparés aux attachés de préfecture, n' .nt ainsi la
spécificité de leurs fonctions reconnue par la loi du 26 jan-
vier 1984 instituant la séparation du grade et de l'emploi . De
plus ce décret instaure une très grande disparité entre les filières
administrative et technique à niveau égal de qualifications et de
responsabilités. De cette façon la différence entre un attaché ter-
ritorial et un ingénieur subdivisionnaire s'établit dans un rapport
variant de 1 à I0. En outre, le décret susvisé induit une fonction
publique à trois vitesses, dans la mesure où aucune comparabilité
à certains corps de la fonction publique d'Etat n'a été imposée
aux cadres hospitaliers . Les arguments qui viennent d'être
exposés devraient entraîner l'abrogation du décret du 6 sep-
tembre 1991, afin de permettre aux collectivités territoriales
employeurs de déterminer librement le régime indemnitaire,
conformément aux dispositions résultant de lu loi . En consé-
quence il lui demande de bien vouloir abroger le décret en cause.

Réponse. - La loi du 28 novembre 1990 relative à la fonction
publique territoriale a modifié, sur la base d'un amendement par-
lementaire, le premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale . Le nouvel article 88 dispose désormais que
« l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le
conseil d'administration d'un établissement public local fixe les
régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les
différents services de l'Etat » . La portée trop générale de cet
article n'en permettait pas l'application directe, ce qui rendait
indispensable pour sa mise en oeuvre l'adoption d'un décret en
Conseil d'Etat, conformément à l'article 140 de la loi du 26 jan-
vier 1984, analyse expressément confirmée par le Conseil d'Etat
siégeant en formation d'assemblée générale . C'est pourquoi a été
publié le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, complété par un
arrêté du même jour. Ces textes ont donné lieu à une concerta-

ainsi qu'à la consultation du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale le 27 juin 1991 . Le législateur ayant posé
comme limite à l'action des collectivités locales en matière
indemnitaire les régimes indemnitaires applicables aux services
de l'Etat, l'objet du décret est d'identifier les services de l'Etat,
en considération des fonctions exercées, dont l'équivalence avec
les fonctionnaires territoriaux permet de retenir leur régime
indemnitaire comme référence . Cette comparaison a porté pour
l'essentiel sur les agents des services extérieurs de l'Etat, en parti-
culier ceux des ministères de l'intérieur et de l'équipement, dont
les niveaux de qualification, de compétence et de responsabilité
peuvent être raisonnablement rapprochés de ceux de leurs homo-
logues des collectivités locales . Toutefois, pour les administra-
teurs territoriaux, l'absence d'équivalence immédiate au niveau
local a justifié une référence aux administrateurs civils. Dès lors
que cette équivalence est expressément établie par le décret, les
textes réglementaires existant, pour la fonction publique de
l'Etat, constituent le cadre commun à l'ensemble des collectivités
locales à l'intérieur duquel celles-ci peu lent librement déterminer
le contenu, les modalités et les taux du régime indemnitaire de
leurs fonctionnaires . Le décret du 6 septembre 1991 s'inscrit
donc, conformément à l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984
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dans le respect, d'une part, du principe d'égalité de traitement
des fonctionnaires afin d'éviter des différences injustifiées entre
fonctionnaires exerçant des fonctions équivalentes, entre fonction
publique de l'Etat et fonction publique territoriale comme à l'in-
térieur de celle-ci ; d'autre paie, de l'autonomie de décision des
collectivités locales en matière de gestion de leur personnel:
celles-ci disposent d'une grande souplesse pour adapter indivi-
duellement le régime indemnitaire de leurs agents, grâce notam-
ment au mécanisme prévu par l'article 5 du décret, qui permet
par la constitution d'une enveloppe complémentaire l'abonde-
ment des dotations individuelles . S'il est exact que le décret tra-
duit des différences selon les grades et entre la filière administra-
tive et la filière technique, celles-ci résultent de la situation
existante liée à la diversité des situations des corps de la fonction
publique auxquelles a renvoyé l'article 88 de la loi du 26 janvier
1984. Au demeurant, les collectivités locales peuvent moduler les
divers mécanismes indemnitaires à leur disposition selon les caté-
gories d'agents et leurs propres choix de gestion, dans les limites
des textes de référence de l'Etat . Globalement, les niveaux de
primes découlant de ces textes sont aussi avantageux et fréquem-
ment plus importants que ceux résultant des textes indemnitaires
propres à la fonction publique territoriale antérieurs . Les possibi-
lités offertes par l'article 5 du décret, comme le cumul toujours
possible avec les primes ou indemnités liées à des responsabilités
ou sujétions particulières, fournissent par ailleurs autant de
marges de manoeuvre aux collectivités locales pour non seulement
assurer au minimum la continuité des avantages indemnitaires
procurés à leurs fonctionnaires dans un cadre désormais plus
homogène, mais encore améliorer la situation de certains grades.
Si le Gouvernement reste naturellement ouvert à toute discussion
sur les conséquences et la portée du nouveau régime indemni-
taire, dans la perspective notamment de la prise en compte des
autres filières, il n'est pas envisagé cependant de modifier le
décret du 6 septembre dernier.

Départements (personnel)

49097 . - 28 octobre 1991 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur les inquiétudes ressenties
par les organisations syndicales représentatives du personnel de
préfecture . En effet, alors que le budget de l'ensemble de son
ministère progresse de 2,5 p . 100, le budget des préfectures, lui,
n'augmente que de 0,3 p. 100 . Il faut rappeler que 221 emplois
sont supprimés, ce qui va à l'encontre de l'étude du cabinet
Bossard-Consultant qui, lui, constate une insuffisance de
922 emplois . Il ressort aussi de l'examen de son budget
pour 1992 que le chapitre 37-10 subit une baisse de 36 MF, soit
de 3 p. 100 par rapport à 1991 . Les 19 MF qui étaient prévus
pour l'alignement des compléments de rémunération les plus
élevés sont supprimés . L'action sociale ne disposera que de
4,6 MF et reste dans l'attente des 30 MF de 1991, non versés à
ce jour . Aucun crédit budgétaire n'est affecté pour la formation
du personnel. Il ressort de ces observations que ces mesures ris-
quent de porter un coup fatal au plan de modernisation des pré-
fectures . Il lui demande de bien vouloir modifier, dans le sens
souhaité, le projet de budget des préfectures.

Réponse. - Une somme de 1,501 milliard est inscrite en loi de
finances initiale sur le chapitre 37-f0 du ministère de l'intérieur
qui retrace les moyens de fonctionnement des préfectures. Ainsi
que le relève l'honorable parlementaire, ceci correspond à
une augmentation apparente de 0,3 p . 100 qui est due à la conso-
lidation (pour 41 MF) sur le chapitre 37-10 de crédits inscrits sur
d'autres lignes budgétaires avec le transfert concomitant des
charges correspondantes aux préfectures mais, en fait, à structure
constante du chapitre, à une diminution de 2,5 p. 100 du fait
d'une économie de cadrage qui a pu être limitée à 36 MF. Un
certain nombre de dispositions ont été prises pour pallier les
effets de cette évolution. C'est ainsi que la contribution
demandée depuis plusieurs années aux préfectures pour financer
les frais de fonctionnement des centres informatiques interdépar-
tementaux soit environ 25 MF a été annulée . De plus, le fonds
de modernisation, constitué par un prélèvement en début d'exer-
cice sur ie chapitre 37-10, retrouvera sa vocation première en
étant réservé à quelques actions particulièrement exemplaires
(telle l'informatisation des régies de recettes) . Au total, les dota-
tions réellement allouées aux préfectures seront en 1992 d'un
montant sensiblement équivalent à celui observé en 1991 tandis

ć
ne l'exercice de péréquation, prévu au plan de modernisation
es préfectures pour corriger les déséquilibres entre dotations,

verra ses effets limités eu égard au contexte budgétaire dépeint
ci-dessus . En ce qui concerne le programme national d'équipe-
ment des préfectures et sous-préfectures, 1992 sera d'abord
l'année de la généralisation de la décontration, à l'échelon
régional, de 30 p. 100 des crédits inscrits à ce titre en loi de

finances soit environ 50 MF, ce qui accroîtra l'autonomie des
préfets dans la réalisation d'opérations d'importance moyenne, et
l'efficacité globale du dispositif . Les crédits qui resteront de caté-
gorie I s Iront pour leur part réservés à des opérations lourdes de
restructuration ou des constructions neuves. S'agissant des
effectifs, il n'y aura aucune diminution des effectifs réels tant
en 1991 qu'en 1992 glace notamment à une meilleure gestion des
recrutements . Les effectifs réels ont en effet augmenté de
250 unités cette année pour atteindre 25 800 agents . Ils seront
supérieurs à 26 000 en 1992 . Par ailleurs, une politique de com-
pensation systématique des effectifs se met en place lorsque les
préfectures se voient confier des missions nouvelles . Ainsi le trai-
tement des demandeurs d'asile déboutés a donné lieu à la prise
en charge du recrutement d'un total de 1 209 agents par mois . De
même, la déconcentration des crédits de fonctionnement de la
police nationale entrainant des charges nouvelles pour les préfec-
tures, il a été décidé de procéder au redéploiement de qua-
rante emplois pour leur permettre d'y faire face . En ce qui
concerne la troisième tranche des compléments de rémunération,
une solution a été trouvée en accord avec le ministre chargé du
budget ainsi qu'il a été annoncé lors de l'examen du budget du
ministère de l'intérieur à l'Assemblée nationale le 28 octobre der-
nier. Enfin, il n'y aura pas de réduction de l'effort consenti en
matière de formation ou d'action sociale, les économies budgé-
taires imputées au ministère étant reportées sur d'autres lignes.
Bien au contraire, pour la première fois depuis de nombreuses
années, des mesures nouvelles représentant un total de 2,6 MF en
fonctionnement et 2 MF en investissement sont prévues pour
l'action sociale . Cet effort devra étre poursuivi. L'année 1992 ne
sera en rien pour ies préfectures une année de régression et le
ministre de l'intérieur est déterminé à poursuivre la modernisa-
tion et le renforcement des préfectures pour en faire un outil
privilégié de l'action du Gouvernement à l'échelon local.

Police (personnel)

49198 . - 28 octobre 1991 . - M. André Titien Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur la
lenteur du processus de rénovation de la fonction publique, parti-
culièrement au sein de la police nationale. Tandis que les accords
Durafour, dans le cadre de la rénovation de la grille de la fonc-
tion publique, ne sont pas encore appliqués, les crédits de fonc-
tionnement sont bloqués. et la réforme des corps et des carrières
ne semblent plus à l'ordre du jour. Alors que, selon les termes du
Gouvernement, la police nationale devait être « le laboratoire de
la modernisation de la fonction publique », l'insuffisance des
effectifs et le manque de moyens sont plus que jamais d'actualité.
Il lui demande donc quelles mesures concrètes il envisage de
prendre . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le service public de la police nationale est engagé
dans un processus de rénovation de grande ampleur et de longue
haleine . Au cours de la dernière décennie, ses effectifs ont été
considérablement renforcés, avec la création de 15 000 emplois
budgétaires supplémentaires . L'effort ainsi réalisé a été amplifié à
la faveur des effets de la loi de modernisation des équipements
votée en 1985 qui a, pendant cinq années, engagé un milliard
supplémentaire au profit du budget de la police nationale . A ce
titre, peuvent en particulier être évoquées les mesures prises pour
augmenter et renouveler le parc roulant et les matériels de trans-
mission, informatiser les commissariats, renforcer la police tech-
nique et scientifique et rénover le parc immobilier. La formation
tant initiale que continue a été développée (allongement de la
scolarité, mise en place d'un crédit individuel d'heures de forma-
tion . . .), et les personnels actifs des corps en tenue ont vu leurs
qualifications judiciaires accrues dans le cadre de la lutte contre
la petite et moyenne délinquance . Le régime indemnitaire a
connu, récemment, des améliorations d'autant plus sensibles que
celles-ci se situent dans le contexte actuel de maîtrise des
dépenses publiques. Il s'agit, notamment, de la création de la
prime destinée aux agents de police judiciaire (art . 20 du code de
procédure pénale - « A.P.J . 20 », de la création, par décret du
5 avril 1990, de l'indemnité pour service continu et poste difficile,
de l'obtention, en 1991, par la police nationale, d'un crédit sup-
plémentaire de 70 M .F ., ce qui 2 permis d'augmenter cette der-
nière indemnité, de majorer l'enveloppe d'heures supplémentaires
en faveur des fonctionnaires des C.R.S ., ainsi que l'indemnité
forfaitaire pour sujétions particulières attribuée aux personnels
administratifs de la police nationale. Dans le même temps, des
réformes très importantes sont soit progressivement mises en
place, soit à l'étude . Ainsi, la départementalisation des services
de police a, aujourd' hui, dépassé le cadre de l'expérimentation
dans vingt-trois départements . Sa généralisation à l'ensemble des
départements métropolitains et d'outre-mer, ainsi qu'aux terri-
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toires d'outre-mer, sera effective le 31 décembre 1992. Cette
départementalisation se caractérise par un commandement unique
des pc . : ..es urbaines, des renseignements généraux et de la police
de l'air et des frontières, par un directeur départemental de la
police nationale (D.D.P.N .) relevant le l'autorité du préfet . Le
D.D.P.N . dispose, grâce à la déconcentration budgétaire, de
marges de souplesse dans l'organisation et la gestion des moyens
mis à sa disposition . Cette réforme doit permettre d ' augmenter
l'efficacité de la police, notamment dans la lutte contre la
moyenne et petite délinquance . Une réflexion a été engagée par
le ministère de l'intérieur sur la réforme des corps et des carrières
des fonctionnaires des services actifs de Ix police nationale, en
concertation avec les organisations syndics les représentatives du
personnel . Une mission d'études a été confiée par la suite à M . le
préfet Jean Clauzel, et a donné lieu à la production d'un rapport
préliminaire . C'est sur la base de ce document que se poursuit la
concertation avec les syndicats de police pour tout ce qui a trait
aux conditions de mise en oeuvre de ce projet . D'ores et déjà, les
deux premières tranches annuelles d'application du protocole
d'accord sur la rénovation de la grille indiciaire conclu entre le
Gouvernement et cinq organisations syndicales représentatives de
fonctionnaires le 9 février 1990 se sont matérialisées, en ce qui
concerne les personnels de police, par des mesures qui vont dans
le sens de l'harmonisation des corps à laquelle tend le projet de
réforme en question . En d'autres termes, la police nationale ne
s'est nullement détournée de la fonction de laboratoire de moder-
nisation du service public qui lui est dévolue depuis 1989 : le
seul fait pour une telle institution de mettre en oeuvre la départe-
mentalisation - qui constitue la plus importante réforme engagée
dans la police depuis la Libération - suffirait à l'attester . Mais
elle entend bien continuer à inspirer la démarche de modernisa-
tion de l'Etat, et le projet de loi sur la sécurité intérieure en
apportera la démonstration . Sur ce sujet, le ministre de l'intérieur
a présenté en conseil des ministres du 20 novembre 1991 une
communication dont il ressort que le Gouvernement retient
quatre priorités principales pour la sécurité intérieure : la sécurité
quotidienne des Français, la lutte contre la drogue, le contrôle
des flux migratoires et la police des frontières, la défense des
intérêts fondamentaux de la nation.

Elections cr référendums (campagnes électorales)

49697 . - 11 novembre 1991 . - M. Arthur Dehaine appelle l'at-
tention de M . le ministre de ;'intérieur sur les réponses faites à
trois questions écrites par lesquelles il lui était demandé si la
diffusion d'un compte rendu de mandat par une collectivité
locale relevait ou non de l'interdiction prévue par l'article L . 52-1
du code électoral . La réponse (J.O., Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 21 mai 1990) à la question écrite
(n é 25897) posée par l'auteur de la présente question concluait en
disant que l'interdiction « ne saurait concerner le traditionnel
«bilan de mandat » qui est un compte rendu au corps électoral
du travail accompli par ceux qui, à l'élection précédente, ont été
investis de sa confiance » . La réponse à une question analogue
de M. Jean-Luc Reitzer (J.O., Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, n é 34750, du 14 janvier 1991) confirmait la
réponse précitée précisant qu'il s'agissait à propos du bilan de
mandat « d'une action de campagne autorisée, et c'est bien la
raison pour laquelle la dépense doit être incluse dans le compte
de campagne du candidat » . La troisième de ces questions posée
par M. Alain Jonemann (n é 47220) signalait une contradiction
entre la réponse à M . Reitzer et la position exprimée par la Com-
mission nationale des comptes de campagne. Elle rappelait que
la C .N .C .C. considérait qu'un bilan de mandat est interdit à tout
candidat dans les six mois précédant une élection . La réponse à
cette dernière question ( .1.0., Débats parlementaires, questions,
du 7 octobre 1991) estimait qu'il n'y avait aucune contradiction
entre la réponse faite à M. Reitzer et la position exprimée par la
C .N .C .C . Celle-ci considérait « comme illégale la diffusion d'un
compte rendu de mandat collectif, c'est-à-dire revêtant la forme
d'une publication ou d'une brochure présentant l'activité d'une
équipe sortante d'élus d'une collectivité et financée sur les fonds
de ladite collectivité » . La comparaison entre ces trois réponses
fait manifestement apparaître une contradiction entre la dernière
faite à M. Jonemann et la première faite à M . Dehaine puisque
dans celle-ci est employée l'expression « par ceux » qui se rap-
porte bien à une équipe d'élus sortants d'une collectivité . A
défaut d'être satisfait par les deux dernières réponses qui laissent
planer un doute dans son esprit sur la légalité ou l'illégalité d'un
bilan de mandat d'origine collective, il lui demande de faire pro-
céder à une nouvelle étude de ce problème afin que lui soit
fournie une réponse dont l'interprétation apparaîtrait incontes-
table.

Réponse. - La relecture des réponses apportées aux trois ques-
tions écrites citées par l'honorable parlementaire, qui concernent
toutes la diffusion d'un « compte rendu de mandat » à l'ap-

proche d'une consultation électorale, ne permet pas d'y déceler
de contradiction de fond. Pour lever toute ambiguitt, les diverses
situations possibles peuvent se résumer de la façon suivante . Ou
bien on se trouve en présence d'un compte rendu de mandat col-
lectif, réalisé et diffusé à l'initiative d'une collectivité. Il est clair
qu'une telle action de propagande est illégale puisqu'elle est pro-
hibée à la fois par l'article L . 52-1 (deuxième alinéa) et l'article
L. 52-8 (quatrième alinéa) du code électoral . Ou bien le compte
rendu est réalisé individuellement à l'initiative d'un élu sortant . Il
s'agit alors d'une action licite, sous réserve que le coût de l'opé
ration soit inclus dans le compte de campagne de l'intéressé.
Enfin, il peut se faire que le compte rendu de mandat ne soit pas
indi .'iduel, mais financé par plusieurs élus sortants . L'action de
campagne ainsi définie reste licite, mais son coût doit être par-
tagé entre les élus bénéficiaires et apparaître à due concurrence
dans le compte de campagne de chacun des candidats concernés.

Elections et référendums (listes électorales : Corse)

50288 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Debré demande
à M. le ministre de l'intérieur quelles instructions il a données
aux préfets de la Corse pour faciliter la réinscription sur les listes
électorales de leur commune des personnes âgées qui, se trouvant
hébergées au domicile d'une personne, ne peuvent justifies ni
d'une inscription au rôle d'une des contributions directes com-
munales ni de quittances de loyer ou d'électricité.

Réponse. - Les inscriptions sur les listes électorales sont effec-
tuées par les commissions prévues à l'article L. 17 du code elec-
toral, dont le travail est matériellement organisé par les com-
munes . Les décisions de ces commissions sont soumises au
contrôle de l'autorité judiciaire dans les conditions décrites aux
articles L . 25 et L . 27 du même code. En conséquence, les préfets
n'ont pas à intervenir dans la procédure - sauf si, en fin de
compte, ils constatent qu'elle n'a pas été régulière . Au demeu-
rant, les personnes visées par l'honorable parlementaire peuvent
demander à figurer sur la liste électorale de la commune où elles
ont leur domicile, que celui-ci soit le leur ou chez un tiers . Le
domicile est une question de fait dont on peut établir la preuve
par divers moyens, à l'appréciation, en cas de contestation, de
l'autorité judiciaire.

Eiections et référendums (réglementation)

50377 . - 25 novembre 1991 . - M. Michel Ternit demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer si un chargé de
mission auprès d'un préfet peut être candidat aux élections can-
tonales ou régionales, dans le département où il exerce ses fonc-
tions. En cas de réponse affirmative et si le candidat est élu, il
souhaite également savoir si l'exercice de son mandat est compa-
tible avec sa fonction de chargé de mission.

Réponse. - Le code électoral comporte deux cas d'inéligibilité
correspondant à des fonctions de chargé de mission auprès d'un
préfet . Tout d'abord, l'article L. 195 (1 é) prévoit que ne peuvent
être élus membres du conseil général les sous-préfets chargés de
mission auprès d'un préfet dans les départements où ils exercent
ou ont exercé leurs fonctions depuis moins d'une année . Cette
inéligibilité s'applique également au mandat de conseiller
régional, en application de l'article L. 340 (10), si les fonctions
concernent ou ont concerné tout ou partie du territoire de la
région . En second lieu, l'article L. 340 (2e) prescrit l'inéligibilité
au mandat de conseiller régional des fonctionnaires placés auprès
du représentant de l'Etat dans la région et affectés au secrétariat
général pour les affaires régionales en qualité de secrétaire
général ou de chargé de mission . L'évolution récente de la juris•
prudence du Conseil d'Etat (C .E., 4 février 1991, élections muni-
cipales de Dunkerque) va dans le sens d'une extension de cette
inéligibilité . Elle considère en effet que les dispositions du code
électoral n'ont pas entendu restreindre la notion de chargé de
mission pour les affaires régionales à la définition contenue dans
le décret du 19 août 1970 et n'impliquent pas que les fonctions
en cause soient exercées à titre de titulaire, qu'il convient de tenir
compte de l'importance des responsabilités exercées par l'inté-
ressé, notamment dans l'animation économique locale ei dans la
distribution d'aides aux entreprises . En ce qui concerne les
incompatibilités, il convient de remarquer qu'elles sont plus
étendues que les inéligibilités, puisque les fonctions visées à l'ar-
ticle L. 195, notamment celle de sous-préfet chargé de mission,
sont incompatibles avec un mandat de conseiller général ou de
conseiller régional quel que soit le ressort territorial d'exercice de
ces fonctions (articles L. 206 et L. 342). D'autre part, l'are
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ticle L. 207 du code électoral dispose que le mandat de conseiller
général est incompatible avec des fonctions d'employé des
bureaux de la préfecture ou d ' une sous-préfecture.

Mort (pompes funèbres)

50689 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'en
Alsace-Lorraine les fabriques des églises catholiques et les consis-
toires protestants détiennent le pouvoir d'attribution du mono-
pole des pompes funèbres . Dans une commune où il n'y a qu'un
cimetière pour les catholiques et les protestants, il souhaiterait
qu ' il lui indique comment s ' effectue l'arbitt:g. quant au pouvoir
d 'attribedion de la concession pour les pompes funèbres.

Réponse. - Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle, ' l 'existence d ' un seul cimetière dans la commune
est sans influence sur le monopole des pompes funèbres détenu
par les fabriques des églises et l es consistoires . En effet, l ' attribu-
tion des concessions funéraires est de la seule compétence du
maire auquel il appartient, si le cimetière n ' est pas interconfes-
sionnalisé, de tenir compte des séparations établies antérieure-
ment entre les lieux d'inhumation réservés aux différents cultes.

Élections et référendums (tégleaventation)

50945 . - 2 décembre 1991 . - M. Antoine: Rufenacht appelle
l ' attention de M . le ministre de l' intérieur sur les difficultés
d'interprétation que pose l ' application de ta loi n° 90-55 du
15 janvier 1990 relative au financement des campagnes électo-
rales. Il lui demande, dans la perspective des élections cantonales
de mars 1992, de bien vouloir lui préciser si un agenda cantonal,
qui est distribué chaque début d'année et qui comporte un
« mot » du conseiller général, ainsi que quelques photos des réa-
lisations effectuées par ce dernier pour le canton en question,
doit être considéré, à l ' instar du bilan de mandat, comme une
action de campagne autorisée dans les six mois précédant les
élections . Dans l'affirmative, il souhaite savoir s'il faut imputer
au compte de campagne le coût total de cette publication . Il lui
demande également si les dispositions de ta loi du 15 jan-
vier 1990 s 'appliquent à l'agenda cantonal publié avant les six
mois précédant les élections. Il souhaite enfin savoir si les
recettes publicitaires et les dépenses inhérentes à l'édition de cet
agenda, doivent être comptabilisées et de quelle façon, dans le
compte de campagne, sachant que le coût important d'une telle
publication réduirait considérablement la marge de manoeuvre du
candidat, notamment dans les cantons ruraux moins peuplés.

Réponse. - La distribution d'un agenda, comportant un « ',lot »
du conseiller général sortant ainsi que quelques photos des réali-
sations attribuées à son action dans le canton, ne figure pat
pz•trni les moyens de propagande interdits par les dispositions du
code électoral dans la mesure où l ' initiative et le financement de
cette action reviennent au candidat, conseiller général sortant, et
pas à une collectivité locale. Il s'agit donc bien d'une mulon de
campagne électorale autorisée . L'article L. 52-12 du code élec-
toral prévoit que chaque candidat soumis au plafonnement est
tenu d'établir un compte de campagne rttr?cant l'ensemble des
dépenses tngagées ou effectuées en vue de l 'élection, par lui-
même ou pour son compte, au cours de la période mentionnée à
l'article L. 52-4, c'est-à-dire, pour la prochaine élection cantonale,
à compter du l m * mars 1991 et jusqu'à la date du tour de scrutin
où l'élection sera acquise . La distribution de l'agenda susmen-
tionné ne saurait être considérée comme étrangère à l'élection en
raison de son contenu, son coût doit donc être entièrement
retracé dans le compte de campagne du candidat, de même que
celui de toute action de campagne électorale intervenue à
compter du l « mers 1991 . Les recettes publicitaires seront comp-
tabilisées dans la partie « recettes » du même compte de cam-
pagne. Pour ce qui est des éle' fions dans les cantons ruraux les
moins peuplés, elles échappent au plafonnement des dépenses
électorales si le nombre des habitants est inférieur à 9 000.

Fonction publique territoriale'(rérnunés ]tons)

51031 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean-François Mxttei attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences
du décret d'application n a 91-875 du 6 septembre 1991 de la Ici

ne 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la foncion publique
territoriale . Ce texte remet notamment en cause l 'article 13 de la
loi suscitée, qui permet aux collectivités territoriales de fixer
librement les régimes indemnisateurs applicables à leurs agents.
il lui demande dans quelles mesures ce décret peut être modifié
afin de rendre aux collectivités territoriales une plus grande

j liberté d' initiative en matière de gestion de leurs personnels.

Réponse. - La loi du 28 novembre 1990 relative à b fonction
publique territoriale a modifié, sur la base d'un amendement par-
lementaire, le premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique .crritoriale. Le nouvel article 88 dispose désormais que
« l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le
conseil d'administration d'un établissement public local fixe les
régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les
différents services de l Etat » _ La portée trop générale de cet
article n'en permettait pas l'application directe, ce qui rendait
indispensable pour sa mise en oeuvre l'adoption d'un décret er.
Conseil d'Etat, conformément à l 'article :40 de la loi du 26 jan-
vier 1984, analyse expressément confirmée par le Conseil d'Etat
siégeant en formation d'assemblée générale . C'est pourquoi a été
publié le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, complété par un
arrêté du même jour. Ces textes ont donné lieu à une concerta-
tion avec les associations d'élus et de fonctionnaires territoriaux
ainsi qu'à la consultation du conseil supérieur de la fonction
publique territoriale le 27 juin 1991 . Le législateur ayant posé
comme limite à l'action des collectivités locales en matière
indemnitaire les régimes indemnitaires applicables aux services
de l'État, l'objet du décret et d'identifier les services de l'État, en
considération des fonctions exercées, dont l ' équivalence avec les
fonctionnaires territoriaux permet de retenir leur régime indemni-
taire comme référence . Cette comparaison a porté pour l'essentiel
sur les agents des services extérieurs de l'Etat, en particulier ceux
des ministères de l'intérieur et de l'équipement, dont !es niveaux
de qualification, de compétence et de responsabilité, dont les
niveaux de qualification, de compétence et de responsabilité peu-
vent être raisonnablement rapprochés de ceux de leurs homo-
logues des collectivités locales . Toutefois, pour les administra-
teurs territoriaux, l'absence d'équivalence immédiate au niveau
local a justifié une référence aux administrateurs civils . Dès lors
que cette équivalence est expressément établie par le décret, les
textes réglementaires existant, pou ; la fonction publique de l'Etat
constituent le cade commun à l 'ensemble des collectivités locales
à l'intérieur duquel celles-ci peuvent librement déterminer le
contenu, les modalités et les taux du régime indemnitaire de leurs
fonctionnaires . Le décret du 6 septembre 1991 s'inscrit donc,
conformément à l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 dans le
respect, d'une part, du principe d'égalité de traitement des fonc-
tionnaires afin d'éviter des différences injustifiées entre fonct ion-
naires exerçant des fonctions équivalentes, entre fonction
publique de l'Etat et fonction publique territoriale comme à l'in-
térieur de celle-ci ; d'autre part, de l'autonomie de décision des
collectivités locales en matière de gestion de leur personnel:
celles-ci disposent d'une grande souplesse pour adapter indivi-
duellement le régime indemnitaire de leurs agents, grise notam-
ment au mécanisme prévu par l'article 5 du décret, qui permet
par la constitution d'une enveloppe complémentaire l'abonne-
ment des dotations individuelles . S'il est exact que le décret tra-
duit des différences selon les grades et entre la filière administra-
tive et la filière technique, celles-ci résultent de la situation
existante liée à la diversité des situations des corps de la fonction
publique auxquelles a renvoyé l'article 88 de la loi du 26 jan-
vier 1984. Au demeurant, les collectivités locales peuvent moduler
les divers mécanismes indemnitaires à leur disposition selon les
catégories d'agents et leurs propres choix de gestion, dans les
limites des textes de référence de l'État . Globalement, les niveaux
de primes découlant de ces textes sont aussi avantageux et fré-
quemment plus importants que ceux résultant des textes indemni-
taires propres à la fonction publique territoriale antérieurs . Les
possibilités offertes par l'article 5 du décret, comme le cumul tou-
jours possible avec les primes ou indemnités liées à des responsa-
bilités ou sujétions particulières, fournissent par ailleurs autant de
marges de manoeuvre aux collectivités locales pour non seulement
assurer au minimum la continuité des avantages indemnitaires
procurés à leurs fonctionnaires dans un cadre désormais plus
homogène, mais encore améliorer la situation de certains grades.
Si le Gouvernement reste naturellement ouvert à toute discussion
sur les conséquences et la portée du nouveau régime indemni-
taire, dans la perspective notamment de la prise en compte des
autres filières, il n'est pas envisagé cependant de modifier le
décret du 6 septembre dernier.
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

51379 . - 16 décembre 1991 . - M. Didier Julia expose à M. le
ministre de l 'intérieur qu'un retraité relevant de la caisse natio-
nale de retraite des agents des collectivités locales a été prévenu
par celle-ci de la révision de sa pension, celle-ci étant justifiée
par des modications concernant les emplois des fonctionnaires
territoriaux (loi n e 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée) sur les-
quels sont basées les pensions . Désormais les fonctionnaires terri-
toriaux appartiennent à des cadres d'emplois comportant eux-
mêmes des grades . Ces mesures ont été étendues aux
bénéficiaires de pensions par le décret n° 89-131 du
1 « mars 1989 . L ' emploi sur lequel avait été calculée la pension
de l ' intéressé a fait l 'objet d'une intégration à un cadre d'emploi
à compter du 1 « juin 1988 et sa nouvelle situation s'établit
comme suit : cadre d'emploi : agents de maîtrise territoriaux ;
grade : agent de maîtrise qualifié ; échelon : 05 ; indice brut :
0438. En conclusion, il a été prévenu que l'indice brut retenu
pour le calcul de sa pension est passé de 0415 à 0438 mais que
néanmoins cette mesure n'entraînera pas nécessairement une
modification du montant de la pension qui lui est versée . Il lui
demande en vertu de quel texte une augmentation d'indice de
pension, qui passe dans le cas particulier de 0415 à 0438 n'en-
traîne pas automatiquement une majoration de ladite pension.

Réponse . - Le principe du reclassement des fonctionnaires
retraités lors d ' une réforme statutaire concernant les fonction-
naires actifs est celui d'un parallélisme avec les règles applicables
à ces derniers . Parmi ces règles figurent les dispositions relatives
à la reprise de l'ancienneté dans l'échelon de reclassement. La
révision de la pension sur la base de l'indice correspondant à cet
échelon n ' est opérée que si le reclassement fait apparaitre une
ancienneté d'au moins six mois dans cet échelon, confo;,nément
à l'article 15 du décret du 9 septembre 1965. Il est en effet
normal d'apprécier la situation des retraités comme s'ils avaient
été en activité à la date d'effet du reclassement et admis à la
retraite le jour même, afin de ne pas leur assurer un traitement
plus favorable que celui réservé aux actifs . En tout état de cause,
les intéressés conservent les droits acquis.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (athlétisme)

47661 . 23 septembre 1991 . - Les résultats de l'équipe de
France d'athlétisme aux récents championnats du monde de
Tokyo ont été globalement médiocres . Les médailles remportées
dans le 400 mètres féminin et le 4 x 100 mètres masculin, les
treize places de finalistes obtenues sur cinquante-quatre athlètes
engagés ne situent pas l'athlétisme français à un niveau suffisant
dans la perspective des jeux Olympiques de Barcelone. Notre fai-
blesse est apparue en particulier dans les épreuves de demi-fond,
dans les lancers (à l'exception du marteau) et dans les sauts.
C'est pourquoi M. François Loaelle demande à Mute le
ministre de la jeunesse et des sports de lui faire connaître les
mesures qui sont envisagées et la politique qui sera suivie pour
permettre à la délégation française d'athlétisme de faire meilleure
figure lors des prochains jeux Olympiques de Barcelone.

Réponse. - Dans la perspective des jeux Olympiques d'été, qui
se dérouleront du 25 juillet au 9 août 1992 à Barcelone, toutes les
fédérations sportives concernées seront reçues au ministère de la
jeunesse et des sports afin d'arrêter ensemble les critères de sélec-
tion et les moyens mis en place en :.orollai r e. Pour ce qui est des
sportifs sélectionnés, il appartient à la commission nationale du
sport de haut niveau, que le ministre de ia jeunesse et des sports
préside, d'arrêter la liste des athlètes . Eu ce qui concerne les
ci 3its alloués, ceux-ci seront définis dans le cadre de la conven-
tion d'objectifs, passée annuellement avec chaque fédération . De
plus, en cette année olympique, le ministère de la jeunesse et des
sports a décidé un effort particulier en réservant une enveloppe
de 50 MF, à répartir entre les fédérations concernées par les jeux
Olympiques d'hiver et d'été . Pour ce qui est plus particulièrement
de l'athlétisme français, les engagements figurant à la convention
d'objectifs passée pour 1991 n'ont pas été tenus puisque les
objectifs fixés par la fédération française d'athlétisme n'ont pas
été atteints concernant les championnats du monde de Tokyo.
Aussi, le ministère de la jeunesse et des sports ne manquera pas
de rappeler au président de la fédération française d'athlétisme
les engagements réciproques, déjà pris ei ceux qui devront être

tout spécialement spécifiés pour 1992, concernant la sélection et
le potentiel de résultats qui devrait en découler . C ' est pourquoi le
ministère de la jeunesse et des sports se doit de veiller à l ' utilisa-
tion, scrupuleuse, des moyens mis à sa disposition, et donc de
leur contrepartie en terme de résultats sportifs entre autres cri-
tères, qu 'il s' agisse de l 'athlétisme eu particulier comme de l ' en-
semble des disciplines sportives.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

48736 . - 21 octobre 1991 . - M. Jean-Paul Calloud signale à
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports
l'expérience intéressante conduite dans le service des personnes
âgées du centre hospitalier de Chambéry où, en accord avec la
direction départementale de la jeunesse et des sports, un
conseiller technique est mis à la disposition de cet établissement
pour encadrer une activité de tir à l'arc . Cet atelier, qui fonc-
tionne désormais régulièrement depuis un an, connaît un réel
succès auprès des pensionnaires dont certains, même très
diminués physiquement, semblent trouver dans la pratique de'
cette discipline une réel intérêt, qui a une incidence positive sur
leur état général . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui indiquer dans quelles conditions une telle opération pourrait
être étendue à d'autres activités et à d'autres établissements.

Réponse. - L'expérience d'animation sportive de tir à l'arc au
centre hospitalier de Chambéry est une initiative originale et inté-
ressante dont la réussite incontestable invite à s'interroger sur son
extension à d'autres disciplines sportives et à d'autres établisse-
ments . Cependant, il convient de remarquer que l'Etat n'a pas
vocation à conduire au niveau local des actions d'animation
sportive directe, surtout dans le contexte budgétaire actuel . Aussi
appartient-il aux collectivités locales, en partenariat avec le mou-
vement associatif, de prendre le relais de l'Etat dans ce domaine
et par conséquent de prendre en charge ou rée soutenir les expé-
riences d'animation sportives locales.

Ministères et secrétariats d'Erat
(jeunesse et sports : fonctionnement)

50694 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean Ueberschlag attife l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation des personnels techniques et pédagogiques dépendant
de son ministère . A la veille d'échéances internationales, un
important travail de préparation incombe à ces personnels qui
s'impliquent également, de plus en plus, dans la mise en place de
la politique de la ville . Or, face à ce surcroît de travail, on peut
observer une diminution notoire des postes budgétaires du minis-
tère de la jeunesse et des sports ! 800 postes supprimés depuis
1984 dont 90 en 1991 . Par ailleurs, à compétences et charges
égales, les chargés d'enseignement d'E .P.S . ne bénéficient pas des
mêmes critères de promotion que les professeurs de sport dépen-
dant de l'éducation nationale . Par conséquent, il lui demande
quelles mesures elle compte mettre en oeuvre en vue de remédier
à cette situation préjudiciable pour les intéressés.

Réponse. - Comme l'ensemble des services de l'Etat, le minis-
tère de la jeunesse et des sports contribue à la politique gouver-
nementale rée maîtrise des effectifs dans la fonction publique.
En 1992, cette action se traduira par la suppression nette de
104 emplois budgétaires, en application d'une norme générale de
réduction de 1,5 p . 100 . Sur la période antérieure, les compa-
raisons sont complexes car les transferts d'emplois entre le minis-
tère de la jeunesse et des sports et le ministère de l'éducation
nationale sont nombreux et réciproques . Entre 1984 et 1992, le
total des mesures budgétaires de réduction des effectifs est de
699 emplois pour le budget du ministère de la jeunesse et des
sports . Dans le même temps, le nombre total des empluis ouverts
a passé de 6 507 à 7 083. Pour ce qui concerne la situation des
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive qui
exercent en position de détachement auprès des directions et des
établissements de la jeunesse et des sports, plusieurs possibilités
de promotion leur sont offertes. Tout d'abord, la nomination
dans la hors classe dont l'indice terminal est identique à celui
des professeurs de sport . Les chargés d'enseignement d'éducation
physique et sportive peuvent également accéder au corps des pro-
fesseurs de sport : par voie du concours interne ; par liste d'apti-
tude dans la proportion d'un tiers du nombre des emplois
ouverts aux concours de l'année précédente ; pas détachement,
sous réserve de posséder les titres requis pour stil ,ir les épreuves
du concours externe de recrutement, dans la !imite de 20 p. 100
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de l'effectif budgétaire de ce corps et en fonction des postes dis-

	

de l'effectif budgétaire de ce corps et en fonction des postes dis-
ponibles. A l ' issue d ' une période de deux ans de détachement, ils

	

ponibles . A l'issue d'une période de deux ans de détachement, ils
ont la possibilite d'être intégrés .

	

ont la possibilité d'être intégrés.

Professions sociales (formation professionnelle)

50875 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean de Gaulle attire l'atten-
tion de Mme te ministre de la jeunesse et des sports sur lès
préoccupations des associe isris de jeunesse et d'éducation popu-
laire qi i, suite aux mesures de régulations décidées au printemps
demie :, n'ont reçu que la moitié des crédits d'intervention votés
au titre du budget 1991 . Ces associations connaissent, de ce fait,
de graves difficultés de trésorerie . Il lui demande donc quelles
mesures pourraient être envisagées pour remédier à cette situa-
tion.

Réponse. - Les contraintes budgétaires pour l'année 1991, que
vous connaissez, n ient pas permis au ministère de la jeunesse et
des sports de verser l ' intégralité des subventions notifiées aux
ussociations de jeunesse et d'éducation populaire . Oans le cadre
du collectif budgétaire, le solde de ces subventions sera versé, en
tout état de cause et au plus tard, dans le courant du premier
trimestre de l' année 1992.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : fonctionnement)

50876 . - 2 décembre 1991. - M. Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation préoccupante qui est réservée au personnel du ministère
de la jeunesse et des sports . En effet, le budget de 1992 prévoit
106 suppressions de postes alors que la mise en place de la poli-
tique de la ville entraîne un surcroît de travail pour le ministère
de la jeunesse et des sports. De plus, la stagnation de la situation
des C .E . d'E .P .S . est préjudiciable pour l'avenir et l'enseignement
du sport dans notre pays . Aussi, il lui demande quelles sont les
mesures qu ' elle compte prendre à ce sujet.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : fonctionnement)

51032. - 2 décembre 1991 . - M . Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation des personnels techniques et pédagogiques du ministère
de la jeunesse et des sports . En effet, la suppression de
104 emplois dont 43 emplois d'encadrement des activités phy-
siques et sportives dans la loi de finances pour 1992 va peser
lourdement dans une année où s'annoncent la préparation des
jeux olympiques de Barcelone et hypothéquer par ailleurs la mise
en oeuvre d'un ensemble de mesures en faveur de l'insertion des
jeunes dans la ville . H observe enfin, en le regrettant, que près de
1 300 chargés d'enseignement E .P .S. n'ont pu, jusqu'à présent,
bénéficier d'une intégration dans le corps des professeurs de
spart de son département ministériel . II lui demande, dans ces
conditions, de lui faire connaitre, d'une part, les raisons qui ont
conduit le Gouvernement à retenir une déflation importante des
personnels d'encadrement, d'autre part, les arguments qui s'oppo-
seraient à la légitime revendication des chargés d'enseignement
d'E .P.S.

i'jéponse . - Comme l'ensemble des services de lEtat, le minis-
tère de la jeunesse et des sports contribue à la politique gouver-
nementale de maîtrise des effectifs dans la fonction publique . En
1992, cette action se traduira par la suppression nette de
104 emplois budgétaires, en application d'une nonne générale de
réduction de 1,5 p . 100 . Pour ce qui concerne la situation des
chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive qui
exercent en position de détachement auprès des directions et des
établissements de la jeunesse et des sports, plusieurs possibilités
de promotion leur sont offertes . Tout d'abord, la nomination
dans la hors-classe dont l'indice terminal est identique à celui
des professeurs de sport. Les chargés d'enseignement d'éducation
physique et sportive peuvent également accéder au corps des pro-
fesseurs de sport : par voie de concours interne ; par liste d'apti-
tude dans la proportion d'un tiers du nombre des emplois
ouverts aux concours de l'année précédente ; par détachement,
sous réserve de posséder les titres requis pour subir les épreuves
du concours externe de recrutement, dans la limite de 20 p . 100

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : fonctionnement)

51033. - 2 décembre 1991 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
suppressions de postes budgétaires de son département ministé-
riel, alors que des postes avaient déjà été supprimés en 1991 et
que, depuis 1984, 800 postes ont été supprimés. Elle est d'autant
plus surprenante que cette diminution touche des postes occupés
par des personnes de grande qualification technique.

Réponse. - Comme l'ensemble des services de l'Etat, le minis-
tére de la jeunesse et des sports contribue à la politique gouver-
nementale de maîtrise des effectifs dans la fonction publique.
En 1992, cette action se traduira par la suppression nette de
104 emplois budgétaires, aussi bien administratifs que techniques
et pédagogiques, en application d'une norme générale de réduc-
tion de 1,5 p. 100 . Le total des mesures budgétaires de réduction
des effectifs est de 699 emplois pour le budget du ministère de la
jeunesse et des sports, entre 1984 et 1992 . Dans le même temps,
le nombre total des emplois ouverts est passé de 6 507 à 7 083.

Tourisme et loisirs (centres de vacances et de loisirs)

51211 . - 9 décembre 1991. - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
vives inquiétudes exprimées par l'Union française des centres de
vacances et de loisirs . En effet, les centres de vacances et de
loisirs sont confrontés à des difficultés financières importantes
car aucun engagement souscrit par le ministère de la jeunesse et
des sports, en début d'année, n'a été honoré. A ce jour, à la suite
des mesures de régulation décidées au printemps dernier, la
moitié des crédits d'intervention, votés au titre du budget 1991,
n'ont toujours pas été versés . Aussi pour pallier les problèmes de
trésorerie des centres de vacances et de loisirs, il lui demande de
mettre tout en oeuvre, très rapidement, en vue de remédier à cette
situation.

Réponse. - L'union française des centres de vacances et de
loisirs est un partenaire ancien de l'action publique en matière de
formation de cadres, d'organisation et d'animation de colonies de
vacances ou de centres de loisirs sans hébergement. Ses actions et
son efficacité font qu'elle a toujours bénéficié du meilleur accueil
au ministère de la jeunesse et des sports . Au titre du budget 1991
et sur le seul chapitre 43-90, article 20, une subvention de
7 440 000 francs lui a été attribuée . Un premier versement a pu
être fait dans le courant du premier semestre 1991 mais à est vrai
que du fait des mesures générales de régulation budgétaire inter-
venues au 15 mai, un second versement n'a pu être effectué que
début décembre . Le solde de la subvention sera versé, en tout
état de cause et au plus tard, dans la première quinzaine de jan-
vier .

JUSTICE

Services (politique et réglementation)

42653. - 6 mai 1991 . - M. Alain Néel expose à M. le garde
des sceaux, ministre de la justice, que des comités d'entreprise
peuvent constituer une association en vue de l'information, de la
documentation et de la défense de leurs intérêts juridiques et de
ceux de leurs mandants . Les modalités de la collaboration entre
les comités d'enteprise et l'association étant déterminées par
convention, et la cotisation de chaque comité pouvant être
modulée en fonction de l'importance du concours qui lui est
apporté par l'association, il lui demande si ces activités, dans la
mesure où elles s'analyseraient en une consultation au sens de la
loi du 31 décembre 1990 modifiant celle du 31 décembre 1971
sur les professions judiciaires et juridiques, seraient considérées
comme exercées à titre gratuit ou à titre rémunéré.

Réponse. - Les articles 54 et suivants de la loi n o 71-1130 du
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques, tels qu'issus de la loi n° 90-1259 du
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31 décembre 1990, ne réglementent, sauf disposition particulière,
que la consultation en matière juridique et la redaction d 'actes
sous seing privé exercées pour autrui à titre habituel et rémunéré.
Le Gouvernement et le Parlement, conscients du rôle de régula-
tion des rapports sociaux joué par le mouvement associatif, ont
entendu lui préserver la possibilité de donner non seulement des
consultations en matière juridique mais également de rédiger des
actes sous seing privé à titre gratuit, conformément à sa vocation.
Il a été d'ailleurs souligné à l'occasion des débats parlementaires
que les cotisations perçues par une association de ses membres,
telles que prévues à l'article 6-I0 de la loi du t er juillet 1901
relative aux contrats d'associations, ne sont pas assimilées à une
rémunération . Dès lors que les cotisations versées par des comités
d 'entreprise à une association qu ' ils ont constituée en vue de l ' in-
formation, de la documentation et de la défense de Ieurs intérêts
juridiques ne sont pas détournées de leur véritable but, qui est de
fournir à l'association les moyens de son fonctionnement, même
si leur montant est modulé en fonction de l'importance des
demandes de chaque comité d'entreprise, ces cotisations ne per-
mettent pas de qualifier de rémunérées les prestations juridiques
données dans ce contexte, lesquelles restent libres.

Divorce (garde et visite)

47085 . - 2 septembre 1991 . - M . Henri Bayard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le problème suivant dont il est fré-
quemment saisi : lorsqu'après un jugement de divorce la garde
des enfants a été confiée à l'un des parents, l'autre bénéficie d'un
droit de visite et de garde, à son tour, des enfants certains jours
de la semaine ou du mois, ou pendant un temps de vacances.
Cette décision n'est pas toujours respectée par le parent qui a la
garde normale des enfants et l'autre parent se débat dans des
démarches inextricables qui souvent n'aboutissent pas . C'est
pourquoi, afin de faire respecter les décisions de justice, il lui
demande s'il compte intervenir auprès du ministre de la justice
afin que les droits de chacun soient sauvegardés sans entrer dans
des imbroglios qui précisément mettent en cause la fiabilité des
jugements et par conséquence de la justice elle-même . - Question
traasmise à M. le garde des sceartr, ministre de la justice.

Réponse. - Comme le souligne l'auteur de la question, la néces-
sité de respecter les décisions de justice fixant les droits de visite
et d'hébergement du parent chez qui l'enfant ne réside pas, est
fondamentale dans l'intérêt même de l'enfant . Ainsi ces droits ne
peuvent être refusés que pour des motifs graves (art. 288, al . 2,
du code civil). S'il est vrai que les procédures civiles (révision des
conditions d'exercice de l'autorité parentale) et pénales (poursuite
en non-représentation d'enfant) garantes de ces droits peuvent,
dans certaines circonstances, paraître difficiles à mettre en oeuvre,
il n'en reste pas moins qu'elles constituent un moyen efficace de
contraindre le parent à respecter la décision de justice fixant ces
droits . Toutefois, il peut être envisagé, lorsque les relations entre
les parents sont conflictuelles, de recourir aux services de la
médiation familiale ou des points-rencontre qui permettent de
dédramatiser l'exercice des droits de visite et d'hébergement en
offrant le soutien d'une équipe de médiateurs et la possibilité
pour i, parent séparé de son enfant de le rencontrer, dans un
premier temps, dans un lieu neutre.

Juridictions administratives (tribunaux administratifs : Moselle)

48389. - 14 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de !a justice, que Metz est le
seul chef-lieu de région qui relève d'un tribunal administratif
situé dans une autre région . C'est donc à juste titre que depuis
de nombreuses années, une demande a été formulée afin de créer
un tribunal administratif à Metz . Cette création serait d'autant
plus justifiée que l'obligation pour les justiciables mosellans de
se rendre dans une autre région pour consulter les pièces et dos-
siers se trouvant au tribunal administratif dont ils relèvent est à
l'origine d'une gêne importante. Par ailleurs, le tribunal adminis-
tratif de Strasbourg, dont le ressort s'étend à l'Alsace et à la
Moselle, enregistre des retards importants dans le traitement des
dossiers mosellans . De plus, l'augmentation du nombre des
contentieux intéressant la Moselle justifie encore ia création d'un
tribunal administratif à Metz . Le tribunal vient en effet de rendre
publique son activité pour l'année judiciaire, qui s'étend du
15 septembre 1990 au 16 septembre 1941 . 7 095 dossiers sont
actuellement en cours de traitement . La Moselle est le deuxième
département en quantité de requêtes après le Bas-Rhin . Pour le

seul département de la Moselle, il y avait, le 15 septembre 1990,
2 319 dossiers en attente auxquels se sont ajoutés entre le 16 sep
tembre 1990 et le 16 septembre 1991, l 086 dossiers, soit une aug-
mentation d 'une centaine par rapport à l 'année précédente ; au
total il y a donc 3 405 dossiers. Sur ces 3 .405 dossiers, 851 ont
été définitivement jugés et 25 autres sont en décision avant dire
droit . Il reste donc en instance au 16 septembre 1991, au tribunal
administratif de Strasbourg, 2 '54 dossiers mosellans, dont
1 127 supérieurs à deux ans . I! souhaiterait donc qu ' il lui indique
s'il ne pense pas qu'il serait judicieux de créer enfin à Metz soit
un tribunal administratif soit à tout le moins une chambre déta-
chée du tribunal administratif de Strasbourg.

Réponse . - Les éléments avancés par l'honorable parlementaire
ne sont pas de nature à modifier la position de la Chancellerie
définie dans les réponses n°, 22 612, 24 015, 34 298 et 37 552 : il
n'est, en effet, pas envisagé de créer à Metz un tribunal adminis-
tratif, compétent pour le département de la Moselle, ni de déta-
cher dans cette ville une chambre du tribunal administratif de
Strasbourg.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

51351 . - 16 décembre 1991. - M . François Asensi attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des fonctionnaires de son ministère affectés en région
paiiiierre et confrontés à la crise du logement . Ce problème est
particulièrement aigu pour les personnes de catégorie C et D en
raison de la faiblesse de leur salaire et de l'inflation des loyers.
Ainsi, certaines personnes originaires de province et reçues au
concours renoncent-elles à leur poste lorsqu'il se situe en Ile-de-
France. Dans ce contexte, il lui demande s'il entend mettre en
oeuvre une véritable politique du logement pour ses agents à
l'instar de ce que font d'autres administrations (P .T.T., finances,
intérieur, défense, etc.). Plus concrètement, le ministère de la jus-
tice entend-il engager des actions pour réserver des logements
dans les programmes sociaux, trouver des solutions privilégiées
pour les débutants, proposer des aides ou des prêts pour l'acces-
sion au logement locatif, des prêts pour l'acquisition de loge-
ment, étudier un système de garantie auprès des banques, ren-
forcer la participation du ministère de la justice dans le capital
des sociétés H .L .M . ?

Réponse. - Le ministère de la justice connaît bien les diffi-
cul téss rencontrées par les agents nommés à Paris, en particulier
par ceux d'entre eux qui y débutent leur carrière, pour trouver un
logement . Plus de 800 demandes sont actuellement déposées et
les possibilités offertes au titre du contingent réservé aux fonc-
tionnaires dans les H .L .M. de la région parisienne ne permettent
de satisfaire qu'une centaine de requêtes par an . A la demande
de la direction de l'administration générale et de l'équipement,
un administrateur civil a été chargé d'analyser ce problème et
d'étudier les diverses solutions qui pourraient lui être apportées.
Un rapport de synthèse a été déposé au printemps 1991 et
soumis pour avis au conseil national d'administration de l'action
sociale . Un début d'application des propositions contenues dans
ce rapport a pu être mis en rouvre dès l'année dernière sous
forme de réservations dans des programmes de logements neufs.
Cette politique sera poursuivie dans la mesure des possibilités
budgétaires . Par ailleurs, la mise en place de mesures d'aide à la
personne venant compléter celles instituées pour l'ensemble des
agents de l'Etat (A.I .P.-P .I .P.) a été effectuée en 1991 pour les
personnels de l'administration pénitentiaire . Diverses mesures
d'aide pour les autres catégories de fonctionnaires peuvent être
envisagées en 1992 après concertation avec le C .N .A .A .S.

LOGEMENT

Logement (politique et réglementation)

43321 . - 27 mai 1991 . - M. Michel Jacquemin déplore l'im-
portance du nombre de pertes de vies humaines dues à des
incendies dans les immeubles destinés à la location. Le drame de
l'incendie criminel de Belfort qui, le 8 mars 1989, a provoqué
quinze morts, l'illustre et démontre l'insuffisance d'une réglemen-
tation préventive en la matière . Ainsi, un tiers environ du patri-
moine immobilier serait, soit en état de vétusté, soit en état de
rénovation archaïque et non réglementée . C ' est pourquoi il
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demande à M . le secrétaire d'Etat au logement s'il ne serait
pas possible : premièrement, de mieux appliquer les règles pré-
ventives existantes ; deuxièmement, de donner une valeur juri-
dique supérieure (sous la forme d'un décret par exemple) à des
dispositions importantes contenues dans certaines circulaires
(telle que celle du 13 décembre 1982) ; troisièmement, de ren-
forcer de façon plus générale la réglementation dans ce domaine.

Réponse. - Selon les données dont dispose le secrétariat d'Etat
au logement, l'arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection
contre l'incendie des bâtiments d'habitation, semble très bien res-
pecté par les professionnels . L'important travail de diffusion et
d ' information réalisé par les services extérieurs du ministère lors
de la sortie du texte et la réalisation d'une brochure illustrant
cette réglementation en sont deux facteurs importants . De plus, le
nombre très réduit d'incendies répertoriés dans les immeubles
soumis à cette réglementation semble confirmer que celle-ci
répond bien à l'exigence de sécurité demandée . En ce qui
concerne l ' habitat existant, la circulaire du 13 décembre 1992
semble bien prise en compte par les professionnels lors de tra-
vaux dans le bâti ancien, même si elle n ' a pas un caractère obli-
gatoire . De façon générale, les réglementations applicables au
bâti existant étant très délicates à mettre en oeuvre, le secrétariat
d'Etat au logement préfère envisager des actions incitatives,
notamment à travers les opérations de réhabilitation . Une
réflexion a en outre été engagée sur la possibilité de mettre au
point et de diffuser un diagnostic technique susceptible de
fournir une analyse des risques potentiels des immeubles anciens.

Logement (participation patronale)

50121 . - 18 novembre 1991 . - M . Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat au logement sur la gravité
des conséquences que ne manquera pas d'entraîner la réduction
du taux de la contribution des entreprises à I'effort de construc-
tion qui résulte des dispositions de l'article 26 de la loi n e 91-716
du 26 juillet dernier. Il lui demande donc quelles sont les
mesures qu'il envisage de prendre pour pallier les difficultés qui
en résulteront pour assurer le financement du logement social.

Réponse. - La réduction du taux de collecte de la participation
des employeurs à l'effort de construction, a été prévue dans la loi
du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier. Parmi différentes mesures destinées à adapter
le budget de l'Etat au fléchissement de la croissance de l'éco-
nomie mondiale, le Gouvernement a jugé nécessaire d'améliorer
le financement des aides à la personne, en substituant à une frac-
tion de la participation des employeurs (0,20 p. 100 en deux
étapes), un versement équivalent au Fonds national d 'aide au
logement . Cette réduction de son taux de collecte ne devrait pas
réduire durablement la capacité d'intervention du 1 p . 100 loge-
ment car l'augmentation des remboursements de prêts viendra
compenser progressivement la baisse de la collecte . Eu égard à
l'utilité économique et sociale de la participation des employeurs
à l'effort de construction, le Gouvernement poursuivra les efforts
de modernisation et de clarification engagés avec l'ensemble des
partenaires sociaux pour conforter une institution, originale en
Europe, et dont l'apport au financement du logement reste indis-
pensable .

les banlieues, M . Jean-Claude Gayssot demande à M . le
ministre délégué aux postes et télécommunications les disposi-
tions concrètes qu'il compte prendre pour que le service de
La Poste à Drancy offre un véritable service public digne de ce
nom aux usagers, dans leur intérêt, dans celui des personnels et
de l ' emploi.

Réponse. - Afin de mieux adapter l 'organisation du bureau de
Drancy à son activité et d 'améliorer les conditions de travail du
personnel, plusieurs mesures ont été prévues . Ainsi, l'informatisa-
tion des guichets, prévue en 1992, permettra une polyvalence
totale des postes de travail et une réduction notable des délais
d'attente . Par ailleurs, à court terme, l'installation d'un libre-
service affranchissement contribuera également à une améliora-
tion très sensible de la qualité de l'accueil du public dans le
bureau de Drancy . Enfin, deux locaux d ' accueil ont été mis à la
disposition de la clientèle, afin de recevoir celle-ci dans les meil-
leures conditions, notamment pour effectuer des opérations
longues ou à caractère délicat. En ce qui concerne le service de
ia distribution, les facteurs débutants suivent dès leur nomination
une formation initiale dans un centre approprié . Le jeune pré-
posé bénéficie ensuite d ' une semaine d'observation sur le terrain
auprès d'un agent expérimenté. Ce n'est qu'à l'issue de cette
période que le jeune facteur prend en charge la tournée qui lui
est confiée . S ' agissant des tournées de distribution, elles sont éta-
blies dans le respect de la durée hebdomadaire du travail . Enfin,
les boites aux lettres réservées au départ des correspondances
sont toutes relevées de manière à ce que le courrier soit acheminé
le jour même.

Téléphone (facturation)

50182 . - 18 novembre 1991 . - M . Adrien Zeller prend acte de
la décision d'introduire en 1994 la tarification des communica-
tions téléphoniques par zones locales élargies . Cette décision
dont il se réjouit va dans le bon sens. Il demande cependant à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications les
raisons pour lesquelles cette mesure n'est pas mise en application
dès l'année 1992, s'agissant d'une disposition de justice et d'équi-
libre pour l 'aménagement du territoire.

Réponse. - Il est pris acte avec satisfaction de l'approbation
exprimée par l'honorable parlementaire à l'égard de la mise en
place des zones locales élargies . Quant aux raisons pour les-
quelles cette mesure n'est pas mise en application dès 1992, elles
tiennent d'abord au fait que la mise en oeuvre d'une réforme tari-
faire d'une telle ampleur nécessitera des études techniques et
commerciales approfondies ainsi qu'une ample concertation avec
l'ensemble des acteurs concernés aux plans local et national . De
plus, la mise en place des zones locales élargies s'inscrit dans un
ensemble de mesures réparties sur un échéancier particulièrement
étudié, qui concilie la baisse moyenne des tarifs de 3 p . 100 par
an par rapport au niveau des prix du produit intérieur brut avec
les impératifs de saine gestion financière d'un service public.
Ainsi l'évolution des tarifs sera caractérisée par la recherche d'un
meilleur reflet des coûts et aboutira, par étapes annuelles, à la
mise en place des zones locales élargies.

Téléphone (fonctionnement)

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Drancy)

46041 . - 22 juillet 1991 . - Malgré les démarches réitérées du
maire de Drancy (Seine-Saint-Denis) auprès de l'administration
des P .T.T. depuis plusieurs années, les conditions d'accueil et de
fonctionnement du service public de La Poste continuent de se
dégrader dans cette commune . Dans les bureaux de poste, les
délais d'attente sont de plus en plus longs . A cause d'un manque
incontestable d'effectifs, les personnels ont eu une tâche de plus
en plus lourde à supporter malgré leur dévouement . La formation
des jeunes préposés est insuffisante. Les boîtes aux lettres sont
relevées de moins en moins souvent, les tournées des facteurs
sont de plus en plus longues . Cette situation ne petit plus durer.
A l'initiative des militants communistes de Drancy, une cam-
pagne de pétitions a été engagée, recueillant à ce jour plus de
300 signatures . Au moment où les pouvoirs publics vantent les
mérites de La Poste, le développement des services publics dans

50720. - 2 décembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur le fait qu'il est actuellement possible de demander la ferme-
ture de sa ligne de téléphone sur simple appel téléphonique. S'il
s'agit d'une simplification administrative tout à fait louable, il est
dommage que des usagers soient régulièrement victimes de
mauvais plaisants . C'est pourquoi, il le remercie de bien vouloir
lui indiquer s'il compte demander à France Télécom de mettre en
place un cvstème qui, sans alourdir la procédure en vigueur, per-
mette oie vérifier la réalité des demandes de résiliation d'abonne-
ment qui lui sont présentées.

Réponse. - Il est certain que la procédure actuelle, inspirée,
ainsi que l'a bien compris l'honorab!e parlementaire, par le souci
de simplification des procédures, n'est pas toujours suffisamment
protectrice . Une nouvelle procédure va prochainement être mise
en Eruvre, qui s'inspire des principes ci-après . Si la date de rési-
liation demandée est éloignée, il ne parait pas nécessaire de pro-
céder à une vérification puisque le courrier adressé dans tous les
cas à l'abonné lui permet de réagir pour annuler toute demande
qui ne serait pas de son fait . Par contre, si la date de résiliation
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demandée est proche, une vérification sera effectuée en deman-
dant au demandeur présumé le montant de sa dernière facture et
en le vérifiant . S ' il ne peut satisfaire à cette demande, il sera
alors procédé au rappel à son domicile ou à un numéro de
contact qu'il aura communiqué . Ces précautions devraient per-
mettre d'éviter les litiges et les désagréments pour l ' abonné.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Ministères et secrétariats d'Est
(équipement, logement, transports .rt mer : administration centrale)

32793. - 20 août 1990. - M. Daniel Le Meur demande à
M. le ministre de la recherche et de la technologie les raisons
pour lesquelles les organismes de recherche du ministère de
l ' équipement, comme par exemple le laboratoire central des
ponts et chaussées, ne disposent pas de corps de chercheurs et
d'ingénieurs de recherche.

Réponse. - L'article 123 de la loi du 25 juillet 1985 portant
diverses dispositions d'ordre social subordonne la création corps
de chercheurs et d ' ingénieurs de recherche à des conditions pré-
cises . Ces personnels doivent occuper des emplois inscrits au
budget civil de recherche et de développement technologique et
exercer leurs fonctions dans des services de recherche de l'Etat et
des établissements publics de l'Etat n'ayant pas le caractère
industriel et commercial . La liste de ces services de recherche et
établissements publics est fixée par décret en Conseil d'Etat après
avis du Conseil supérieur de la recherche et de la technologie . Le
laboratoire central des ponts et chaussées et les laboratoires de
recherche de l'Ecole nationale des ponts et chaussées et de
l'Ecole nationale des travaux publics de l'Etat répondent à la
première condition puisqu ' ils sont dotés d'emplois inscrits au
budget civil de recherche et de développement technologique,
une partie de ces emplois étant occupés par des personnels
contractuels . En ce qui concerne la seconde condition, c'est-à-
dire leur reconnaissance comme services de recherche, la pre-
mière étape consiste à recueillir l'avis du Conseil supérieur de la
recherche et de la technologie . Ce conseil, qui vient d'être renou-
velé, a inscrit à son programme de travail l'instruction de ce dos-
sier proposé par le ministre chargé de l'équipement .

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Transports routiers (politique et réglementation)

49613 . - 4 novembre 1991 . - M. Emile Koehl demande à
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux ce
qu 'il compte faire pour assouplir les rigidités introduites par le
décret Fiterman sur la durée du travail en attendant que soit réa-
lisée une harmonisation des conditions de travail dans le trans-
port routier.

Réponse. - Les chauffeurs routiers français sont actuellement
soumis à deux réglementations . La première est la réglementation
sociale européenne, qui régit uniquement les temps de conduite
et de repos, mais non le temps total réellement passé au service
de l'employeur (non-prise en compte par exemple, du temps de
chargement et de déchargement), s'applique à l'ensemble des
conducteurs ressortissants de la Communauté économique euro-
péenne, quel que soit leur statut professionnel (salarié ou artisan
indépendant). La seconde est la réglementation nationale (décret
n° 83-40 du 26 janvier 1983), qui régit la durée du travail dans sa
globalité et qui s'applique aux seuls conducteurs salariés . Ce
décret n° 83-40 permet à un salarié d'être à la disposition de son
employeur pendant cinquante-cinq heures, ce qui correspond à
quarante-huit heures de travail effectif sur une semaine isolée et
quarante-six heures sur une moyenne de douze semaines, alors
que la réglementation européenne des temps de conduite permet
à un conducteur de conduire quatre-vingt-dix heures sur deux
semaines, soit une moyenne de quarante-cinq heures par semaine.
Il est à noter de plus que ce décret, qui a été pris dans un souci
de progrès social, ne fait qu'appliquer les obligations du code du
travail et que les dérogations permises par la voie convention-
nelle n'ont pas été utilisées comme la profession le pouvait . En
cc qui concerne l'harmonisation des conditions de travail, la
solution ne réside pas dans la révision du décret n° 83-40 dans la
mesure où chaque Etat membre de la C .E .E . peut à son tour
modifier sa propre législation et créer ainsi de nouvelles distor-
sions au sein de la communauté, mais dans l'introduction de
normes relatives à la durée du travail dans la réglementation
européenne. Notre politique d'harmonisation sociale se veut
ambitieuse . C'est pourquoi la France a déposé dès
décembre 1989 un mémorandum devant le conseil des ministres
des transports qui complète le règlement européen en y regrou-
pant sous l'appellation de durée du travail l'ensemble des temps
d'activité des conducteurs routiers. Cette modification ferait pro-
gresser l'harmonisation sociale en mettant sur un pied d'égalité
tous les transporteurs, quelle que soit leur nationalité, tout en
garantissant les acquis sociaux des salariés. Le Gouvernement
français a d'ailleurs rappelé, lors du conseil européen des
ministres des transports du 16 décembre 1991, nos objectifs en ce
domaine.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Santé publique (politique de la santé)

47686. - 23 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le rapport de
Mme Noi :lle Lenoir intitulé « Pour une démarche française en
matière d'éthique biomédicale » . 11 le remercie de bien vouloir lui
indiquer si le Gouvernement a l'intention de déposer prochaine-
ment un projet de loi visant à légaliser les fichiers épidémiolo-
giques, comme ce rapport le lui recommande. - Question trans-
mise à M. le ministre de la recherche et de la technologie.

Réponse. - La France a été parmi les premiers Etats à se doter
d'un dispositif législatif original en ce qui concerne la déonto-
logie médicale ou la protection de la vie F . :>e ou de liberté
individuelle. Toutefois, les impératifs d'une rech erche en santé
publique moderne et efficace et l'intérêt collectif rendent néces-
saire une nouvelle législation dans ce domaine . Le Gouvernement
va proposer une loi concernant le recueil, la transmission et le
traitement d'informations nominatives dans un but exclusif de
recherche en santé. Pour assurer la protection des informations
couvertes par le secret médical, la loi précisera les précautions
spécifiques de confidentialité qu'il conviendra de prendre. Les
modalités du consentement des personnes seront précisées dans
le respect des libertés• individuelles, du secret médical, et du
développement nécessaire des connaissances .

Retraites complémentaires (banques)

30.596. - 25 juin 1990. - M. Bernard Pons appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le problème que pose la mise à la retraite à
soixante ans de certains salariés du secteur bancaire . En effet, en
s'appuyart sur les dispositions de la convention collective des
banques, certains établissements bancaires mettent à la retraite
leurs salariés à l'âge de soixante ans . Cette situation est très pré-
judiciable aux intéressés et particulièrement aux cadres lorsque
ceux-ci ;t'ont pas atteint les 150 trimestres de cotisation néces-
saires pour bénéficier d'une retraite à taux plein . Dans cette
hypothèse, ils se trouvent licenciés . Il lui rappelle que si la
retraite à soixante ans est un droit, elle n'est pas une obligation.
Saisis de ce problème par voie de recours administratif, il semble
que ses services aient jusqu'à présent pris des décisions contra-
dictoires. II lui demande donc de bien vouloir lui préciser sa
position à propos de la situation qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - Ainsi que l'indique l'honorable parlementaire,
conformément à l'article L. 122-14 .13 du code du travail, la mise
à la retraite, par décision de l'employeur, d'un salarié âgé de
soixante ans ne peut intervenir que si l'intéressé bénéficie d'une
pension de vieillesse à temps plein . Si cette condition n'est pas
remplie, la rupture du contrat de travail par l'employeur
constitue un licenciement . La circulaire du 8 septembre 1987
prise en application de la loi du 30 juillet 1987, relative au
départ à la retraite du salarié, indique expressément que, dans
cette situation. l'employeur devra appliquer le droit commun du



27 janvier 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

439

licenciement en rapportant la preuve du motif réel et sérieux de
ce licenciement et en versant à l 'intéressé l'indemnité légale de
licenciement ou, le cas échéant, l 'indemnité conventionnelle de
licenciement dans les conditions fixées par la convention ou l'ac-
cord collectif de travail pour le versement de cette indemnité . Il
en résulte que l 'employeur peut donc, s'il l ' estime justifié, pro-
céder au licenciement des salariés concernés au méme titre, le cas
échéant, que d'autres salariés de l ' entreprise, dés lors qu'il est fait
application du droit commun du licenciement . Il est à noter que,
s ' agissant plus particulièrement des salariés du secteur bancaire,
les juridictions judiciaires et notamment les cours d'appel de
Paris et de Versailles out confirmé cette position dans plusieurs
arréts récents, en estimant que la mise à la retraite, par décision
de l'employeur d'un salarié âgé de soixante ans qui ne bénéficie
pas d 'une pension de vieillesse à taux plein, constitue un licen-
ciement qui, selon les cas d'espèces, repose ou non sur une cause
réelle et sérieuse et ouvre le droit au versement de l'indemnité
légale ou conventionnelle de licenciement . II n'apparaît pas que
des décisions contradictoires ont été prises par les services du
ministère du travail, de l ' emploi et de la formation profession-
nelle .

Politiques communautaires (fonds social européen)

49111 . - I l mars 1991 . - M. Germain Gengenwin demande à
M. le ministre dur travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de l'informer des critères de répartition de la dota-
tion du fonds social européen destiné à soutenir des actions de
formation ou d'orientation professionnelle, l'embauche et la créa-
tion d'activité. Il souhaiterait également qu'il lui communique le
tableau de répartition de la dotation 1990 entre les vingt-six
régions françaises.

Réponse. - La question posée par l 'honorable parlementaire
porte sur les critères de répartition de la dotation du fonds social
européen (F.S .E .) et la répartition de la dotation 1990 entre les
vingt-six régions françaises . I . - Les critères de répartition du
F.S .E . Les crédits du F.S .E . sont affectés aux différents Etats et à
l' intérieur des Etats, aux régiors et aux zones géographiques
infra-régionales en fonction des objectifs qei sont assignés aux
interventions de ce fonds par le règlement n° 2052-88 du conseil
du 24 juin 1988, en application des articles 130 A et 130C du
Traité . Ces objectifs sont au nombre de cinq . Ils sont présentés
successivement en indiquant les critères de sélection des régions
ou des zones concernées . Objectif n e, I : promouvoir le dévelop-

pement et l ' ajustement des régions en retard de développement,
soit pour la France : la Corse et des D .O .M. (critère de sélection
des régions : P.I .B . par habitant inférieur ou proche de 75 p . 10t)
de la moyenne communautaire). Objectif n° 2 : reconvertir les
régions, régions frontalières nu parties de régions (bassins d 'em-
ploi et communautés urbaines) gravement affectées par le déclin
industriel (en France : cinquante-huit zones dans dix-sept régions
en reconversion) ; taux moyen de chômage supérieur à la
moyenne communautaire ; taux d'emploi industriel supérieur à la
moyenne communautaire ; déclin de l'emploi industriel . Objectif
no 3 : lutter contre le chômage de longue durée (personnes de
plus de vingt-cinq ans, en chômage depuis pis ., de douze mois).
Objectif n o 4 : faciliter l'insertion professionnelle des jeunes (de
moins de vingt-cinq ans à la recherche d'un emploi) . Objectif
n° 5 b : promouvoir le développement des zones rurales (en
France : trente zones dans dix-sept régions). Critères de sélection
des zones rurales : taux élevé de la part de l'emploi agricole dans
l'emploi total ; niveau bas de revenu agricole ; niveau bas de
développement socio-économique (Source : commission des Com-
munautés européennes). 2 . - La répartition entre les vingt-sin
régions françaises : les tableaux annexés indiquent la répartition
entre les régions des programmes agréés pour 1990 auxquels ont
été ajoutés les montants agréés pour 1991 afin de pouvoir
mesurer l'évolution de la contribution communautaire dans les
régions concernées. Les montants indiqués sont les montants
agréés par la commission den Communautés européennes après
application du déflateur, c'est-à-dire du coefficient correcteur
d'inflation (écart entre les taux d'inflation en France et la
moyenne des taux d'inflation dans les autres Etats membres).
Pour les objectifs 3 et 4, tes demandes régionales exprimées dans
les sous-programmes gérés par les préfets de région et les
conseils régionaux complètent les grands dispositifs nationaux de
lutte contre le chômage de longue durée et d'insertion des jeunes.
La ventilation régionale de ces dispositifs nationaux n'est connue
qu'au moment de la demande de solde final . Le montant global
des concours du F.S.E. pour le financement des programmes cor-
respondant aux deux objectifs nationaux figure dans le tableau
suivant :

OBJECTIFS

	

1990

	

1991

Objectif 3	
Objectif 4	

924 786 953
828 250 027

941 297 327
1 012 397 760

Montants agréés pour l'objectif 1 (3 et 4) après application du déflateur (en francs)

RÉGIONS
OBJECTIF 1 OBJECTIF 1 (3) OBJECTIF 1 (4) TOTAL

1990 1991 1990 1991 199C 1991 1990 1991

Martinique	 60 772 400,00 66 952 816,09 5 545 280,00 6 244 146,87 23 907 520,00 27 871088,76 90 225 200,00 101068 051,72
Guadeloupe	 30475900,00 32 687 491,19 9156160,00 9984459,88 51542400,00 57412123,78 91174460,00 100084614,85
Réunion	 145 773 132,30 141935 537,87 24 896 235,00 8 513 366,51 43 794 400,00 49 918 497,33 214 463167,30 200 367 401,71
Guyane	 22 315 715,10 23159206,98 1686 880,00 1938 698,15 I

	

7 678 528,00 8 761636,91 31681 123,10 33 859 542,04

Total D .O.M	 259 337 141,40 264 735 052,13 41 284 555,00 26 681 211,41 126 922 848,00 143 963 346,78 427 544 550,40 435 379 610,32

Corse	 9 533 020,00 9 904,807,78 3 416 920,00 3 691 545,70 9 728160,00 j 10 512 750,58 22 678 100,00 24109104,06

Total général 	 268 870 167,40 274 639 859,91 44 701475,00 30 372 757,11 136 651008,00 154 476 097,36 450 222 650,40 {459 488 714,38

Agréments déflatés fonds social européen en francs

OBJECTIF 2 OBJECTIF 3 OBJECTIF 4 OBJCCTIF 5b TOTAL RÉGIONAL
AXE PRIORITAIRE

1990 1991 1990 1991 1990 1991 1990 1991 1990 1991

Alsace	 _ 358 207 373 25! 1095 822 2194 446 1 775 000 3 033 :35 3 229 029 5 601462
Aquitaine	 _ 4 016 2 i9 4 200133 4 430 464 4 616 464 3 806 400 3 966 258 17 268 283 19 834 475 29 521302 32.521302
Auvergne	 6 280 040 7 021685 5 986 820 37 632 b34 12 266 860 44 654 319
Bourgogne	 8 777 600 9146 234 975 768 9 336 815 9 753 368 18 483 049
Bretagne	 __ 12 422 800 12 944 522 3148 080 3 280 290 3 931406 4 096 516 4 057 406 10826 475 23 559 694 31 147 803
Centre	 0 0 2 052 960 2138 095 2 658 022 8 054 619 4 710 982 10192 714
Champagne-Ardenne	 9 443 200 9 839 787 3 018 600 3145 372 2 693 600 2 806 723 1 210 81 9 2 911515 16 366 219 18 703 398
Franche-Comté	 12 584 000 14141985 6 298 240 10 734 904 6194 240 9 488 676 8 231650 13 240 333 33 308 130 47 605 898
Languedoc-Roussillon	 3 790 800 3 950 003 4 646 400 5 049 935 4 388 800 4 573 117 4 549 522 16 729 310 17 575 522 30 302 365
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OBJECTIF 2 OBJECTIF 3 OBJECTIF 4 OBJECTIF 5 b TOTAL RÉGIONAL
AXE PRIORITAIRE

1990 1991 1990 1991 _1990 1991 1990 1991 1990 1991

Limousin	 _ IJ 1 010 880 1 053 334 15 230 720 26 809 084 16 241 600 27 862 418
Lorraine _	 ~ 36 535 200 38 069 572 5 408 000 5 635 120 5 397 600 5 624 284 2 054 256 7 211 115 49 395 056 56 540 091
Midi-Pyrénées	 7 228 000 15 648 296 2 381600 2 481620 7 572 583 7 890 6 W 10 97100G 12 525 000 28153 t83 38 545 526
Nord - Pas-de-Calais 	 1 163 571 200 170 440 716 16 527 440 22 623 479 19 625 840 23 185 350 199 715 480 216 249 545
Basse- Normandie	 8 024 640 9 854 958 1 898 000 1977 711 1 597 440 1 665 612 13 499 549 16 099106 25 019 629 29 597 386
Haute-Normandie_ 	 20 022 471 24 923 487 4 977 180 5 347 721 8 989 277 9 645 1 08 33 988 928 39 916 315
Pays de 18 Loire	 27 497 600 24 805 366 4 326 400 4 529 770 17 143 844 17 953 025 7 438 884 8 216 527 56 406728 55 504 708
Picardie	 25 l 1 l 840 27 482 048 0 0 2 246 400 2 340 742 27 358 240 29 822 790
Poitou-C8arentes 	 7 681 232 8 003 821 I

	

2 732 080 2 846 819 5 123 560 5 338 735 9 828 000 14 517 958 25 364 872 30 707 333
Provence-Alpes-Côte d'Azur	 10 204 480 10 633 039 8 497 840 13 176158 7 635 680 8 339 616 13 725 358 15 532 884 40 063 358 47 681 697
Rh6ne-Alpes	 13 965 120 14 551615 3 670160 3 824 296 20 800 000 20 909 548 1 658 519 1! 259 257 40 093199 50 544716
Ife-de-France 	 _ 32 188 000 33 550 640 53 456 000 55 717253 85 644 000 89 267 893

Articles 1 et 2	 6 095 440 6 351431 7 061974 7 358 557 13 157 414 i3709988

Total général 	 377 156 442 405 657 267 III 806 947 130 598 316 180 813 429 195 232 269 121 119 576 233 770 892 790 896 394 965 258 745

Emploi (A .N.P.E.)

49898. - I I novembre 1991 . - M. Adrien Durand demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de :a formation
profsionnelle de bien vouloir lui indiquer l ' évolution des
effectifs du personnel de l'A .N.P.E . entre 1981 et 1991.

Réponse. - Ainsi que le demande l ' nonorable parlementaire, il
lui est précisé dans le tableau ci-après l 'évolution des effectifs du
personnel de l ' A .N .P.E . entre 1981 et 1991 . Outre ce tableau, il

convient de préciser qu'en 1990, par décret n° 90-543 du
29 juin 1990, l'établissement a été doté d'un nouveau statut des
personnels remplaçant le précédent qui datait de 1981 . Les
colonnes 1981 à 1989 donnent les effectifs selon !es appellations
des échelles et des emplois ressortissant au statut de 1981 ; les
colonnes 1990 et 1991 ont regroupé les effectifs des cadres d 'em-
plois prévus par le statut de 1990 de façon à les mettre en regard
des appellations anciennes. Au titre des années 1990 et 1991, en
« cadres d'emploi » les effectifs sont donnés de manière détaillée
dans un second tableau.

Evolution des effectifs budgétaires autorisés de 1981 à 1991 (DPAS/divisior•. ressources humaines)

ANNÉES
tMYLUI

	

--
1981 1982 1983 1984 1985 1986 1997 11) 1988 (2) 190913)

--
199014)

-
1991 (5)

HE, XI, X et IX. - Encadrement	 178 187 196 198 202 206 209 209 245 388 388
VIII . - Ch . de mission	 356 393 402 412 423 423 446 446 450

944 944VIIR et VII . - C/A.L.E	 358 398 410 410 476 476 499 499 554
VI. - C.P	 653 812 954 1 059 1 059 1 039 1 055 1 069 1 729

C .R .F	 330 380 403 450 450 450 478 490 2 412 2 59i
V-VI . - Assist. au. direct, adjt . opérat./eh. études 333 397 431 432 441 441 441 441 451
IV. -

	

P.P	 3 457 3 764 3 867 4 056 3 981 3 922 3 924 3 945 4 592
C.I	 385 500 587 616 616 616 6el 617

4 875 4 935III . -

	

Régisseur B	 59 59 59 65 65 65 65 65 65
Régisseur A	 41 41 41 35 35 35 35 35 25

11 B . - Chef de groupe	 323 378 384 387 388 388 388 Î

	

388 388 1 692 1 692

Agent d'accueil 	 417 476 489 499 499 499 499 499 531
Il-II B . - Agents administratifs

	

et

	

agents

	

de
secrétariat	 2 336 2 699 2 738 2 764 2 648 2 592 2 472 2 473 2 421

1 889 1 3891-1 bis. - Agents J'entretien	 7 7 7 '7 7 7 7 7 7
Informatique	 137 152 164 202 220 223 238 238 238

..

Totaux	 9 370 10 633 11 132 t 1 592 11 510 II 392 11 373 11 421 11 696 12 200 12 439

(I) Dont 152 étrangers
(2) Dont 200 étrangers ;
(3)Dont 200 8-M1 :
(4) Dont 164 renforts M .A.D . ;
(5)Dont 239 renforts M.A.D. ;
De 1981 à 1989 : par échelle et par regroupement d'emplois statutaires.
Changement de statut à partir de 1990 ; effectifs budgétaires par cadre d'emploi.
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Evolution des effectifs budgétaire autorisés
(Statut 90)

	

1990

	

1991

Assistant de gestion A .O . :
Carrière normale	 1 700

	

1 700
Carrière exceptionnelle	 189

	

189
Total	 1 889

	

1 889
Conseiller adjoint B .O. :

Carrière normale	 1 523

	

1 523
Carrière exceptionnelle	 169

	

169
Total	 1 692

	

1 692
Conseiller C .O . :

Carrière normale	 4 387

	

4 561
Carrière exceptionnelle	 488

	

507
Total	 4 875

	

5 068
Conseillers principaux D .O.:

Carrière normale	 2 168

	

2 388
Carrière exceptionnelle 	 244

	

270
Total	 2 412

	

2 658
Administrateur classe normale E 1 :

Carrière normale	 849

	

849
Carrière exceptionnelle 	 95

	

95
Total	 944

	

944
Administrateur I re classe E2:

Carrière normale	 283

	

283
Carrière exceptionnelle 	 31

	

31
Total	 314

	

314
Administrateur hors classe E 3 :

Carrière normale	 46

	

46
Carrière exceptionnelle 	 5

	

5 _
Total	 51

	

51
HO I:

Carrière normale	 23

	

23
Carrière exceptionnelle 	

Total	 23

	

23
Total :

Carrière normale	 10 979

	

11 373
Carrière exceptionnelle 	 1 221

	

1266	
Total	 12 200

	

12 639
Total général :

Non affecté	

	

300
Total généra l

	

	 12 939

Emploi (politique et réglementation)

50470 . - 25 novembre 1991 . - M. Jacques Godfrain appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le non-règlement de !a prime de
10 000 francs qui devait être versée pour l'embauche des chô-
meurs de longue durée, d'une part, et sur l'impossibilité pour les
entreprises d'être exonérées par I'Etat des charges sociales pen-
dant un an à l'embauche de cette catégorie de personnes, d'autre
part . Il souhaiterait qu'elle lui communique également les
mesures qu'elle compte prendre pour les aides aux chômeurs
créateurs d'entreprise, qui ne sont plus distribuées : et, par consé-
quent, les accords ne sont plus notifiés.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire, il convient de rappeler que les dispositions de la loi
n' 89-905 du 19 décembre 1989 favorisant le retour à l'emploi et
la lutte contre l'exclusion professionnelle ont précisé que les
contrats de retour a l'emploi étaient notamment réservés aux
demandeurs d'emploi de longue durée, c'est-à-dire aux personnes
inscrites comme demandeurs d'emploi depuis au moins douze
mois dans les dix-huit mois précédant la date d'embauche, aux
bénéficiaires de l'allocation spécifique de solidarité, ainsi qu'aux
bénéficiaires du revenu minimum d'insertion. Les employeurs qui
emploient ces publics peuvent conclure une convention de
contrat de retour à l'emploi qui leur permet de bénéficier d'une
prime de 10 000 francs ainsi que d'une exonération des charges
patronales dont la durée est variable suivant la catégorie à
laquelle appartient la personne embauchée. Au titre de 1991, les
crédits nécessaires au financement de 115 700 contrats de retour
à l'emploi étaient inscrits au budget du ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle . Toutefois, compte
tenu du succès rencontré par cette mesure, il est possible que,
ponctuellement, de nouveaux contrats de retour à l'emploi
n'aient pu être conclus dans l'attente d'un redéploiement des
crédits qui lui étaient affectés. Ce redéploiement ayant été
effectué, tous les dossiers en attente ont été régularisés . Il

convient de noter que, pour 1992, le nombre des contrats de
retour à l'emploi pouvant être signés est en augmentation puis-
qu'il a été porté à 120 000. Pour ce qui concerne plus particuliè-
rement le paiement des aides aux demandeurs d'emploi créant ou
reprenant une entreprise, il est précisé que les directions départe-
mentales du travail et de l'emploi ont procédé à tous les manda-
tements des aides concernés. Les intéressés devraient donc perce-
voir les aides qui leur ont été accordées par le préfet de
département .

Décorations (médaille d'honneur du travail)

50656. - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Balduyck
appelle l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle sur les conditions d'attribu-
tion de la médaille du travail qui ne paraissent plus correspondre
aux conditions actuelles d'organisation du travail . En effet, pour
bénéficier de la médaille du travail, le récipiendaire ne doit pas
avoir travaille dans plus de quatre entreprises dans sa carrière. Si
une telle mesure pouvait se justifier auparavant comme preuve de
fidélité à l'entreprise, la précarité du travail et la mobilité exigée
vont à l'encontre de ce critère des quatre entreprises. Sachant
l'intérêt évident que nombre de personnes accordent à cette dis-
tinction, il lui demande s'il envisage de modifier ce critère d 'attri-
bution de la médaille du travail.

Réponse. - La médaille d ' honneur du travail, instituee par le
décret n° 48-852 du 15 mai 1948, résulte de la fusion de diffé-
rentes distinctions honorifiques décernées, dès la fin du siècle
dernier, par le ministre du commerce et de l'industrie, puis pat- le
ministre du travail . Elle a eu pour objet, dès son origine, de
récompenser l'ancienneté des services accomplis par les employés
et ouvriers salariés d'employeurs exerçant une profession indus-
trielle, commerciale ou libérale . La réglementation relative à la
médaille d'honneur du travail a connu, en 1984, une profonde
réforme et les assouplissements apportés aux conditions d'accès à
cette décoration ont été très largement inspirés par l'évolution de
la situation de l'emploi au cours des dernières années, tenant
compte ainsi de la plus grande mobilité parfois imposée aux
salariés . Les modifications successives intervenues dans la régle-
mentation depuis 1948 ont constamment élargi les possibilités
d'accès à cette décoration et le dernier décret, en date du
4 juillet 1984, a porté à quatre le nombre d'employeurs et a
abaissé de cinq années les annuités requises pour bénéficier de
chaque échelon, montrant ainsi la volonté des pouvoirs publics
de mieux adapter la médaille d'honneur du travail aux réalités
actuelles de la vie professionnelle . S'il parait évident que la
notion de stabilité professionnelle, qui avait été retenue comme
un des critères essentiels d'attribution lors de la création de la
médaille d'honneur du travail, ne peut plus être invoquée aujour-
d'hui en tant qu'élément de sélection, il n'en demeure pas moins
que le caractère original de cette décoration doit être préservé et
que la contrainte d'un nombte limité d'employeurs reste néces-
saire . Modifier les conditions d'attribution de la médaille d'hon-
neur du travail et abandonner, notamment, le facteur consistant à
fixer un nombre d'employeurs conduirait à redéfinir de nouvelles
bases tendant, non plus vers la récompense de l'ancienneté, mais
vers la qualité des services et des mentes particuliers que se sont
acquis les candidats et appellerait, dès lors, comme il est de règle
en matière de distinctions honorifiques, l'idée de contingente-
ment . Il est vrai que certains ne pourront jamais, de par la trop
grande mobilité à laquelle ils ont été parfois contraints au cours
de leur vie professionnelle, accéder à l'échelon le plus élevé de la
médaille d'honneur du travail . Il convient cependant de noter
que cette décoration est décernée à un nombre sans cesse crois-
sant de salariés et que le monde du travail est, dans sa grande
majorité, largement et justement récompensé.

Formation professionnelle (financement)

50738. - 2 décembre 1991 . - M. Guy Malandain attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation du centre d'enseignement
zootechnique (C .E.Z .) de Rambouillet . Ce centre forme chaque
année 700 à 300 étudiants et stagiaires à des techniques avancées
dans le domaine de l'agriculture. Or, la direction départementale
de l'agriculture et de la forêt a informé le directeur du C .E .Z ., le
5 septembre dernier, que le ministère du travail envisageait de
supprimer les crédits du Fonds de la formation professionnelle et
de la promotion sociale (F.F.P.P.S.). Les suppressions de ces
crédits affectés aux dépenses de fonctionnement du programme
national de formation professionnelle et à la dotation pour la
rémunération des stagiaires, met directement en cause l'existence
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du C .E .Z . de Rambouillet en menaçant ses 200 stagiaires et ses
100 emplois . En conséquence, il lui demande si elle envisage de
reconsidérer la décision prise le 5 septembre dernier.

Formation professionnelle (financement)

50891 . - 2 décembre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les réductions du fonds intermi-
nistériel de la formation professionnelle et de la promotion
sociale qui vont entraîner la suppression des crédits que la for-
mation professionneile allouait jusqu' alors aux centres de forma-
tion de l'éducation populaire . Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour éviter que ce désengagement de l'Etat
n'aboutisse à la suppression de nombreux centres de formation.

Formation professionnelle (financement)

50892. - 2 décembre 1991 . - M . René Carpentier attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'émotion suscitée par l'annonce
de suppression des crédits alloués du fonds interministériél de la
formation professionnelle et de la promotion sociale affectés aux
dépenses de formation et Je rémunération des stagiaires sous
convention nationale . Le 31 octobre dernier à l'Assemblée natio-
nale, lors du débat sur le budget du ministère du travail, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle, elle a indiqué : 1, avoir
été amené à recencer l ' ensemble des crédits existants avec les
départements concernés, pour faire le tri entre ceux qui pou-
vaient être supprimés parce que les stages étaient peu efficaces et
ils sont nombreux, ceux qui devaient par redéploiement sur les
budgets de formation de chaque ministère et ceux qui devaient
rester inscrits au budget du ministère du travail ; 2 . que tous les
stages dont l'efficacité a été reconnue seront quasiment main-

I tenus notamment les formations qualifiantes au bénéfice des agri-
culteurs et des marins pécheurs, des cycles des instituts de pro-
motion commerciale ou des stages du ministère de la culture . En
conséquence, il lui demande de lui communiquer les résultats de
l'enquête menée : stages maintenus et stages supprimés, et dans
les deux cas, les associations organismes ou écoles concernés
notamment ceux qui dispensent une formation préparant au
diplôme d'Etat aux fonctions d'animateur ;D.E.F.A.) dont les
besoins, que :.e soit, en milieu urbain ou rural, entraînent une
croissante demande.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, cer-
tains organismes de formation et des stagiaires se sont inquiétés
de la suppression des crédits du Fonds de la formation profes-
sionneile et de la promotion sociale affectés aux dépenses de
fonctionnement du programme des ministères et de la réduction
correspondante de la dotation retenue pour la rémunération des
stagiaires . Cette décision, prise à l'occasion de la préparation du
projet de loi de finances pour 1992, a eu un effet immédiat dès le
dernier trimestre 1991, car la programmation habituelle du dispo-
sitif conventionnel de ta formation professionnelle et des déci-
sions relatives à la rémunération des stagiaires comporte des inci-
dences financières sur le budget de l'exercice suivant . Conscient
des difficultés d'application de cette décision, notamment à cause
des délais très courts ne permettant pas les adaptations néces-
saires, le Gouvernement a rapidement mis en oeuvre une concer-
tation interministérielle avec pour objectif de rechercher des solu-
tions aux problèmes exprimés par les centres de formation et les
stagiaires . C'est ainsi que des mesures d'ordre budgétaire ont pu
être prises permettant à l'ensemble des ministères ayant un pro-
gramme de formation professionnelle d'assurer le financement
des stages pluriannuels et de ceux qui s'engagent au plus tard au
courant du dernier trimestre I991, la rémunération des stagiaires
étant maintenue . Avant la fin de l'année, le programme des
stages devant commencer en 1992 sera arrêté dans un souci de
mcintenir les informations répondant à des besoins prioritaires .
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